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Les procès-verbaux de la Conférence comprennent le 
compte-rendu sténographique des séances plénières et des 
délibérations du Conseil des délégués. Il n ’a pas été fait de 
compte-rendu sténographique des travaux des commissions.

Les procès-verbaux du Conseil des Gouverneurs de la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sont publiés à part par 
les soins du Secrétariat de la Ligue.

Les orateurs, qui ont pris la parole en séance plénière ou 
devant le Conseil des délégués, et qui ont exprimé le désir 
de revoir le compte-rendu sténographique de leurs interven
tions, ont eu l’occasion de le faire avant de quitter Tokio. 
Le texte des procès-verbaux est donc définitif.
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CORRESPONDANCE PRÉLIMINAIRE

C r o ix -R o u g e

INTERNATIONALE
N° 3

Com m ission  P e r m a n e n t e  d e  l a  C o n f é r e n c e  in t e r n a t io n a l e

d e  l a  C r o ix -R o u g e

G e n è v e , l e  2 0  a v r il  1 9 3 3  
1, Promenade du Pin.

Aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix-Rouge.

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

La Commission permanente de la Conférence internationale de la Croix-Rouge 
s’est réunie à Bruxelles, au sjège de la Croix-Rouge de Belgique, le 30 m ars 1933.

Ce lieu de réunion avait été choisi, exceptionnellement, sur la demande du Prési
dent de la Commission, le siège de la Commission permanente étant statutairem ent 
Genève.

Etaient présents:

M. le professeur Nolf, président (Belgique),
S. E. le Marquis de Casa Valdès (Espagne),
M. Steen (pour M. Meinich, Norvège),
M. Yamanouchi (pour S. E. le Prince Tokugawa, Japon ),

Le Comité international de la Croix-Rouge était représenté par:

S. E. M. Barbey-Ador, membre honoraire et 
M. Sidney II. Brown, membre du Secrétariat.

La Ligue des Sociétés de la C^oix-Rouge par:

M. le Colonel Draudt, vice-président du Conseil des Gouverneurs.
M. Ernest J. Swift, secrétaire général.

-  3 -



D ate  de la  X V o Co nférence

La Commission a pris connaissance d’une lettre de S. E. le Prince T okugaw a , 

président de la Société de la Croix-Rouge japonaise, proposant la date du 20 octobre 
1934 pour l’ouverture de la XVe Conférence internationale.

La Commission permanente a approuvé cette proposition. Elle a été également 
d’accord pour prévoir, pour les travaux de la Conférence, une durée de dix jours.

Ordre du  jour  de la  X V e Co nférence

La Commission permanente a été saisie d’un projet d’ordre du jour, élaboré con
jointement par les soins du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge.

Le texte de ce projet est joint à la présente circulaire.

Les Sociétés nationales sont priées de bien vouloir l’étudier et de faire connaître 
au président de la Commission permanente leurs observations et propositions éventuelles.

R eprésentation  des  Sociétés na tio n a les  à  la  XVe Conférence

La Commission permanente a émis le vœu que les Sociétés nationales soient repré
sentées, à la Conférence de Tokio, par des délégations importantes.

Elle a tenu à  remercier la Société de la Croix-Rouge japonaise des grandes 
facilités obtenues en faveur des délégués et de leurs familles.

Le Comité international de la Croix-Rouge et la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge communiqueront aux Sociétés nationales des informations ultérieures à ce sujet.

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de notre plus haute 
considération.

Le Président: P. N olf.

Le Secrétaire: L. de Gielgud
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P r o j e t  d ’o r d r e  d u  j o u r  d e  l a  XVe C o n f é r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  

d e  l a  C ro ix -R o u g e , T o k io , 20-29 o c t o b r e  1934.

Ge n è v e , 5 avril 1933.

I.

Séances plénières

1. Election du président, des vice-présidents et des secrétaires. Nomination des 
commissions de la Conférence.

2. Rapport de la Commission permanente.

3. Rapport général du Comité international de la Croix-Rouge.

4. Rapport sur les fonds adm inistrés par le Comité international de la Croix-Rouge :

a) Compte rendu de l’emploi des revenus du fonds de l’Im pératrice Shôken ;

b) Distribution des revenus du fonds Augusta;

c) Révision du règlement concernant la médaille Florence Nightingale.

5. Rapport général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

6. Résumé des rapports généraux des Sociétés nationales de la Croix-Rouge (13" 
résolution de la XIVe Conférence).

7. Union internationale de secours : rôle des Sociétés nationales et des institutions 
internationales de la Croix-Rouge dans le fonctionnement de l’U.I.S.

8. E ta t des ratifications de la Convention de Genève de 1929 et mise en harmonie 
des législations nationales avec la Convention.

Pro jet de convention concernant le sort des civils sur territo ire ennemi ou terri- 
^  toire occupé par l’ennemi.

10. Application par analogie des dispositions de la Convention de Genève et du Code 
des prisonniers en cas de conflits armés non accompagnés de déclaration de guerre.

11. Standardisation du matériel sanitaire.

12. Protection des populations civiles contre la guerre aérienne, chimique, bactérienne 
et incendiaire.

13. Extension du mouvement de la Croix-Rouge dans le monde :

a) Création de nouvelles Sociétés nationales ;

b) Branches coloniales et d’outre-mer des Sociétés nationales ;

-  5 -
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c) Développement des Sociétés nationales, propagande, recrutement des mem
bres, moyens d’augmenter les ressources ;

d) Conférences régionales.

14. Rôle de la Croix-Rouge comme facteur de rapprochement entre les peuples. 
Rapport de la Commission de la Trêve de la Croix-Rouge.

15. Participation de la Croix-Rouge à l’œuvre d’assistance et à la lutte contre le 
chômage.

16. Secrétariats internationaux d’informations privées.

17. Action de la Croix-Rouge en mer.

18. La Croix-Rouge et l’hygiène — éducation populaire — hygiène rurale — hygiène 
de la marine marchande.

19. Infirmières (les suggestions de la Ligue concernant les subdivisions de ce point 
ne pourront être communiquées qu’après la réunion du Comité consultatif des in
firmières qui aura lieu en ju illet).

20. Croix-Rouge de la Jeunesse:

a) Méthodes de propagande en faveur de la Croix-Rouge de la Jeunesse parmi 
la jeunesse, les parents, le corps enseignant, les pouvoirs publics, la presse 
et le public en général ;

b) L’élément moral, base du programme d’hygiène de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse;

c) Contribution de la Croix-Rouge de la Jeunesse à la mise à exécution de la 
25° résolution de la XIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge 
(rapprochement des peuples) ;

d) Application des principes énoncés dans la XIVe circulaire du Comité in ter
national de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge;

e) Méthodes tendant à retenir à la Croix-Rouge les jeunes gens et les jeunes 
filles sortant des rangs des Sections cadettes de la Croix-Rouge.

21. Organisation des Sociétés nationales en vue des calamités.

22. Secours sur route.

23 Aviation sanitaire.

24. Election des membres de la Commission permanente pour la période 1934-1938.

25. Lieu et date de la XVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge.

-  6 -



II.

Conseil des Délégués

1. Election du Président.

2. Constitution du Bureau de la Présidence de la Conférence, désignation (sous
réserve de ratification par la Conférence) du président, des vice-présidents et
des secrétaires de la Conférence.

3. Ordre du jour de la Conférence. Ordre des discussions.

4. Questions éventuellement renvoyées au Conseil des Délégués par la Commission
permanente ou par la Conférence.

Société d e  la  
Croix-R ouge du  Ja p o n .

XVe C o n f é r e n c e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  C ro ix -E o u g e

Tokio, 20-29 octobre 1934 

Aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix-Bcugew

T okio, le  1er S eptem bre  1933.

Me ssie u r s ,

Vous vous souvenez sans doute que la XIVe Conférence internationale de la Croix- 
Rouge, réunie à Bruxelles en 1930, a décidé que la XVe Conférence Internationale aurait 
lieu à Tokio en 1934.

D’autre part votre attention a été attirée par la lettre circulaire N° 3 de la Com
mission Permanente de la Conférence internationale de la Croix-Rouge, datée du 20 
avril 1933, sur la proposition faite par la Société de la Croix-Rouge du Japon de tenir 
la Conférence à Tokio du 20 au 29 octobre 1934. Cette date a rencontré l’approbation 
de la Commission Permanente.

0) Une circulaire analogue a été envoyée à la même date aux organisations internationales invitées à 
participer à la XVo Conférence internationale de la Croix-Rouge à titre consultatif.
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J ’ai donc l’honneur, en ma qualité de président de la Société de la Croix-Rouge du 
Japon, de vous prier de vouloir bien désigner des délégués pour représenter votre 
Société à la XVe Conférence Internationale de la Croix-Rouge. Ce sera, pour moi et 
pour la Société que j ’ai l’honneur de présider, un grand plaisir de recevoir vos délégués 
et de m ettre à leur disposition toutes les facilités possibles.

Composition des délégations. Je me permets de réitérer ici l’espoir exprimé par 
la Commission Permanente de voir les Sociétés nationales représentées en cette occa
sion par des délégations importantes. Il y aurait un intérêt tout particulier à ce que 
ces délégations comprennent des personnalités compétentes en ce qui concerne les in
firmières et la Croix-Rouge de la Jeunesse. Des commissions spéciales sont prévues 
pour tra ite r ces deux questions qui sont inscrites à l’ordre du jour sous les numéros 
19 et 20.

Les autres questions à discuter seront réparties entre deux ou trois commissions, 
distinctes des précédentes. Des propositions concrètes dans cet ordre d ’idées seront 
élaborées à l’avance par le Secrétariat de la Conférence.

Programme. Le programme complet de la Conférence est actuellement en prépara
tion* et j ’aurai l’honneur de vous en adresser un exemplaire dans un avenir prochain. 
Les grandes lignes de ce programme, tel qu’il a été provisoirement arrêté, sont exposées 
dans une annexe à la présente lettre.

Nomination des délégués. Les dispositions à prendre par la Société de la Croix- 
Rouge du Japon, ainsi que par les délégués eux-mêmes, seront grandement facilitées si 
les noms des délégués désignés par votre Société peuvent m’être communiqués le plus 
tôt possible et, en tous cas, avant le 1er Juillet 193U.

Facilités. Les conditions spéciales réservées à chacun des délégués pourront être 
étendues à un membre de sa famille qui en exprimera le désir avant la date ci-dessus 
indiquée.

En dehors de ces facilités particulières, la plus cordiale bienvenue sera assurée aux 
parents et amis des délégués qui désireraient soit assister aux séances de la Conférence, 
soit participer aux réceptions et excursions organisées à cette occasion.

Les conditions spéciales obtenues en faveur des délégués sont les suivantes:
1) Facilités de voyage. Les Compagnies de navigation japonaises ont consenti à 

accorder aux délégués et aux membres de leur famille qui voyagent avec eux, une 
réduction de 15% sur leurs prix habituels. La “Kita Nihon Kisen Kaisha,” de son 
côté, accepte d’abaisser son ta rif  de 20%. Les délégués désirant profiter de ces avantages 
doivent présenter à l’agence de la Compagnie intéressée un certificat de la Société na
tionale de la Croix-Rouge dont ils font partie, précisant qu’ils ont été désignés comme 
délégués à la Conférence.

* Voir p. 17.
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La Croix-Rouge japonaise aura soin de faire parvenir aux délégués la carte d’iden
tité et le carnet de voyage émis par elle, aussitôt que leurs noms lui auront été com
muniqués.

Nous espérons que les délégués qui, pour des raisons quelconques, se trouvent dans 
l’impossibilité de profiter des conditions spéciales offertes par les Compagnies de navi
gation japonaises, seront en mesure d’obtenir des facilités analogues de la part d’autres 
Compagnies, en faisant valoir le but de leur déplacement.

Des démarches ont déjà été faites dans ce but auprès de plusieurs des compagnies 
de navigation les plus im portantes par le Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge, et les réponses ont été en grande partie favorables.

2) Chambres d’hôtel. Les principaux hôtels à Tokio et dans d’autres villes ont 
bien voulu prévoir une réduction de 20% sur leurs prix habituels de logement, en 
faveur des délégués participant à la Conférence et des membres de leur famille.

3) Franchise ferroviaire. Chaque délégué et un seul des membres de sa famille 
recevront, en arrivan t au Japon, une carte de libre circulation leur perm ettant de 
voyager gratuitem ent en première classe sur les principaux chemins de fer japonais 
(soit au Japon, y compris la Corée, soit en Sud-Mandchourie) pendant tout le temps 
de séjour du délégué.

4) Transport aérien. La “Nihon Kôkû Yusô Kaisha” (Compagnie japonaise de 
transport aérien) fera une réduction de 30% sur le prix ordinaire aux délégués à la 
Conférence et aux membres de leur famille, à condition que ceux-ci voyagent avec eux.

Afin qu’il nous soit possible de m ettre au point, en temps utile, les dispositions 
nécessaires pour assurer ces facilités à tous les délégués, je vous serais reconnaissant 
de vouloir bien m’adresser, pour chaque délégué désigné par votre société, les renseigne
ments indiqués sur le questionnaire annexé.

Rapports. Pour faciliter la préparation des travaux de la Conférence, nous espérons 
que les rapports généraux des Sociétés nationales ainsi que les rapports particuliers 
que celles-ci seraient éventuellement disposées à présenter sur les différentes questions 
à l’ordre du jour, parviendront au siège de la Croix-Rouge japonaise avant le 1er
Septembre 193J.

Je joins en annexe à la présente lettre une liste des adresses des Comités centraux 
de toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge. Nous avons pensé que chaque 
Société nationale qui aura été amenée à formuler, dans un rapport spécial, des pro
positions im portantes destinées à être discutées par la Conférence, voudra bien en 
adresser un exemplaire, aussitôt imprimé, à chacune des autres 'Sociétés nationales, 
afin de perm ettre à celles-ci d’en délibérer avant le départ de leurs délégués pour Tokio.

Le nombre d’exemplaires requis pour que chaque rapport puisse être distribué à 
la Conférence sera d’environ 300.
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Afin de rendre plus facile la manipulation de ces documents, nous nous permettons 
de recommander l’adoption du form at approuvé par la plupart des Sociétés nationales 
pour les rapports présentés à la Conférence de Bruxelles : largeur 160 mm. hauteur 
225 mm.

En term inant, permettez-moi, Messieurs, de réitérer l’expression de la joie profonde 
que j ’éprouve à la pensée de recevoir les délégués de votre Société à Tokio. Nous aurons 
le plus vif plaisir à accueillir vos représentants, en cette saison de l’année que carac
térisent, dans notre pays, les teintes automnales de l’érable et l’épanouissement des 
chrysanthèmes, et à étudier avec eux tous les problèmes ayant tra it à notre effort com
mun de sympathie et d’aide envers l’humanité souffrante.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de ma haute considération.

P o u r  l e  C o m it é  c e n t r a l  d e  l a  S o c ié t é  
d e  l a  C r o ix -R o u g e  d u  J a p o n ,

Le Président: P r in c e  I . T o k u g a w a .

A N N E X E

QUESTIONNAIRE

A retourner à la Société de la Croix-Rouge du Japon, 
5, Shiba Park, Tokio, avant le 1er Juillet 1934.

Nom de la Société:

Nom du délégué :

Accompagné de (parenté) :

Date et port d’arrivée:

Nom du bateau :

Chambre (s) d’hôtel à réserver :

(à l’im périal Hôtel, Tokio, ou ailleurs).
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Le délégué désire-t-il participer aux excursions projetées?

a) à Nikkô ou Hakoné les 24 et 25 Octobre 1934,
à Nikkô ou Hakoné les 30 et 31 Octobre 1934,

b) à Nagoya, Nara, Kyoto, Osaka, à la fin de la Conférence,

c) en d’autres lieux présentant pour lui un intérêt spécial.

Date et port de départ :

Nom du bateau •

S o c ié t é  d e  l a  
C r o ix -R o u g e  d u  J a p o n .

X V e C o n f é r e n c e  I n t e r n a t io n a l e  d e  l a  C r o ix -R o u g e

Aux Gouvernements participant à la Convention de Genève.

T o k io , l e  1er S e p t e m b r e  1933.

M o n s i e u r  l e  M i n i s t r e ,

J ’ai l’honneur de vous faire connaître que le Comité Central de la Croix-Rouge 
du Japon convoque pour le 20 octobre 1934, à Tokio, la XVe Conférence internationale 
de la Croix-Rouge, faisant suite à la XIVe qui s’est tenue à Bruxelles en octobre 1930.

Conformément au règlement des Conférences internationales de la Croix-Rouge et 
selon un usage auquel nous sommes heureux de déférer, nous avons l’honneur d’inviter 
votre Gouvernement, en tan t que signataire de la Convention de Genève, à se faire re
présenter à la Conférence de Tokio par un ou plusieurs délégués.

Nous joignons à la présente invitation copie de la circulaire adressée aux Sociétés 
nationales de la Croix-Rouge relativement à la XVe Conférence.

Ce sera pour moi et pour la Société que j ’ai l’honneur de présider un grand plaisir 
de recevoir vos délégués et de m ettre à leur disposition toutes les facilités possibles.
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J ’ose espérer que Votre Excellence voudra bien donner une suite favorable à notre 
demande, et je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma plus haute 
considération.

P o u r  l e  C o m it é  C e n t r a l  d e  l a  S o c ié t é  
d e  l a  C r o ix -R o u g e  d u  J a p o n ,

Le Président: P r in c e  I . T o k u g a w a .

C r o ix -R o u g e

INTERNATIONALE
-  N° 4

C o m m issio n  P e r m a n e n t e  d e  l a  C o n f é r e n c e  in t e r n a t io n a l e

d e  l a  C r o ix -R o u g e

G e n è v e , l e  15 s e p t e m b r e  1933. 
1 2 2 , r u e  d e  L a u s a n n e

Aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix-Rouge.

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Dans le projet d’ordre du jour de la XVe Conférence internationale de la Croix- 
Rouge que la Commission Permanente a eu l’honneur de vous adresser le 20 avril 1933, 
la  question n° 19 a été réservée en attendant les suggestions du Comité consultatif 
des Infirmières de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

Ce Comité s’est réuni au mois de juillet et, à la suite de ses délibérations, il a 
été proposé de libeller cette question comme suit:

“19. Infirmières :

a) le rôle de l’infirmière et de l’auxiliaire volontaire en temps de calamités 
publiques ; leur préparation à ce rôle;

b) les écoles d’infirmières, leur organisation et leurs programmes d’études.”
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D’autre part, la Commission permanente n ’a reçu des Comités centraux, jusqu’ici, 
aucune observation ni aucune proposition concernant le projet d’ordre du jour dont 
ils ont été saisis.

Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de notre plus haute considé
ration.

Le Président: P ie r r e  N o l f .

Le Secrétaire: L . d e  G ie l g u d .

S o c ié t é  d e  l a  
C r o ix -R o u g e  d u  J a p o n

X V e C o n f é r e n c e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  C r o ix - R o u g e

Aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix-Rouge.

T o k io , l e  2 7  f é v r i e r  1 9 3 4 .

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

J ’ai eu le très grand plaisir, en ma qualité de Président de la Société de la Croix- 
Rouge du Japon, d’adresser à toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, des 
invitations officielles les prian t de nommer des délégués pour les représenter à la XVe 
Conférence internationale de la Croix-Rouge.

Je suis heureux de constater que, dans le monde de la Croix-Rouge, on attache une
grande importance au succès de cette Conférence. Il me semble aussi que la réunion de
la Conférence fournira l’occasion de démontrer la solidarité universelle qui existe dans 
le domaine de l’action humanitaire, et qu’il appartient aux Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge d’en profiter pour contribuer effectivement à la cause de l’amitié et de la 
co-opération internationales. Mon pays se sentira honoré d’être le lieu d’une démon
stration semblable, et nous-mêmes, membres de la Croix-Rouge japonaise, nous re
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gardons comme un haut privilège la possibilité de travailler à cette fin. J ’ai reçu des 
assurances qui me perm ettent de croire que la représentation des Sociétés nationales, 
en octobre prochain, sera à la hauteur de nos espérances. D’autre part, le Professeur 
Max Huber espère représenter en personne le Comité international de la Croix-Rouge; 
le Juge Payne, Président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue, viendra à la tête 
de la délégation de la Croix-Rouge américaine, et le Professeur Nolf, Président de la 
Croix-Rouge de Belgique, présentera lui-même le rapport de la Commission Permanente 
de la Conférence dont il est le Président.

J ’ai donc toutes raisons d’espérer que la Conférence amènera au Japon des repré
sentants de. la Croix-Rouge de tous les pays, ainsi que les personnalités de la Croix-Rouge 
dont la réputation internationale ajoutera au prestige de la Conférence et à la valeur 
de ses délibérations. E t c’est précisément pour ces raisons que je me permets de 
m’adresser à vous d’une manière personnelle. Laissez-moi espérer que vous voudrez 
bien user, auprès de votre Société, de la haute autorité qui s’attache à votre personnalité 
et à vos fonctions pour assurer la composition d’une délégation importante, et, en 
premier lieu, qu’il vous sera possible d’être présent vous-même à la Conférence.

G ardant l’espoir de vous saluer à Tokio en octobre prochain, je  vous prie d’agréer, 
Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

Prince I . T o k u g a w a ,

P r é s i d e n t  d e  l a  
S o c ié t é  d e  l a  C r o ix -R o u g e  d u  J a p o n .

S o c ié t é  d e  l a  
C r o ix -R o u g e  d u  J a p o n

X V e C o n f é r e n c e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  C ro ix -R o u g e

Aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix-Rouge.

T o k io , l e  2 8  f é v r i e r , 1 9 3 4 .

P ar une circulaire en date du 1 er septembre, 1 9 3 3  M. le président de la Croix-Rouge
japonaise vous a prié de vouloir bien l’informer avant le 1 er juillet 1 9 3 4  des noms de
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vos délégués à la XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge qui aura lieu à 
Tokio en octobre 1934.

Or, la Croix-Rouge japonaise se propose de vous adresser, pour être remis à ces 
délégués, le certificat attestan t leur identité ainsi que le carnet de voyage, tous deux 
établis par elle; ce dernier donne droit à une réduction des frais de déplacement.

En conséquence la Croix-Rouge japonaise vous serait très reconnaissante de vouloir 
bien lui faire connaître si possible, avant le 31 mai 1934, le nombre des délégués que 
vous enverrez à la Conférence, afin qu’elle puisse vous faire parvenir les pièces ci- 
dessus indiquées pour être utilisées en temps opportun par ces délégués.

Veuillez a g r é e r , .........................................., l’expression de ma très haute considération.

P our le  Comité c entral  de la  Société 
de la  Croix-R ouge du  J a p o n ,

Le Vice-Président: N . N ak a g a w a .

Société de la  
Croix-R ouge du  J a po n

X V e Co n f é r e n c e  I n t e r n a t io n a l e  d e  l a  Cr o ix -R o u g e

Aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix-Ronge.m

T okio , le  15 m ars , 1934.

Me ssie u r s ,

P ar une circulaire en date du I e,r septembre 1933 notre président le Prince Tokugawa 
vous a adressé le programme provisoire de la XVe Conférence internationale de la 
Croix-Rouge.

(!) Des circulaires analogues ont été envoyées à la même date aux Gouvernements participant à la Conven
tion de Genève ainsi qu’aux organisations internationales invitées à participer à la XVème Conférence inter
nationale de la Croix-Rouge à titre consultatif.
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A ujourd’hui, j ’ai l’honneur de vous faire parvenir sous ce pli le programme défi
n itif de ladite Conférence qui aura lieu à Tokio en octobre 1934.<1)

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de ma très haute considération.

P our le  Comité central  de  la  Société 
de la  Croix-R ouge du  J a p o n ,

Le Vice-Président: N . N a k a g a w a .

Société de la  
Croix-R ouge du  J apo n

X V e C o n f é r e n c e  I n t e r n a t io n a l e  d e  l a  C r o ix -R o u g e

Aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix-Rouge. (2)

T okio, le  15 j u in  1934.

Me ssie u r s ,

La Croix-Rouge du Japon avait l’habitude de réunir chaque année, au commence
ment du mois de mai, l’assemblée générale de ses membres. S. M. l’Im pératrice daigne 
y assister accompagnée de LL. AA. les Princesses Impériales. Des Ministres et d’ 
autres personnages éminents y assistent aussi.

Cette année, cette assemblée sera réunie le 14, 15 ou 16 octobre dans l’espoir que 
MM. les délégués de tous les pays qui participeront à la XVe Conférence Internationale 
de la Croix-Rouge voudront bien l’honorer de leur présence.

Je vous serais donc infiniment reconnaissant de bien vouloir les inviter à y assister 
tan t que leurs affaires le leur permettront.

Veuillez agréer, Messieurs, l’assurance de ma haute considération.

Prince I. T okugaw a ,

P résident  de  la 
Société de la  Croix-R ouge du  J a p o n .

(!) Voir p. 17.
(2) Une circulaire analogue a été envoyé à toutes les personnes désignées comme délégués.
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PROGRAMME

M E R C R E D I, 17 O C T O B R E  :

14 h eu res 30 —  R éu n io n  du  C om ité e x é c u tif  de la  L ig u e  des S o

c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge.

J E U D I , 18 O C T O B R E  :

10 h eu res  —  R éu n io n  du C on seil des G ou vern eu rs de la  L ig u e .

13 h e u r e s  30  —  R éu n io n  du C on seil des G ou vern eu rs de la  L ig u e .

V E N D R E D I , 19 O C T O B R E :

9 h eu res  30  —  R éu n io n  du C on seil des G ou vern eu rs de la  L ig u e .

15 h eu res  30  —  R éu n io n  du C on seil des D é lég u és.

S A M E D I, 20  O C T O B R E  :

10 h eu res  —  S éan ce  d ’o u v ertu re  de la  C on féren ce.

L U N D I , 22  O C T O B R E  :

9 h eu res 30  —  S éan ce  p lén ière .

13 h eu res 30  —  S éan ce  p lén ière .

M A R D I, 23  O C T O B R E :

9 h eu res 30  —  C om m ission s de la  C on férence.

13 h e u r e s  30  —  C om m ission s de la  C on férence.

M E R C R E D I, 24  O C T O B R E :

9 h eu res 30  —  C om m ission s de la  C on féren ce.
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J E U D I , 25  O C T O B R E  :

9 h eu res  30  —  R éu n io n  du  C on seil des G ou vern eu rs de la  L ig u e . 

17 h eu res  —  S éan ce  p lén ière .

V E N D R E D I , 2 6  O C T O B R E :

9 h eu res  30 —  S éan ce  p lén ière .

14 h eu res  —  S éan ce  p lén ière .

L U N D I , 29  O C T O B R E :

9 h eu res  30  —  S éan ce  de c lô tu re  de la  C on féren ce.

13 h eu res  30  —  S éan ce  de c lô tu re  du  C on seil des G ou vern eu rs.
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ORDRE DU JOUR

I

X V e C o n f é r e n c e  I n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  C ro ix -R o u g e

1. E le c tio n  du p rés id en t, des v ice -p r és id e n ts  e t  des se cr é ta ir e s . N o m in a 
t io n  des co m m issio n s de la  C on féren ce.

2. R ap p ort de la  C om m ission  p erm an en te .

3. R ap p ort g é n é r a l du  C om ité  in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge.

4. R a p p o rt su r  le s  fo n d s  a d m in is tr é s  p a r  le  C om ité  in te r n a tio n a l de la  
C roix -R ou ge  :

a)  C om p te-ren d u  de l ’em p lo i des r ev en u s du  fo n d s  de l ’Im p éra tr ice  
S h ô k e n ;

b) D is tr ib u tio n  des r ev en u s du  fo n d s  A u g u s ta  ;

c) R év is io n  du  r è g le m e n t co n cern a n t la  m éd a ille  F lo ren ce  N ig h t in g a le .

5. R a p p o rt g é n é r a l de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C ro ix -R ou ge.

6. R ésu m é des ra p p o rts  g é n é r a u x  des S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  
( 1 3 e réso lu tio n  de la  X I V e C o n fé r e n c e ) .

7. U n io n  in te r n a tio n a le  de S ecou rs : rôle des S o c ié té s  n a tio n a le s  e t  des in s 
t itu t io n s  in te r n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  d a n s le fo n c tio n n e m en t de  
l ’U .I .S .

8. E ta t  des r a tif ic a tio n s  de la  C on ven tion  de G en ève de 1929 , e t  m ise  en  
h a rm o n ie  des lé g is la t io n s  n a tio n a le s  avec  la  C on ven tion .

9. P r o je t  de C on ven tion  co n cern a n t le so r t  des c iv ils  su r  te r r ito ir e  en n em i 
ou te r r ito ir e  occupé p a r  l ’en n em i.

10. A p p lica tio n  p a r  a n a lo g ie  des d isp o s it io n s  de la  C on ven tion  de G enève  
e t  du code des p r iso n n ie r s  de g u e r r e  en  ca s  de con flit  arm é non accom 
p a g n é  de d éc la ra tio n  de g u erre .

11. S ta n d a r d isa tio n  du  m a té r ie l sa n ita ir e .
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12. P r o tec tio n  des p o p u la tio n s  c iv ile s  con tre  la  g u e r r e  a ér ien n e , ch im ique, 
b a ctér ien n e  e t  in cen d ia ire .

13. E x te n s io n  du  m o u v em en t de la  C ro ix -R ou ge  d an s le m onde : 

a)  C réa tion  de n o u v e lles  S o c ié té s  n a tio n a le s ;

b ) B ra n ch es  co lo n ia les  e t  d ’ou tre-m er  des S o c ié té s  n a tio n a le s  ;

c) D év e lo p p em en t des S o c ié té s  n a tio n a le s , p rop agan d e, recr u te m e n t des  
m em b res, m oyen s d ’a u g m e n te r  les  re sso u rces  ;

d)  C on féren ces r é g io n a le s . * '•

14. R ôle de la  C ro ix -R ou ge  com m e fa c te u r  de rap p roch em en t en tre  les  
p eup les.

R ap p ort de la  C om m ission  de la  T rêv e  de la  C ro ix -R ou ge.

15. P a r t ic ip a tio n  de la  C ro ix -R ou ge  à l ’œ u vre  d ’a ss is ta n c e  e t  à la  lu tte  con tre  
le chôm age.

16. S e c r é ta r ia ts  in te r n a t io n a u x  d’in fo r m a tio n s  p r iv ées .

17. A ctio n  de la  C ro ix -R ou ge  en m er.

18. L a C ro ix -R ou ge  e t  l ’h y g iè n e  -  éd u ca tio n  p op u la ire  -  h y g iè n e  ru ra le  -  
h y g iè n e  de la  m a r in e  m arch an d e.

19. In fir m iè r es  :

a)  Le rô le  de l ’in fir m iè re  e t  de l'a u x ilia ir e  v o lo n ta ire  en  tem p s de c a la 
m ité s  p u b liq u es ; leu r  p r é p a ra tio n  à ce rô le;

b) L es  éco les d ’in fir m iè re s , leu r  o r g a n isa tio n  e t leu rs  p rogram m es  
d ’étu d es.

20 . C ro ix -R ou ge  de la  J e u n e sse :

a)  M éthod es de p rop agan d e  en  fa v e u r  de la  C ro ix -R ou ge  de la  J eu n esse  
p a rm i la  jeu n e sse , le s  p a ren ts , le corps e n se ig n a n t, les  p ou vo irs p u 
b lics, la  p resse  e t  le p u b lic  en  g é n é r a l ;

b) L ’é lém en t m oral, b ase  du p rogram m e d ’h y g iè n e  de la  C ro ix -R ou ge  
de la  J e u n e sse ;

c) C on tr ib u tion  de la  C ro ix -R ou ge  de la  J e u n e sse  à la  m ise  à ex écu tio n  
de la  25" r é so lu tio n  de la  X I V e C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix- 
R ou ge (ra p p ro ch em en t des p e u p le s) ;

d)  A p p lic a tio n  des p r in c ip es  én on cés d an s la  X I V e c ir c u la ir e  du  C om ité  
in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  e t  de la  L ig u e  des S o c ié té s  de la  
C ro ix -R ou ge  ;
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e) M éthod es te n d a n t à  r e te n ir  à  la  C ro ix -R ou ge  le s  je u n e s  g e n s  e t  les  
jeu n e s  fille s  s o r ta n t  des r a n g s  des S ectio n s de la  jeu n e sse  de la  
C roix -R ou ge.

21. O rg a n isa tio n  des S o c ié té s  n a tio n a le s  en  v u e  des ca la m ités .

22 . S ecou rs su r  rou te.

23 . A v ia t io n  sa n ita ir e .

24 . E le c tio n  des m em b res de la  C om m ission  p erm a n en te .

25 . L ieu  e t d a te  de la  X V I e C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge.

II

Co n s e il  d e s  D é l é g u é s

1. E lec tio n  du P rés id en t.

2. C o n stitu tio n  du B u re a u  de la  P résid en ce  de la  C on féren ce, d és ig n a tio n  
(so u s  r é serv e  de r a tif ic a tio n  p a r  la  C o n féren ce) du p rés id en t, des v ice-  
p r é s id en ts  e t  des s e c r é ta ir e s  de la  C on féren ce.

3. O rdre du  jo u r  de la  C on féren ce. O rdre des d iscu ss io n s .

4. Q u estion s év e n tu e llem e n t r e n v o y ées  au  C on seil des D é lé g u é s  p ar  la  C om 
m iss io n  p erm a n en te  ou  p a r  la  C on férence.
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LISTE DES DÉLÉGUÉS ET DES INVITÉS

A LA X V ème CONFERENCE INTERNATIONALE 
DE LA CROIX-ROUGE

Comité international de la Croix-Rouge.

L e C olonel co m m a n d a n t de d iv is io n  G u i l l a u m e  F a v r e ,  V ic e -P r é s id e n t  du  
C om ité  in te r n a tio n a l de la  C roix-R ou ge

M. F r a n z  d e  P l a n t a ,  M em bre d u  C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix -R ou ge

M lle L u c ie  O d ie r , M em bre du C om ité  in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge

M . C a r l  J . B u r c k h a r d t ,  M em bre du  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge

M. le D r. P a r a v i c i n i

M m e F r ic k - C r a m e r ,  M em bre h on ora ire  du C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix-

M. S id n e y  H . B r o w n ,  S e c r é ta ir e  au  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  

M. H e n r y  U . H o e p l i

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  P r é s id e n t  du  C on seil d es G ou vern eu rs de la  
L ig u e

M. le D r. A r a t a  N in a g a w a ,  C on seiller  de la  S o c iété  de la  C ro ix -R ou ge  du  
Jap on

M. E r n e s t  J . S w i f t ,  S e c r é ta ir e  g é n é r a l de la  L ig u e  

M . le D r. R e n é  S a n d , C on seiller  tech n iq u e de la  L ig u e

R ou ge

Le L t.-C olonel P . D r a u d t  

M . S h i r o  Y a m a n o u c h i
V ic e -P r é s id e n ts  du  C on seil des  

G ou vern eu rs de la  L ig u e
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M. d e  G ie lg u d , S o u s-sec r é ta ir e  g é n é r a l de la  L ig u e  

M. G e o rg e s  M ilso m , D ir e c te u r  de la  S ection  de la  J eu n esse

Délégués des Gouvernements et des Sociétés nationales de la Croix-Rouge

A F G H A N IS T A N

Gouvernement:

S. E x c . H a b i b u l l a h  K h a n  T a r z i ,  E n v o y é  ex tr a o r d in a ire  e t  M in istre  p lén i
p o te n tia ire  d ’A fg h a n is ta n  à T okio

A F R IQ U E  D U  S U D

Croix-Rouge :

M lle R osa d e ’ G ielg u d

A L B A N I E

Croix-Rouge :

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e  (C ro ix -R o u g e  a m ér ica in e )

A L L E M A G N E

Croix-Rouge :

S. A . R . le  D u c d e  S a x e  C o b o u rg  e t  G o th a ,  P r é s id e n t de la  C roix-R ou ge  
a llem an d e

Le L t.-C olonel P . D r a u d t ,  V ic e -P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge a llem an d e  

M. v o n  C le v e

Gouvernement :

S. A. R. le D u c d e  S a x e  C o b o u rg  e t  G o th a ,  P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge  
a llem an d e
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M. le D r. W . N o e b e l ,  C on seiller  à  l ’A m b assad e  d ’A llem a g n e  à  T okio

L e Colonel E u g e n  O t t ,  A tta ch é  M ilita ire  p rès 1’ A m b assad e  d ’A llem a g n e  à  
T okio

E T A T S -U N I S  D ’A M É R IQ U E

Croix-Rouge :

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  P r ésid en t du C om ité cen tra l de la  C roix-R ou ge  
a m érica in e

L ’H on. E l i o t  W a d s w o r th ,  M em bre du C om ité cen tra l de la  C roix-R ou ge  
am érica in e

M lle M a b e l  T. B o a rd m a n , S e c réta ire  g én éra le  de la  C ro ix -R ou ge a m ér ica in e

M. G u s ta v o s  D . P o p e , M em bre du C om ité cen tra l de la  C ro ix -R ou ge  
am érica in e

M m e W m . A r n o l d  A n g w in  

M. B u r t  B r o w n  B a r k e r  

M m e B u r t  B r o w n  B a r k e r  

M m e T r u x t u n  B e a l e  

M. C h a r l e s  B e n n e t t  

M ine C h a r l e s  B e n n e t t  

M. C le m e n t  M. B id d le  

M ine C le m e n t  B id d le  

M m e K a t h a r i n e  F o x  B o w m a n  

M ile L u c i l l e  A. B o y la n  

M ile M a r c e l l a  B o y la n  

M m e A n n e  B r ig h a m  

M m e H e lm  B r u c e  

M ile E l i z a b e t h  B. B r u c e  

M. H a r v e y  E . C la y  

M ine H a r v e y  E . C la y  

M. M i l t o n  D a v id s o n  

M m e M i l t o n  D a v id so n
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M. G o u l d  C. D ie t z

M m e G o u l d  C. D ie t z

M m e T. R. D o n o v a n

M m e J o h n  A l l a n  D o u g h e r t y

M ile J a n e  V . D o y l e

M m e F r a n k  J . E h l e r s

M ile F r a n c e s  J . E h l e r s

M. H . M. F e n n e m o r e

M m e H . M . F e n n e m o r e

M . H e n r y  J e w e t t  F u r b e r

M ile A l m a  Ga l t e r io

M m e S . H . G r e e l e y

M. J o s e p h  M . H a r t f ie l d

M m e J o s e p h  H a s p e l

M ile J o s e p h i n e  H o l o h a n

M . le  D r . J a m e s  W o o f f e n d a l e  I n c h e s

M lle M a r y  L. J o n e s

M ile J o c e l y n  W . K n i g h t

M ile J u l ia  K r e n w i n k e l

M. S. F o rry  L a u c k s

M m e F r a n c e s  L e a c h

M m e E t h e l  E . L iv e s l e y

M m e A n n a  B is s e l l  M cC a y

M. Wm. McCay

Mme Wm. McCay

Mme N o r m a n  E. M a c k

M. F lo y d  M a h a n a y

M m e F l o y d  M a h a n a y

Le T rès R év. W . C o le m a n  N e v i l s

M. J a m e s  T. N i c h o l s o n
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M m e N i c h o l s o n  

M lle L o u is e  V a n  N o r d e n  

M m e G u s t a v u s  D . P o p e  

M. G u s t a v u s  D . P o p e ,  Jr .

M ile E l i z a b e t h  L e e  P o p e  

M m e P a u l u s  P r i n c e  P o w e l l  

M. le D r. G. H . R i c h a r d s o n  

M m e G. H . R ic h a r d s o n  

M lle J o s e p h i n e  S m i t h  

M. le D r. A . C. S t o k e s  

M m e A . C. S t o k e s  

M. T o s h i h i d e  T o r iy e  

M m e E l i o t  W a d s w o r t h  

M lle V e r  a l l  D . W r i g h t  

M. J o h n  N . Z y d e m a n

( S e c t io n  d e s  I l e s  P h i l i p p i n e s )

M. T h o m a s  J. W o l f f ,  P r é s id e n t du  C om ité de I le s  P h ilip p in es

M . C h a r l e s  H . F o r s t e r ,  D ir e c te u r  de la  S ection  des I le s  P h ilip p in e s

M . le  D r . T ir so  A b a d

M . M a n u e l  Ca m u s

M . le  D r . G e o r g e  C. D u n h a m

M m e G eo r g e  C. D u n h a m

M m e C h a r l e s  H . F o r s t e r

M . S a m u e l  F . Gâ c h e s

M m e S a m u e l  F . G â c h e s

M . A l f r e d o  J a c in t o  :

M m e T h o m a s  J . W o l f f
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Gouvernement :

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  P r é s id e n t du  C om ité c en tra l de la  C roix-R ou ge  
a m érica in e

A R G E N T IN E

Croix-Rouge :

M . A r t u r o  A l v a r e z  M o n t e n e g r o ,  C h argé d ’a ffa ir es  de la  R épu b lique  
A r g e n tin e  à T ok io

Gouvernement :

M . A r t u r o  A l v a r e z  M o n t e n e g r o ,  C h argé d ’a ffa ir es  de la  R épu b lique  
A r g e n tin e  à T okio

A U S T R A L IE

Croix-Rouge :

M m e E l s a  C a r l y l e  S m y t h e  

M m e W i n i p e d  S t e in l e

A U T R IC H E

Croix-Rouge :

M. E r n s t  S t o e r i ,  C onsu l g é n é r a l h on ora ire  d ’A u tr ich e  à  T okio

Gouvernement:

M . E r n s t  S t o e r i ,  C onsu l g é n é r a l h on ora ire  d ’A u tr ich e  à  T okio

B E L G IQ U E

Croix-Rouge:

S. E xc . M. le  P r o fe sse u r  P . N o l f ,  P r é s id e n t  de la  C ro ix -R ou ge de B elg iq u e  

M. M a u r ic e  F é t u
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M m e S a to w , D élég u ée  g én éra le  de la  C ro ix -R ou ge de B elg iq u e  au  Jap on  

M m e V o n c k e n

Gouvernement:

S. E x c . M. le P r o fe sse u r  P . N o l f , P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge de B elg iq u e

M. V o n c k e n ,  L t.-C olonel m éd ecin  d ’arm ée, S e c réta ire  g é n é r a l du C om ité  
p erm a n en t des C on grès in te r n a tio n a u x  de M édecine e t  de P h a rm a cie  
m ilita ir e s

B R É S IL

Croix-Rouge :

M. le  D r. J o a o  A l f o n s o  d e  S o u z a  F e r r e i r a ,  C olonel m éd ecin  d ’arm ée  

M. le D r. J e s u in o  C a r l o s  d e  A lb u q u e r q u e ,  M ajor m éd ecin  d ’arm ée  

M lle Y o la n d a  F e r r e i r a  

M lle O g a r i t a  d e  S a  e  S i lv a

Gouvernement:

M. le D r. J o a o  A l f o n s o  d e  S o u z a  F e r r e i r a ,  C olonel m éd ecin  d ’a n n é e  

M. le D r. J e s u in o  C a r l o s  d e  A lb u q u e r q u e ,  M ajor m éd ecin  d ’arm ée

B U L G A R IE

Croix-Rouge :

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e  (C ro ix -R o u g e  a m ér ica in e )

C A N A D A

Croix-Rouge :

M m e H . P . P l u m p t r e

Gouvernement :

S. E x c . l ’H on. H e r b e r t  M a r l e r ,  E n v o y é  ex tr a o r d in a ire  e t  M in istre  p lén i
p o te n tia ire  du  C an ad a à T okio
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C H IL I

Croix-Rouge:

M. S ergio  M o n t t , C h a r g é  d ’a f fa ir e s  a .i.  d u  C h ili à  T o k io

Gouvernement :

M. S e r g io  M o n t t ,  C h argé d ’a ffa ir es  a .i. du  C hili à  T okio

C H IN E

Croix-Rouge :

M. T i m o t h y  T i e n t s e h  M a r , P h. D ., 2° S e c réta ire  de la  L ég a tio n  de C h ine à  
T okio

M. T u n g  I. K in g ,  M .A ., 3e S e c réta ire  de la  L ég a tio n  de C h ine à T okio

Gouvernement :

M. T i m o t h y  T i e n t s e h  M a r , Ph. D ., 2 “ S e c r é ta ir e  de la  L ég a tio n  de C h ine à 
T ok io

M. T u n g  I. K in g , M .A ., 3e S e c réta ire  de la  L ég a tio n  de C h ine à T okio

C O L O M B IE

Croix-Rouge :

S. E xc . M. le  D r. D o m in g o  E s g u e r r a ,  E n v o y é  e x tr a o r d in a ire  e t  M in istre  
p lé n ip o te n tia ir e  de C olom bie à T okio

Gouvernement:

S. E xc . M. le D r. D o m in g o  E s g u e r r a ,  E n v o y é  e x tr a o r d in a ire  e t  M in istre  
p lé n ip o te n tia ir e  de C olom bie à T okio

M. J o r g e  C a r r e n o - M a l l a r i n o ,  P re m ie r  S e c réta ire  de la  L ég a tio n  de Colom 
b ie à T okio

M. C a r lo s  C u e r v o  B o r d a ,  C onsul g é n é r a l de C olom bie à Y ok oham a
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C O S T A -R IC A

Croix-Rouge :
M. E r n e s t  J .  S w i f t ,  S e c r é ta ir e  g é n é r a l de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  

C roix-R ou ge

M. T . T a n a k a

C U B A

Croix-Rouge :
M. le D r. C a l i x t o  W h i t m a r s h  y  G a r c ia ,  C h argé d ’a ffa ir es  a .i. du C uba à 

T okio

Gouvernement :
M. le  D r. C a l i x t o  W h i t m a r s h  y  G a r c ia ,  C h argé d ’a ffa ir es  a .i. du  C uba à 

T okio

D A N E M A R K

Croix-Rouge :
M. H u g o  H e r g e l ,  C h argé d’a ffa ir es  a .i. du  D a n em a rk  à  T okio  

Gouvernement:
M . H u g o  H e r g e l ,  C h argé d ’a ffa ires  a .i. du D a n em a rk  à  T ok io

D A N T Z IG

Croix-Rouge :

M . le  C om m an d an t R u d o l f  W e ise

E G Y P T E

Croix-Rouge :
M. M a h m o u d  F a w z y , C onsu l d’E g y p te  à  K obé

Gouvernement :
M. M a h m o u d  F a w z y , C onsu l d ’E g y p te  à  K obé
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ESPAGNE
Croix-Rouge :

S. E xc. M m e C a r m e n  M u ñ o z  R o c a  T a l l a d a  d e  F i g u e r o a  (C o m tesse  de 
Y e b e s ) ,  In firm ière  v o lo n ta ire  de l ère c la sse

S. E xc. le  G én éra l m éd ecin  de la  M arin e  m ilita ir e  M. G u i l l e r m o  S u m m e r s  
Y DE LA CAVADA

S. E x c . M. J o s é  V a l d è s  M a t h i e u  (M a rq u is  de C a s a  V a l d è s )

M. le D r. D . R ic a r d o  M u n o z  C a r b o n e r o

Gouvernement:
M. J u a n  G. d e  M o l i n a ,  C on seiller  à  la  L ég a tio n  d ’E sp a g n e  à T okio

F I N L A N D E

Croix-Rouge:

S. E xc. M . H u g o  V a l v a n n e ,  E n v o y é  ex tr a o r d in a ire  e t  M in is tre  p lén ip o ten 
t ia ir e  de F in la n d e  à T ok io

Gouvernement:

S. E xc. M. H u g o  V a l v a n n e ,  E n v o y é  e x tr a o r d in a ire  e t  M in is tre  p lén ip o ten 
t ia ir e  de F in la n d e  à  T ok io

F R A N C E

Croix-Rouge :

M. B. F l û r y - H é r a r d ,  S e c r é ta ir e  g é n é r a l du C om ité c en tra l de la  C roix- 
R ou ge fr a n ç a ise  e t de la  S o c ié té  de S ecou rs a u x  B le ssé s  M ilita ire s

L a M arq u ise  de N o  a i l l e s

Gouvernement :
M. de la  M o r a n d i è r e ,  P r o fe sse u r  à  la  F a c u lté  de D r o it  de P a r is , D ir e c te u r  

de la  M aison  F ra n c o -J a p o n a ise  à  T okio

M. R o n d e t ,  M édecin  en ch e f de 2 e cla sse , M édecin  de d iv is io n  des F orces  
n a v a le s  d ’E x tr ê m e -O r ie n t

M. B o u v ie r ,  M édecin  C om m an d an t, D ir e c te u r  du S erv ice  de sa n té  des trou p es  
fr a n ç a ise s  en  C hine
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GRANDE BRETAGNE
Croix-Rouge :

Le L ieu ten a n t-G én éra l S ir  H a r o l d  F a w c u s ,  K .C .B ., C .M .G ., D .S .O ., M .B ., 
D ir e c te u r  g é n é r a l de la  C ro ix -R ou ge  b r itan n iq u e

D a m e R a c h e l  C r o w d y , D .B .E ., R .R .C ., L .L .D .

L ad y  M u r i e l  P a g e t ,  O .B .E .

L a d y  G l e n c o n n e r

M m e R o m e  R .R .C .

Gouvernement :
M. C. E . S. D o d d , C on seiller  à  l ’A m b a ssa d e  de G ra n d e-B reta g n e  à T okio  

(o b ser v a te u r )

M . W . H . M u r r a y ,  M é d e c in  C o m m a n d a n t (o b s e r v a te u r  a d jo in t )

G R È C E

Croix-Rouge :
M. A l e x a n d r e  R a c t i v a n d ,  M em bre e x tr a o r d in a ire  du C om ité c en tra l de la  

C roix -R ou ge  h ellén iq u e

M m e J u l ie  R a c t iv a n d

Gouvernement :
M. A l e x a n d r e  R a c t i v a n d ,  M em bre ex tr a o r d in a ire  du C om ité cen tra l de la  

C roix -R ou ge  h ellén iq u e

G U A T É M A L A

Croix-Rouge :
M. le D r. B u n s h i r o  H a t t o r i ,  C onsu l h on ora ire  du G u atém ala  à T okio

Gouvernement :
M. le D r. B u n s h i r o  H a t t o r i ,  C onsu l h on ora ire  du G u atém ala  à T okio

H O N G R IE

Croix-Rouge :
L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e  (C ro ix -R o u g e  a m ér ica in e )



I N D E

Croix-Rouge :

M lle N o r a h  H i l l ,  A .R .R .C ., S e c réta ire  g én éra le  de la  C ro ix -R ou ge  de l ’Inde

M m e la  D octoresse  A l ic e  P e n n e l l

M. R a m  K r is h n a  J a it l y

M m e Cu t h b e r t  K in g

M. C h a u d h r i B a s h ir  A h m a d  K h a n

M. le D r. D h a n j i b h a i  H . M e h ta ,  C .I.E .

M. B u r j o r j i  P . M e h t a

Gouvernement :

M. C. E . S. D odd, C on seiller  à  "l’A m b a ssa d e  de G ran de B r e ta g n e  à T ok io  

(o b ser v a te u r )

I S L A N D E

Croix-Rouge :

M. H u g o  H e r g e l ,  C h argé d ’a ffa ir es  a .i. du D a n em a rk  à  T ok io  

Gouvernement :

M. H u g o  H e r g e l ,  C h argé d ’a ffa ir es  a .i. du  D a n em a rk  à T ok io

IT A L IE

Croix-Rouge :

S. E xc. M. G ia c in to  A u r i t i ,  A m b a ssa d eu r  e x tr a o r d in a ire  e t  p lé n ip o ten tia ire  
d ’I ta lie  à T okio

M. D e l l ’O ro , D élég u é  de la  C ro ix -R ou ge ita lie n n e  au  Jap on

Gouvernement :

S. E xc. M. G ia c in to  A u r i t i ,  A m b a ssa d eu r  ex tr a o r d in a ire  e t  p lén ip o ten tia ire  
d ’I ta lie  à  T okio

M. I. M a r ia n i ,  C on seiller  à  l ’A m b a ssa d e  d’I ta lie  à  T okio
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J A P O N

Croix-Rouge :

S. E x c . le  P r in ce  I y e s a t o  T o k u g a w a ,  P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge du Japon , 
M em bre de la  C ham bre des P a ir s

Le P r in ce  K u n iy u k i  T o k u g a w a ,  V ic e -P r é s id e n t  de la  C roix-R ou ge, M em bre  
de la  C ham bre des P a ir s

M. N o zo m u  N a k a g a w a ,  V ic e -P r é s id e n t  de la  C roix-R ou ge, G en tilh om m e de  
la  sa lle  des F a is a n s  dorés (K in k e in o  m a sh ik ô )

S. E x c . M . S e ig o  N a g a s a k i ,  D ir e c te u r  de la  C roix-R ou ge, M em bre du C onseil 
de la  C our

M. le D r. S h ig e r u  M a ts u i ,  D ir e c te u r  de la  C ro ix -R ou ge, M em bre de la  
C ham bre des P a ir s

M. le  D r. A r a t a  N in a g a w a ,  M em bre du C on seil p erm a n en t de la  C roix- 
R ou ge

L e B aron  K e is h i r o  M a ts u i ,  M em bre du C on seil p erm a n en t de la  C ro ix -R ou ge

L e B aron  K iy o k a z u  A bo, A m ira l, M em bre du  C on seil p erm a n en t de la  
C roix -R ou ge

Le M arq u is T o s h i t a k e  O k u b o , D ir e c te u r  de la  C ro ix -R ou ge, M em bre de la  
C ham bre des P a ir s

M . T e i j i r o  T s u r u t a ,  M édecin  in sp ecteu r  g én éra l, D ir e c te u r  de la  C roix- 
R ou ge

M. S e i t a r o  K u b o ta ,  D ir e c te u r  de la  C ro ix -R ou ge, M em bre du C on seil P r iv é

L e C om te T s u n e h a  S a n o , C on tre-A m ira l, D ir e c te u r  de la  C roix-R ou ge

M . C h u ic h i  A r iy o s h i ,  D ir e c te u r  de la  C ro ix -R ou ge, M em bre de la  C ham bre  
des P a ir s

M. S a n n o s u k e  S a k a m o to ,  M em bre du  C on seil p erm a n en t de la  C roix-R ou ge, 
M em bre du C on seil P r iv é

L e G én éra l K e n ic h i  O sh im a , M em bre du C on seil p erm a n en t de la  C roix- 
R ou ge, M em bre de la  C ham bre des P a ir s

M . U m e k ic h i  Y o n e y a m a , M em bre du  C on seil p erm a n en t de la  C ro ix -R ou ge, 
P r é s id e n t de la  S o c iété  “ M itsu i S h in ta k u ”

M. le D r. T a d a s h i  F u j in a m i ,  D ir e c te u r  de l ’h ô p ita l c en tra l de la  C roix-R ou ge

M lle T a k e  H a g iw a r a ,  S u r v e illa n te  des In fir m iè r es  de la  C ro ix -R ou ge



M. M ic h ik z u  M a ts u d a ,  a n c ien  A m b a ssa d eu r

M. S h i r o  Y a m a n o u c h i ,  V ic e -P r é s id e n t  de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C roix- 
R ou ge

Gouvernement :

M. E i j i  A m au , C h ef du B u rea u  d ’in fo r m a tio n  au  M in istère  des A ffa ir e s  
é tr a n g è r e s

M. S h ig e r u  K u r iy a m a , D ir e c te u r  des T r a ité s  e t  C on ven tion s au  M in istère  
des A ffa ir e s  é tr a n g è r e s

M. S h i n r o k u r o  H id a k a ,  C h ef de la  section  du protocole e t  du p erson n el au  
M in istère  des A ffa ir e s  é tr a n g è r e s

M. S h ig e n o r i  T a s h i r o ,  C h ef de la  2ème section  du  B u rea u  d’in fo r m a tio n  au  
M in istèr e  des A ffa ir e s  é tr a n g è r e s

M. S h u n i c h i  M a ts u m o to ,  C h ef de la  2ème sectio n  de la  d irec tion  des T r a ité s  
e t C on ven tion s au  M in istère  des A ffa ir e s  é tr a n g è r e s

M. le D r. R o k u r o  T a k a n o ,  C on seiller  tech n iq u e  au  M in istère  de l ’In tér ie u r

M. C h ik a h ik o  K o izu m i, M édecin  In sp ec teu r  G én éral, C h ef du B u rea u  des  
serv ices  m éd ica u x  du  M in istère  de la  G uerre

M. G u n  H a s h im o to ,  C olonel d ’a r tille r ie , C h ef de la  section  des se rv ices  m ili
ta ir e s  du  M in is tèr e  de la  G uerre

M. K a ts u m i N a w a , M édecin  p r in c ip a l de l ère c la sse , C h ef de la  section  
m éd ica le  du M in istère  de la  G uerre

M. M a m o ru  H  a r a ,  L t.-C olonel d’in fa n te r ie , a tta ch é  au  B u rea u  des serv ices  
m ilita ir e s  du M in istère  de la  G uerre

M. M isao  M iz u n o , M éd ecin -m ajor de l rp c la sse , a tta ch é  au  B u rea u  des  
serv ices  m éd ica u x  du M in istère  de la  G uerre

M. M in o o  H id a k a ,  S e c réta ire  m ilita ir e

M. C h u  K o fu d a ,  M édecin  in sp ecteu r  g é n é r a l, C h ef du B u rea u  des serv ices  
m éd ica u x  du M in istère  de la  M arine

M. K a ts u o  A be, C ap ta in e  de v a isse a u , C h ef de la  l ère section  du  B u rea u  des  
serv ices  m ilita ir e s  du M in is tèr e  de la  M arin e

M. I c h i r o  Y o k o y a m a , C a p ita in e  de corvette , a tta ch é  au  B u rea u  des serv ices  
m ilita ir e s  du  M in istère  de la  M arin e



M. Taro Naicano, Médecin principal de l èrc classe, attaché au Bureau des 
services médicaux du Ministère de la Marine

M. Ib u o  Im a d a , M édecin  p r in c ip a l de 2V c la sse , a tta ch é  au  B u rea u  des serv ices  
m éd ica u x  du M in istère  de la  M arin e

M. K a z u m a  S u g i ta ,  S e c réta ire  n ava l

L E T T O N IE

Croix-Rouge:
M . H a n s  H u n t e r ,  C onsu l h on ora ire  de L etto n ie  à  T okio

M. J . L. G ra h a m , S e c réta ire  h on ora ire  du C on su la t de L etto n ie  à  T okio

M lle L u c ie  O d ie r , M em bre du C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix-R ou ge

L I T H U A N I E

Croix-Rouge:
L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e  (C ro ix -R o u g e  a m ér ica in e )

L U X E M B O U R G

Croix-Rouge :
M m e M a y r is c h  d e  S a i n t - H u b e r t ,  V ic e -P r é s id e n te  de la  C ro ix -R ou ge  

lu x em b ou rgeo ise

Gouvernement :
M. le  D r. K a ic h i r o  Im a iz u m i, C onsu l g é n éra l h on ora ire  du  L u xem b ou rg  à  

T okio

M E X IQ U E

Croix-Rouge :
S. E xc . M. le D r. M ig u e l  A lo n z o -R o m e ro , E n v o y é  ex tr a o r d in a ire  et  

M in istre  p lé n ip o ten tia ire  du M exiqu e à T okio

M. C a r l o s  A . B a u m b a c h , P rem ier  S e c réta ire  de la  L ég a tio n  du M exiqu e à 
T okio
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Gouvernement :
S. E xc. M. le D r. M ig u e l  A l o n z o -R o m e r o , E n v o y é  ex tr a o r d in a ire  et  

M in istre  p lé n ip o te n tia ir e  du  M exiq u e à T okio

M. Ca r l o s  A . B a u m b a c h , P r e m ie r  S e c réta ire  de la  L ég a tio n  du M exique à  
T okio

N IC A R A G U A

Croix-Rouge :
M. le D r. R o d o l fo  E s p i n o s a  R ., P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge du N ic a r a g u a

M . K a z u o  F u j i m u r a

M lle D o r o t h y  L ig h t e r m a n

N O R V E G E

Croix-Rouge :
Le C olonel J e n s  M e i n i c h , P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge de N o rv èg e  

M lle A d e l a id e  M o h r , In firm ière  de la  C roix-R ou ge

Gouvernement :
S. E xc. M. A u b e r t , E n v o y é  e x tr a o r d in a ir e  e t  M in istre  p lé n ip o te n tia ir e  de 

N o r v è g e  à T okio

N O U V E L L E  Z É L A N D E

Croix-Rouge :

M. H a r o l d  L a r g e  

M m e L a r g e  

M lle T h o m s o n

P A R A G U A Y

Croix-Rouge :
M. le D r. E d u a r d o  L e y b a , C on seiller  à  la  L ég a tio n  du P a r a g u a y  à P a r is  

Gouvernement:

M . le D r. E d u a r d o  L e y b a , C on seiller  à  la  L ég a tio n  du  P a r a g u a y  à  P a r is
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PAYS-BAS

Croix-Rouge :

Le L ieu ten a n t-G én éra l D r. J . C. D i e h l , an cien  ch e f du S erv ice  de sa n té  de 
l ’A rm ée  n éer la n d a ise

Gouvernement :

Le L ieu ten a n t-G én éra l D r. J . C. D i e h l , an cien  ch ef du S erv ice  de sa n té  de 
l ’A rm ée  n éer la n d a ise

I N D E S  N É E R L A N D A I S E S

Croix-Rouge :

L e L ieu ten a n t-G én éra l D r. J . C. D i e h l , a n c ien  ch e f du  S erv ice  de sa n té  de 
l ’A rm ée  n éer la n d a ise

P É R O U

Croix-Rouge:

Le L t.-C olonel D r. G u il l e r m o  F e r n a n d e z  D a v il a , S ecréta ire  g én éra l die la  
C roix -R ou ge p éru v ien n e

L e L t.-C o lo n e l D r . E ud o r o  A g u il a r  Ol iv a

M . P ed r o  Y . M . P a u l e t

Gouvernement :

M. P ed r o  E . P a u l e t , C onsul G én éral du P érou  à Y ok oham a

P E R S E

Lion et Soleil Rouges:
S . E xc. M ir z a  B a g h e r  K h a n  A z i m i , E n v o y é  ex tr a o r d in a ire  e t  M in istre  

p lé n ip o te n tia ir e  de P erse  à T okio

M . A r d e s h ir , S e c réta ire  de la  L ég a tio n  de P e rse  à T ok io

Gouvernement :
S. E xc. M ir z a  B a g h e r  K h a n  A z i m i , E n v o y é  e x tr a o r d in a ire  e t  M in istre  

p lé n ip o te n tia ir e  de P erse  à T ok io
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POLOGNE

Croix-Rouge :

M. J a c e k  T r a w in s k i , 2 e S e c réta ire  de la  L ég a tio n  de P o logn e  à  T okio

Gouvernement:

S. E xc. M. M ic h e l  M o sc ic k i, E n v o y é  e x tr a o r d in a ire  e t M in istre  p lén ip o ten 
t ia ir e  de P o logn e  à  T okio

P O R T U G A L

Croix-Rouge :

M. le D r. W a l d e m a r  d a  F o n s e c a  A r a u j o , S e c réta ire  de la  L ég a tio n  du  
P o r tu g a l à  T okio

Gouvernement :

M. le D r. W a l d e m a r  d a  F o n s e c a  A r a u j o , S ecréta ire  de la  L ég a tio n  du  
P o r tu g a l à  T okio

R O U M A N IE

Croix-Rouge :

M. G eo r g es  G. S t o ïc e sc o , C h argé d’a ffa ir es  de R ou m an ie  à  T okio

Gouvernement :

M. Ge o r g e s  G. S t o ïc e sc o , C h argé d ’a ffa ir es  de R ou m an ie  à  T okio

S A L V A D O R

Croix-Rouge :

M. le  D r. J . M a x  Ol a n o , P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge  du S a lvad or

Gouvernement :

M. L é o n  S ig u e n z a , C onsul g én éra l du  S a lvad or  au  Jap on
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SIAM

Croix-Rouge :

P h y a  R a j a n a k u l , S e c r é ta ir e  g é n é r a l de la  C roix-R ou ge s ia m o ise  

M om  C h a o  M a r a y a t r a  D i s k u l

P h ra  C h a r a n  R o g a v ic h a r n , D ir e c te u r  de la  S ection  sc ien tifiq u e

L u a n g  S u v e j j  S u p h a k i c h , C h iru rg ien -ch e f de l ’H ô p ita l C h u la longkorn

M lle S a n g u a n  F u a n g b e j r , D ir ectr ice  de la  S ection  des In firm ières  v is ite u se s

M om  C h a o  P h o r n  D i s k u l , S u r v e illa n te  des sa lle s  de c h iru rg ie  de l ’H ô p ita l  
C h ula longkorn

Gouvernement :

S. E xc . P h ra  M it r a k a r m  R a k s h a , E n v o y é  ex tr a o r d in a ire  e t  M in istre  p lén i
p o te n tia ire  du S ia m  à T okio

S U È D E

Croix-Rouge :

Le B aron  E . S t j e r n s t e d t , S ecréta ire  g é n éra l de la  C ro ix -R ou ge su éd o ise  

M . E . DE B e r g e n g r e n

Gouvernement :

Le B aron  E . S t j e r n s t e d t , S ecréta ire  g é n é r a l de la  C ro ix -R ou ge su éd o ise

S U IS S E

Croix-Rouge :

M. le  D r. D a e n i k e r , C h argé d’a ffa ires  a .i. de la  C on féd éra tion  S u isse  à T okio  

M m e T u r r e t t in i

Gouvernement :

M. le D r. D a e n i k e r , C h argé d ’a ffa ir es  a .i. de la  C on féd éra tion  S u isse  à T okio
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T C H É C O S L O V A Q U IE

Croix-Rouge :

M. M il o s  K r u p k a , C h argé d ’a ffa ir es  e t  P re m ie r  S e c réta ire  de la  L ég a tio n  
de T ch écoslovaq u ie  à T ok io

M m e Zd e n k a  H a v r á n k o v á

M lle F r .  J a n á c k o v á

Gouvernement :

M. M il o s  K r u p k a , C h argé d’a ffa ir es  e t  P rem ier  S e c r é ta ir e  de la  L ég a tio n  
de T chécoslovaq u ie à T okio

T U R Q U IE

Croissant-Rouge :

S. E xc. N e b il  B e y , E n v o y é  e x tr a o r d in a ire  e t  M in istre  p lé n ip o ten tia ire  de 
T u rq u ie  à T ok io

Gouvernement :

S. E xc . N e b il  B e y , E n v o y é  e x tr a o r d in a ire  e t  M in is tre  p lé n ip o ten tia ire  de 
T u rq u ie  à T okio

U N IO N  D E S  R É P U B L I Q U E S  S O V IÉ T IQ U E S  S O C IA L IS T E S

Alliance des Croix-Rouges et Croissants-Rouges de l’U.R.S.S.:

S. E xc. M . C h r is t ia n  R a k o v s k i , a n c ien  A m b a ssa d eu r

M m e V a r v a r a  M o ir o v a , V ic e -P r é s id e n te  du  C om ité e x é c u tif  de l ’A llia n ce  
d es C roix-R ou ges e t  C ro issan ts-R ou ges de l ’U .R .S .S .

M m e Y o u r e n e f f  

M . A n d r é  S a b a n i n e  

M. le  D r. V ic t o r  N a id a  

M. le  D r. I v a n  V e l ik a n o v
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Gouvernement :
S. E xc . M. C h r is t ia n  R a k o v s k i , a n c ien  A m b a ssa d eu r  

M m e V a r v a r a  M o ir o v a , V ic e -P r é s id e n te  du C om ité e x é c u tif  de l ’A llia n ce  
des C ro ix -R ou ges e t  C ro issa n ts-R o u g es  de l ’U .R .S .S .

M m e Y o u r e n e f f  

M. A n d r é  S a b a n i n e  

M. le D r. V ic to r  N a id a  

M. le D r. I v a n  V e l ik a n o v

U R U G U A Y

Croix-Rouge :
M. E d u a r d o  D a n i e l  d e  A r t e a g a , C h argé d ’a ffa ires  a .i. de l ’U r u g u a y  à 

T okio

Gouvernement :
M. E d u a r d o  D a n i e l  d e  A r t e a g a , C h argé d ’a ffa ir es  a .i. de l ’U r u g u a y  à 

T okio

V E N E Z U E L A

Gouvernement :
M. le  D r. Ca r l o s  R o d r ig u e z  J i m e n e z , C onsul g én éra l du V én ézu é la  à T okio

Y O U G O S L A V IE

Croix-Rouge :

M. le  P r o fe s s e u r  D . N . T o d o r o v it c h

Gouvernement :
M . le P r o fe sse u r  D . N . T o d o r o v it c h

S A IN T -S IÈ G E

Le R év. A bbé D r. B u n k e i  T o t s u k a  (o b ser v a te u r )

M. S h in o o h  I m a i  (o b s e r v a te u r )

M. le D r. Y a s u o  Og a t a  (o b ser v a te u r )
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Invités (avec voix consultative)

S O C IÉ T É  D E S  N A T IO N S

M. le D r. R e n é  S a n d , C on seiller  tech n iq u e  de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  
C roix -R ou ge, m em b re  du C om ité d ’H y g iè n e  de la  S oc iété  des N a tio n s

M. R o k u r o  T o k u d a , B u rea u  de la  S oc iété  des N a t io n s  à T ok io

M. le D r. C. L. P a r k , D ir e c te u r  de VEpidemiological Intelligence Bureau  de 
la  S o c ié té  des N a tio n s

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  D E  S E C O U R S  

Le L t.-C olonel P . D r a u d t , V ic e -P r é s id e n t  du C om ité e x é c u tif

U N I O N  I N T E R P A R L E M E N T A I R E

M . E t s u j ir o  U y e h a r a , V ic e -P r é s id e n t  de la  C ham bre des R ep r é se n ta n ts  du  
Jap on

O R D R E  S O U V E R A IN  E T  M IL IT A IR E  D E  M A L T E  

L ’A m ira l S h i n j i r o  Y a m a m o t o , C h eva lier  M a g is tr a l

Le R év. A bbé P . A n g e  M a r g ia r ia , C h ap ela in  d ’O béissance M a g is tr a le  ad
honorem

C O M IT É  P E R M A N E N T  D E S  C O N G R È S  I N T E R N A T I O N A U X  D E  

M É D E C IN E  E T  D E  P H A R M A C IE  M IL IT A IR E S

Le L t.-C olonel m éd ecin  V o n c k e n , S e c réta ire  g én éra l

C O M IT É  P E R M A N E N T  D E S  C O N F É R E N C E S  IN T E R N A T I O N A L E S

D U  S E R V IC E  SO C IA L

M. le D r. R e n é  S a n d , C on seiller  tech n iq u e  de la  L ig u e  des S oc iétés  de la  
C roix -R ou ge, S e c réta ire  g é n é r a l du  C om ité p erm a n en t des C on féren ces  
in te r n a tio n a le s  du  S erv ice  so c ia l
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C O N S E IL  I N T E R N A T I O N A L  D E S  I N F I R M I È R E S

M lle T a k e  H a g iw a r a , P r é s id e n te  de l ’A sso c ia tio n  Im p ér ia le  des In firm ières  
du Jap on , S u r v e illa n te  des In firm ières  de la  C ro ix -R ou ge  du Jap on

F O N D A T IO N  IN T E R N A T IO N A L E  F L O R E N C E  N IG H T IN G A L E

M lle T a k e  H a g iw a r a , P ré sid e n te  de l ’A sso c ia tio n  
Im p ér ia le  des In firm ières  du Jap on

M lle L u c ie  Od ie r , M em bre du C om ité in te r n a tio n a l  
de la  C ro ix -R ou ge

V ic e -P r é s id e n te s

U N IO N  I N T E R N A T I O N A L E  D E  S E C O U R S  A U X  E N F A N T S  

M lle v a n  B e r c h e m

S E R V IC E  I N T E R N A T I O N A L  D ’A I D E  A U X  É M IG R A N T S  

M m e F r ic k -C r a m e r , M em bre du  C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix-R ou ge

U N I O N  I N T E R N A T I O N A L E  C O N T R E  L E  P E R IL  V E N E R I E N

M. le D r. R e n é  S a n d , C on seiller  tech n iq u e de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  
C roix-R ou ge

A S S O C IA T IO N  I N T E R N A T I O N A L E  D E S  H O P IT A U X

M. le D r. R e n é  S a n d , C on seiller  tech n iq u e de la  L ig u e  des S oc iétés  de la  
C roix -R ou ge, P r é s id e n t de l ’A sso c ia tio n  in te r n a tio n a le  des H ô p ita u x

C O M IT E  J U R ID IQ U E  I N T E R N A T I O N A L  D E  L ’A V IA T IO N  

M. le D r. J in ic h ir o  M a t s u n a m i

F É D É R A T IO N  U N I V E R S E L L E  D E S  A S S O C IA T IO N S  P E D A G O G IQ U E S

M. le  D r. M a s a n o r i  Os h i m a , S e c réta ire  g é n é r a l de l ’A sso c ia tio n  des I n s t i
tu te u r s  ja p o n a is
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B U R E A U  I N T E R N A T I O N A L  D E S  É C L A IR E U R S

Le C om te Y o s h in o r i  F u t a r a , D ir e c te u r  en  ch e f du “ Shon en d an  N ip p on  
R en m ei”

B U R E A U  M O N D IA L  D E S  É C L A IR E U S E S  

M lle S ig e r u  H ig a k i

C O N S E IL  C E N T R A L  D U  T O U R IS M E  I N T E R N A T I O N A L

Le L t.-C olonel m éd ecin  V o n c k e n , S e c r é ta ir e  g é n é r a l du  C om ité p erm an en t  
des C on grès in te r n a tio n a u x  de M édecine e t  de P h a rm a c ie  M ilita ire s

A L L IA N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  T O U R IS M E

Le L t.-C olonel m éd écin  V o n c k e n , S e c réta ire  g é n é r a l du C om ité p erm an en t  
des C on grès in te r n a tio n a u x  de M édecine e t  de P h a rm a c ie  M ilita ire s

U N I O N  P A N -P A C IF IQ U E  

M . A l e x a n d e r  H u m e  F ord
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COMPOSITION DU BUREAU ET DES COMMISSIONS 
DE LA CONFÉRENCE

Président :

S. E xc . le P r in ce  T o k u g a w a , P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge  du  Jap on .

Vice-Présidents:

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e , P r é s id e n t du C on seil des G ou vern eu rs de la  
L ig u e  e t  P r é s id e n t du C om ité cen tra l de la  C ro ix -R ou ge a m ér ica in e ;

S. A . R . le D u c  d e  S a x e  C o bo u r g  e t  G o t h a , P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge  
a llem an d e ;

S. E xc . M. le P r o fe sse u r  N o l f , P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge de B e lg iq u e  ;

Le C olonel M e i n i c h , P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge n o rv ég ien n e  ;

S. Exc. M. le Dr. E spinosa, Président de la Croix-Rouge du N icaragua;

M . le D r. Ol a n o , P r é s id e n t de la  C roix-R ou ge du S a lvad or;

S. E x c . M. A u r it i , A m b a ssa d eu r  d ’I ta lie  à  T ok io;

S. E x c . M. R a k o v s k i , C h ef de la  D é lég a tio n  de l ’U .R .S .S . ;

S. E x c . M. M a r l e r , M in istre  du  C an ada à T ok io;

L e C olonel F a v r e , V ic e -P r é s id e n t  du  C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix-  
R ou ge ;

Le L t.-C olonel D r a u d t

M . Y a m a n o u c h i

L e P r in c e  K u n i y u k i  T o k u g a w a , V ic e -P r é s id e n t  de la  C ro ix -R ou ge du  
J a p o n ;

M m e M a y r is c h  d e  S a i n t -H u b e r t , V ic e -P r é s id e n te  de la  C roix-R ou ge  
lu x em b o u rg eo ise  ;

M m e M o ir o v a , V ic e -P r é s id e n te  du  C om ité e x é c u tif  de l ’A llia n ce  des C roix-  
R ou ges e t C ro issa n ts-R o u g es  de l ’U .R .S .S .;
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V ic e -P r é s id e n ts  de la  L igu e
d es S o c ié tés  de la  C ro ix -R ou ge;



Le L t.-G én éra l S ir  H a r o l d  F a w c u s , D ir e c te u r  g é n é r a l de la  C ro ix -R ou ge  
b rita n n iq u e  ;

M . E r n e s t  J . S w i f t , S e c r é ta ir e  g é n é r a l  d e  la  L ig u e ;

M lle B o a r d m a n , S e c r é ta ir e  g é n é r a le  de la  C ro ix -R ou ge  a m ér ica in e ;

M. F l û r y -H é r a r d , S e c r é ta ir e  g é n é r a l de la  C ro ix -R ou ge  fr a n ç a ise  ;

M lle  H il l , S e c r é ta ir e  g é n é r a le  d e la  C r o ix -R o u g e  d e l ’I n d e ;

Le L t.-C olonel D r. D a v il a , S e c r é ta ir e  g é n é r a l de la  C ro ix -R ou ge  p éru v ien n e  ; 

P h y a  R a j a n a k u l , S e c r é ta ir e  g é n é r a l de la  C ro ix -R ou ge  s ia m o ise ;

Le B aron  S t j e r n s t e d t , S e c r é ta ir e  g é n é r a l de la  C ro ix -R ou ge  su éd o ise .

Seci'étaire général:

M. N a k a g a w a , V ic e -P r é s id e n t  de la  C ro ix -R ou ge  du  Japon .

Secrétaires généraux adjoints:

M. L. d e  G ie l g u d , S o u s-secré ta ire  g é n é r a l de la  L ig u e  des S o c ié té s  de la  
C roix -R ou ge,

M . S i d n e y  H . B r o w n , S e c r é ta ir e  du  C om ité  in te r n a tio n a l de la  C roix-R ou ge.

CONSEIL DES DELEGUES

Comité international 
de la Croix-Rouge :

Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge:

Afrique du Sud: 

Allemagne:

Etats-U nis d’Amérique.

Le C olonel F a v r e  
M. d e  P l a n t a  
M m e F r ic k -C r a m e r

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e  
M. Y a m a n o u c h i  
M. E r n e s t  J. S w if t

M lle d e  G ie l g u d

Le L ieu ten an t-C o lon e l D r a u d t

L ’H on. E l io t  W a d s w o r t h  
M . G u s t a v u s  D . P o pe  
M lle B o a r d m a n
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Argentine : 
Australie : 
Autriche: 

Belgique :

Brésil:

Canada:
Chili:

Chine:

Colombie :

Cuba:

Danemark: 

Dantzig :

Espagne : 
Finlande:
France:

Grande-Bretagne :

Grèce : 

Guatêmala:
Inde :

Italie:

Japon:

Lettonie : 

Luxembourg :

M. A l v a r e z  M o n t e n e g r o  

M m e S m y t h e  

M . S t o e r i

S. E x c . M. le P r o fe sse u r  N o l f  
Le L t.-C olonel V o n c k e n

M . le  D r . d e  S o u z a  F e r r e ir a  
M . le  D r . d e  A l b u q u e r q u e

M m e P l u m p t r e  
M . M o n t t

M . T. T . M a r  
M . T . I. K in g

S . E x c . M . le  D r . E s g u e r r a

M . le  D r . W h i t m a r s h  y  G a r c ia

M . H e r g e l

M . le  C o m m a n d a n t W e is e

S . E xc. le M arq u is d e  C a s a -V a l d è s

S. E x c . M . V a l v a n n e

M. F l û r y -H é r a r d  
L a M arq u ise  d e  N o a il l e s

Le L t.-G én éra l S ir  H a r o l d  F a w c u s  
D a m e R a c h e l  C r o w d y

M . R a c t iv a n d

M . le  D r . H a t t o r i

M lle  H il l

M m e le  D r . P e n n e l l  
M. J a it l y

S . E x c . M . A u r it i

S. E x c . Le P r in ce  I. T o k u g a w a  
L e P r in ce  K . T o k u g a w a  
M . N a k a g a w a

M. H u n t e r  
M. G r a h a m

M m e M a y r is c h  d e  S a i n t -H u b e r t
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Mexique :

Nicaragua:
Norvège:

Nouvelle-Zélande :
Paraguay:
Pays-Bas:
Pérou:

Perse :
Pologne: 

Portugal: 

Roumanie : 
Salvador:
Siam:
Suède :
Suisse :
Tchécoslovaquie :

Turquie:

U.R.S.S. :

Uruguay: 

Yougoslavie :

S . E x c . M. le  D r. A l o n z o -R o m e r o  
M. B a u m b a c h

S. E x c . M . le  D r . E s p i n o s a

L e C olonel M e i n i c h

M . L a r g e

M . le  D r . L e y b a

L e L t.-G én éra l D r . D ie h l

Le L t.-C olonel D r . F e r n a n d e z  D a v il a  
L e L t.-C olonel D r . A g u il a r  Ol iv a

S . E x c . M ir z a  B a g h e r  K h a n  A z im i

M . T r a w i n s k i

M . d a  F o n s e c a  A r a u j o

M . S t o ïc e sc o

M . le  D r . Ol a n o

P h y a  R a j a n a k u l

L e B a r o n  S t j e r n s t e d t

M . D a e n i k e r

M. K r u p k a  
M m e H a v r á n k o v á  
M lle J a n á c k o v á

S . E x c . N e b il  B e y

S. E x c . M . R a k o v s k i  
M m e M o ir o v a  
M . S a b a n i n e

M . d e  A r t e a g a

M . le  P r o fe sse u r  T o d o r o v it c h .
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COMMISSION I

Président :

S. E x c . M. le  P r o fe sse u r  N o l f  (B e lg iq u e )

Vice-Président:

S . E x c . le G én éra l S u m m e r s  y  d e  l a  Ca v a d a  (E s p a g n e )

Secrétaire :

M. B r o w n  (C .I .C .R .)

Secrétaires adjoints:

M. K . M a t s u d a ir a  (M in is tè r e  des A ffa ir e s  é tr a n g è r e s  du  J a p o n )  

M. H o e p l i  (C .I .C .R .)

Membres:

L e C olonel F a v r e  (C .I .C .R .)

M. B u r c k h a r d t  (C .I .C .R .)

M m e F r ic k -C r a m e r  (C .I .C .R .)

L ’H on. J o h n  B a r t o n  P a y n e  (L .S .C .R .)

M . d e  G ie l g u d  (L .S .C .R .)

M. le  D r. N o e b e l  (A lle m a g n e )

L e C olonel O t t  (A lle m a g n e )

M . v o n  Cl e v e  (A lle m a g n e )

M . B a r k e r  (A m é r iq u e )

M m e B a r k e r  (A m ér iq u e )

M . Ca m u s  (A m ér iq u e )

M . D a v id s o n  (A m ér iq u e )

M m e D a v id s o n  (A m ér iq u e )

M. le D r. D u n h a m  (A m ér iq u e )

M. F o r s t e r  (A m ér iq u e )
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M. F u r b e r  (A m é r iq u e )

M. H a r t f ie l d  (A m ér iq u e )

M . L a u c k s  (A m é r iq u e )

M m e L e a c h  (A m é r iq u e )

L e T rès R év . P ère  N e v il s  (A m é r iq u e )

M. P o p e  (A m é r iq u e )

M . P o p e  J r .  (A m é r iq u e )

L ’H o n . E l io t  W a d s w o r t h  (A m é r iq u e )

M . W o l f f  (A m é r iq u e )

M . A l v a r e z  M o n t e n e g r o  ( A r g e n t in e )

Le L t.-C olon el V o n c k e n  (B e lg iq u e )

M . le D r. d e  S o u z a  F e r r e ir a  (B r é s i l )

M . le  D r . d e  A l b u q u e r q u e  ( B r é s i l )

S . E x e . l ’H o n . H e r b e r t  M a r l e r  (C a n a d a )  

M . M o n t t  (C h i l i )

M . K in g  (C h in e )

S . E x e . M . le  D r . E s g u e r r a  (C o lo m b ie )

M . le  D r . W h i t m a r s h  (C u b a )

M. H e r g e l  (D a n e m a r k )

M. F a w z y  (E g y p te )

S. E x c . M. V a l v a n n e  (F in la n d e )

M . F l û r y -H é r a r d  ( F r a n c e )

L a M arq u ise  d e  N o  a il l e s  (F r a n c e )

M. d e  l a  M o r a n d iè r e  (F r a n c e )

M. R o n d e t  (F r a n c e )

M . B o u v ie r  ( F r a n c e )

M . D odd  (G r a n d e  B r e t a g n e )

M. M u r r a y  (G ra n d e  B r e ta g n e )

M . A b e  (J a p o n )

L e B aron  A bo  (J a p o n )  _
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M . A r iy o s h i  (J a p o n )

M. le D r . F u j i n a m i  (J a p o n )

M. H a r a  (J a p o n )

M. M in o o  H id a k a  (J a p o n )

M . K u b o t a  ( J a p o n )

M. K u r iy a m a  (J a p o n )

M. M a t s u d a  (J a p o n )

M . M a t s u m o t o  ( J a p o n )

M. N a k a n o  (J a p o n )

M . N a w a  (J a p o n )

L e G én éral Os h i m a  (J a p o n )

M. SuGiTA (J a p o n )

M . T s u r u t a  ( J a p o n )

M . Y o k o y a m a  (J a p o n ) ;

S. E x c . M. le  D r. A l o n z o -R o m e r o  (M ex iq u e  

M. B a u m b a c h  (M e x iq u e)

Le L t.-G én éra l D r . D i e h l  (P a y s -B a s )

Le L t.-C olonel D r . D a v il a  (P é r o u )

S. E xc . M. M o sc ic k i (P o lo g n e)

M . d a  F o n s e c a  A r a u j o  (P o r tu g a l)

L e B a r o n  S t j e r n s t e d t  (S u è d e )

M . D a e n i k e r  (S u is s e )

M . K r u p k a  (T c h é c o s lo v a q u ie )

M m e H a v r á n k o v á  (T c h é c o s lo v a q u ie )

S . E x c . N e b il  B e y  (T u r q u ie )

S. E x c . M . R a k o v s k i  (U .R .S .S .)

M. S a b a n i n e  (U .R .S .S .)

M . N a id a  (U .R .S .S .)

M . V e l ik a n o v  (U .R .S .S .)

M. I m a i (S a in t-S iè g e )



COMMISSION II

Président :

Le L t.-C olonel D r a u d t  (A lle m a g n e )

Vice-Présideyvts :

M lle B o a r d m a n  (A m é r iq u e )

Le L t.-G én éra l S ir  H a r o l d  F a w c u s  (G ran d e B r e ta g n e )

Secrétaire:

M. le D r. R e n é  S a n d  (L .S .C .R .)

Secrétaire adjoint:

M. Y . K o n a g a y a  (M in is tè r e  des A ffa ir e s  é tr a n g è r e s  du J a p o n )

Membres:

M. d e  P l a n t a  (C .I .C .R .)

M. Y a m a n o u c h i  (L .S .C .R .)

M. Sw ift (L.S.C.R.)
M lle d e  G ie l g u d  (A fr iq u e  du  S u d )

M. le D r. Abad (A m ér iq u e )

M. B e n n e t t  (A m ér iq u e )

M m e B e n n e t t  (A m ér iq u e )

M m e B o w m a n  (A m ér iq u e )

M lle L u c il l e  A . B o y l a n  (A m ér iq u e )

M lle M a r c e l l a  B o y l a n  (A m ér iq u e )

M m e B r ig h a m  (A m ér iq u e )

M . Cl a y  (A m ér iq u e )

M m e C l a y  (A m ér iq u e )

M. Dietz (Amérique)

M m e D ie t z  (A m é r iq u e )
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M m e D o n o v a n  (A m é r iq u e )

M m e D o u g h e r t y  (A m ér iq u e )

M m e E h l e r s  (A m ér iq u e )

M. F e n n e m o r e  (A m ér iq u e )

M m e F e n n e m o r e  (A m ér iq u e )

M. G â c h e s  (A m ér iq u e )

M m e Gr e e l e y  (A m ér iq u e )

M m e H a s p e l  (A m ér iq u e )

M . le  D r . I n c h e s  (A m é r iq u e )

M . J a c in t o  (A m ér iq u e )

M lle  J o n e s  (A m é r iq u e )

M m e M a c k  (A m é r iq u e )

M. N ic h o l s o n  (A m ér iq u e )

M m e N ic h o l s o n  (A m ér iq u e )

M m e P o p e  (A m é r iq u e )

M. le D r. R ic h a r d s o n  (A m ér iq u e )  

M m e R ic h a r d s o n  (A m ér iq u e )

M lle S m i t h  (A m ér iq u e )

M . Zy d e m a n  (A m é r iq u e )

M. A l v a r e z  M o n t e n e g r o  (A r g e n tin e )  

M. S t o e r i (A u tr ic h e )

L e L t.-C olonel V o n c k e n  (B e lg iq u e )  

M. F é t u  (B e lg iq u e )

M m e S a t o w  (B e lg iq u e )

M m e V o n c k e n  (B e lg iq u e )

M . le D r. d e  A l b u q u e r q u e  (B r é s i l)  

M m e P l u m p t r e  (C a n a d a )

M . M o n t t  (C h il i )

M . M a r  (C h in e )

M . C a r r e n o -M a l l a r in o  (C o lo m b ie )
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M . C u e r v o  B o r d a  (C o lo m b ie )

M. le D r . W h i t m a r s h  (C u b a )

M . H e r g e l  (D a n e m a r k )

S. E x c . le  M arq u is d e  C a s a -V a l d è s  (E s p a g n e )  

M. le D r. C a r b o n e r o  (E s p a g n e )

S. E x c . M . V a l v a n n e  (F in la n d e )

M . F l û RY-H é r a r d  ( F r a n c e )

L a M arq u ise  d e  N o a il l e s  (F r a n c e )

M . d e  l a  M o r a n d iè r e  ( F r a n c e )

M . R o n d e t  ( F r a n c e )

M. B o u v ie r  (F r a n c e )

L ad y  M u r ie l  P a g e t  (G ra n d e  B r e ta g n e )

M . R a c t iv a n d  (G r è c e )

M lle H il l  (In d e )

M m e la  D o cto resse  P e n n e l l  (In d e )

M . J a it l y  ( I n d e )

M . le  D r . D h a n j i b h a i  M e h t a  ( I n d e )

M. B . P . M e h t a  (In d e )

S. E xc . M. A u r it i  ( I ta l ie )

M . M a r ia n i  ( I t a l i e )

M . S h in r o k u r o  H id a k a  (J a p o n )

M. le D r. T a k a n o  (J a p o n )

M . M iz u n o  ( J a p o n )

M. K o f u d a  (J a p o n )

M. N a k a n o  (J a p o n )

M . I m a d a  ( J a p o n )

M. Y o k o y a m a  (J a p o n )

S. E x c . M. N a g a s a k i  (J a p o n )

M . le  D r . M a t s u i  ( J a p o n )

L e M a r q u is  O k u b o  ( J a p o n )
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M. S a k a m o t o  (J a p o n )

Le B aron  M a t s u i  (J a p o n )

S. E x c . M. le D r. A l o n z o -R o m e r o  (M e x iq u e)

M. B a u m b a c h  (M ex iq u e)

S . E x c . M . le  D r . E s p i n o s a  ( N ic a r a g u a )

Le C olonel M e i n i c h  (N o r v è g e )

S. E x c . M. A u b e r t  (N o r v è g e )

M . L a r g e  (N o u v e l le  Z é la n d e )

M. le D r. L e y b a  (P a r a g u a y )

Le L t.-G én éra l D r. D i e h l  (P a y s -B a s )

Le L t.-C olonel D r. A g u il a r  (P é r o u )

M . T r a w iñ s k i  (P o lo g n e )

M. S t o 'ic e sc o  (R o u m a n ie )

M. le  D r. G l a n o  (S a lv a d o r )

M om  Chao M a r a y a t r a  D i s k u l  (S ia m )

P h ra  R o g a v ic h a r n  (S ia m )

L u a n g  SUPHAKICH (S ia m )

L e B a r o n  S t j e r n s t e d t  (S u è d e )

M. d e  B e r g e n g r e n  (S u è d e )

M. D a e n i k e r  (S u is s e )

M m e H a v r á n k o v á  (T c h é c o s lo v a q u ie )

M lle JANÁCKOVÁ (T ch éco slo v a q u ie )

S . E x c . M . R a k o v s k i  ( U .R .S .S .)

M m e M o ir o v a  (U .R .S .S .)

M. S a b a n i n e  (U .R .S .S .)

M. d e  A r t e a g a  (U r u g u a y )

M. le  P r o fe sse u r  T o d o r o v it c h  (Y o u g o s la v ie )

M . le  D r . T o t s u k a  (S a in t -S iè g e )

M lle v a n  B e r c h e m  (U n io n  in te r n a tio n a le  de S ecou rs a u x  e n fa n ts )
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COMMISSION III

Président:

M m e R o m e  (G ra n d e  B r e ta g n e )

Secrétaire :

M m e I n o u y e

Membres :

M lle L . Od ie r  (C .I .C .R .)

M m e B e a l e  (A m é r iq u e )

M m e B id d l e  (A m é r iq u e )

M lle E . B r u c e  (A m é r iq u e )

M m e B r u c e  (A m é r iq u e )

M lle J . D o y l e  (A m é r iq u e )

M . le  D r . D u n h a m  (A m é r iq u e )

M m e G â c h e s  (A m é r iq u e )

M m e P o w e l l  (A m ér iq u e )

M m e W a d s w o r t h  (A m ér iq u e )

M m e W o l f f  (A m ér iq u e )

M m e S a t o w  (B e lg iq u e )

M m e V o n c k e n  (B e lg iq u e )

M. le D r. d e  S o u z a  F e r r e ir a  (B r é s i l)

S. E x c . la  C om tesse  d e  Y e b e s  (E s p a g n e )

M . F l û R Y -H é r a r d  ( F r a n c e )

M. B o u v ie r  (F r a n c e )

D am e R a c h e l  C r o w d y  (G ran d e B r e ta g n e )  

M lle H il l  (In d e )

M m e la  D o cto resse  P e n n e l l  (In d e )

M m e Cu t h b e r t  K in g  ( I n d e )

M lle H a g iw a r a  (J a p o n )
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M m e M a y r is c h  d e  S a i n t -H u b e r t  (L u x em b o u rg )  

M lle M o h r  (N o r v è g e )

M lle  T h o m s o n  (N o u v e l le  Z é la n d e )

M lle  F u a n g b e j r  (S ia m )

M om  Chao M a r a y a t r a  D i s k u l  (S ia m )

M m e T u r r e t t i n i  ( S u is s e )

M m e M o ir o v a  (U .R .S .S .)

M m e Y o u r e n e f f  (U .R .S .S .)

M. N a id a  (U .R .S .S .)

COMMISSION IV

Président :

P h y a  R a j a n a k u l  (S ia m )

Vice-Président:

L e P r in ce  K . T o k u g a w a  (J a p o n )

Secrétaire :

M . M il s o m  (L .S .C .R .)

Membres:

M. le D r. P a r a v ic in i  (C .I .C .R .)

M m e A n g w i n  (A m é r iq u e )

M lle W r ig h t  (A m ér iq u e )

M. le  D r . A b a d  (A m é r iq u e )

M. B id d l e  (A m ér iq u e )

M m e D u n h a m  (A m ér iq u e )

M lle  E h l e r s  (A m é r iq u e )

M m e F o r s t e r  (A m ér iq u e )
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M lle Ga l t e r io  (A m é r iq u e )

M lle H o l o h a n  (A m é r iq u e )

M lle K n i g h t  (A m é r iq u e )

M lle K r e n w i n k e l  (A m é r iq u e )

M. M c Ca y  (A m ér iq u e )

M m e M c C a y  (A m é r iq u e )

M lle V a n  N o r d e n  (A m é r iq u e )

M lle P o p e  (A m ér iq u e )

M. le D r. S t o k e s  (A m é r iq u e )

M m e S t o k e s  (A m é r iq u e )

M m e S m y t h e  (A u s tr a lie )

M . S t o e r i (A u tr ic h e )

M. F é t u  (B e lg iq u e )

M m e S a t o w  (B e lg iq u e )

M . le  D r . d e  A l b u q u e r q u e  ( B r é s i l )

M m e P l u m p t r e  (C a n a d a )

S. E x c . la  C om tesse  d e  Y e b e s  (E s p a g n e )

M . F l û r y -H é r a r d  ( F r a n c e )

M. R o n d e t  (F r a n c e )

D a m e R a c h e l  C r o w d y  (G ra n d e  B r e ta g n e )

L a d y  G l e n c o n n e r  (G ra n d e  B r e ta g n e )

M. le  D r . C h a u d h r i  B a s h ir  A h m a d  K h a n  (In d e )  

M. T a s h ir o  (J a p o n )

M. Abe (Japon)
M. I m a d a  (J a p o n )

M . S u g it a  (J a p o n )

M . le  D r. N in a g a w a  (J a p o n )

M. Y o n e y a m a  (J a p o n )

M m e L a r g e  (N o u v e lle -Z é la n d e )

M m e T u r r e t t i n i  ( S u is s e )
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M m e J a n á CKOVÁ ( T ch écoslovaq u ie  )

M m e Y o u r e n e f f  (U .R .S .S .)

M. V e l ik a n o v  (U .R .S .S .)

M lle v a n  B e r c h e m  (U n io n  in te r n a tio n a le  de S ecou rs a u x  E n fa n ts )

M. le D r. Ogata  (S a in t-S iè g e )

M. le D r. OSHIMA (F é d é r a tio n  u n iv e r se lle  des A sso c ia tio n s  p éd a g o g iq u es)  

M. le C om te F u t a r a  (B u r e a u  in te r n a tio n a l des E c la ir e u r s )

M lle  H ig a k i  (B u r e a u  m o n d ia l d e s  E c la ir e u s e s )
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DEUXIEME SECTION

P R O C E S -V E R B A U X  D U  C O N S E IL  D E S  D E L E G U E S





CONSEIL DES DÉLÉGUÉS

S É A N C E  D U  V E N D R E D I  19  O C T O B R E  1 9 3 4

S o m m a ir e . — O u v e r t u r e  d e  l a  s é a n c e . — A p p e l  n o m in a l  d e s  D é l é g u é s . — N o m in a t io n  d u  
P r é s i d e n t , d u  V i c e -P r é s i d e n t  e t  d e s  S e c r é t a i r e s . — P r o p o s it io n s  c o n c e r n a n t  l a

DÉSIGNATION DU BUREAU DE LA CONFÉRENCE. — ORDRE DU JOUR DE LA CONFÉRENCE 
ET RÉPARTITION DU TRAVAIL. — COMPOSITION DES COMMISSIONS. — DÉSIGNATION D’UN 
RAPPORTEUR SUR LE POINT 6 DE L’ORDRE DU JOUR. — PROPOSITION TENDANT À RÉUNIR LA
XVIe C o n f é r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  C r o ix - R o u g e  à  M a d r id .

La séance est ouverte à 15 h. 30 sous la présidence de Son Excellence le Prince 
IYESATO TOKUGAWA, Président de la Croix-Rouge du Japon.

Prennent place au Bureau: S. Exc. le Prince T o k u g a w a ,  Président, M . L. d e  

G i e lg u d ,  Sous-Secrétaire général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, M. 
S i d n e y  H . B r o w n ,  Secrétaire au Comité international de la Croix-Rouge, M. H e n r y ,  

U. H o e p l i ,  Secrétaire de la délégation du Comité international.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction:

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

J ’ai eu le plaisir de souhaiter la bienvenue à  beaucoup d’entre vous lors de 
l’ouverture de la réunion du Conseil des Gouverneurs de la Ligue, hier matin. D’autre 
part, j ’aurai demain l’occasion de dire à  la séance plénière combien la Croix-Rouge du 
Japon est heureuse d’avoir le privilège de recevoir la XVême Conférence internationale 
de la Croix-Rouge. Je me bornerai donc aujourd’hui à  vous remercier d’avoir bien 
voulu venir à  Tokio, en vous assurant que nous ferons de notre mieux pour que 
votre séjour au Japon soit aussi agréable qu’utile.

Je donne la parole à  M . d e  G i e l g u d  pour faire l’appel des délégués.

A p p e l  n o m in a l  d e s  D é l é g u é s

M. DE GIELGUD (L.S.C.R.) :

Comité international
de la Croix-Rouge: Le Colonel F avre

M. d e  P l a n t a  
Mme F r i c k - C r a m e r

Ligue des Sociétés
de la Croix-Rouge: L ’H o n . J o h n  B a r t o n  P a y n e

M. Y a m a n o u c h i  
M. E r n e s t  J. S w i f t
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Afrique du Sud:

Allemagne:

Amérique:

Argentine: 

Australie: 

Autriche : 

Belgique:

Brésil:

Canada:

Chili:

Chine:

Colombie:

Cuba:

Danemark:

Dantzig:

Espagne:

Finlande:

France:

Grande-Bretagne :

Grèce:

Guatemala:

hule:

Italie:

Japon:

Lettonie:

M lle  d e  G ie l g u d

Le Lieutenant-Colonel D r a u d t

L ’Hon. E l i o t  W a d s w o r t h  
M . G u s t a  v u s  D . P o p e  
M lle  B o a r d m a n

M . A l v a r e z  M o n t e n e g r o

M m e S m y t h e

M . S t o e r i

S. Exe. M. le Professeur Nolf 
Le Lt.-Colonel V o n c k e n

M . le  D r . d e  S o u z a  F e r r e ir a  
M . le  D r . d e  A l b u q u e r q u e

M m e  P l u m p t r e

M . M o n t t

M. T. T. Maiî 
M. T. I . K i n g

S . E x c .  M . le  D r . E sg u e r r a

M . le  D r . W h i t m a r s h  y  G a r c ia

M . H e r g e l

M . le  C o m m a n d a n t  W e i s e

S . E x c .  le  M a r q u is  DE CASA V a l d ÈS

S . E x c .  M . V a l v a n n e

M . F l û r y - H é r a r d  
La Marquise DE NOAILLES

Le Lt.-Général Sir H a r o l d  F a w c u s ,  
Dame R a c h e l  C r o w d y

M . R a c t iv a n d

M . le  D r . H a t t o r i

M lle  H il l

Mme la Doctoresse P e n n e l l  
M. J a i t l y

S . E x c .  M . A u r i t i

S . Exc. Le Prince I . T o k u g a w a  
Le Prince K . TOKUGAWA 
M. N a k a g a w a  

M. H u n t e r  
M. G r a h a m
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Luxembourg : 

Mexique:

Nicaragua: 
Norvège: 

Nouvelle-Zélande: 

Paraguay : 

Pays-Bas:
Pérou:

Perse:

Pologne: 

Portugal: 

Roumanie : 

Salvador:

Siam:
Suède:

Suisse:

Tchécoslovaquie:

Turquie:

U. R. S. S.:

Uruguay:

Yougoslavie:

M m e  M a y r i s c h  d e  S a i n t - H u b e r t

S . Exe. M. le  Dr. A l o n z o - R o m e r o  
M . B a u m b a c h

S. E xc. M. le Dr. ESPINOSA

Le Colonel M e i n i c h

M . L a r g e

M . le  D r . L e y b a

Le Lt.-Général Dr. D i e h l

Le Lt.-Colonel D r . F e r n a n d e z  D a v i l a  
Le Lt.-Colonel D r . A u g i l a r  O l i v a

S . E x c .  M ir z a  B a g u e r  K h a n  A z im i

M . T r a w i n s k i

M . d a  F o n s e c a  A r a u j o

M . S t o ïc e s c o

M. le  Dr. OLANO

P h y a  R a j a n a k u l

L e  B a r o n  S t j e r n s t e d t

M . D a e n i k e r

M. K r u p k a  

Mme H a v r Á n k o v Á  
Mlle .J a n à c k o v À

S . E x c .  N e b i l  B e y

S. Exc. M. R a k o v s k i  
Mme M o ir o v a  
M. S a b a n i n e

M . d e  A r t e a g a

M . le Professeur T o d o r o v i t c h .

N o m in a t io n  d u  P r é s id e n t , d u  V ic e -P r é s id e n t  e t  d e s  Se c r é t a ir e s

S . Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Il s’agit maintenant
de désigner un Président pour notre séance. Je vous demanderai la permission de faire 
une proposition. Nous avions espéré que l’éminent Président du Comité international 
de la Croix-Rouge, M. M a x  H u b e r ,  pourrait assumer la charge de diriger les délibéra
tions du Conseil, mais il a malheureusement été empêché de venir à  Tokio. M. H u b e r  

nous manquera beaucoup. En son absence, je  voudrais vous proposer de choisir M. le
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Colonel F a v r e ,  Vice-Président du Comité international, comme Président du Conseil des 
Délégués.

Le Colonel FAVRE est élu par acclamation, et prend place au Bureau.

Le Colonel FAVRE (Président) :

E x c e l l e n c e , M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Je remercie le Conseil des Délégués du grand honneur qu’il m’a fait, et surtout du 
témoignage d’estime que l’on a donné au Comité international en me choisissant comme 
Président. Je ferai mon possible pour ne pas tra h ir  votre confiance.

Le premier objet à l’ordre du jour est de procéder, selon l’article 19 du Règlement 
de la Conférence, à l’élection d’un Vice-Président et de deux secrétaires. Je vous invite 
donc à présenter des propositions.

L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (L.S.C.R.). Traduction: Je vous propose de
désigner comme Vice-Président M . le Dr. O l a n o ,  Président de la Croix-Rouge de 
Salvador.

M. le Dr. OLANO, élu par acclamation, prend place au Bureau.

Le colonel FAVRE (Président) : Nous devons maintenant désigner deux
secrétaires.

Le Lt.-Général HAROLD FAWCUS (G rande-Bretagne). Traduction: Je
propose de nommer M. d e  G i e lg u d  et M. B r o w n  comme secrétaires.

MM. DE GIELGUD et BROWN sont élus.

B u r e a u  d e  l a  C o n f é r e n c e

Le Colonel FAVRE (Président) : Conformément à  l’article 4 du Règlement
de la Conférence internationale de la Croix-Rouge, nous devons formuler des proposi
tions en vue de la constitution du Bureau de la Conférence. Je vous propose pour la 
présidence S. Exc. le Prince I y e s a t o  T o k u g a w a ,  Président de la Croix-Rouge du Japon.

Assentiment unanime.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Japon). Traduction: Il me sera difficile de
m’acquitter des fonctions que vous voulez bien proposer de me confier, du fa it que je 
ne connais guère le français, qui est la langue officielle de la Conférence. Mais je crois 
comprendre que de nombreux délégués ont l’intention de s’exprimer en anglais, et 
puisque vous me demandez d’assumer la responsabilité de diriger les délibérations de la 
Conférence, je ferai de mon mieux.

Le Colonel FAVRE (Président) : Pour faciliter la constitution du Bureau, je
prie M. d e  G i e lg u d  de donner lecture des noms des Présidents, Vice-Présidents, direc
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teurs généraux et secrétaires généraux de Sociétés nationales qui sont délégués à la 
Conférence.

M. DE GIELGUD (Secrétaire) : La liste des délégués comprend :

L’Hon. - J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  Président du Conseil des Gouverneurs de la 
Ligue et Président de la Croix-Rouge américaine ;

S. A. R. le Duc d e  S a x e  C o b o u r g  e t  G o t h a ,  Président de la Croix-Rouge 
allemande ;

S. Exc. M. le Professeur N o l f ,  Président de la Croix-Rouge de Belgique ;
Le Colonel M e i n i c h ,  Président de la Croix-Rouge norvégienne ;
S. Exc. M. le Dr. E s p i n o s a ,  Président de la Croix-Rouge du Nicaragua ;
M. le Dr. Olano, Président de la Croix-Rouge du Salvador.

Les Vice-Présidents assistant à la Conférence sont:

Le Colonel F a v r e ,  Vice-Président du Comité international de la Croix-Rouge ;

L e  L ie u te n a n t -C o lo n e l  D r a u d t , e t

M. Y a m a n o u c h i ,  Vice-Présidents de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge ; 
Le Prince K u n i y u k i  T o k u g a w a ,  et
M . N a k a g a w a ,  Vice-Présidents de la Croix-Rouge du Japon;
Mme M a y r i s c h  d e  S a i n t - H u b e r t ,  Vice-Présidente de la Croix-Rouge luxem

bourgeoise ;
Mme M o ir o v a ,  Vice-Présidente du Comité exécutif de l’Alliance des Croix- 

Rouge et Croissant-Rouge de l’U.R.S.S.

La liste des délégués comprend également :

Le Lieutenant-Général Sir H a r o l d  F a w c u s ,  Directeur général de la Croix- 
Rouge britannique ;

M. E r n e s t  J. S w i f t ,  Secrétaire général de la Ligue ;
Mlle B o a r d m a n ,  Secrétaire générale de la Croix-Rouge américaine ;
M. F lÛry-H êrard , Secrétaire général de la Croix-Rouge française ;
Mlle H i l l ,  Secrétaire générale de la Croix-Rouge de l’Inde;
Le Lieutenant-Colonel Dr. D a v i l a ,  Secrétaire général de la Croix-Rouge 

péruvienne ;
Phya R a j a n a k u l ,  Secrétaire général de la Croix-Rouge siamoise;
Le Baron S t j e r n s t e d t ,  Secrétaire général de la Croix-Rouge suédoise.

L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (L.S.C.R.) Traduction: J ’ai l’honneur de vous 
proposer de nommer comme Secrétaire général M . N a k a g a w a ,  et comme Vice-Présidents 
de la Conférence toutes les autres personnes dont vous venez d’entendre les noms. Je 
désirerais proposer en outre que S. Exc. M . A u r i t i ,  Ambassadeur d’Italie et S. Exc.

-  67 -



M. R a k o v s k i ,  Chef de la Délégation soviétique, soient également nommés Vice-Prési
dents.

Le Lt.-Général HAROLD FAWCUS (Grande-Bretagne) Traduction: Je serais 

heureux de voir désigner également comme Vice-Président S. Exc. M. M a r l e r ,  

Ministre du Canada à Tokio.

Le Colonel FAVRE (Président) : S’il n ’y a pas d’objection, la liste des Vice-
Présidents sera arrêtée conformément aux propositions qui viennent d’être faites.

M. NAKAGAWA (Japon). Traduction: Je crois comprendre qu’il est d’usage de 
choisir le Secrétaire général parmi les dirigeants de la Société qui reçoit la Conférence. 
Il me serait difficile de m’acquitter tout seul des lourdes responsabilités qui incombent 
au Secrétaire général de la Conférence, mais je  ferai de mon mieux si vous voulez bien 
me perm ettre de déléguer certaines de ces responsabilités aux Secrétaires généraux 
adjoints. Je vous demanderai donc de désigner comme Secrétaires généraux adjoints 
M. d e  G i e lg u d ,  Sous-Secrétaire général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, et 
M. S i d n e y  H. B r o w n ,  Secrétaire du Comité international de la Croix-Rouge.

Marques unanimes d’assentiment.

Le Colonel FAVRE (Président) : il en est ainsi décidé.

Or d r e  d u  jo u r  e t  R é p a r t it io n  d u  T r a v a il

Le Colonel FAVRE (Président) : L ’ordre du jour provisoire figure à la page
4 du programme qui est entre vos mains. Y a-t-il des propositions tendant à modifier 
cet ordre du jour? S’il n’y en a pas, je le déclare définitif.

M. DE GIELGUD (Secrétaire) : Il est proposé, d’accord entre la Croix-Rouge du 
Japon, la Ligue et le Comité international, de suggérer à la Conférence de nommer 
quatre commissions. Certaines des questions portées à l’ordre du jour seraient traitées 
en séance plénière. Ce sont les points Nos. 1, 2, 3, 4a, 4b, 5, 6, 24 et 25. Les autres 
points de l’ordre du jour seraient répartis parmi les commissions comme suit:

La première commission tra ite ra it les points 8, 9, 10, 11, 12 et 17.

La deuxième commission s’occuperait des points 7, 13, 14, 15, 16, 18, 21, 22 et 23.

La troisième commission aurait à délibérer sur les questions 4c et 19.

Enfin, la quatrième commission tra ite ra it l’ensemble des questions figurant sous
le No. 20.

Assentiment.
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C o m po sitio n  d e s  C om m issions

Le Colonel FAVRE (Président) : Nous devons maintenant envisager la com
position des différentes commissions.

M. DE GIELGUD (Secrétaire) : Nous nous sommes efforcés de nous informer des 
désirs des différentes délégations, mais il n ’a pas été possible de les atteindre toutes. 
Il s’agira donc sans doute de compléter et de modifier les propositions qui vous seront 
soumises.

C om m issio n  I

M . B u r c k h a r d t  (C.I.C.R.)
M . le  C o lo n e l F a v r e  (C .I .C .R .)

M m e  F r i c k - C r a m e r  (C.I.C.R.)
L’Hon. J o h n  B a r t o n  P a y n e  (L.S.C.R.) 
M . d e  G i e l g u d  (L.S.C.R.)
M . le D r . N o e b e l  (Allemagne)
Le Colonel O t t  (Allemagne)
M . v o n  C l e v e  (A l le m a g n e )

M . B a r k e r  ( A m é r iq u e )

M . Ca m u s  ( A m é r iq u e )

M . D a v i d s o n  (A m é r iq u e )

Mme D a v id s o n  (Amérique)
M . le  D r . D u n h a m  ( A m é r iq u e )

M . F o r s t e r  ( A m é r iq u e )

M . H a r t f ie l d  ( A m é r iq u e )

M . L a u c k s  (A m é r iq u e )

"Le Très Rév. Père N e  v i l s  (Amérique)
M . P o p e  (A m é r iq u e )

M . P o p e  J r .  ( A m é r iq u e )

L ’H o n . E l io t  W a d s w o r t h  ( A m é r iq u e )

M. WoLFF (Amérique)
S. Exc. M . le Professeur N o l f  (Belgique) 
Le Lt.-Colonel V o n c k e n  (Belgique)
M . le  D r . d e  S o u z a  F e r r e ir a  ( B r é s i l )

S. Exc. 1’ Hon. H e r b e r t  M a r l e r (Canada) 
S. Exc. M. le D r . E s g u e r r a  (Colombie)

M. H e r g e l  (Danemark)
S . Exc. le Général S u m m e r s  y  d e  l a  

C a v a d a  (Espagne)
S. Exc. M. V a l v a n n e  (Finlande)
M. DE LA MorandiÈRE (F ra n ce)

M. R o n d e t  (France)
M. B o u v i e r  (France)
M. D o d d  (Grande-Bretagne)
M. B r o w n  (C .I .C .R .)

M. M u r r a y  (Grande-Bretagne)
M. A b e  (Japon)
Le Baron A b o  (Japon)
M. A r i y o s h i  (Japon)
S . Exc. M. le Dr. F u j i n a m i  (Japon)
M. H a r a  (Japon)
M. M in o o  H i d a k a  (Japon)
M. K u b o t a  (Japon)
M. K u r i y a m a  (Japon)
M. M a t s u d a  (Japon)
M. M a t s u m o t o  (Japon)
M. N a k a n o  (Japon)
M. N a w a  (Japon)
S. Exc. M. le Général OSHIMA (Japon)
M. S u g i t a  (Japon)
S. Exc. M. TSURUTA (Japon)
M. Y o k o y a m a  (Japon)
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S. E x c .  M . le  Dr. A lo n z o - R o m e r o M. D a e n i k e r  (Suisse)
Mme H a v r Á n k o v Á  (Tchécoslovaquie) 
S. Exc. N e b i l  B e y  (Turquie)
S. Exc. M. R a k o v s k i  (U.R.S.S.)
M. S a b a n i n e  (U.R.S.S.)
M. V e l i k a n o v  (U.R.S.S.)
M. I m a i  (Saint-Siège)

(Mexique)
M. B a u m b a c h  (Mexique)
Le Lt.-Général Dr. D i e h l  (Pays-Bas) 
Le Lt.-Colonel Dr. D a v i l a  (Pérou)
S. Exc. M. M o s c i c k i  (Pologne)
Le Baron S t j e r n s t e d t  (Suède)

M. ALVAREZ MONTENEGRO (Argentine) : Je serais heureux de faire partie de 
la première commission.

M. KING (Chine) : J ’aimerais également faire partie de la première commission.

M. le Dr. WHITMARSH Y GARCIA (Cuba) : Je désirerais faire partie de la
première et de la deuxième commission, étant le seul délégué de mon pays.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) : Si la première commission est une commission 
juridique, comment se fait-il qu’elle ait à tra ite r de la question de la standardisation 
du matériel sanitaire?

Le Colonel FAVRE (Président) : Il est vrai qu’il y a un côté purement tech
nique dans cette question. Il existe cependant aussi un côté juridique qui doit être 
tra ité  par la première commission.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) : Pourquoi ne pas créer dans ce cas une cinquième
commission?

Le Colonel FAVRE (Président) : Nous n ’avons pas assez de personnel pour
constituer une cinquième commission comme on l’a fa it dans les Conférences précédentes. 
Du reste, il ne fau t pas perdre de vue les aspects de cette question qui ont un carac
tère juridique, par exemple l’extension de la compétence de la commission de standardi
sation.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) : Je demande à faire partie de la première com
mission.

M. DE GIELGUD (Secrétaire) :

C om m issio n  II

M. d e  P l a n t a  (C.I.C.R.)
M. Y a m a n o u c h i  (L.S.C.R.)
M. S w i f t  (L.S.C.R.)
M. le Dr. R e n é  S a n d  (L.S.C.R.)

Mlle DE G i e lg u d  (Afrique du Sud) 
Le Lt.-Colonel D r a u d t  (Allemagne) 
M. le Dr. A b a d  (Amérique)
M. B e n n e t t  (Amérique)
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Mlle B o a r d m a n  (Amérique)
M m e  B o w m a n  (A m é r iq u e )

M lle  L u c i l l e  A . B o y l a n  ( A m é r iq u e )  

M lle  M a r c e l l a  B o y l a n  (A m é r iq u e )

M . C l a y  ( A m é r iq u e )

M . D ie t z  (A m é r iq u e )

M m e  D o n o v a n  (A m é r iq u e )

Mme E h l e r s  (Amérique)
M. FENNEMORE (Amérique)
Mme F e n n e m o r e  (Amérique)
M . G â c h e s  ( A m é r iq u e )

Mme G r e e l e y  (Amérique)
Mme H a s p e l  (Amérique)
M . le Dr. INCH ES (Amérique)
M . J a c in t o  ( A m é r iq u e )

M . N ic h o l s o n  ( A m é r iq u e )

M m e  P o p e  ( A m é r iq u e )

M . le  D r . R i c h a r d s o n  ( A m é r iq u e )

Mlle S m i t h  (Amérique)
M . Z y d e m a n  ( A m é r iq u e )

M . A l v a r e z  M o n t e n e g r o  ( A r g e n t in e )

M. S t o e r i  (Autriche)
Le Lt.-Colonel VONCKEN (Belgique)
M. Fétu (Belgique)
Mme S a t o w  (Belgique)
M. le Dr. d e  A l b u q u e r q u e  (Brésil)
M m e  P l u m p t r e  (Canada)
M . M o n t t  ( C h i l i )

M . M a r  (C h in e )

M . C a r r e n o -M a l l a r in o  (C o lo m b ie )

M . C u e r v o  B o r d a  (C o lo m b ie )

M . H e r g e l  ( D a n e m a r k )

S . E x c .  le  M a r q u is  d e  C a s a - V a l d e s  

( E s p a g n e )

M . le  D r . C a r b o n e r o  ( E s p a g n e )

S . E x c .  M . V a l v a n n e  ( F in la n d e )

M . F l û r y -H é r a r d  ( F r a n c e )

La Marquise d e  N o a i l l e s  (France)

M. d e  l a  M o r a n d iÈ r e  (France)
M. R o n d e t  (France)
M. B o u v ie r  (France)
Le Lt.-Général Sir H a r o l d  F a w c u s  

(Grande-Bretagne)
Lady M u r i e l  P a g e t  (Grande-Bretagne) 
M. R a c t i v a n d  (Grèce)
Mlle H i l l  (Inde)
Mme la  Doctoresse P e n n e l l  (Inde)
M. J a i t l y  (Inde)
M. le Dr. D h a n j i e b h a i  M e h t a  (Inde)
M . B . P .  M e h t a  ( I n d e )

S. Exc. M. A u r i t i  (Italie)
M. S h i n r o k u r o  H i d a k a  (Japon)
M. le Dr. T a k a n o  (Japon)
M. M iz u n o  (Japon)
M. K o f u d a  (Japon)
M. N a k a n o  (Japon)
M. I m a d a  (Japon)
M. Y o k o y a m a  (Japon)
M. N a g a s a k i  (Japon)
M. le Dr. M a t s u i  (Japon)
Le Marquis O k u b o  (Japon)
M. S a k a m o t o  (Japon)
Le Baron M a t s u i  (Japon)
S. Exc. M. le Dr. A lo n z o - R o m e r o  

(Mexique)
S. Exc. M. le Dr. E s p i n o z a  (Nicaragua) 
Le Colonel M e i n i c h  (Norvège)
M. L a r g e  (Nouvelle Zélande)
M. le Dr. L e y b a  (Paraguay)
Le Lt.-Général Dr. D i e h l  (Pays-Bas)
Le Lt.-Colonel Dr. A g u i l a r  (Pérou)
M. T r a w i n s k i  (Pologne)
M. S t o ï c e s c o  (Roumanie)
M. le Dr. O l a n o  (Salvador)
Phra R o g a v i c h a r n  (Siam)
L u a n g  SUPHAKICH ( S ia m )
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L e  B a r o n  S t j e r n s t e d t  (S u è d e )

M. d e  B e r g e n g r e n  (Suède)
M. D a e n i k e r  (Suisse)
Mme H a v r À n k o v À  ( Tchécoslovaquie ) 
S. Exc. M. R a k o v s k i  (U.R.S.S.) 
Mme M o ir o v a  (U.R.S.S.)
M. S a b a n i n e  (U.R.S.S.)

M. d e  A r t e a g a  (Uruguay)
M. le Professeur T o d o r o v i t c h  (Yougo

slavie)
M. le Dr. T o t s u i î a  (Saint-Siège)
Mlle v a n  B e r c h e m  (Union internationale 

de Secours aux enfants)

Co m m issio n  I I I

Mlle L. O d ie r  (C.I.C.R.)
Mme B i d d l e  (Amérique)
Mlle E. BRUCE (Amérique)
Mme B r u c e  (Amérique)
M lle  J . D o y l e  (A m é r iq u e )

Mme P o w e l l  (Amérique)
Mme W a d s w o r t h  (Amérique)
Mme S a t o w  (Belgique)
S . Exc. la Comtesse d e  Y e b e s  (Espagne) 
Mme R o m e  (Grande Bretagne)
Dame R a c h e l  C r o w d y  (Grande Bretagne) 
Mlle H i l l  (Inde)

Mme la Doctoresse P e n n e l l  (Inde)
Mlle H a g i w a r a  (Japon)
Mme M a y r i s c h  d e  S a i n t - H u b e r t  (Lu

xembourg)
Mlle M o h r  (Norvège)
Mlle T h o m s o n  (Nouvelle Zéalande)
Mlle F u a n g b e j r  (Siam)
Mom Chao M a r a y a t r a  D i s k u l  (Siam) 
Mme T u r r e t t i n i  (Suisse)
Mme M o ir o v a  (U.R.S.S.)
Mme Y o u r e n e f f  (U.R.S.S.)

Co m m ission  IV

M. le Dr. P a r a v i c i n i  (C.I.C.R.) 
M. M il s o m  (L.S.C.R.)
Mme A n g w i n  (Amérique)
Mlle W r i g h t  (Amérique)
M. le Dr. A b a d  (Amérique)
M. B i d d l e  (Amérique)
Mme D u n h a m  (Amérique)
Mlle E h l e r s  (Amérique)
Mme F o r s t e r  (Amérique)
Mlle H o l o h a n  (Amérique)
Mlle K n i g h t  (Amérique)
Mlle K r e n w i n k e l  (Amérique) 
M. McCay (Amérique)

Mme B. M c C a y  (Amérique)
M lle  VAN N o r d e n  ( A m é r iq u e )

Mlle P o p e  (Amérique)
M. le Dr. S t o k e s  (Amérique)
Mme S t o k e s  (Amérique)
Mme S m y t h e  (Australie)
M. F é t u  (Belgique)
Mme S a t o w  (Belgique)
Mme P l u m p t r e  (Canada)
Dame R a c h e l  C r o w d y  (Grande Bretagne) 
M. le Dr. C h a u d h r i  B a s h i r  A h m a d  

K h a n  (Inde)
M. T a s h i r o  (Japon)
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M . A b e  ( J a p o n )

M . I m a d a  ( J a p o n )

M . S u g it a  ( J a p o n )

M . le D r . N i n a g a w a  ( J a p o n )

M . Y o n e y a m a  ( J a p o n )

Mme L a r g e  (Nouvelle-Zéalande) 
Phya R a j a n a k u l  (Siam)
Mme T u r r e t t i n i  (Suisse)
Mlle J a n a c k o v a  (Tchécoslovaquie) 
Mme YOURENEFF (U.R.S.S.)

de Secours aux Enfants)
M . le Dr. O g a t a  (Saint-Siège)
M. le Dr. OSHIMA (F éd ération  un iverselle

M. V e l i k a n o v  (U.R.S.S.)
Mlle v a n  B e r c h e m  (Union internationale

des Associations Pédagogiques)
M. le Comte F u t a r a  (Bureau interna

tional des Exlaireurs)'
Mlle H i g a k i  (Bureau mondial des Eclai

reuses)

Le Colonel FAVRE (Président) : Il va de soi que la liste que nous venons de

sant de membres voudront bien les répartir entre les différentes commissions, 
mais, bien entendu, les délégations ne comprenant qu’un ou deux membres devront 
s’arranger autrement. Mais il serait à souhaiter que chaque commission ait toujours, 
au tant que possible, les mêmes membres, car ce serait assez compliqué pour le Président 
de la commission d’avoir affaire à chaque séance avec de nouvelles personnes.

L ’Hon. ELIOT WADSWORTH (Amérique) Traduction: Je demande la permis
sion de revenir à la question déjà posée concernant le point 11 de l’ordre du jou r: 
Standardisation du matériel sanitaire. J ’aimerais savoir s’il s’agit de la protection 
accordée au matériel sanitaire d’après la Convention de Genève ? Dans ce cas, il 
s’ag ira it bien d’une question juridique. D’autre part, s’il s’agit de la standardisation 
proprement dite, il me semble que c’est plutôt la deuxième commission qui devrait 
s’occuper de cette question.

Le Colonel FAVRE (Président) : Il y a deux questions distinctes, qui font
d’ailleurs l’objet de deux rapports distincts. Le premier de ces rapports tra ite  de la 
standardisation proprement dite. Ce rapport rend compte des propositions faites par 
la Commission de Standardisation, dont les discussions approfondies dispenseront la 
Conférence de discuter cette question en détail. A côté de ceci, il y a la question de 
l’élargissement des pouvoirs de la Commission de standardisation, élargissement qui 
dépend de la décision de la Conférence. La Commission a la conviction d’avoir presque 
rempli son mandat actuel, dont l’extension n ’est pas une question technique mais une 
question d’organisation offrant certains aspects juridiques.

Le Lt.-Colonel DRAUDT (Allemagne) Traduction: Je me rallie à la manière 
de voir de M. le Président, en me basant sur l’expérience acquise au cours de plusieurs

m ettre sur pied n ’est pas définitive. Je demanderai à MM. les Délégués ici présents 
de bien vouloir se concerter de façon à pouvoir donner au Secrétariat d’ici à demain 
matin une liste définitive. J ’espère que les délégations qui disposent d’un nombre suffi-
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conférences internationales. Nous devons nous efforcer d’avoir pour chaque commission 
une composition fixe, sans quoi il nous sera presque impossible d’arriver à des résultats 
satisfaisants. Je me permets d’insister pour que chacun choisisse la commission dans 
laquelle il voudrait siéger, et se borne autant que possible à participer aux délibérations 
d’une seule commission.

Le Colonel FAVRE (Président) : Je donne la parole à S. Exc. le Prince
T o k u g a w a .

D é s ig n a t io n  d ’u n  R a p p o r t e u r  su r  l e  P o in t  6.

S. Exc. Le Prince TOKUGAWA (Japon) Traduction: Me référan t à la ques
tion qui figure à l’ordre du jour sous le N° 6, je  voudrais rappeler que, d’après la X IIIe 
résolution de la Conférence de Bruxelles, la Société qui reçoit la Conférence doit désigner 
un rapporteur chargé de résumer les rapports des Sociétés nationales devant la Confé
rence, en séance plénière. Cette procédure a été adoptée en vue d’éviter les pertes de 
temps, et afin de perm ettre la discussion plus approfondie des problèmes d’ordre pratique.

La Croix-Rouge du Japon estime que personne ne saurait être mieux qualifié que 
le Secrétaire général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge pour préparer un rap
port résum ant tous les points im portants contenus dans les rapports généraux des diffé
rentes Sociétés nationales. C’est pourquoi nous avons prié M. E r n e s t  J. S w i f t ,  Secré
ta ire  général de la Ligue, de bien vouloir faire ce rapport de notre part. J ’espère 
que les dispositions ainsi prises, et qui nous assurent un rapport particulièrement 
intéressant, fa it par une personnalité éminemment qualifiée, donneront toute satisfac
tion à la Conférence et au Conseil des Délégués.

Applaudissements.

Le Colonel FAVRE (Président) : Quelqu’un a-t-il des propositions ou sugges
tions à formuler? Sinon je déclare adoptée la proposition de S. Exc. le Prince 
T o k u g a w a .

Mlle BOARDMAN (Amérique) Traduction: Est-il bien précisé que la question
de la standardisation du matériel sanitaire sera traitée par la première commission?

M. FLÛRY-HÉRARD (France) : Pourquoi ne pas passer cette question à la
deuxième commission? Il me semble que l’extension des pouvoirs de la Commission n’est 
pas nécessairement une question juridique.

Le Colonel FAVRE (Président) : Il me semble que cette question n’est pas d’une
importance primordiale, et qu’il n ’y a pas de raison pour modifier les propositions 
faites en ce qui concerne la répartition des questions entre les commissions.
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M. DE GIELGUD (Secrétaire) : Cela faciliterait grandement la tâche du Secré
ta ria t si l’on pouvait nommer un certain noyau de membres permanents pour chaque 
commission, tout en laissant aux autres membres la faculté d’assister à leur gré aux 
travaux des différentes commissions.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) : On pourrait composer chaque commission de
manière à comprendre à la fois des experts et des délégués. Chaque délégation pour
ra it désigner des experts pour certaines questions.

M. le Dr. DE SOUZA FERREIRA  (Brésil) : Cela ne fera pas l’affaire des
délégations qui n ’ont que deux ou trois membres.

Le Colonel FAVRE (Président) : En effet, la majorité des délégations sont
composées d’un nombre de membres assez restreint.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) : Ma proposition n ’a été faite que pour répondre
à la demande du Colonel D r a u d t .

Le Colonel FAVRE (Président) : Si la délégation française peut désigner un
ou plusieurs membres pour chaque commission, je pense que le problème sera résolu 
pour elle.

P r o p o s it io n  T e n d a n t  à  R é u n ir  l a  X V Ième Co n f é r e n c e  à  M a d rid

Le Colonel FAVRE (Président) : Je me permets de rappeler à l’Assemblée qu’à
la Conférence de Bruxelles, la question du lieu de réunion de la prochaine session de la 
Conférence a été traitée en premier lieu devant le Conseil des Délégués. Cela a permis 
de porter devant l’Assemblée plénière une proposition concrète. Y a-t-il une proposi
tion au sujet du lieu de réunion de la XVIême Conférence?

S. Exc. le Marquis DE CASA VALDÈS (Espagne) : La Croix-Rouge espagnole
serait très heureuse de voir la prochaine Conférence se réunir à Madrid, si les délégués 
des Sociétés nationales voulaient bien en décider ainsi.

Le Colonel FAVRE (Président) : Je remercie M. le Marquis d e  C a s a  V a l d è s

ainsi que la Croix-Rouge espagnole de cette aimable proposition. L’Assemblée est-elle 
d’accord pour qu’elle soit renouvelée à la séance plénière de la Conférence? Il n ’y 
a pas d’opposition: il en est ainsi décide.

S. Exc. M. le Dr. ESPINOSA (Nicaragua) : Au nom des Sociétés nationales des 
pays de l’Amérique centrale, je voudrais dire combien nous serions heureux si la pro
chaine Conférence pouvait se réunir dans l’un de nos pays.
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Le Colonel FAVRE (Président) : Je remercie les délégations de l’Amérique
centrale de cette proposition, mais je crois que nous ne pouvons pas voter maintenant 
sur les deux propositions qui nous sont soumises. Cette question est du ressort soit de 
la Conférence, soit de la Commission permanente de la Croix-Rouge internationale.

Avant de lever la séance je dois faire allusion à une éventualité, qui ne me 
paraît pas très probable. D’après l’article 4 du Règlement de la Conférence, celle- 
ci pourrait renvoyer au Conseil des Délégués toute question ou toute proposition qu’elle 
jugerait utile. Dans ce cas, le Conseil des délégués devrait être convoqué à nouveau 
avant le 30 octobre. Sauf cette éventualité, nous sommes arrivés au bout de nos travaux, 
et il ne me reste qu’à vous remercier, Mesdames et Messieurs, de votre patience et de 
votre attention.

La séance est levée à 16 h. 50.
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TROISIEME SECTION

PROCES-VERBAUX DES SEANCES PLENIERES





SÉANCE D U  SAMEDI, 20 OCTOBRE 1934 

à 10 heures et dem ie,

H O N O RÉE DE LA PRESENCE DE S.A.I. LE PRINCE K O TO H ITO  KAN -IN.

S o m m a ir e : — O u v e r t u r e  d e  l a  C o n f é r e n c e . — D i s c o u r s  d e  S. Exc. l e  P r i n c e  T o k u g a w a ,  
d u  C o l o n e l  F a v r e  e t  d e  M . l e  P r o f e s s e u r  N o l f . —M e s s a g e  d e  S. M . l ’I m p é r a t r i c e  
d u  J a p o n . — D i s c o u r s  d e  l ’H o n o r a b l e  J o h n  B a r t o n  P a y n e  e t  d u  L i e u t e n a n t -  
C o l o n e l  D r a u d t . — C o m m u n ic a t io n  d e s  v œ u x  d e  S. M . l e  R o i d e  N o r v è g e  e t  d u  
P r é s i d e n t  d e s  E t a t s - U n i s  d ’A m é r iq u e .— E l e c t i o n  d u  B u r e a u  d e  l a  C o n f é r e n c e
ET DÉSIGNATION DES COMMISSIONS (POINT 1 DE L’ORDRE DU JOUR). —MESSAGE DE M. MAX
H u b e r , P r é s i d e n t  d u  C o m it é  i n t e r n a t i o n a l  d e  l a  C r o ix -R o u g e . — T é l é g r a m m e  
d e  l a  C r o ix -R o u g e  l i t h u a n i e n n e .

La séance est ouverte à 10 h. 30 sous la présidence de S. Exc. le Prince 
TOKUGAWA, Président de la Croix-Rouge du Japon.

Prennent place au Bureau:

Le Colonel F a v r e ,  Vice-Président du Comité international de la Croix-Rouge, 
L’Honorable J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  Président du Conseil des Gouverneurs de la 

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,
LL. E x c .  M M . K e i s u k e  O k a d a , P r e m ie r  M in is t r e ,

K u r a h e i  Y u a s a ,  Ministre de la Maison Impériale,
K o k i  H i r o t a ,  Ministre des Affaires étrangères,
F u m io  G o t o ,  Ministre de l’Intérieur,
S e n j u r o  H a y a s h i ,  Ministre de la Guerre,
M in e o  O s u m i, Ministre de la Marine,
G e n j i  M a t s u d a ,  Ministre de l’Education.

S.A.I. LE PRINCE KAN-IN prend place sur l’estrade. L ’Assemblée se lève.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction:

M o n s e i g n e u r ,

Le fa it qu’un Membre de la Maison Impériale daigne honorer de Sa présence la 
séance d’ouverture de la XVème Conférence Internationale de la Croix-Rouge, témoigne de 
1 intérêt et de la sympathie que Leurs Majestés Impériales et les plus hautes person
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nalités du pays n ’ont jam ais cessé de m ontrer pour les œuvres hum anitaires en général 
et pour le travail de la Croix-Rouge en particulier. Pour notre Société, la présence de 
Votre Altesse Impériale constitue une nouvelle preuve de la bienveillance dont son 
Président d’honneur l’entoure depuis de longues années.

E x c e l l e n c e s ,

Je suis persuadé que les délégués des Gouvernements et des Sociétés nationales des 
pays étrangers doivent être, comme moi, profondément sensibles à l’empressement avec 
lequel le Gouvernement Impérial du Japon manifeste son intérêt pour les travaux de 
cette Conférence. Rien ne saurait être plus significatif à cet égard que la présence à 
cette séance inaugurale de Leurs Excellences le Prem ier Ministre, le Ministre de la 
Maison Impériale, le M inistre des Affaires Etrangères, le Ministre de l’Intérieur, le 
M inistre de la Guerre, le M inistre de la Marine et le Ministre de l’Education. Il n ’est 
que juste de saisir cette occasion d’exprimer les remerciements de la Société de la Croix- 
Rouge du Japon pour la collaboration cordiale et précieuse que le Gouvernement lui a 
si généreusement accordée pour tout ce qui concerne les dispositions prises en vue de la 
présente Conférence.

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

L’ouverture de la XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge à Tokio est 
une occasion de profonde satisfaction, non seulement pour la Société de la Croix-Rouge 
du Japon mais pour la nation japonaise tout entière. Notre peuple est depuis long
temps désireux de voir se réunir dans notre capitale une conférence internationale de 
la Croix-Rouge, car la nation japonaise est profondément attachée à l’allégement de la 
souffrance humaine et à l’idéal altruiste. C’est pour nous une véritable joie de cons
ta te r que la première conférence universelle, comportant la participation de représen
tan ts accrédités des Gouvernements du monde entier, qui a it jam ais eu lieu dans notre 
pays, se réunit aujourd’hui sous l’emblème de neutralité et de bonne volonté mutuélle 
qui est celui de la Croix-Rouge. Ce fa it est hautement significatif, et les délégués qui 
ont entrepris de longs et fatigants voyages, afin de pouvoir assister à cette Conférence, 
ont mérité toute notre gratitude.

Je suis persuadé que le succès de la Conférence est assuré d’avance, et que son 
atmosphère sera dominée par cet “esprit Croix-Rouge” qui anime les collaborateurs de 
la Croix-Rouge dans tous les pays du monde. Nous nous occupons tous de travaux 
similaires, nous poursuivons tous les mêmes buts, nous contribuons tous par des moyens 
différents à secourir ceux qui ont besoin de notre aide. Mais c’est en effet par des 
moyens différents que nous travaillons. P a r exemple, les méthodes adoptées ici en 
Orient différent à certains égards de celles qui sont d’usage courant en Europe et en 
Amérique. C’est pourquoi nous avons beaucoup à gagner par l’échange de nos idées et
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de nos expériences. De plus, il est certains domaines dans lesquels nous pouvons 
enrichir notre travail commun par une collaboration mutuelle plus étroite. C’est en 
vue de faciliter la collaboration internationale dans le domaine de la Croix-Rouge, et 
pour faciliter l’échange des idées et des expériences, que les Conférences internationales 
se tiennent régulièrement tous les quatre ans, et je  suis persuadé que la présente Confé
rence sera féconde et utile au plus haut degré.

Je regrette profondément que le distingué Président du Comité international de 
la Croix-Rouge, M. M a x  H u b e r ,  ait été obligé par des raisons de force majeure de rester 
en Europe, malgré son désir d’être parm i nous aujourd’hui. D’autre part, je désire 
remercier M. le Colonel F a v r e  et ses collègues du Comité international de leur présence, 
et je voudrais exprim er notre gratitude toute spéciale à l’Honorable J o h n  B a r t o n  

P a y n e ,  Président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, d’avoir bien voulu traverser le Pacifique pour participer à notre réunion. Nous 
devons rem ercier également S. Exc. M. le Professeur N o l f ,  Président de la Commission 
permanente et de la Croix-Rouge du Belgique, ainsi que les Présidents des Croix- 
Rouges allemande, norvégienne, du N icaragua et du Salvador, et les distingués repré
sentants des autres Sociétés nationales ici présents. A tous les délégués de ces Sociétés, 
de même qu’aux délégués des différents Gouvernements et aux représentants des 
organisations internationales qui ont bien voulu se faire représenter, la Croix-Rouge 
du Japon est heureuse de souhaiter une bienvenue cordiale et reconnaissante.

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) :

M o n s e i g n e u r ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Comme chef de la délégation du Comité international de la Croix-Rouge, je me 
permets de prendre la parole pour répondre à  l’aimable et éloquent discours que vient 
de nous adresser S. Exc. le Prince T o k u g a w a .  En votre nom à  tous, Mesdames et 
Messieurs, je désire remercier S. Exc. le Prince T o k u g a w a  et la Croix-Rouge du 
Japon de la façon dont celle-ci nous a reçus dans ce beau pays, dont l’atmosphère 
de parfaite amabilité et de cordiale hospitalité ne peut être que favorable à  notre activité. 
Avant même d’avoir débarqué sur le sol japonais, nous avons pu nous rendre compte 
de l’aimable sollicitude mise par nos hôtes à  nous faciliter notre voyage, et, depuis que 
nous sommes ici, nous avons tous les jours de nouveaux témoignages de la grande peine 
que l’on se donne pour rendre notre séjour agréable et notre travail fécond.

Je me plais à ajouter que nous avons dans ce pays une Croix-Rouge dont l’œuvre 
de secours dans tous les différents domaines de son activité est d’un caractère exemplaire. 
Ceci vient d’être démontré, une fois de plus, lors de la récente catastrophe d’Osaka, pour
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laquelle nous exprimons au peuple japonais l’assurance de notre sympathie la plus 
sincère.

Mesdames et Messieurs, l’empressement avec lequel plus de cinquante pays et un 
grand nombre d’organisations internationales ont accepté l’invitation d’envoyer leurs 
représentants en Extrême-Orient, afin d’assister à la XVÈme Conférence internationale 
de la Croix-Rouge, démontre d’une façon éclatante combien l’emblème de la Croix- 
Rouge est puissant pour rapprocher les peuples et les continents.

Les paroles prononcées à cette séance d’ouverture seront entendues jusque dans les 
pays les plus éloignés de notre globe par une foule immense d’auditeurs inconnus. A 
ceux-ci je voudrais demander de ne pas se laisser décourager, et je  voudrais leur donner 
l’assurance, justifiée par l’importance numérique de cette assemblée, qu’il existe au 
monde des gens de bonne volonté qui s’émeuvent de la souffrance humaine, qui se 
dévouent pour venir en aide à ceux qui souffrent, quelle que soit la cause de leur souf
france, et qui sont unis sous un seul drapeau dans ce but. Je désire demander à  ceux 
qui m’écoutent de s’unir à nous et de joindre leurs efforts aux nôtres. La souffrance, 
la maladie et la misère sont des maux dont le monde ne peut se libérer entièrement, 
mais il existe au moins un effort vaste, noble et unanime qui tend à venir en aide à ceux 
qui souffrent des conséquences de ces maux. C’est là le message que la Croix-Rouge
internationale adresse à tous les pays du monde.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) :

M o n s e i g n e u r ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

En ma qualité de Président de la Commission permanente de la Croix-Rouge in ter
nationale, j ’ai l’agréable mission de remercier Son Excellence le Prince T o k u g a w a ,  au 
nom de tous les délégués étrangers, des paroles de bienvenue qu’il nous a adressées et 
de l’accueil si cordial qui nous a été réservé. Depuis le moment où nous avons mis le 
pied sur la te rre  japonaise, nous nous sommes sentis enveloppés par les mille liens 
d’une sympathie toujours en éveil. Nous avons été comblés de prévenances et d’atten
tions, dont nous ne saurions assez remercier nos hôtes.

Notre président, le Prince T o k u g a w a ,  a exprimé le vœu que, de la comparaison entre
les méthodes pratiquées par la Croix-Rouge dans ce pays et celles qui sont appliquées en
d’autres contrées, puisse résulter un bénéfice pour l’ensemble des Sociétés nationales 
qui sont représentées à cette conférence.

Tous ceux qui, venus d’Asie, d’Amérique ou d’Europe, ont appris à connaître les 
activités de la Croix-Rouge japonaise, sont convaincus que ce vœu sera exaucé. Il n’est 
pas besoin d’être au Japon depuis longtemps pour se rendre compte de la forte organi
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sation de la Croix-Rouge dans le pays tout entier, de l’originalité de ses méthodes, de 
l’efficacité de ses services de secours et d’enseignement.

P ar le nombre de ses sections locales et de ses membres, par la multiplicité de 
ses œuvres, par l’importance de ses ressources financières, par l’esprit d’abnégation de 
ses membres, la Croix-Rouge japonaise peut être citée en modèle aux Sociétés sœurs 
d’autres pays. Le discours de son président à l’Assemblée générale du 17 octobre donne 
sur tous ces points une éloquente documentation.

Les nombreux délégués des cinquante-six pays qui ont répondu à l’invitation de la 
Croix-Rouge japonaise, sont venus à Tokio avec la ferme intention de collaborer dans 
une entière communauté de pensée et de sentiment avec la Croix-Rouge japonaise à 
la solution des problèmes qui se posent actuellement à la Croix-Rouge internationale. 
Ils partagent l’espoir, émis par leur éminent président, que de leurs délibérations 
résultera un réel progrès vers une ère de paix et de concorde parmi les nations.

Dans l’accomplissement de notre tâche, nous serons inspirés et guidés par les nobles 
sentiments et l’idéal élevé qui animaient les paroles que S. M. l’Im pératrice a daigné 
prononcer, le 17 octobre, devant les délégués de la Croix-Rouge japonaise, au cours 
d’une impressionnante cérémonie, dont nous garderons l’inoubliable souvenir.

M e ssa g e  d e  S. M. L ’I m p é r a t r ic e

S. Exc. Le Prince TOKUGÀWA (Président) Traduction: J ’ai m aintenant l’hon
neur de vous faire savoir que S. M. l’Im pératrice a daigné adresser à cette assemblée 
un message, dont il sera donné lecture par S.A.I. le Prince K a n - i n .

L’Assemblée se lève.

S.A.I. LE PRINCE KAN-IN Traduction:

“ Il N o u s  e s t  ag réa b le  de v o u s a d resser , au  seu il de la  X V ème C on fé

ren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge  qui se  r é u n it  a u jo u rd ’h u i à 

T okio, u n  sa lu t.

“ N o u s  voyon s avec sa t is fa c t io n  l ’œ u vre  de la  C roix-R ou ge s ’affirm er  

avec  les  an n ées, g r â ce  à la  co llab ora tion  a c tiv e  e n tre  les  n a tio n s;  ses  

effor ts  s ’ex ercen t de p lu s en  p lu s d an s le  dom ain e des a c tiv ité s  h u m a n i

ta ir e s  en  tem p s de p a ix . V os tr a v a u x  con trib u eron t, N o u s  n ’en d outons  

p oin t, e t  au  resse r r em e n t de l ’a m ité  en tre  les  n a tio n s  e t  à  la  ré a lisa tio n  

de l ’id éa l d ’h u m a n ité . N o u s  so u h a ito n s  que la  p résen te  C on féren ce ac

com p lisse  sa  tâch e d an s le  se n tim en t de la  noble m iss io n  que la  C roix-  

R ou ge s ’e s t  a s s ig n é e .”
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L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (L.S.C.R.) Traduction:

M o n s e i g n e u r ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Le message que S. M. l’Im pératrice a daigné transm ettre à la Conférence est pour 
celle-ci un très grand honneur. Tous ceux qui connaissent l’organisation remarquable 
et les travaux particulièrement efficaces de la Croix-Rouge du Japon savent que cette 
Société doit au patronage de la Famille Impériale, et à l’intérêt personnel de Sa Majesté 
Impériale, sa principale inspiration ainsi qu’une grande partie de son influence bienfai
sante. Nous devons donc nous réjouir de constater que l’in térêt de Sa Majesté ne se 
borne pas à l’œuvre nationale de la Croix-Rouge. Comme le démontre le message que 
nous venons d’entendre, la mission internationale des millions d’hommes, de femmes et 
d’enfants qui représentent la force de la Croix-Rouge dans soixante pays différents, est 
considérée par l’Im pératrice du Japon comme digne de Son encouragement et de Sa 
faveur.

J ’ai l’honneur de proposer, Monsieur le Président, que la Conférence vous invite à 
adresser à Sa M ajesté Impériale l’hommage de nos remerciements pour l’intérêt qu’Elle 
a daigné témoigner à nos travaux.

La Croix-Rouge, qui vise à atténuer la souffrance humaine là où elle la trouve, 
quelle que soit sa cause et indépendamment de toute différence de race, de religion ou 
de caractère politique, mérite et reçoit l’appui de toutes les classes de la population. 
C’est de son caractère populaire que la Croix-Rouge tire l’essentiel de sa force. Cette 
force se trouve accrue et augmentée au grand bénéfice de toute l’humanité quand 
l’exemple est donné, comme, c’est le cas au Japon, par les plus hauts personnages, par 
ceux-là même qui jouissent du respect et de la vénération de la nation tout entière.

S’il m’était permis de le faire, je serais heureux d’ajouter, Monsieur le Président, 
à cette expression de notre gratitude, des félicitations respectueuses à Sa Majesté 
Impériale à l’occasion de l’heureux événement qui a eu lieu voici quelques mois. La 
naissance d’un H éritier au Trône Impérial du Japon est un événement qui doit réjouir 
tous les amis de ce grand pays; et je  sais, pour en avoir fa it moi-même l’expérience, 
qu’il est impossible d’être l’hôte du Japon sans se trouver animé par les sentiments les 
plus sincères de bienveillance et d’amitié envers le peuple japonais tout entier.

Le Lt.-Colonel DRAUDT (Allemagne) Traduction:

M o n s e i g n e u r ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

La tradition constante des conférences internationales de la Croix-Rouge me permet
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— et c’est pour moi un honneur en même temps qu’un plaisir — de vous adresser 
quelques mots dans ma langue maternelle. Nous devons à l’invitation généreuse de la 
Croix-Rouge du Japon de pouvoir ten ir la XVème Conférence internationale de la Croix- 
Rouge dans la capitale de ce beau pays. La remarquable organisation de cette confé
rence est pour nous une occasion nouvelle d’adm irer la force agissante de la Croix-Rouge 
du Japon. Elle nous montre en même temps l’intérêt actif et cordial que prennent au 
travail de la Croix-Rouge les plus augustes personnalités du Japon. Je félicite la Croix- 
Rouge du Japon d’avoir su assurer à son œuvre l’appui de la nation entière et de son 
Gouvernement.

Le travail national de la Croix-Rouge a toujours eu comme but principal le service de 
la patrie. La Croix-Rouge internationale, dont cette assemblée représente la plus haute 
instance, n ’est viable et vigoureuse que si elle tire  sa force de l’ensemble des forces 
nationales. Le travail international est dans une certaine mesure la somme des travaux 
nationaux. Plus une Croix-Rouge se rend utile à son pays, plus elle est utile à l’ensemble 
des Croix-Rouges du monde. Ma conviction dans ce sens a été confirmée par l’impression 
puissante que le travail de la Croix-Rouge du Japon m’a laissée dès les premiers jours 
de ma visite, et je  crois que nous pouvons tous nous estimer heureux d’être appelés 
à collaborer à la XVêmc Conférence internationale de la Croix-Rouge à Tokio.

V oeux d e  S. M. l e  R oi d e  N o r v èg e

Le Colonel MEINICH (Norvège) Traduction:

M o n s e i g n e u r ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

J ’ai l’honneur de saluer la Conférence au nom de S. M. le Roi H a a k o n  VII de 
Norvège, qui est 1’A u g u s t e  P a t r o n  de la Croix-Rouge norvégienne. Sa Majesté, en tan t 
que Souverain d’un E ta t dont la flotte commerciale est particulièrement importante — 
en fa it elle est la plus forte du monde par rapport à la. population du pays — a daigné 
me charger de faire connaître à cette Conférence Son vif intérêt pour les résultats de 
nos délibérations sur l’un des problèmes que nous allons aborder : la santé et le bien- 
être des marins. Sa Majesté félicite la. Croix-Rouge internationale des résultats déjà 
obtenus dans ce domaine, et présente à la Conférence Ses vœux les meilleurs.

V œ u x  d u  P r é s id e n t  d e s  E t a t s -U n is  d ’A m é r iq u e

L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (Amérique) Traduction: Je demande la per
mission de donner lecture d’un message du Président des Etats-Unis d’Amérique. Voici
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le texte d’une lettre qui m’a été adressée en date du 19 septembre 1934 :
“ M o n  c h e r  M . P a y n e ,

“En votre qualité de délégué du Gouvernement des Etats-Unis à la XVÈme Confé
rence Internationale de la Croix-Rouge à Tokio, je vous prie de bien vouloir présenter 
mes salutations les plus cordiales à S. Exc. le Prince T o k u g a w a ,  Président de la Croix- 
Rouge du Japon, qui sera l’hôte de la Conférence, et aux distingués délégués des diffé
rentes nations du monde qui se réuniront à Tokio à cette occasion.

“Depuis déjà 70 ans, les représentants des différents pays se sont réunis amicale
ment sous le drapeau de la Croix-Rouge. Celle-ci a été la première parmi les grandes 
associations internationales créées au service de l’humanité.

“Nous devons tous nous féliciter de ce que des hommes et des femmes de bonne 
volonté, représentant soixante nations, et apportant chacun à la tâche commune son 
expérience et son idéal national, se m ontrent autour d’une table de Conférence en parfaite 
harmonie et dans un but unique. Ce but consiste à trouver le moyen d’atténuer la 
souffrance humaine par une collaboration mutuelle, en dehors de toute considération 
d’ordre politique, ethnique, ou confessionnel.

“Vous serez bien aimable de transm ettre à Son Excellence et aux délégués mes 
meilleurs vœux pour le succès de la Conférence.

“Bien sincèrement à vous

“ ( S )  F r a n k l i n  D . R o o s e v e l t ”

E l e c t io n  d u  B u r e a u

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) : En ma qualité de Président du Conseil des
délégués, je dois annoncer à l’assemblée que ce Conseil, dans sa séance d’hier, a décidé 
à l’unanimité de vous proposer le nom de S. Exc. le Prince T o k u g a w a ,  comme Prési
dent de la Conférence. J ’ajoute que le Prince T o k u g a w a  a bien voulu se déclarer 
prêt à accepter cette charge.

Applaudissements.

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) : Le Conseil des Délégués m’a chargé en outre
de vous proposer de constituer comme suit le Bureau de la Conférence :

Président: S . Exc. le Prince I y e s a t o  T o k u g a w a ,  Président de la Croix-Rouge
du Japon.

Vice-Présidents: L’Hon. J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  Président du Conseil des Gouverneurs
de la Ligue et Président de la Croix-Rouge américaine ;

S . A . R. le Duc DE S a x e  C o b o u r g  e t  G o t h a ,  Président de la Croix-
Rouge allemande ;
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S. Exc. M. le Professeur N o l f ,  Président de la Croix-Rouge de 
Belgique ;

Le Colonel M e i n i c h ,  Président de la Croix-Rouge norvégienne ;
S. Exc. M. le Dr. E s p in o z a ,  Président de la Croix-Rouge du 

N icaragua;
M. le Dr. O l a n o ,  Président de la Croix-Rouge du Salvador ;
S. Exc. M. A u r i t i ,  Ambassadeur d’Italie à Tokio;
S. Exc. M. R a k o v s k i ,  Chef de la Délégation de l’U.R.S.S. ;
S. Exc. M. M a r l e r ,  Ministre du Canada à Tokio ;
Le Colonel F a v r e ,  Vice-Président du Comité international de la Croix- 

Rouge ;
Le Lieutenant-Colonel D r a u d t  et
M. Y a m a n o u c h i ,  Vice-Présidents de la  Ligue des Sociétés de la  Croix- 

Rouge ;
Le Prince K u n i y u k i  T o k u g a w a ,  Vice-Président de la Croix-Rouge 

du Japon;
Mme M a y r i s c h  d e  S a i n t - H u b e r t ,  Vice-Présidente de la Croix-Rouge 

luxembourgeoise ;
Mme M o ir o v a ,  Vice-Présidente du Comité exécutif de l’Alliance des 

Croix-Rouge et Croissant-Rouge de l’U.R.S.S. ;
Le Lt.-Général Sir H a r o l d  F a w c u s ,  Directeur général de la Croix- 

Rouge britannique ;
M. E r n e s t  J. S w i f t ,  Secrétaire général de la Ligue ;
Mlle B o a r d m a n ,  Secrétaire générale de la Croix-Rouge américaine;
M. F l û r y - H é r a r d ,  Secrétaire général de la Croix-Rouge française ;
Mlle H i l l ,  Secrétaire générale de la Croix-Rouge de l’Inde;
Le Lt.-Colonel Dr. D a v i l a ,  Secrétaire général de la Croix-Rouge 

péruvienne ;
Phya R a j a n a k u l ,  Secrétaire général de la Croix-Rouge siamoise;
Le Baron S t j e r n s t e d t ,  Secrétaire général de la Croix-Rouge suédoise.

Secrétaire général:

M. NAKAGAWA, Vice-Président de la Croix-Rouge du Japon,

Secrétaires généraux adjoints:

M. L. d e  G i e lg u d ,  Sous-Secrétaire général de la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge,

M . S i d n e y  H . B r o w n ,  Secrétaire du Comité international de la Croix- 
Rouge.
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M. le Dr. OLANO (Salvador) : Je propose l'adoption des recommandations du
Conseil des délégués.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La Conférence paraît
unanime dans son désir d’adopter les recommandations du Conseil des délégués. 
Comme je l’ai dit hier au Conseil, ma connaissance insuffisante de la langue française 
me créera des difficultés dans l’exercice de mes fonctions présidentielles ; mais je suis 
sûr de pouvoir compter sur l’indulgence des délégués, et ferai de mon mieux pour faciliter 
les travaux de la Conférence.

J ’avais eu l’intention de proposer aux vice-présidents de prendre place sur l’estrade, 
mais on m’a fa it rem arquer qu’il leur serait plus commode de rester au milieu de leurs 
délégations respectives.

S’il n ’y a pas d’objection je prierai le secrétariat de donner lecture des proposi
tions du Conseil des Délégués au sujet de la composition des commissions.

M. NAKAGAWA (Secrétaire général) Traduction: Je voudrais saisir cette occa
sion de remercier la Conférence de l’honneur qu’elle a fa it à  la Croix-Rouge du Japon 
et à  moi-même en me nommant Secrétaire général de la Conférence. Avec votre per
mission, je compte demander à  Monsieur d e  G i e lg u d  et à  Monsieur B r o w n  de faire 
les communications qui peuvent être nécessaires au cours de la réunion, car ils ont une 
plus grande habitude que moi à  cet égard.

D é s ig n a t io n  d e s  Co m m issions

M. DE GIELGUD (Secrétaire général adjoint) : Les propositions faites par le
Conseil des Délégués concernant la composition des quatre commissions prévues se 
trouvent dans le bulletin dont un exemplaire a été distribué à chaque délégué. J ’en donne
rai rapidement lecture :

Co m m issio n  I

Le Colonel F a v r e  (C.I.C.R.)
M. B u r c k h a r d t  (C.I.C.R.) 
Mme F r i c k - C r a m e r  (C.I.C.R.) 
M. B r o w n  (C.I.C.R.)

M. C a m u s  (Amérique)
M. D a v id s o n  (Amérique)
Mme D a v id s o n  (Amérique)
M. le Dr. D u n h a m  (Amérique)

L’Hon. J o h n  B a r t o n  P a y n e  (L.S.C.R.) M. F o r s t e r  (Amérique)
M . d e  G i e lg u d  (L.S.C.R.)
M . le Dr. N o e b e l  (Allemagne) 
Le Colonel O t t  (Allemagne)
M . VON C l e v e  ( A l le m a g n e )

M . B a r k e r  (Amérique)

M. F u r b e r  (Amérique)
M. H a r t f i e l d  (Amérique)
M. L a u c k s  (Amérique)
Mme L e a c h  (Amérique)
Le Très Rév. Père N e  v i l s  (Amérique)
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M . P o p e  (A m é r iq u e )

M . P o p e  J r .  ( A m é r iq u e )

L ’H o n . E l io t  W a d s w o r t h  ( A m é r iq u e )

M . W o l f f  (A m é r iq u e )

M. A l v a r e z  M o n t e n e g r o  (Argentine)
S . E x c .  M. le Professeur N o l f  (Belgique) 
Le Lt.-Colonel V o n c k e n  (Belgique)
M . le  D r . d e  S o u z a  F e r r e ir a  ( B r é s i l )

S . E x c .  l’Hon. H e r b e r t  M a r l e r  (Canada) 
M . K i n g  (C h in e )

S . E x c .  M . le  D r . E s g u e r r a  (C o lo m b ie )

M . le  D r . W h i t m a r s h  (C u b a )

M . H e r g e l  ( D a n e m a r k )

S . E x c .  le  G é n é r a l  S u m m e r s  y  d e  l a  

C a v a d a  ( E s p a g n e )

S . E x c .  M . V a l v a n n e  ( F in la n d e )

M . F l û r y - H é r a r d  ( F r a n c e )

La Marquise d e  N o a i l l e s  (France)
M . d e  l a  M o r a n d iè r e  ( F r a n c e )

M . R o m d e t  (France)
M. B o u v ie r  (France)
M . D o d d  (Grande-Bretagne)
M. M u r r a y  (Grande-Bretagne)
M. A b e  (Japon)
Le Baron A b o  (Japon)
M. A e i y o s h i  (Japon)
M. le Dr. F u jin a m i (Japon)

M. H a r a  (Japon)
M. M in o o  H i d a k a  (Japon)
M. K u b o t a  (Japon)
M. K u r iy a m a  (Japon)
M. M a t s u d a  (Japon)
M. M a t s u m o t o  (J a p o n )

M. N a k a n o  (Japon)
M. N a w a  (Japon)
Le G é n é r a l OSHIM A ( J a p o n )

M. S u g i t a  (Japon)
M. T s u r u t a  (Japon)
M. Y o k o y a m a  (Japon)
S . E x c .  M. le Dr. A lo n z o - R o m e r o  

(Mexique)
M. B a u m b a c h  (Mexique)
Le Lt.-Général Dr. D i e h l  (Pays-Bas)
Le Lt.-Colonel Dr. D a v i l a  (Pérou)
S. Exc. M. MosciCKi (Pologne)
M. d a  F o n s e c a  A r a u j o  (Portugal)
Le Baron S t j e r n s t e d t  (Suède)
M. D a e n i k e r  (Suisse)
Mme H av rÁNKOVÁ (Tchécoslovaquie)
S. E x c .  N e b i l  B e y  (Turquie)
S. Exc. M. R a k o v s k i  (U.R.S.S.)
M. S a b a n i n e  (U.R.S.S.)
M. V e l i k a n o v  (U.R.S.S.)
M. Imaï (Saint-Siège)

Co m m issio n  I I

11. DE P lanta (C.I.C.R.)
H . ïiMttKÎHOCHI (L.S.C.R.)
M. Swmnr ÍLS.CJR.)
M.. fe Bb:. ffitew San© (L.S.C.R.) 
Mil® SE CS-ebesot ( A frique du Sud) 
1® M-JCrfbïindl IteAOTT (Aleraagne) 
3E. Ile ÜÂr.. JteüS  ((Amérîqoe)
M. BES."N.'iEinr (JAmáriqiws)

Mme B e n n e t t  (Amérique)
Mlle B o a b d m a m  (Amérique)
Mme B o w m a n  (Amérique)
Mlle L u c i l l e  A. B o y la m  (Amérique) 
Mlle M a r c e l l a  B o y l a x  (Amérique) 
Mme B r ig h a m  (Amérique)
M. C l a y  (Amérique)
Mme C l a y  (Amérique)



M . D ie t z  ( A m é r iq u e )

Mme D i e t z  (Amérique)
M m e D o n o v a n  (A m é r iq u e )

Mme D o g h e r t y  (Amérique)
Mme E h l e r s  (Amérique)
M. F e n n e m o r e  (Amérique)
Mme F e n n e m o r e  (Amérique)
M . G â c h e s  ( A m é r iq u e )

Mme G r e e l e y  (Amérique)
Mme H a s p e l  (Amérique)
M . le  D r . I n c h e s  (A m é r iq u e )

M . J a c in t o  (A m é r iq u e )

Mlle JONES (Amérique)
M . N i c h o l s o n  ( A m é r iq u e )

M m e  N ic h o l s o n  (A m é r iq u e )

M m e P o p e  (A m é r iq u e )

M . le  D r . R i c h a r d s o n  (A m é r iq u e )

Mlle S m i t h  (Amérique)
M . Z y d e m a n  (A m é r iq u e )

M . A l v a r e z  M o n t e n e g r o  ( A r g e n t in e )

M. S t o e r i  (Autriche)
Le Lt.-Colonel VONCKEN (Belgique)
M . FÉTU ( B e lg iq u e )

Mme S a t o w  (Belgique)
Mme VONCKEN (Belgique)
M . le  D r . DE ALBUQUERQUE ( B r é s i l )

Mme P l u m p t r e  (Canada)
M m e  M a c k  ( A m é r iq u e )

M . M o n t t  ( C h i l i )

M . M a r  (C h in e )

M . C a r r e n o -M a l l a r in o  (C o lo m b ie )

M . C u e r v o  B o r d a  (C o lo m b ie )

M . le D r . W h i t m a r s h  (C u b a )

M . H e r g e l  ( D a n e m a r k )

S . Exc. le Marquis DE C a s a - V a l d è s  

(Espagne)
M . le  D r . C a r b o n e r o  ( E s p a g n e )

S . Exc. M. V a l v a n n e  (Finlande)

M. F l û r y - H é r a r d  (France)
La Marquise DE N o a i l l e s  (France)
M. R o n d e t  (France)
M. B o u v ie r  (France)
Le Lt.-Général Sir H a r o l d  F a w c u s  

( Grande-Bretagne )
Lady M u r i e l  P a g e t  (Grande-Bretagne) 
M. R a c t i v a n d  (Grèce)
Mlle H i l l  (Inde)
Mme la Doctoresse P e n n e l l  (Inde)
M. J a i t l y  (Inde)
M. le Dr. D h a n j îb h a i  M e h t a  (Inde)
M. B. P. M e h t a  (Inde)
S. Exc. M. A u r i t i  (Italie)
M. M a r i a n i  (Italie)
M. S h i n r o k u r o  H i d a k a  (Japon)
M. le Dr. T a k a n o  (Japon)
M. M iz u n o  (Japon)
M. K o f u d a  (Japon)
M. N a k a n o  (Japon)
M. I m a d a  (Japon)
M. Y o k o y a m a  (Japon)
S. Exc. M. N a g a s a k i  (Japon)
M. le Dr. M a t s u ï  (Japon)
Le Marquis O k u b o  (Japon)
M. S a k a m o t o  (Japon)
Le Baron M a t s u ï  (Japon)
S. Exc. M. le Dr. A lo n z o - R o m e r o  

(Mexique)
M. B a u m b a c h  (Mexique)
S. Exc. M. le Dr. E s p i n o z a  (Nicaragua) 
Le Colonel M e i n i c h  (Norvège)
S. Exc. M. A u b e r t  (Norvège)
M. L a r g e  (Nouvelle Zélande)
M. le Dr. Leyba (Paraguay)
Le Lt.-Général Dr. D i e h l  (Pays-Bas)
Le Lt.-Colonel Dr. A g u i l a r  (Pérou)
M. T r a w i n s k i  (Pologne)
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M . STOÏCESCO (R o u m a n ie )

M. le Dr. Olano (Salvador)
Mom Chao M a r a y a t r a  D i s k u l  (Siam) 
Phra R o g a v i c h a r n  (Siam)
L u a n g  SUPHAKICH ( S ia m )

Le B a r o n  S t j e r n s t e d t  (Suède)
M . d e  B e r g e n g r e n  (S u è d e )

M . D a e n i k e r  ( S u i s s e )

Mme H avrÁnkovÁ (Tchécoslovaquie) 
Mlle J a n ÁCKOVÁ (Tchécoslovaquie)

S. Exc. M. R a k o v s k i  (U.R.S.S.)
Mme M o ir o v a  (U.R.S.S.)
M. S a b a n i n e  (U.R.S.S.)
M. d e  A r t e a g a  (Uruguay)
M. le Professeur T o d o r o v i t c h  (Yougo

slavie)
M. le Dr. T o t s u i î a  (Saint-Siège)
Mlle v a n  B e r c h e m  (Union internationale 

de Secours aux enfants)

C om m ission  III

Mlle L. O d ie r  (C.I.C.R.)
Mme B e a l e  (Amérique)
Mme B i d d l e  (Amérique)
Mlle E. B r u c e  (Amérique)
Mme B r u c e  (Amérique)
M lle  J . D o y l e  ( A m é r iq u e )

M. le Dr. D u n h a m  (Amérique)
Mme G â c h e s  (Amérique)
Mme POWELL (Amérique)
Mme W a d s w o r t h  (Amérique)
Mme W o l f f  (Amérique)
Mme S a t o w  (Belgique)
Mme V oN C K E N  (Belgique)
M. le Dr. d e  S o u z a  F e r r e i r a  (Brésil)
S. Exc. la Comtesse DE Y e b e s  (Espagne) 
M. F l u r y - H é r a r d  (France)
M. B o u v i e r  (France)

Mme R o m e  (Grande Bretagne)
Dame R a c h e l  C r o w d y  (Grande Bretagne) 
Mlle H i l l  (Inde)
Mme la Doctoresse P e n n e l l  (Inde)
Mme C u t h b e r t  K i n g  (Inde)
Mlle H a g i w a r a  (Japon)
Mme M a y r i s c h  d e  S a i n t - H u b e r t  (Lu

xembourg)
Mlle M o h r  (Norvège)
Mlle T h o m s o n  (Nouvelle Zélande)
Mlle F u a n g b e j r  (Siam)
Mom Chao M a r a y a t r a  D i s k u l  (Siam) 
Mme T u r r e t t i n i  (Suisse)
Mme M o ir o v a  (U.R.S.S.)
Mme Y o u r e n e f f  (U.R.S.S.)
M. N a id a  (U.R.S.S.)

Co m m ission  IV

M. le Dr. P a r a v i c i n i  (C.I.C.R.) 
M. M il s o m  (L.S.C.R.)
Mme A n g w i n  (Amérique)
Mlle W r i g h t  (Amérique)
M. le Dr. A b a d  (Amérique)
M. B i d d l e  (Amérique)

Mme D u n h a m  (Amérique) 
Mlle E h l e r s  (Amérique) 
Mme F o r s t e r  (Amérique) 
Mlle G a l t e r i o  (Amérique) 
Mlle H o l o h a n  (Amérique) 
Mlle K n i g h t  (Amérique)
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Mlle K r e n w i n k e l  (A m é r iq u e )

M . M c C a y  (A m é r iq u e )

M m e  M c C a y  ( A m é r iq u e )

Mme B. M c C a y  (Amérique)
Mlle VAN N o r d e n  (Amérique)
Mlle P o p e  (Amérique)
M . le Dr. S t o k e s  (Amérique)
M m e  S t o k e s  ( A m é r iq u e )

M m e S m y t h e  ( A u s t r a l i e )

M . S t o e r i  ( A u t r ic h e )

M . FÉTU (B e lg iq u e )

Mme S a t o w  (Belgique)
M. le Dr. d e  A l b u q u e r q u e  (Brésil) 
Mme P l u m p t r e  (Canada)

M. A b e  (Japon)
M. I m a d a  (Japon)
M. SUGITA (Japon)
Le Prince K . TOKUGAWA (J a p o n )

M. le Dr. N i n a g a w a  (J a p o n )

M. Y o n e y a m a  (Japon)
Mme L a r g e  (Nouvelle-Zélande)
Phya R a j a n a k u l  (Siam)
Mme T u r r e t t i n i  (Suisse)
Mlle JANÁCKOVÁ (Tchécoslovaquie)
Mme Y o u r e n e f f  (U.R.S.S.)
M. V e l i k a n o v  (U.R.S.S.)
Mlle v a n  B e r c h e m  (Union internationale

de Secours aux Enfants)
S. E x c . la Comtesse DE Y e b e s  (Espagne) M . le D r . O g a t a  (Saint-Siège)
M. F l û r y - H é r a r d  (France) 
M. R o n d e t  (France)

M. le Dr. OSHIMA (Fédération universelle 
des Associations Pédagogiques)

Dame R a c h e l  C r o w d y  (Grande Bretagne) M. le Comte F u t a r a  (Bureau interna-

Dr. C h a u d h r i  B a s h i r  A h m a d  K h a n  Mlle H i g a k i  (Bureau mondial des Eclai-

M. T a s h i r o  (Japon)

Pour faciliter l’organisation des travaux des commissions, des secrétaires ont été 
désignés comme suit :

Pour la première commission: M. S i d n e y  PI. B r o w n  (C.I.C.R.)
Pour la deuxième commission : M. le Dr. R e n é  S a n d  (L.S.C.R.)
Pour la troisième commission: Mme INOUYE

Pour la quatrième commission : M. MlLSOM (L.S.C.R.)

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: D’après le règlement
de la Conférence, chaque commission élit son président, ainsi que son ou ses 
rapporteurs. Je me permets cependant de suggérer, pour éviter toute perte de temps 
inutile, que les commissions commencent leurs travaux chacune sous la direction d’un 
président provisoire.

Les noms que je voudrais vous soumettre à cet égard sont les suivants :

Pour la première commission : S. Exc. M. le Professeur N o l f ,  Président de
la Croix-Rouge de Belgique,

Lady G l e n c o n n e r  (Grande-Bretagne) tional des Exlaireurs)

(Inde) reuses)
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Pour la deuxième commission : Le Lt.-Colonel D r a u d t ,  Vice-Président de la
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,

Pour la troisième commission : Mme R o m e , déléguée de la Croix-Rouge britan
nique,

Pour la quatrième commission : Phya R a j a n a k u l ,  Secrétaire général de la
Croix-Rouge siamoise.

S’il n’y a pas d’objection, nous avon épuisé le premier objet de notre ordre du jour.

Assentiment.

M essa g e  d e  M. M ax  H u b e r , P r é s id e n t  d u  Co m ité  I n t e r n a t io n a l

Avant d’aborder la prochaine question, je donne la parole à M. le Colonel F a v r e ,  

Vice-Président du Comité international pour un message de M. M a x  H u b e r ,  Président 
de ce Comité.

L e  C o lo n e l FAVRE (C.I.C.R.) : S i M . le  P r é s id e n t  le  p e r m e t , j e  p r ie r a i  M . d e

P l a n t a  d e  d o n n e r  le c t u r e  e n  a n g la i s  d u  m e s s a g e  d e  M . le  P r é s id e n t  H u b e r .

M. DE PLANTA (C.I.C.R.) Traduction:

M o n s e i g n e u r ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

M. Max H u b e r ,  qui regrette vivement de ne pouvoir être parmi nous aujourd’hui 
a demandé que la délégation du Comité international transm ette à la Conférence le 
message suivant de sa part:

Les Conférences internationales de la Croix-Rouge sont le lieu, en quelque sorte, 
où la Croix-Rouge apparaît dans toute sa plénitude : sociétés nationales et institutions 
internationales y viennent rendre compte de leur activité et discuter les affaires d’intérêt 
commun.

Mais il ne s’agit pas seulement de passer en revue le travail accompli durant le 
temps écoulé depuis la précédente Conférence. La Conférence exige que nous fassions 
un retour sur nous-mêmes, c’est-à-dire que nous méditions ce que signifie la plus récente y  
évolution survenue dans le développement général de la Croix-Rouge, échelonné au long 
de soixante-dix années déjà, et que nous considérions également la position de la Croix- 
Rouge vis-à-vis des conditions générales, morales et politiques de l’actualité.

Dans la vie, tout s’écoule, tout évolue. Chaque homme, chaque communauté, 
chaque institution, est en perpétuel débat avec son entourage, soit pour se maintenir 
— d’où peuvent résulter des tensions ou des antagonismes, — soit pour s’adapter — et
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alors il peut y avoir évolution intime. L’impérieux devoir d’honnêteté envers soi- 
même, condition primordiale de toute activité créatrice et durable, exige de la Croix- 
Rouge, aussi, que toujours et sans cesse elle accomplisse ce retour sur elle-même.

Demandons-nous quelle est, tout d’abord, la signification de l’œuvre accomplie au 
cours des quatre dernières années dans ses relations avec le développement général de 
la Croix-Rouge? La constatation qu’il nous est donné de faire à cet égard est celle 
d’une tranquille évolution. A une époque où règne une dépression économique par
ticulièrement grave, qui a gagné tous les pays, n ’est-il point tout à fa it remarquable 
que pas une seule des Sociétés nationales n’ait succombé à la détresse économique, 
alors qu’on a vu tan t d’autres œuvres de la plus haute utilité, et qui avaient fa it leurs 
preuves, contraintes d’interrom pre ou de restreindre considérablement leur activité? Il 
est même arrivé, au contraire, que, pour nombre de nos sociétés, la détresse résultant 
de la crise économique a été l’occasion de nouveaux et considérables travaux.

Jusqu’ici, non seulement la Croix-Rouge a réussi à se m aintenir au milieu des 
grandes difficultés actuelles, mais elle a vu le cercle des Sociétés nationales s’étendre 
encore par l’affiliation de deux nouvelles organisations-sœurs. En outre, quelques 
autres Sociétés seront vraisemblablement créées dans un assez proche avenir et ainsi 
se trouvera réalisée effectivement l’universalité de notre institution.

A vrai dire, nous ne nous méprenons point sur la portée pratique de cette uni
versalité. Nous savons combien inégalement développées, combien inégalement fortes 
sont les diverses Sociétés, nous n ’ignorons pas combien lâche est le lien qui les rattache 
entre elles et en fa it une collectivité. E t pourtant nous devons tendre irrévocable
ment vers l’universalité. Il est essentiel que la Croix-Rouge soit un symbole partout 
compris. E t si la présente Conférence internationale tient aujourd’hui ses assises à 
Tokio, ce n ’est pas seulement parce que nous nous sommes rendus à la cordiale invita
tion que nous avait faite la Croix-Rouge japonaise — l’une des plus im portantes et des 
plus actives parmi les Sociétés nationales — c’est aussi parce que nous entendons 
affirmer le caractère universel de l’œuvre de la Croix-Rouge. Alors que jusqu’en 1907 
la Conférence s’était toujours réunie en Europe, en 1912, pour la première fois, elle a 
eu lieu en Amérique : à Washington. Cette fois, la XVème Conférence se tient au siège 
et sous la direction de la plus grande Société qui soit sur le continent asiatique.

D urant des années, la question de l’organisation générale de la Croix-Rouge, de la 
coopération de ses organes internationaux entre eux et avec les Sociétés nationales, 
avait absorbé non seulement le temps, mais encore une partie des forces intérieures de 
l’institution. Mais, fo rt heureusement, l’ère des essais organiques et des adaptations 
est révolue. Nous disposons désormais librement de toute notre force pour faire œuvre 
pratique et créatrice et cette concentration nous est doublement nécessaire dans les 
temps que nous vivons.

-  94 -



Nous sommes bien fondés à dire que l’œuvre créée par la X IIIème Conférence a fait 
ses preuves. Déjà la Conférence de Bruxelles avait pu constater combien intensive 
et harmonieuse était la collaboration entre la Ligue et le Comité. Les quatre années 
qui viennent de s’écouler nous ont apporté à nouveau la preuve de la vitalité et de 
l’efficacité du sta tu t de 1928. Toute organisation, qu’elle soit simple ou complexe, qu’elle 
soit établie logiquement ou que — comme celle de la Croix-Rouge internationale 
— elle représente une synthèse de facteurs historiques, suscitée par la com
préhension mutuelle, voit son efficacité conditionnée par l’attitude et la mentalité des 
hommes qui travaillent dans son sein. Nous nous félicitons que cette attitude et cette 
mentalité soient toujours celles de la Croix-Rouge: empressement à l’assistance
réciproque, coopération, solidarité morale dans l’accomplissement de la commune 
tâche. Nous ne voudrions pas, en y insistant trop, diminuer l’importance de ce que 
nous disons. Le point le plus important, c’est que la collaboration, sans nulle friction, 
entre les organes de la Croix-Rouge se trouve être désormais chose qui va de soi. 
Cependant, le représentant du Comité international de la Croix-Rouge ne saurait se 
dispenser d’adresser un mot de cordial remerciement au Juge J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  

président du Conseil des Gouverneurs de la Ligue, au colonel D r a u d t ,  représentant de 
la Ligue auprès du Comité, à M . SW IFT, secrétaire général qui, avec le concours de 
tout leur état-major, ont constamment, et dans un esprit véritablement amical, travaillé 
avec nous aux tâches communes.

Je voudrais également saisir cette occasion d’exprimer aux Sociétés nationales la 
profonde gratitude que nous leur gardons de tout ce qu’elles ont fait, au cours des 
quatre dernières années, pour soutenir moralement et matériellement le Comité in ter
national de la Croix-Rouge. Nous leur demandons de nous rester fidèles et de nous 
conserver aussi, en ces temps difficiles, le précieux appui de leur aide et de leurs 
encouragements.

Nous tenons à exprimer nos remerciements tout particulièrement à la Croix-Rouge 
japonaise pour tout ce qu’elle a fa it pour répandre les idées de la Croix-Rouge au 
Japon, et les faire pénétrer si largement dans le peuple japonais. Notre gratitude va 
aussi à tous nos collègues japonais qui ont voué tous leurs soins à faire de la XVêmc 
Conférence internationale une manifestation si réussie et si impressionnante.

Un événement im portant pour la Croix-Rouge est survenu depuis la dernière 
conférence : l’entrée en vigueur, le 28 décembre 1932, de la Convention concernant la 
création de l’Union internationale de secours en cas de calamité. L’activité de la 
Croix-Rouge en cas de calamité remonte très loin en arrière et nombreuses sont les 
Sociétés — même dans des pays non affiliés à l’Union — qui ont accompli de grandes 
choses dans ce domaine. Mais ce qui est nouveau, c’est que cette Convention donne à 
l’assistance mutuelle des Sociétés de la Croix-Rouge une base de droit international et 
qu’ainsi peut leur être réservée par leurs E tats respectifs une participation directe à
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la direction dans cet organisme international. Il n ’y a point, que nous sachions, d’autres 
organisations non dépendantes de l’E ta t qui soient reconnues sous une telle forme dans 
une Convention internationale et incorporéees à un organisme international comme c’est 
ici le cas des Sociétés de Croix-Rouge.

Le degré de puissance et de portée de l’activité des Sociétés nationales au sein de 
l’Union internationale de secours dépendra avant tout de la préparation plus ou moins 
intensive de chaque Société nationale à l’assistance en cas de catastrophe et de la 
mesure dans laquelle ces sociétés s’emploieront et réussiront à élargir le cercle de 
l’Union et à y prendre place. De leur côté, la Ligue et le Comité international de la 
Croix-Rouge qui, en vertu d’un accord avec les organes de l’Union, ont assumé la charge 
du Service central et permanent , feront tout ce qui sera en leur pouvoir pour rendre 
efficace l’action de cette nouvelle Union internationale, si im portante aux yeux de la 
Croix-Rouge.

Avec l’Union internationale de secours, nous sommes déjà sortis du domaine qui 
est exclusivement celui des affaires de la Croix-Rouge; cette Union établit cependant 
une liaison entre la Croix-Rouge, d’une part, et, d’autre part, les tentatives faites pour 
organiser la vie internationale. Mais la Croix-Rouge n ’est pas touchée seulement par 
ces efforts sur le plan international : tout ce qui survient dans le domaine national ou 
international peut exercer sur elle une certaine influence.

La Croix-Rouge doit être considérée d’un triple point de vue : en premier lieu, celui 
des Sociétés nationales qui, dans leur ensemble, représentent la presque totalité des 
ressources morales, personnelles et matérielles dont dispose la Croix-Rouge ; ensuite, du 
point de vue des organes internationaux de la Croix-Rouge, auxquels est assignée la 
mission de sauvegarder la tradition et l’unité du mouvement, de faciliter les relations 
des Sociétés nationales entre elles, de favoriser la constitution et le travail efficace des 
Sociétés. Mais le rôle de la Croix-Rouge ne se trouve pas épuisé dans ses organisa
tions, nationales ou internationales. La Croix-Rouge doit aussi être appréciée comme 
une entité, en tan t que conception collective, en ta n t qu’idée, indépendamment des 
formes organiques. C’est l’existence d’une idée vivante chez tous les peuples, et qui, 
bien que pratiquement exerçant ses effets surtout sur le plan national, n ’en est pas 
moins, dans sa simplicité, accessible à toutes les nations, qui forme entre elles comme 
un pont de mutuelle compréhension et que l’on ne cesse pas de comprendre même 
lorsque dans les situations tragiques de la vie internationale, les autres ponts se 
trouvent presque tous coupés.

II est de l’essence même de la Croix-Rouge qu’elle demeure à l’écart de la politique,
' de la politique nationale comme, et surtout, de la politique internationale. Mais, en 

tan t qu’œuvre édifiée au milieu des circonstances de la vie courante, la Croix-Rouge 
\n e  peut se désintéresser des événements politiques et du cours des idées politiques
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car d’une façon ou d’une autre, sinon directement, du moins indirectement, ils ont des 
répercussions sur la position et la composition des Sociétés nationales, ainsi que sur 
le prestige et la force de propagande des idées humanitaires et de la coopération in
ternationale. Souvent les transform ations politiques sont aussi la conséquence de 
l’évolution des conceptions philosophiques, influencées elles-mêmes par de nouvelles 
constellations politiques et sociales. E t là même où ces conceptions sont sans réper
cussions sur les sphères politiques, elles peuvent cependant influencer sérieusement le 
prestige d’un mouvement fondé sur une idée éthique, comme est la Croix-Rouge.

Lorsque nous parlons de la répercussion des évolutions politiques de caractère 
national ou international et des conceptions philosophiques du monde sur la Croix- 
Rouge, il est évident qu’il ne saurait s’agir exclusivement d’un laps de temps aussi 
court que les quatre dernières années. Il n ’en reste pas moins que, durant cette 
période, ces répercussions ont revêtu, en partie du moins un caractère particulier 
d’actualité et que nous pouvons, que nous devons même en parler à la présente Confé
rence.

Sur le te rra in  de l’ordre national, nous assistons à une extension toujours plus 
grande du pouvoir de l’E ta t sur l’individu et sur les collectivités privées. De nos jours, 
la nation, notion collective, a pris, vis-à-vis de l’individu et des milieux privés, une 
importance plus grande que ce n ’était le cas avant la Grande guerre et surtout au 
temps où la Croix-Rouge fu t créée et accomplit sa première grande période de 
croissance. Certes, il y eut de tout temps d’importantes différences entre les E tats 
où existaient des Sociétés de Croix-Rouge — différences tan t dans la forme de l’E tat 
que dans les couches prédominantes politiquement ou socialement — et ces différences 
se sont souvent aussi reflétées clairement dans la composition sociale des Sociétés na
tionales, ainsi que dans le degré de leur influence. E t pourtant, sous l’action alors pré
pondérante des idées libérales, il existait, du point de vue qui entre ici en considéra
tion, entre les E tats, et davantage qu’aujourd’hui, une plus grande similitude et aussi 
la possibilité de donner aux Sociétés nationales un caractère unitaire. Moins l’E tat 
intervient dans la sphère de l’individu et plus il est facile à une organisation nationale 
privée de se diriger d’après les conceptions d’un mouvement universel.

S’il est parfaitem ent exact que le mouvement de la Croix-Rouge fu t une concep
tion de caractère populaire devant gagner toutes les couches du peuple et s’il a été 
réalisé comme tel dans la mesure du possible, il y eut cependant toujours aussi ce 
principe essentiel, que les Sociétés de Croix-Rouge sont en étroit contact avec l’E tat 
et même qu’elles lui sont formellement rattachées. C’est qu’en effet les tâches qui leur 
incombent du fa it de la Convention de Genève ne peuvent être accomplies qu’en intime 
liaison avec l’E tat. Au demeurant, cette stricte connexion avec l’E ta t a contribué
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p o u r  u n e  b o n n e  p a r t  a u  p r e s t ig e  d e  c e s  S o c ié t é s  e t  e lle  a  é t é  t r è s  p r o f ita b le  à  le u r  

a c t iv i t é ,  m ê m e  d a n s  le u r s  t â c h e s  d u  t e m p s  d e  p a ix .

A ujourd’hui, l’E ta t ne se contente plus partout de codifier les libertés des individus 
dans un sta tu t juridique commun à tous. Il entend intensifier et sauvegarder le con
cept de la nation par une large synchronisation de la pensée sociale et politique. 
Le jeu de partis lu ttan t sur un pied d’égalité de droits n ’est plus admis partout et 
même la neutralité à l’égard de l’E ta t est devenue çà et là une chose problématique.

Il ne nous appartient pas de porter un jugement sur les diverses formes que revê
tent m aintenant les rapports entre l’E ta t et le peuple, entre l’E ta t et l’individu, pas 
plus que d’ém ettre des pronostics de quelque nature que ce soit. Mais nous constatons 
que, depuis l’époque où la Croix-Rouge fit ses premiers pas, se sont accomplies, dans 
la vie politique, des transform ations ayant entraîné, quant aux conditions premières de 
l’existence des diverses Sociétés nationales, l’apparition de différences qui n’existaient 
point auparavant. Or, une époque de fermentation, comme celle que nous vivons pré
sentement, peut facilement amener des évolutions diverses, et il est donc parfaitem ent 
possible qu’il y ait entre les Sociétés nationales des différences, plus marquées que 
jusqu’à présent, dans leur constitution et dans leur position vis-à-vis de leurs E tats 
respectifs.

Ces événements, sur lesquels les organisations nationales, comme les organisations 
internationales de la Croix-Rouge, sont sans pouvoir aucun, n ’affectent pas l’unité de 
la Croix-Rouge dans son essence, tan t que l’activité des Sociétés reste dominée par 
l’idée même de la Croix-Rouge: l’assistance désintéressée, en toutes circonstances, à 
celui qui souffre. Ce qui est essentiel, c’est que dans tous les pays on éveille chez les 
masses un intérêt actif en faveur de l’œuvre de la Croix-Rouge. Soit formellement, 
soit de fait, la structure sociale et politique d’un E ta t est forcément déterminante pour 
la Société nationale et, au fond, il en a toujours été ainsi, bien que, peut-être dans 
une mesure moindre qu’aujourd’hui. L ’im portant, pour la Croix-Rouge, est que chaque 
E ta t possède une Société nationale vivace, au sein de laquelle les forces vivantes de la 
nation s’emploient selon le caractère particulier à celle-ci, en faveur de l’œuvre de la 
Croix-Rouge. La cause de l’unité et de l’universalité de la Croix-Rouge serait médio
crement servie si celle-ci tentait, dans des conjonctures modifiées, de maintenir 
strictem ent une structure schématique qui, dans une certaine situation politique et 
sociale, se trouvait être généralement possible et expédiente. La façon dont le Comité 
international de la Croix-Rouge, auquel incombe, traditionnellement et de par le statut 
de 1928, le soin de la constitution régulière des Sociétés nationales, s’est acquitté de 
son mandat à cet égard, est l’expression de ce qui vient d’être dit ici.

La Croix-Rouge ne doit point être une sorte de corps étranger dans un peuple ou 
dans un E tat, elle ne peut être en opposition avec le sentiment national, ni avec l’E tat



ni avec le gouvernement par qui elle doit être reconnue et de qui elle tiendra l’autori
sation de remplir sa fonction première. L’unité et l’universalité de la Croix-Rouge ne 
résident pas dans une uniformité superficielle des éléments qui la composent, mais dans 
l’existence de Sociétés fortes et vivaces, enracinées dans la vie nationale, et dont 
chacune incarne, selon le caractère qui lui est propre, la commune idée de la Croix- 
Rouge.

E t nous touchons ici au second aspect du problème qui nous occupe : l’attitude 
de la Croix-Rouge vis-à-vis de l’évolution dans l’ordre international. Il est incon
testable que, depuis l’époque où fu t fondée la Croix-Rouge, les relations internationales, 
le droit international, les institutions internationales de tout genre, ont pris un déve
loppement énorme. Cette circonstance n ’a peut-être pas eu seulement des effets 
favorables pour la Croix-Rouge, mais l’essentiel n ’est point ce que la Croix-Rouge
accomplit en tan t qu’institution, c’est bien plutôt ce qui peut concourir à faire pré
valoir de plus en plus dans le monde le principe moral sur lequel elle est fondée.

La Convention de Genève n’est pas seulement le premier pacte universel destiné à 
introduire dans la conduite de la guerre une notion hum anitaire ; elle a frayé les voies 
au développement du droit international moderne. Elle fut, pour l’époque, une œuvre 
extraordinaire ; elle a fa it brillamment ses preuves dans les guerres survenues depuis 
soixante-dix ans. De même, la Croix-Rouge, institution d’assistance volontaire, a 
accompli un travail de pionnier dans le domaine de la coopération internationale et elle 
a longtemps été aux côtés de quelques rares œuvres similaires qui groupaient les organi
sations analogues de nombreux E tats différents. Dans un certain isolement, la Croix-
Rouge fu t longtemps, comme la Convention de Genève elle-même, le symbole, en
quelque sorte, de l’idée internationale dénuée de tout caractère politique.

Le lent développement des institutions internationales, les compétences restreintes 
et les ressources matérielles médiocres qu’elles obtenaient des E tats ou de groupements 
privés, perm irent à la Croix-Rouge de rem plir sa mission internationale par les moyens 
d’un organisation sommaire, d’une Conférence, d’un Comité international, et à fort 
peu de frais.

La guerre valut à la Croix-Rouge, aux Sociétés nationales et au Comité un travail 
écrasant et ils virent affluer aussi, dans une mesure qu’ils n ’avaient point soupçonnée, les 
ressources correspondant aux nécessités. Cette situation se prolongea au delà même de 
la fin de la guerre et, en 1919, l’organisation internationale p rit une notable extension 
par une grande création, celle de la Ligue, dont la mission est plus spécialement con
sacrée aux œuvres de paix de la Croix-Rouge.

Mais, avec la fin des hostilités, les institutions d’ordre international prenaient, 
dans le même temps, des proportions qu’auparavant on eût jugées presque inconce
vables : non seulement on vit naître alors des institutions fondées sur les dispositions
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des traités de paix ou sur des décisions de la Société des Nations — Société des Na
tions, Bureau international du travail, Cour permanente de Justice internationale notam
m en t— mais on assista également à la création d’un nombre très im portant et rapide
ment croissant de nouvelles institutions internationales, privées ou semi-officielles, à 
des fins philanthropiques, scientifiques, religieuses des plus diverses, cependant que 
d’autres, déjà existantes, prenaient un nouveau développement. E t aujourd’hui, la 
Croix-Rouge n ’est plus que l’une des nombreuses institutions qui tendent vers des buts 
communs aux peuples et form ent un tra it  d’union entre des organisations nationales.

Cette expansion des institutions internationales amena pour la Croix-Rouge une 
situation singulière : son activité qui, durant les hostilités, avait pris des proportions 
énormes, commença à diminuer progressivement après la guerre, en même temps que 
se restreignait aussi l’afflux des ressources extraordinaires. Il advint même que 
certains jugèrent problématique l’œuvre accomplie jusque-là par la Croix-Rouge. Dans 
certains milieux on tenait pour superflue, voire foncièrement fausse, l’idée de vouloir 
apporter aux méthodes de guerre des restrictions inspirées de considérations humani
taires — et l’on jugeait pareillement la Convention de Genève elle-même — en raison 
des efforts entrepris afin de limiter les possibilités de guerre et même de proscrire 
complètement la guerre, au moyen d’engagements internationaux. Nous n ’entrepren
drons point de réfu ter à nouveau ici cette conception fausse autant qu’utopique d’après 
laquelle l’activité primitive de la Croix-Rouge serait dès lors sans objet, sinon même 
contradictoire en soi. Elle est d’ailleurs sans importance pratiquement car, depuis 
la guerre, la Croix-Rouge a précisément développé dans d’énormes proportions son 
activité du temps de paix et perfectionné dans ce sens son organisation nationale et 
internationale. Sur le te rra in  international en particulier, la Ligue apparaît comme 
l’expression de cette significative extension donnée à l’œuvre de la Croix-Rouge.

Le puissant développement de l’internationalisme dans les années d’après guerre 
n’a pas seulement eu comme conséquence pour la Croix-Rouge que celle-ci a cessé 
d’occuper dans la vie internationale une position presque unique et, par là même, 
relativement prééminente. Une autre conséquence de cette évolution est que la Croix- 
Rouge, elle aussi, se trouve atteinte par les courants spirituels qui s’affirment, d’un 
façon générale, soit pour, soit contre les tendances internationalistes. Alors qu’avant 
la guerre régnait plutôt en ces matières une extrême réserve, pour ne pas dire un 
grand scepticisme, les efforts hardis entrepris dans les années d’après guerre ont 
éveillé, dans de vastes sphères, des espérances qui, ne pouvant se réaliser, sinon de 
façon incomplète, dans un laps de temps relativement court, ont inévitablement con
duit à des déceptions, d’ailleurs injustifiées pour une bonne part. Si, dans l’esprit de 
beaucoup, l’internationalisme — et surtout la notion d’universalité et d’humanité, 
représente le concept de la vérité éthique et de l’ampleur spirituelle, il signifie, aux 
yeux des autres, une menace dirigée contre l’élément national, ou une utopie, ou bien
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encore l’instrum ent camouflé de la politique. Les deux notions, nationale et interna
tionale, sont aujourd’hui, au sein même des nations comme entre les nations, l’objet de 
controverses passionnées, dans lesquelles le sentimentalisme semble presque l’emporter 
sur la raison.

La Croix-Rouge ne spécule point sur un progrès de l’internationalisme, pas plus 
qu’elle ne se laisse ébranler par les contre-coups auxquels celui-ci est exposé. La Croix- 
Rouge a grandi lentement au long de bien des années ; elle n ’est pas la résultante d’une 
situation politique déterminée et, par conséquent, point n ’est besoin pour elle de 
s’adapter à l’évolution de semblables situations.

La Croix-Rouge est fondée, avant tout, sur ses Sociétés nationales dont la mission 
essentielle est au service du peuple dans leurs pays respectifs. Quant à leur activité 
hors du cadre national, elle est fondée principalement sur la Convention de Genève, 
acceptée par tous les E tats et qui a fa it ses preuves dans les circonstances les plus 
diverses de la vie internationale ; elle est fondée encore sur l’Union internationale de 
Secours en cas de calamité, à laquelle chaque pays peut adhérer — ou s’abstient d’ad- ^ 
hérer, selon la conception qu’il a de ses intérêts particuliers.

Lorsque les Sociétés nationales de la Croix-Rouge déploient leur activité à l’ex
térieur de leurs frontières nationales sans être liées par des conventions internationales, 
elles le font toujours dans le sens des principes humanitaires les plus purs, qui sont 
à la base des Conventions en question. Elles font comme un service spontané et non 
imposé et le font en collaboration avec la Société nationale de l’E ta t étranger, pour 
au tan t que telle Société est en mesure de déployer une activité de Croix-Rouge. Tout 
ceci s’applique tout particulièrement à l’activité des organes internationaux de la 
Croix-Rouge.

Toujours, l’organisation internationale de la Croix-Rouge a évité toute tendance 
à uniformiser schématiquement ou à dominer les modalités et les nécessités nationales. 
Elle a grandi peu à peu sous l’empire des circonstances, en s’adaptant aux conditions 
spéciales de la Croix-Rouge. Ceux qui se complaisent aux formules schématiques et 
simplistes conçoivent mal et jugent peut-être comme un facteur de trouble le 
parallélisme de la Conférence, du Comité et de la Ligue en tan t qu’éléments de l’édifice 
de la Croix-Rouge internationale ; or c’est précisément lui, parce que porté par la 
raison immanente de l’Histoire, qui fa it que la Croix-Rouge peut résister aux crises 
de croissance de l’organisation internationale : la Conférence personnifie la coopéra
tion des organisations nationales libres avec les gouvernements ; le groupement fédé
ra tif  des Sociétés libres trouve son expression dans la Ligue ; dans le Comité, enfin, 
résident, garanties par le statu t spécial de l’E ta t qui en est le siège, la neutralité et 
l’indépendance d’un organe qui demeure indépendant, même en période de conflit, et 
qui, en raison de sa composition, possède quelques-uns des avantages d’une organi
sation nationale.
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Il est un danger dont sont menacées pour ainsi dire toutes les institutions in ter
nationales: la ' disproportion entre l’organisation et les fins poursuivies, d’une part et 
d’autre part, les possibilités d’action. L’avantage que l’organisation nationale, plus 
étroite, plus compacte, possède généralement sur l’organisation internationale, plus 
vaste, plus lâche, plus hétérogène, peut facilement faire apparaître celle-ci sous l’aspect 
d’une institution livrée à une rhétorique stérile et impuissante. Mais le travail sur le 
plan international ne peut être jugé exactement — par ceux qui agissent, tout comme 
par ceux qui le suivent en simples observateurs — qu’à la condition de ne jam ais perdre 
de vue les prémisses sociologiques et psychologiques toutes spéciales des relations qui 
s’étendent au delà de chaque peuple et de chaque E tat, et de savoir s’affranchir de cette 
conception erronée, d’après laquelle la notion internationale ne serait qu’une synthèse, 
voire une amplification, de la notion individuelle ou nationale.

En tan t qu’organisation internationale, la Croix-Rouge ne peut certainement qu’
accroître son prestige, en s’efforçant, comme dans le passé, de ne point paraître au dehors 
capable de faire plus qu’elle ne le peut en réalité. Notre action effective réside non 
dans ce que nous disons ou proclamons, mais bien dans ce que nous faisons et dans ce 
que nous sommes. Gardons-nous donc d’être prodigues de résolutions, car il nous faut 
m ettre toute notre force dans ce que nous aurons annoncé. Sans des actes, les paroles 
ne sont pas seulement vaines, elles peuvent même aboutir à miner la confiance en nos 
déclaration là où nous ne serions pas en mesure d’agir efficacement.

Abordons, enfin, le troisième aspect du problème : la position de la Croix-Rouge 
parmi les courants de conception philosophique du monde qui régnent présentement. 
Le débat entre la Croix-Rouge et l’évolution nationale des divers E tats, avec leur attitude 
à l’égard de la coopération internationale, est affaire de dynamique sociale : des deux 
côtés s’établira, entre les forces en présence, un équilibre dont le centre de gravité se 
déplacera sans cesse avec le tem ps: liaison plus ou moins étroite avec l’E ta t et les 
couches de la nation qui en déterminent le régime, plus ou moins grande bonne volonté 
à participer à des actions internationales. Mais il en est autrem ent dans le domaine 
des influences d’ordre philosophique et religieux; celles-ci ont des répercussions non 
sur l’organisation ni sur le champ d’activité, mais sur la conception fondamentale de 
l’idée même de la Croix-Rouge. Si, sur le terra in  des répercussions politiques, l’adap
tation et la transaction sont choses possibles et normales, en revanche, elles sont exclues 
dans le domaine éthique et spirituel. Aussi s’agit-il ici de découvrir le point où des 
hommes pénétrés de conceptions différentes peuvent se rencontrer sans trah ir ce qui est 
en eux de plus intime et de plus sacré. Si elle veut remplir sa mission, la Croix- 
Rouge doit parler une langue qui, sans être spirituellement la langue maternelle de 
chacun, soit pourtant intelligible à quiconque travaille sous le signe de la Croix-Rouge.
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Comme Florence Nightingale, Henri Dunant puisa dans une profonde conviction 
religieuse le sentiment de la responsabilité à l’égard de son semblable en proie à la 
souffrance et de la nécessité d’agir effectivement. Mais ni d’après la conception de 
Dunant et de ses collaborateurs, ni d’après celle des E tats parties à la Convention de 
Genève, l’œuvre et le signe de la Croix-Rouge ne devaient avoir un caractère défini 
d’ordre religieux ou philosophique quelconque. Bien au contraire, ce mouvement, non 
seulement devait être au service de tous, mais il devait encore rallier tout le monde 
autour de lui. Cette conception est contenue expressément ou tacitement dans les 
statu ts des Sociétés nationales ; elle est aussi exprimée clairement dans ceux du Comité 
international de la Croix-Rouge et de la Ligue.

Il ne semble pas que ce qui, — point très heureusement, d’ailleurs — est qualifié 
neutralité au point de vue confessionnel, ait donné lieu à des difficultés et ainsi seule
ment peut s’expliquer le fa it que, pendant longtemps, la Croix-Rouge n ’a pas été mise 
en cause dans des controverses d’ordre philosophique. E t pourtant, toute action humaine 
a un mobile profond de cette nature. La Croix-Rouge a gagné sans difficulté tous les 
Etats, les E tats qui connaissent les grandes religions du monde et leurs confessions 
existant soit isolément, soit parallèlement, les E tats aussi où les relations entre les 
pouvoirs publics et le culte sont les plus différents, allant du régime où ils sont étroite
ment liés jusqu’à celui de l’indifférence complète, voire de la nette répudiation. Infini
ment plus variée encore est l’image qui s’offre à nos regards, lorsque nous évoquons 
la position des hommes réunis au sein de la Croix-Rouge. De cette conception neutre 
sont nées des dérogations qui ont été admises en ce qui concerne l’insigne de notre 
institution.

Au cours des dizaines d’années révolues, cette attitude neutre de la Croix-Rouge 
a pu trouver facilement sa place parm i les idées libérales et l’esprit de large tolérance, 
peut-être d’indifférence aussi, qui prédominaient alors. Dans le cours du XIXe siècle, 
la pensée de l’humanité, enracinée dans les idées philosophiques du XVIIIe, a donné 
naissance à une série de mouvements philanthropiques ou en a favorisé d’autres qui 
existaient déjà. Elle constituait une plate-forme où pouvaient se recontrer des hommes 
professant une religion et une philosophie différentes. Mais sur ce point précisément 
pouvaient naître des malentendus et survenir des tensions, que la Croix-Rouge ne peut 
pas négliger. Souvent, l’humanité s’entend comme l’éthique de l’humanisme, concep
tion philosophique au centre de laquelle se trouve l’homme moralement autonome, d’où 
la possibilité d’une tension d’une part avec les religions positives, de l’autre avec la 
pensée strictem ent nationale ou collectiviste pour qui non l’individu, mais bien la collec
tivité, constitue l’élément essentiel dans la hiérarchie des phénomènes sociaux.

A bien raisonner, cette dernière conception pourrait paraître saper les bases de 
l’idée de la Croix-Rouge. Cependant, nous semble-t-il, elle ne s’affirme nulle part avec 
une pareille rigueur et, par conséquent, elle n’est pas opposée non plus au postulat de
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la responsabilité à l’égard de notre semblable qui souffre — fût-il un ennemi. Mais le 
danger d’un antagonisme dirigé contre l’idée de la Croix-Rouge peut se trouver dans 
les conceptions de ceux qui considèrent qu’en dernière analyse les actions humaines sont 
déterminées non par des devoirs moraux qui comme tels s’imposent à l’individu, mais 
bien par le dynamisme des nations.

L’opposition entre un humanisme anthropocentrique d’une part et, d’autre part la 
religion — principalement la religion chrétienne — n’affecte pas elle-même l’essence de 
la Croix-Rouge, aussi longtemps que celle-ci ne s’identiñe pas avec cet humanisme. 
Elle ne saurait le faire sans abandonner précisément cette neutralité philosophique 
qu’elle proclame.

La pensée de la Croix-Rouge, c’est l’acte d’assistance désintéressée à tous ceux qui 
souffrent, à tous ceux qui ont besoin de secours et n ’en reçoivent point d’autrui. 
Partout où règne la souffrance, la Croix-Rouge est prête à intervenir, dans la mesure 
où le lui perm ettent ses possibilités et ses ressources en personnel et en matériel. La 
Croix-Rouge, c’est l’action, simplement l’action, faite d’abnégation non seulement en la 
personne de celui qui secourt, mais d’abnégation aussi en tan t qu’institution. E t c’est 
pourquoi elle veut collaborer avec tous ceux qui sont disposés à aider autrui, sans 
demander quel peut être le sentiment de responsabilité qui les fait agir.

Mais la Croix-Rouge sait que l’homme puise dans sa conscience, dans le sentiment 
! intime de sa responsabilité, la force de toute action dont l’objet est non lui-même mais 

son semblable. Pour ne point toucher à ce sentiment suprême, à ce sentiment sacré 
en l’être humain, la Croix-Rouge se doit d’être neutre à l’égard des conceptions 
philosophiques. Sa neutralité n ’est point de l’indifférence, c’est du respect.

Si nous embrassons du regard le domaine où s’exerce l’activité de la Croix-Rouge, 
nous découvrons trois zones distinctes: le travail humanitaire, le travail de direction, 
le travail technique. Mais tout est là pour l’œuvre humanitaire. Le travail de 
direction — direction des Sociétés nationales et des institutions internationales — 
est indispensable pour e maintenir l’unité des organisations maîtresses et de l’œuvre 
tout entière ainsi que pour prospecter le champ de nouvelles tâches; c’est sur 
lui que se portent, exagérément peut-être, les regards du monde et le reflet du prestige 
de l’institution. Indispensables, enfin, sont tous ces hommes et toutes ces femmes qui, 
à des postes modestes au sein des organisations locales comme dans les adm inistrations 
centrales, accomplissent silencieusement et fidèlement un énorme travail technique. 
Mais l’essentiel, c’est l’œuvre humanitaire, le travail qui met en contact direct avec la 
souffrance. La Croix-Rouge n’a pas été édifiée sur une idée éthique, fo rt belle sans 
doute, mais abstraite, elle n ’a pas été conçue et discutée d’abord au sein d’un Congrès; 
elle a été créée sur le champ de bataille de Soliférino, dans la détresse de l’heure, par 
des hommes dévoués, qui se sont mis immédiatement à la besogne. C’est de cette œuvre 
d’assistance qu’elle a vécu, qu’elle vit et qu’elle vivra.
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Le courage et l’esprit de sacrifice ne se manifestent pas seulement en temps de 
guerre, de catastrophe publique ou d’épidémie. Il y a aussi une grande somme 
d’héroïsme muet dans l’activité qui s’exerce quotidiennement auprès des malades, dans 
l’abnégation de milliers de travailleurs et de travailleuses de la Croix-Rouge parmi les 
œuvres variées, plus modestes, moins en relief, de notre institution. De ce travail 
éminemment hum anitaire sont nés la force,le prestige et la confiance dont jouissent la 
Croix-Rouge et tous ses organes.

Sans doute, toute cette action, cette assistance donnée, ces services rendus, ne sont 
point un privilège de la Croix-Rouge. Elle partage cette tâche avec bien d’autres, 
avec de très nombreuses autres personnes ou institutions. E t elle s’en félicite car, 
même réunis, tous ces efforts sont encore infiniment loin de suffire à soulager l’im
mensité de la misère et de la souffrance qui régnent de par le monde. Mais la Croix- 
Rouge est là seulement où s’exerce cette assistance désintéressée, où l’on sert autrui 
avec abnégation, là où s’accomplit réellement à cette fin, en pleine conscience de cette 
mission essentielle, un travail de direction ou un travail technique.

Ces services rendus à l’humanité souffrante sont comme le feu qui éclaire tout 
notre mouvement, qui le réchauffe, qui le fa it progresser. Puisse ce feu ne point res
sembler à la lueur vacillante d’une lampe antique qu’il nous faudrait surveiller 
anxieusement pour l’empêcher de s’éteindre. Puisse-t-il, au contraire, être comme la 
flamme d’un flambeau porté de l’avant, que la rafale des difficultés et de la détresse fa it 
briller d’un éclat plus vif encore !

S. Exc. Le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je suis persuadé
que chacun de nous aura avantage à méditer longuement les belles paroles du message 
de M. M a x  H u b e r ,  dont nous le remercions chaleureusement.

Puisque l’heure est assez avancée, nous devrons rem ettre la suite de nos délibéra
tions à lundi matin. Le Secrétariat a-t-il quelques communications à faire?

T é l é g r a m m e  d e  l a  Cr o ix -R o u g e  L it h u a n ie n n e

M. DE GIELGUD (Secrétaire général adjoint) Le Secrétaire général me prie de 
donner lecture d’un télégramme qui vient de lui parvenir de la Croix-Rouge lithuanienne :

“Croix-Rouge lithuanienne exprime vœux les meilleurs XVèmc Conférence interna
tionale Croix-Rouge. Elle prie Président J o h n  B a r t o n  P a y n e  accepter pleins 
pouvoirs pour la présente Conférence.”

La séance est levée à 12 heures 15.
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S É A N C E  D U  L U N D I , 2 2  O C T O B R E  1 9 3 4 , 

à 10 heures.

S o m m a ir e . — D é s ig n a t io n  d e  M . L e  D r . d e  S o u z a  F e r r e ir a  c o m m e  m e m b r e  d u  B u r e a u - 
— R a p p o r t  d u  M a r q u is  d e  Ca s a  V a l d è s , a u  n o m  d e  l a  C o m m is s io n  p e r m a n e n t e  
( p o in t  2 DE L’ORDRE DU JOUR). — RAPPORT I)E M. BURCKHARDT AU NOM DU COMITÉ 
INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE (POINT 3 DE L ’ORDRE DU JOUR) RÉSOLUTION I- 
- R A P F ü RT-BU-GOLONEL  FAVRE SUR LES POINT 4 a ) ET 4b ) DE L ’ORDRE DU JOUR.
— R é s o l u t io n  I I . — R a p p o r t  d u  M a r q u is  d e  C a s a  V a l d è s  s u r  l a  F o n d a t io n  e n  
f a v e u r  d u  C o m it é  in t e r n a t i o n a l  d e  l a  C r o ix -R o u g e . — R é s o l u t io n s  III e t  IV. 
R a p p o r t  d e  l ’H o n . J o h n  B a r t o n  P a y n e  a u  n o m  d e  l a  L ig u e  d e s  S o c ié t é s  d e  l a  
C r o ix -R o u g e  (P o in t  5  d e  l ’o r d r e  d u  j o u r ) R é s o l u t io n  V . — T é l é g r a m m e s  d e  l a  
C r o ix -R o u g e  s u é d o i s e , d e  M . l e  P r é s i d e n t  H u b e r  e t  d e  l a  S o c ié t é  e s p é r a n t i s t e .

P résid en ce  de S. E xc . le  P r in ce  T o k u g a w a

S . Exc. Le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La séance est
ouverte. Avant d’aborder la suite de notre ordre du jour, je voudrais vous dire que mon 
attention a été attirée sur une omission à laquelle nous pouvons encore remédier. Au 
moment où le Conseil des Délégués a préparé la liste de ses propositions pour les vice- 
présidences de la Conférence, on ignorait que le premier délégué du Brésil comptait 
parm i ses éminents titres celui de Trésorier de la Croix-Rouge brésilienne. Je voudrais 
donc vous proposer d’ajouter à la liste des Vice-Présidents le nom de M. le Colonel 
Médecin d e  S o u z a  F e r r e ir a , Trésorier de la Croix-Rouge du Brésil.

Assentiment.

Nous pouvons maintenant aborder le Point 2 de l’ordre du jour, rapport de la Com
mission permanente de la Conférence internationale de la Croix-Rouge. La parole est 
à M. le Marquis d e  C a s a  V a l d è s , rapporteur de cette Commission.

R a p po r t  d e  l a  C om m ission  P e r m a n e n t e

S. Exc. le Marquis DE CASA VALDÈS (Espagne) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,
E x c e l l e n c e s ,
M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

La XIVême Conférence internationale de la Croix-Rouge a, par sa 28° résolution, 
désigné comme membres de la Commission Permanente pour la période 1930-1934 
S . E .  le N o l f , le Marquis d e  H o y o s , M. T o r o l f  P r y t z , S . E .  le Prince T o k u g a w a  

et la vicomtesse N o v a r . Il convient de rappeler que la Commission, d’après les statuts
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de la Croix-Rouge internationale, comprend également deux représentants du Comité 
international de la Croix-Rouge et deux représentants de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge.

La troisième séance de la Commission Permanente a eu lieu à Bruxelles, au Palais 
des Académies, le 11 octobre 1930.

Etaient présents :
S. E. le Professeur N o l f , président (Belgique),
S. E. le Prince T o k u g a w a  (Japon ),
M . M e i n i c h  (p o u r  M . P r y t z , N o r v è g e ) ,

M. le Marquis d e  C a s a  V a l d è s  (pour le Marquis d e  H o y o s , Espagne).

Le Comité international de la Croix-Rouge était représenté par:
M . M a x  H u b e r ,

M . le Colonel P a t r y .

La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge par :
L .H o n . J o h n  B a r t o n  P a y n e .

La Commission, sur la proposition de S. E. le Marquis d e  C a s a  V a l d è s  a désigné S. 
E. le Professeur N o l f  pour convoquer la prochaine réunion.

La quatrième séance de la Commission a été tenue à Bruxelles, au siège de la Croix- 
Rouge de Belgique, 80, rue de Livourne, le 30 mars 1933. Ce lieu de réunion a été choisi 
exceptionnellement sur la demande du Président de la Commission, le siège de la Com
mission étant statutairem ent Genève.

E taient présents:
S . E .  le  P r o f e s s e u r  N o l f , p r é s id e n t  ( B e lg i q u e ) ,

S. E. le Marquis d e  C a s a  V a l d è s  (Espagne),
M. S t e e n  (pour M. M e i n i c h , Norvège),
M. Y a m a n o u c h i  (pour S . E. le Prince T o k u g a w a , Japon ).

Le Comité international de la Croix-Rouge était représenté par:
S . E .  M . B a r b e y - A d o r , m e m b r e  h o n o r a ir e , e t  M . S i d n e y  B r o w n , m e m b r e  d u  

S e c r é ta r ia t .

La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge par:
M. le Colonel D r a u d t , vice-président du Conseil des Gouverneurs,
M . E r n e s t  J . S w i f t , s e c r é t a ir e  g é n é r a l .

La Commission a consacré sa séance à la préparation de l’ordre du jour de la XVème 
Conférence internationale de la Croix-Rouge. Elle a approuvé la proposition de la 
Croix-Rouge japonaise tendant à fixer la date du 20 octobre 1934 pour l’ouverture de 
la Conférence de Tokio. Elle a, d’un commun accord, prévu pour les travaux de la 
Conférence une durée de dix jours.
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La Commission a donné son approbation à un projet d’ordre du jour élaboré con
jointement par les soins du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue 
des Sociétés de la Croix-Rouge.

Le Marquis DE C a s a - V a l d è s  a été désigné comme rapporteur de la Commission 
Permanente auprès de la XVème Conférence.

Le Président de la Commission, conformément à l’autorisation qui lui a été donnée, 
a communiqué l’avant-projet d’ordre du jour de la Conférence de Tokio aux Sociétés 
nationales. (Cette question a fa it l’objet des circulaires N° 3 du 20 avril 1933, et 
N° 4 du 15 septembre 1933.) Il a également fa it part du vœu émis par la Commission 
tendant à ce que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge soient représentées à la 
Conférence de Tokio par des délégations importantes.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je suis sûr d’être 
l’interprète du sentiment général de la Conférence en disant combien nous apprécions 
la manière dont la Commission Permanente s’est acquittée de ses responsabilités. Je 
vous rappelle que le mandat de cette Commission, aux termes des statuts de la Croix- 
Rouge Internationale, prend fin au moment de la clôture de la présente Conférence. 
Nous devrons donc à une séance ultérieure, en tra itan t du point 24 de l’Ordre du jour, 
nommer les membres de la Commission qui entrera en fonctions une fois que les travaux 
de notre Conférence seront terminés.

Nous passons maintenant au point 3 de l’Ordre du jour. M. BURCKHARDT pré
sentera le rapport du Comité international de la Croix-Rouge.

R a ppo r t  d u  Co m ité  I n t e r n a t io n a l

M. BURCKHARDT (C.I.C.R.) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Le Comité international de la Croix-Rouge a confié la tâche de présenter son rap
port général pour les quatre années, qui viennent de s’écouler depuis la dernière confé
rence internationale, à son membre le plus récent.

Ce n ’est pas sans une certaine appréhension que je me présente devant vous pour 
vous soumettre le rapport de nos activités et ceci pour plusieurs raisons. D’abord, 
je n ’ai moi-même participé aux travaux du Comité que depuis quelques mois. En outre 
l’activité des organisations internationales de la Croix-Rouge est toujours plus malaisée 
à caractériser d’une façon concrète que celle des Sociétés nationales, dont vous êtes les 
dignes représentants. D’ailleurs, il est tout naturel qu’il en soit ainsi, puisque le travail 
des organisations internationales et surtout celui du Comité international de la Croix-
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Rouge est en grande partie un travail de bureau, nécessaire il est vrai, voire même 
indispensable, mais qui ne peut tout de même en aucune façon être comparé à l’activité 
des Sociétés Nationales.

Je n’ai pas besoin d’insister sur ce point: M e s d a m e s  et M e s s i e u r s ,  nous avons 
tous été témoins ces derniers jours des efforts magnifiques de la Croix-Rouge japonaise 
qui nous a reçus d’une façon si éminemment courtoise. Nous admirons, tous, les 
efforts fournis par cette Croix-Rouge nationale pour améliorer la santé de son peuple, 
pour lui porter secours en temps de calamités et de fléaux, nous connaissons son magni
fique dévouement sur le champ de bataille. Tout ce que nous voyons dans ce pays est 
de nature à nous donner une leçon d’humilité en nous démontrant ce qui, chez nous, reste 
encore à faire.

La prise de contact avec la Société de la Croix-Rouge du Japon est pour chacun 
de nous riche en enseignements et contribuera d’une façon toute particulière au déve
loppement de l’esprit de la Croix-Rouge. C’est dans la demeure d’une des plus grandes, 
d’une des plus fortes et des plus agissantes parmi les Sociétés nationales que le rap
porteur du Comité international de la Croix-Rouge prend la parole pour vous présenter 
le rapport général de notre organisation.

Permettez-moi à ce sujet de vous citer un mot de notre Président, M. M a x  H u b e r ,  

qui m’a dit un jou r que, d’après son opinion, ce qu’il y avait de plus beau et de plus 
précieux dans la Croix-Rouge entière, c’était le dévouement fourni tous les jours par 
la moindre petite infirmière. E t dans son message qui vous a été lu hier, M. H u b e r  

également a exprimé l’idée que, dans la Croix-Rouge, tout devait servir aux buts 
humanitaires, aux buts pratiques, auxquels tout le travail d’organisation et tout le 
travail d’ordre technique devront aboutir.

Normalement, le premier devoir du Comité international de la Croix-Rouge e s t 
de servir les Sociétés nationales selon la mesure de ses moyens. Il lui arrive aussi, 
et en temps de guerre cela est même fréquent, de devoir agir directement tout en 
continuant son travail pour les organisations nationales. C’est de cette façon que 
nous envisageons notre tâche, et c’est dans cette idée que nous demandons votre indul
gence, si nous ne pouvons pas vous présenter des chiffres plus éloquents et des activités 
plus tangibles.

Le rapport général du Comité, que nous avons l’honneur de vous soumettre, ainsi 
que les autres rapports qui l’accompagnent vous fournissent tous les renseignements 
que vous pouvez désirer. Je me bornerai donc à a ttire r votre attention sur certains 
faits qui paraissent d’un intérêt plus général.

- Depuis la dernière conférence, le Comité international a eu la douleur de perdre 
deux de ses membres actifs : M . M a u r ic e  D u n a n t ,  neveu du fondateur de la Croix-
Rouge, et M . A l o i s  d e  M e u r o n ,  son doyen d’âge, ainsi que deux de ses membres hono-
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raires, H . H o r a c e  M i c h e l i  et M . A d o l p h e  M o y n ie r ,  ñls du premier Président du 
Comité international.

Pour combler les lacunes occasionnées par la disparition de ceux dont nous venons 
de citer les noms, le Comité international de la Croix-Rouge s’est adjoint trois nouveux 
membres, dont le Colonel Commandant de Division G u i l l a u m e  F a v r e ,  Vice-Président en 
exercice, qui préside notre délégation, et M. le Professeur H e i n r i c h  Z a n g g e r ,  Direc
teur de l’Institu t de Médecine Légale de Zurich, Professeur à l’Université de cette ville. 
M. Z a n g g e r  est une des plus grandes autorités en matière de gaz toxiques et de 
problèmes concernant la guerre aéro-chimique.

Comme vous le savez, les organisations internationales de la Croix-Rouge jouent 
avant tout le rôle d’intermédiaires entre les Sociétés nationales, intermédiaires qui ont 
pour but de faciliter par tous les moyens l’en tr’aide qui est l’objectif principal de 
notre activité. Ainsi, en cas de calamité, la Ligue et le Comité agissent conjointement 
pour transm ettre les appels des Sociétés des pays éprouvés et pour coordonner les 
efforts des Sociétés nationales. Depuis notre dernière réunion, le Comité et la Ligue 
ont eu à lancer six appels provoqués par divers cataclysmes. Vous trouverez les 
résultats obtenus par ces appels dans le rapport de la Ligue sur la Section de secours 
de son secrétariat, dont nous nous plaisons à souligner l’efficacité du travail.

En liaison avec ce que je viens de dire, je tiens à faire rem arquer ici que l’Union 
Internationale de Secours, fondée en 1927 sur l’initiative du Sénateur C ir a o l o ,  a 
nommé et réuni son Comité Exécutif, et celui-ci a eu sa première séance, au siège 
même du Comité international, en Juillet 1928. Un accord passé avec les organisa
tions internationales de la Croix-Rouge engagea la Ligue et le Comité à assurer le 
service central et permanent de l’Union. Comme l’Union Internationale de Secours 
présentera elle-même un rapport à la présente conférence, il n ’y a pas lieu de s’étendre 
ici sur l’activité déployée par le Comité international en relation avec l’Union. Le 
Service central et permanent comprend le personnel nécessaire au bon fonctionnement 
de ce service dans les bureaux du Comité international comme dans ceux de la Ligue. 
Pour couvrir la part qui lui incombe dans le fonctionnement de ce service, le Comité 
international a inscrit à son budget annuel une somme de 20.000 francs suisses. Je vous 
rappelle qu’en vertu de l’Article 5 de la Convention de 1929, c’est principalement aux 
Croix-Rouges nationales des pays membres qu’incombe la responsabilité du bon fonc
tionnement de l’Union Internationale de Secours et du travail que cette nouvelle 
organisation pourra fournir. Chaque société doit donc se préparer à remplir son rôle 
d’une manière intense et rapide sur le te rra in  national et international, car le déve
loppement de l’Union en dépend en grande partie. C’est justem ent de cette façon que 
la collaboration entre les Croix-Rouge nationales, les institutions internationales et 
les autorités pourra réalise cette œuvre d’en tr’aide dont nous parlions tout à l’heure.

Depuis 1930, le nombre des Sociétés nationales s’est élevé à soixante. Le Comité
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international a eu le plaisir de reconnaître la Société du Croissant Rouge de l’Irak  et 
tout récemment la Société de la Croix-Rouge du Nicaragua, au représentant de laquelle, le 
Docteur E s p i n o z a ,  nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue. Nous espérons 
aussi pouvoir bientôt reconnaître une Société nationale dans la République de Honduras.

En vue de faciliter aux comités nationaux de la Croix-Rouge leur tâche interna
tionale, le Comité international voue tous ses soins à l’étude des problèmes juridiques 
soulevés par l’institution même de la Croix-Rouge. L’application des Conventions 
existantes, la préparation de Conventions nouvelles, entraînent non seulement une 
correspondance suivie avec les Sociétés nationales de la Croix-Rouge ou les Gouverne
ments, mais encore, et surtout, la rédaction de mémoires ou de consultations, pour la 
plupart imprimés dans la “Revue Internationale de la Croix-Rouge”. La Convention 
de Genève, à elle seule, donne lieu à toute une littérature. Le vœu 3 de l’acte final de 
la Conférence diplomatique de Juillet 1929, relatif à la protection des populations civiles 
de nationalité ennemie qui se trouvent sur le territo ire d’une belligérant ou sur le te rr i
toire occupé par lui, ont donné lieu à des projets de Conventions, dont le second fa it 
l’objet d’une rapport spécial à la présente Conférence.

La rapport général, présenté par le Comité international de la Croix-Rouge à la 
Xiyèmc Conférence, a annoncé la publication, dans un délai rapproché, d’un recueil des 
mesures législatives des différents pays concernant la protection de l’emblème et du 
nom de la Croix-Rouge. Cette publication, qui comprend environ 900 pages de textes 
législatifs et statutaires, en six langues, figurera parmi les documents soumis à la XVème 
Conférence Internationale. Malheureusement, comme il arrive quelques fois en 
pareilles occasions, il y a eu un retard, et les volumes en question n’arrivent à Yoko
hama que le 23 octobre. Nous espérons donc fermement en pouvoir faire la distribu
tion avant la fin de la Conférence, tout en implorant votre indulgence. Le but principal 
de cette publication, si volumineuse, est de renseigner les Sociétés nationales sur les lois 
en vigueur et leur application dans les divers pays participant à la Convention de 
Genève. Nous estimons que cette étude comparée perm ettra aux Sociétés nationales 
de redoubler leurs efforts dans le sens de la protection du nom et du signe de la Croix- 
Rouge. A cet effet une loi-type, rédigée par un des plus éminents juristes du Comité, 
s’y trouve jointe à titre  d’exemple.

L’étude juridique de la protection des populations civiles contre le danger de la 
guerre aérienne chimique, bactérienne et incendiaire a eu son écho à la Conférence du 
Désarmement, à laquelle le Comité international a soumis en février 1932 un memo
randum concernant ses activités en cette matière. Il s’agit d’un mémoire auquel était 
joint un nombre im portant de pièces justificatives.

Les progrès réalisés dans le droit international sous l’influence de la Croix-Rouge, 
les modifications des lois de la guerre, l’application des Conventions en cas de conflit



armé non accompagné de déclaration de guerre, ont fait l’objet de mémoires publiés 
dans la Revue Internationale de la Croix-Rouge.

C’est avec une attention très vive que le Comité international suit les études ju r i
diques qui se font dans les autres pays, et, au besoin, publie une analyse ou une traduc
tion de ces travaux dans sa Revue.

Les études juridiques auxquelles a donné lieu l’Union Internationale de Secours 
ont été également analysées dans la Revue.

Parm i les nombreux travaux qui ont occupé le Comité international de la Croix- 
Rouge, je  voudrais a ttire r votre attention sur le projet de Convention relative à la protec
tion des populations civiles tombées au pouvoir de l’ennemi, projet sur lequel vous serez 

1 appelés à vous prononcer et qui, nous l’espérons, deviendra la base d’une Convention 
\  diplomatique future, destinée à combler une grave lacune du droit international.

Créé à Genève en 1928, le Centre de documentation relatif à la guerre aéro
chimique a poursuivi son activité dans la voie tracée à Bruxelles et à Rome par la 
Commission d’experts, en centralisant et en diffusant tous les renseignements utiles à 
la protection des populations civiles contre la guerre aérienne. Cette activité étant un 
des points de l’ordre du jour, je ne m’étendrai pas davantage sur cette question. Je 
dois cependant vous signaler que le maintien et le développement du centre de docu
mentation est avant tout une question financière.

Il s’agit en effet de savoir si les Sociétés nationales témoignent d’un intérêt suffisant 
à ce problème pour m aintenir un office qui est le seul où elles puissent trouver les 
renseignements d’ordre international et com paratif sur une question qui est appelée, 
hélas, à prendre une importance de plus en plus grande. Si vous voulez consulter notre 
rapport, à la page 14, vous constaterez que, depuis 1931, le Comité international supporte 
à peu près à lui seul les frais de cette institution. En effet, depuis cette date, aucune 
contribution n ’a été versée, à l’exception de celle que la Croix-Rouge polonaise vient de 
nous faire parvenir et qui s’élève à 1.200 francs suisses. Nous tenons à lui exprimer 
ici toute notre reconnaissance pour ce geste généreux.

Quant au projet de Convention internationale réglementant l’emploi de l’aviation 
sanitaire en temps de guerre, le Comité international de la Croix-Rouge, conformé
ment au vœu de la Conférence de Bruxelles, l’a transm is au Gouvernement fédéral suisse 
qui l’a, à son tour, communiqué aux divers E tats.

La convocation d’une conférence diplomatique pour régler le principe de l’aviation 
sanitaire en temps de guerre était prématurée, avant que la Convention de Genève de 
1929 n ’eût été ratifiée par un plus grand nombre de signataires; mais nous savons que 
des études à ce sujet ont été poursuivies, en France spécialement, et tout récemment le 
Comité international de l’aviation sanitaire nous a transm is un nouveau projet de 
Convention.



Le Comité a toujours considéré comme une de ses missions primordiales de veiller 
sur le sort des prisonniers de guerre, et lorsque au cours de ces deux dernières années 
des conflits ont éclaté, il a envoyé à ses fra is  des délégués sur place, et a tâché d’obtenir 
l’amélioration du sort des prisonniers et procédé à l’échange de mutilés et de blessés. 
Pour plus de détails sur ces interventions, je vous renvoie à l’annexe du présent rapport, 
où il est question de la mission que le Comité international a envoyée au Paraguay et 
en Bolivie en 1933 et 1934. A ce sujet nous vous signalons qu’en vue de la durée de la 
guerre au Chaco, le Comité vient d’envoyer une nouvelle mission dans ces deux pays ; 
cette fois-ci, elle est présidée par un de ses membres, M. L u c i e n  C r a m e r .

M e s d a m e s  et M e s s i e u r s ,  à  côté des questions à  l’ordre du jour, le Comité tient à  

inform er la Conférence qu’il continue, comme par le passé, à  s’occuper des cas indivi
duels: recherches de personnes disparues, interventions aux fins d’obtenir le rapatrie
ment d’exilés, demandes de secours, obtention de renseignements divers.

Ce service, héritage de la Grande Guerre, continue à être indispensable ainsi que 
le prouve l’importance de la correspondance échangée (environ 50 lettres par jo u r ) . 
Nous le croyons particulièrement utile aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge ; 44 
d’entre elles se sont en effet adressées à nous pour des question de ce genre, et sur 
les 2.000 demandes qu’elles ont formulées, il a pu être répondu à plus des deux tiers. 
Quant au nombre total des renseignements donnés, il s’élève à plus de 17.000. Le chiffre 
parle de lui-même, et pour les autres détails, nous vous renvoyons à notre rapport 
imprimé.

A la réunion du Conseil des Gouverneurs de 1932, comme aux séances du Comité 
Exécutif de la Ligue, le Comité international de la Croix-Rouge s’est fa it représenter 
par son Président ou par l’un des Vice-Présidents. Les relations entre les deux organi
sations internationales de la Croix-Rouge sont devenues si étroites, je pourrais même 
dire si intimes, que nous n ’avons plus besoin d’y revenir à chaque Conférence. Je 
voudrais exprimer ici notre profonde reconnaissance à l’Hon. J o h n  B a r t o n  P a y n e ,  

Président, au Colonel D r a u d t ,  Vice-Président de la Ligue, et à M. S w i f t  son très 
sympathique Secrétaire général, dont les fréquentes visites à Genève nous font toujours 
grand plaisir.

M e s d a m e s  et M e s s i e u r s ,  la “Revue Internationale de la Croix-Rouge” continue à 
paraître  mensuellement malgré des difficultés sans cesse croissantes au point de vue 
financier.

E t maintenant, je dois term iner ce rapport sur un accord en mineur, en vous parlant 
des finances.

Les chiffres des contributions que le Comité international de la Croix-Rouge a 
reçues des Sociétés nationales sont en décroissance constante, soit que les Sociétés aient 
dû diminuer leurs contributions, soit que la perte au change ait réduit ces contribu
tions par rapport au franc suisse. Le graphique que vous trouverez à la page 42 de
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notre rapport permet de se rendre compte au premier coup d’œil de cette diminution 
rapide.

Les recettes du Comité sont constituées principalement par les revenus du capital 
dont il dispose (12.000 francs environ) et le revenu (31.000 francs) de l’ancien 
“fonds inaliénable”, érigé depuis 1931 en “Fondation en faveur du Comité international 
de la Croix-Rouge.”

Les revenus de nos capitaux, qui ne dépassaient guère 34.000 francs par an lors 
de la XIVême Conférence, se trouvent portés m aintenant à 43.000 francs. Mais cette 
augmentation, si sensible qu’elle soit, ne peut compenser la diminution des allocations 
des Sociétés nationales.

A ttentif aux premiers symptômes de crise, le Comité a veillé à réduire ses dépenses, 
et ses frais d’adm inistration, en 1931, et 1932, témoignent des efforts faits par lui en ce 
sens.

Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure de réduire dans des proportions 
sensibles notre “tra in  de maison”. Il va de soi que les membres du Comité international 
ne reçoivent aucun dédommagement pour leur activité au sein du Comité. Or, une 
très grande partie du travail qui, dans d’autres organisations du même genre, est 
fournie par le secrétariat, est chez nous, du ressort des membres du Comité. D’autre 
part, notre secrétariat est réduit au plus stric t minimum, et si nous devions congédier 
du personnel, nous risquerions de ne plus pouvoir faire face aux tâches qui nous 
incombent et de ne plus pouvoir rendre aux Sociétés nationales les services qui leur 
sont nécessaires. Nous espérons donc que nous pourrons traverser les temps difficiles 
sans devoir trop nous diminuer.

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Je vous remercie de l’attention avec laquelle vous avez bien voulu écouter cet exposé 
qui, par sa nature même, a été extrêmement sec. Le chef de notre délégation vous rendra 
compte de l’emploi des revenus du Fonds de S. M. L’Im pératrice Shôken ainsi que de 
la distribution des revenus du Fonds Augusta. Quant au règlement concernant la 
médaille Florence Nightingale, il vous a été annoncé que la question de la révision 
de ce règlement qui se trouve à l’ordre du jour de la présente Conférence, sera renvoyée 
à la troisième commission avant de revenir devant la Conférence en séance plénière.

Je ne veux point abuser de votre temps précieux, et je term ine sur cette constata
tion.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est à M. le 
Docteur W h i t m a r s h ,  délégué du Cuba.
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M. le Docteur WHITMARSH (Cuba) : J ’ai demandé la parole pour présenter la 
résolution suivante :

La XVème Conférence internationale (le la Croix-Rouge,
considérant les difficultés d’organisation d’un concours international de personnel 

sanitaire,
considérant les charges exceptionnelles qui ont obéré les finances du Comité in ter

national de la Croix-Rouge au cours de son dernier exercice,
Attribue au Comité international, en toute propriété, l’allocation, capital et 

intérêts courus, qui avait été faite au Comité international de la Croix-Rouge en 1927 
sur les revenus du Fonds de l’Im pératrice Shôken, en vue de l’organisation d’un 
concours de personnel sanitaire.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Mlle B o a r d m a n  a
la parole.

Mlle BOARDMAN (Amérique) Traduction: Je me permets de proposer à la Confé
rence, avant de voter la résolution de M. W h i t m a r s h ,  d’adopter une résolution ap
prouvant d’une manière générale l’activité éminemment utile du Comité international. 
Voici les term es de la résolution soumise à votre approbation :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du Rapport général du Comité international de la Croix- 

Rouge,
Prend acte, avec satisfaction, du soin avec lequel ce Comité a rempli les mandats 

dont il était chargé,
Approuve d’une manière générale les initiatives qu’il a prises,
E t lui confirme les mandats qui lui ont été donnés p$r les précédentes Conférences.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) : J ’appuie la proposition de Mlle B o a r d m a n .

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Le Colonel F a v r e  a
la parole pour présenter le rapport sur les points 4$ et 4b de l’ordre du jou r:

R a p po r t  s u r  l e  F o n ds A u g u st a  e t  l e  F o n ds Sh ô k e n

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) :

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,
E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

La proposition de M. le délégué du Çubp se réfère plutôt à la question que je 
vais m aintenant aborder, en présentant à )a Conférence les rapports du Comité in ter
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national de la Croix-Rouge sur le Fonds Augusta et sur le Fonds de l’Im pératrice 
Shôken.

Dans le rapport qui vous a été distribué, vous trouverez un compte-rendu historique 
du Fonds Augusta, et vous verrez d’après ce document qu’il est proposé m aintenant de 
faire en sorte que les demandes d’allocations sur les revenus de ce fonds parviennent au 
Comité international trois mois avant la réunion de la Conférence internationale de la 
Croix-Rouge. Il ne s’agira pas d’une date fixe, mais les demandes d’allocations devront 
être reçues trois mois avant la date de réunion de chaque Conférence.

En décembre 1933, les revenus du Fonds Augusta, accumulés depuis 1930, 
atteignaient la sommen de 1.833.410 francs.

Le Comité international de la Croix-Rouge décida de distribuer une somme de 
18.000 francs.

Il a l’honneur d’inform er la XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge 
qu’il a décidé de répartir de la façon suivante les revenus disponsibles de ce Fonds:

F r. 4.000.— à la Croix-Rouge allemande pour la « Wernerschule vom 
Roten K reuz», école d’infirmières fondée en 1927.

Fr. 1.000.— à la Croix-Rouge bulgare pour ses cours d’hygiène et 
d’éducation sanitaire.

F r. 2.000.—  (1.000,— déjà reçus) à la Croix-Rouge hongroise pour 
formation d’infirmières, hygiène et cours de soins à 
domicile.

F r. 2.500.— à la Croix-Rouge de l’Inde pour l’envoi d’une infirmière 
aux cours internationaux de Londres.

F r. 2.000.— à la Croix-Rouge lettone pour sa nouvelle école d’in
firmières à Jelgava.

Fr. 2.000.—à la Croix-Rouge roumaine pour les cours à l’Ecole d’in
firmières. ' • "

Fr. 2.000.— à la Croix,-Rouge yougoslave pour les bourses des élèves 
infirmières pauvres.

Fr. 2.500.— à la Croix-Rouge suisse pour l’envoi d’une infirmière aux 
cours internationaux de Londres.

En ce qui concerne le Fonds de l’Im pératrice Shôken, créé à l’époque de la Confé
rence de Washington, pour être utilisé en faveur des œuvres de secours en temps de 
paix et notamment dans la lutte contre la tuberculose et dans les secours en cas de 
catastrophe, j ’ai une explication à vous donner. Une somme de 13.000 francs avait été 
réservée pour l’organisation d’un concours de personnel sanitaire. Ce concours, cepen
dant, a recontré de telles difficultés que le Comité international, malgré tous ses efforts, 
n ’a pu s’en charger lui-même ni obtenir d’une Société nationale qu’elle en assure 
l’organisation. Le Comité international serait donc heureux que la Conférence veuille
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bien lui attribuer cette somme en toute propriété. . M. B u r c k h a r d t  vous a exposé les 
difficultés financières avec lesquelles le Comité international se trouve actuellement aux 
prises. Tandis que ses revenus vont diminuant, ses frais ont sensiblement augmenté ; 
nous avons eu, par exemple, de grosses dépenses à supporter pour l’envoi d’une mission 
en Bolivie et au Paraguay. De même, le Comité international a dû assumer 
tous les frais d’un centre de documentation sur la guerre aérochimique, et une participa
tion aux frais de l’Union internationale de Secours. C’est à regret que le Comité in ter
national vous demande de m ettre à sa disposition cette allocation sur les revenus du 
Fonds de l’Im pératrice Shôken. En ce qui concerne les autres allocations faites sur ce
fonds, les voici :

Croix-Rouge autrichienne ....................................................  fr. 2.000.—
pour la lutte contre la tuberculose (sanatorium de 
Grim m enstein).

Croix-Rouge bulgare .............................................................  fr. 2.000.—
pour les cours d’hygiène et d’éducation sanitaire.

Croix-Rouge polonaise ........................................................... fr. 2.000.—
pour la création d’un sanatorium pour infirmières 
invalides.

Croix-Rouge siamoise  ...........   fr. 6.000.—
pour la lutte antituberculeuse et la construction 
d’un sanatorium pour tuberculeux au Siam.

Croix-Rouge autrichienne ..........   fr. 2.000.—
pour la lutte contre la tuberculose (sanatorium  de 
Grim m enstein).

Croix-Rouge de Belgique ........................................................ fr. 1.000.—
pour des Centres de santé (hygiène).

Croix-Rouge costaricienne   fr. 2.000.—
pour son dispensaire antituberculeux.

Croix-Rouge de l’Inde ..............    fr. 2.000.—
pour sa propagande antimalarique.

Croix-Rouge suisse ........................................    fr. 1.000.—
pour des cours antituberculeux et la lutte contre la 
tuberculose.

Croix-Rouge tchécoslovaque   fr. 2.000.—
pour son préventorium pour enfants tuberculeux.

Croix-Rouge yougoslave   fr. 2.000.—
pour la protection des mères ou enfants tuberculeux.

Croix-Rouge autrichienne   fr. 2.000.—
pour la sanatorium de Grimmenstein, dont le 
nombre de malades va croissant.

-  117 -



Croix-Rouge de Dantzig ........................................................ fr. 1.000.—
pour les soins aux m arins tuberculeux.

Croix-Rouge hellénique .......................................................... fr. 2.000.—
pour son sanatorium  de la tuberculose des os (en
fants surtout).

Croix-Rouge de Lettonie ........................................................ fr. 2.000.—
pour son action antituberculeuse et l’entretien de 
ses sanatoriums.

Croix-Rouge lithuanienne .....................................................  fr. 2.000.—
pour son sanatorium antituberculeux de Panemuné, 
près Kaunas.

Croix-Rouge siamoise ..............................................................  fr. 1.000.—
pour son cottage ((Empress Shôken» pour tuber
culeux.

Croix-Rouge yougoslave .......................................................... fr. 2.000.—
pour les mères et enfants tuberculeux.

Croix-Rouge de Belgique ........................................................ fr. 1.000.—
pour ses centres de santé antituberculeux.

Croix-Rouge bulgare ..............................................................  fr. 1.000.—
pour sa propagande d’hygiène.

Croix-Rouge costaricienne .....................................................  fr. 2.000.—
pour les enfants prétuberculeux.

Croix-Rouge hellénique .......................................................... fr. 1.000.—
pour la vaccination des enfants prétuberculeux.

Croix-Rouge hongroise ............................................................ fr. 1.000.—
pour son dispensaire antituberculeux.

Croix-Rouge de l’Inde ............................................................  fr. 1.000.—
pour sa propagande antituberculeuse.

Croix-Rouge tchécoslovaque .................................................  fr. 2.000.—
pour les enfants prétuberculeux.

Croix-Rouge uruguayenne .....................................................  fr. 2.000.—
pour ses jard ins d’enfants et sa clinique odon
tologique.

Croix-Rouge yougoslave ........................................................ fr. 1.000.—
pour les enfants tuberculeux.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La proposition de 
M. W h i t m a r s h  a tra it précisément à l’exposé que vient de nous faire M. le Colonel 
F a v r e .

M. le Dr. WHITMARSH (Cuba) : En effet, M. le Président, je vous serais
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reconnaissant de m ettre cette résolution aux voix; étant donné les immenses services 
rendus par le Comité international de la Croix-Rouge, je suis sûr que la Conférence 
sera unanime à entrer dans ses vues et à lui accorder en toute propriété l’allocation 
demandée.

Marques unanimes d’assentiment. La résolution, mise aux voix, est 
adoptée à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est au
Marquis d e  C a s a - V a l d è s  qui l’a demandée.

F o n d a t io n  e n  F a v e u r  d u  C o m ité  I n t e r n a t io n a l

S. Exc. le Marquis DE CASA-VALDÈS (Espagne) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

P ar sa 298mc circulaire aux Comités centraux des Sociétés nationales de la Croix- 
Rouge, datée du 31 juillet 1931, le Comité international de la Croix-Rouge a porté à 
la connaissance des Sociétés nationales la constitution à Genève, selon acte notarié du 
1er mai 1931, de la Fondation en faveur du Comité international de la Croix-Rouge.

Cette Fondation a son origine dans un fonds inaliénable constitué spontanément 
par le Comité international de la Croix-Rouge et sanctionné par une délibération de la 
X IIème Conférence internationale de la Croix-Rouge, en 1925, invitant les Sociétés na
tionales à contribuer à ce fonds afin de procurer au Comité la base financière nécessaire 
à ses travaux. A cette époque, le Fonds inaliénable comptait 110.971 fr. 25. En 1930, 
la XIVème Conférence internationale de la Croix-Rouge à Bruxelles était informée par le 
rapport général du Comité international que le Fonds inaliénable était passé à 381.661 
fr. 11 grâce à des dons im portants de source suisse. A la fin de l’année 1930, une 
allocation de la Confédération suisse de 500.000 francs a porté à 886.000 francs le capital 
ainsi constitué. Les term es du Message dans lequel le Conseil fédéral propose à 
l’Assemblée fédérale cette subvention exceptionnelle m éritent d’être cités ici:

Les difficultés financières avec lesquelles le Comité se trouve aux prises ont retenu 
la sérieuse attention de la X IIème Conférence internationale de la Croix-Rouge. Elle a 
reconnu la nécessité de lui assurer l’indépendance matérielle qui lui est indispen
sable et, considérant comme un devoir pour les Sociétés nationales de subvention
ner le Comité international aano la mesure de leurs possibilités, elle les a invitées 
à contribuer au fonds inaliénable du Comité international. Ce fonds s’élevait récem
ment encore à 300.000 francs environ, somme manifestement insuffisante pour assurer
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la continuité d’une activité aussi étendue que celle qui est dévolue au Comité interna
tional. Le revenu de quelque Ï5.000 francs, que ce montant lui assure, ne représente 
guère que la dixième partie des dépenses auxquelles il aurait normalement à faire 
face, selon lui, tout en se conformant rigoureusement aux exigences des circonstances. 
Il estime, dès lors, nécessaire de chercher à augmenter son capital inaliénable jusqu’à 
concurrence d’un montant de trois millions de francs environ, ce qui, en lui assurant le 
service d’un intérêt de 150.000 francs environ, m ettrait un terme à une ère de déficits 
et de restrictions préjudiciables à son activité.

Le Comité international parviendra-t-il à réunir, aux fins envisagées, une somme 
aussi élevée? On peut, attendre que les Sociétés nationales feront un sérieux effort 
pour trouver les ressources indispensables à l’activité ultérieure d’un organisme dont 
elles apprécient l’esprit d’entreprise et le dévouement créateur. Mais le sacrifice qu’on 
attend d’elles, elles l’accompliront avec plus de conviction si la Suisse, qui, à maints 
égards, est la première intéressée dans cette lutte pour l’existence, sait faire le geste 
nécessaire.

Qu’ont fa it les Sociétés nationales de la Croix-Rouge? La circulaire 298 du 
Comité international vous l’a appris. Au 31 juillet 1931 leurs contributions s’éle
vaient à 35.841,27 francs suisses. Cette somme est évidemment bien modeste encore 
par rapport aux fonds fournis par la Suisse. Néanmoins elle a paru suffisante au Comité 
international pour légitimer la présence dans le Conseil de la Fondation de délégués des 
Sociétés nationales.

Ce Conseil est ainsi composé :

2 membres nommés par le Conseil Fédéral suisse;

2 membres nommés par la Conférence internationale de la Croix-Rouge, ou,
à son défaut, par la Commission permanente ;
3 membres désignés par le Comité international de la Croix-Rouge, dont un

au moins choisi parmi les plus im portants donateurs.

Ont été désignés par leurs mandants respectifs pour faire partie de ce Conseil:

M . P a u l  D i n i c h e r t ,  Chef de la Division des Affaires 
E trangères au Département Politique Fédéral;

M . H a n s  R y f f e l ,  Chef d u  Contrôle des Finances au 
Département Fédéral des Finances.

nommes par 
le Conseil 

Fédéral

M. le Marquis J o s e p h  d e  C a s a - V a l d è s  ; f nommés par
M. A l f r e d  G o l d s c h m i d t ,  trésorier de la Croix-Rouge del la Commission

Belgique. J permanente.
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M. P au l  Des Go uttes, membre du Comité international de
là Croix-Rouge ;

M. R odolphe  de H aller , membre du Comité international 
de la Croix-Rouge ;

M. Carl S ulzer-S c h m id , à W interthur.

Le Conseil s’est réuni pour la première fois le 2 juillet 1931. Sur l’invitation du 
Comité international de la Croix-Rouge, M. Goldschm idt  a accepté de prendre la prési
dence d’ouverture. Au cours de cette séance, M. P aul  D es  Gouttes a été appelé à 
la présidence de la Fondation.

Depuis lors, ont été tenues encore trois séances (le 26 février 1932, le 14 février 
1933 et le 7 février 1934), au cours desquelles ont été enregistrées les seules donations 
de la Croix-Rouge française (1.006 fr. 50 et 1.010 francs) et le don d’un particulier 
qui veut rester anonyme (1.000 francs) tout en désirant que son exemple soit suivi.

Les Sociétés nationales, il est vrai, participent aux frais d’adm inistration du 
Comité international par leurs subventions annuelles, mais ces subventions sont sujettes 
à variations et l’on ne saurait méconnaître que le Comité international doit pouvoir 
travailler en toute liberté d’esprit sans être arrêté dans ses initiatives ou dans l’exé
cution des mandats qui lui sont confiés, par les retards apportés au versement de con
tributions, soumises au surplus aux variations des changes.

Le budget du Comité est, par ailleurs, si modeste qu’on ne comprend pas qu’il n ’ait 
pas encore trouvé son assiette. Le Gouvernement suisse estime à trois millions de 
francs suisses le capital nécessaire. Il en a fourni spontanément la sixième partie. 
Ne se trouvera-t-il pas cinq autres Gouvernements pour répéter le geste généreux du 
Gouvernement suisse, ou, ce qui serait mieux encore, cinquante Gouvernements, partici
pant à la Convention de Genève, pour donner chacun la dixième partie de la contribu
tion suisse.

Dans sa séance du 4 février 1934, le Conseil de la Fondation a décidé de saisir 
la XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge de la question, et de faire appel 
tout spécialement aux Gouvernements qui participent depuis trois quarts de siècle à 
ces Conférences sans contribuer aux dépenses de la Croix-Rouge internationale. Si 
cette requête trouve l’écho qu’elle mérite, l’invitation aux Gouvernements pourrait 
trouver son expression dans la résolution suivante:

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,
considérant le rapport qui lui est soumis par le Conseil de la Fondation en faveur 

du Comité international,

Approuve hautement la constitution de cette Fondation,

nommes par 
le Comité 

international 
de la 

Croix-Rouge
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Invite les Gouvernements des E tats participants à la Convention de Genève, à 
suivre l’exemple donné par la Confédération suisse et à accorder à cette Fondation des 
subventions suffisantes pour que le capital atteigne le total de 3 millions de francs 
suisses.

Si vous le voulez, bien, Mesd a m es  et M essie u r s , je  me perm ettrai d’ajouter quel
ques mots au rapport que je viens de lire devant vous. Toutes les suggestions sont 
permises à ce sujet. J ’exposerai donc (à titre  personnel, bien entendu, et non plus 
comme rapporteur) celle qui m’est venue à l’esprit.

Je sais bien que la situation financière mondiale actuelle ne permet guère de 
générosités, mais il s’agit ici d’une opération qui, à la longue, serait excellente aussi 
bien pour les Gouvernements que pour les Sociétés de la Croix-Rouge.

Actuellement ces Sociétés versent une souscription annuelle pour subvenir aux be
soins du Comité international ; eh bien, si, une fois pour toutes, tous les membres de 
toutes les Sociétés de la Croix-Rouge étaient appelés à verser, par exemple, 20 
centimes suisses, les nécessités du Comité International serait couvertes, et au delà, 
puisqu’il y a dans le monde 14 millions de membres de la Croix-Rouge, les Sociétés 
nationales n ’auraient donc plus de subventions annuelles à verser.

Il est du devoir des enfants d’aider leurs parents. Or le Comité International, 
qu’on appelait autrefois la Croix-Rouge de Genève, est la mère de toutes nos Sociétés. 
Quoi donc de plus naturel que de la m ettre à l’abri de toutes les contingences?

L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (Amérique) Traduction: J ’appuie la résolu
tion présentée par M. le Marquis de Ca sa -V a l d è s .

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je me perm ettrai
de vous faire une proposition ayant pour but d’assurer la continuation des travaux du 
Conseil de la Fondation en faveur du Comité international de la Croix-Rouge. Voici 
la résolution que je désire vous proposer :

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,
Renouvelle, jusqu’à la XVIême Conférence internationale de la Croix-Rouge, le mandat 

confié. par la Commission permanente à MM. de Ca sa -V a ld ès  et Go ldsch m idt , de
représenter les Sociétés nationales de la Croix-Rouge dans le Conseil de la Fondation 
en faveur du Comité international.

M. DAENIKER (Suisse) : J ’appuie la résolution de M. le Président.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
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Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) : Je remercie S; Exc. le Marquis de Ca sa -

V aldès  de ce qu’il a bien voulu faire en faveur du Comité international de la Croix-
Rouge. Sa collaboration, ainsi que celle des autres membres du Conseil de la Fondation, 
nous a été particulièrement précieuse et nous leur en sommes très reconnaissants.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je donne la parole
au Juge P a y n e  pour présenter le rapport général de la Ligue des Sociétés de la Croix-
Rouge. Ce rapport figure à l’ordre du jour sous le N° 5.

R a p po r t  d e  l a  L ig u e  d e s  So c ié t é s  d e  l a  C ro ix -R o u g e

L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (L.S.C.R.) Traduction:

Mo nsieur  l e  P r é sid e n t ,
E x c ellen c es ,

Mesdam es  et  Me ssie u r s ,

Il n’entre pas dans mes intentions de vous donner lecture de ce rapport, qui s’étend 
sur une trentaine de pages.

La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge fu t fondée en 1919 sous les auspices des 
Sociétés nationales de cinq pays: la France, la Grande-Bretagne, l’Italie, le Japon et 
les Etats-Unis d’Amérique. Elle compte aujourd’hui parmi ses membres 61 Sociétés 
nationales. Les buts de la Ligue consistent à encourager et à favoriser dans tous les 
pays l’établissement et le développement d’une organisation nationale de la Croix-Rouge 
dûment autorisée et poursuivant une activité conforme aux principes de la Convention 
de Genève. La Ligue collabore avec ces organisations nationales, notamment pour 
l’amélioration de la santé et la prévention de la maladie, et d’une manière générale 
dans leurs efforts tendant à l’atténùation de la souffrance. Elle contribue à m ettre à 
la disposition de tous les peuples les bénéfices qui peuvent ressortir des progrès de la 
science médicale et de l’hygiène, et elle collabore avec les Sociétés nationales dans leur 
action de secours en cas de grandes calamités nationales ou internationales.

La Croix-Rouge Internationale, comme telle, date, comme vous devez le savoir, de 
la X IIIème Conférence Internationale de la Croix-Rouge, tenue à la Haye en 1928. Elle 
comprend le Comité international de la Croix-Rouge, La Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge, et les Sociétés nationales dans leur ensemble. De plus, les Gouvernements 
de tous les E tats participant à la Convention de Genève prennent part aux Conférences 
Internationales de la Croix-Rouge.

Il est pour moi particulièrement agréable de rappeler les liens créés par les Statuts 
de 1928 entre le Comité international de Genève et la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge. Ces deux organisations sont devenues des associés permanents, et nous n ’avons 
eu qu’à nous louer de cette association. Nos amis du Comité international font preuve
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d’une compréhension et d’une largeur d’esprit auxquelles je suis particulièrement 
sensible. Je suis heureux de pouvoir constater que la Croix-Rouge Internationale 
donne aux peuples et aux nations du monde entier un bel exemple de collaboration 
mutuelle dans un domaine d’une très haute importance.

Le Conseil des Gouverneurs de la Ligue comprend les représentants de toutes les 
Sociétés membres. Lorsque le Conseil ne siège pas, ses pouvoirs sont délégués au 
Comité exécutif désigné par lui. Ce Comité est actuellement composé : de moi-même 
comme président; de quatre Vice-présidents, qui sont : le Marquis de L illers (France), 
M. Co nill  (Cuba), le Lt.-Colonel D raudt  (Allemagne), M. Y a m a n o u c h i (Japon), 
avec les représentants de la Grande Bretagne, de l’Italie, des Pays-Bas, de l’Argentine, 
de la Bulgarie, de la Pologne et de la Suède. Le siège de la Ligue est à Paris.

Il serait trop long d’entrer dans le détail du rapport qui vous a d’ailleurs été dis
tribué, mais je me perm ettrai de souligner l’importance de deux des principales activités 
de la Ligue.

Je voudrais parler d’abord des cours internationaux pour infirmières donnés à 
Londres sous les auspices de la Ligue pendant de longues années. La plupart des pays 
représentés à cette Conférence ont envoyé des infirmières à Londres et celles-ci sont 
rentrées, après leur année d’études, prendre place parmi l’élite des infirmières de leur 
propre pays. Tout dernièrement, les cours de Londres ont cessé d’être sous la respon
sabilité de la Ligue. La Fondation Florence Nightingale récemment constituée les a 
repris pour son compte, et nous espérons qu’elle sera à même d’en assurer le succès d’une 
manière permanente.

Le second élément du programme de la Ligue, sur lequel je voudrais a ttire r  votre 
attention, est l’organisation et l’activité de la Croix-Rouge de la Jeunesse. On ne voit 
nulle part ailleurs mieux qu’au Japon les excellents résultats de l’action dei la Croix- 
Rouge dans les écoles. Tous ceux qui sont allés hier à Kamakura ont pu voir avec 
quel enthousiasme nous étions reçus p a r les membres de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse, et se rendre compte combien ces enfants étaient heureux de participer, par 
leur accueil chaleureux, aux travaux de la Conférence Internationale de la Croix-Rouge. 
Je crois ne pas me trom per en disant que la Croix-Rouge de la Jeunesse groupe dans 
son sein plus de jeunes gens et de jeunes filles que tout autre organisation au monde. 
Je crois aussi qu’il n’y a pas d’organisation plus active. Les Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge groupent dans leur ensemble 13 ou 14 millions d’écoliers et d’écolières. 
Vous avez vu hier quelques centaines de membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse 
japonaise. J ’en avais déjà vu lors de ma première visite au Japon, il y a huit ans, et 
je puis vous affirmer qu’ils sont tous animé du même bel esprit et du même enthou
siasme. Un des éléments du programme de la Croix-Rouge de la Jeunesse, que la Ligue 
s’est efforcée tout particulièrement de développer, est la correspondance interscolaire. 
Cette correspondance comporte la préparation dans les différentes écoles d’albums
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destinés à une école dans un autre pays. Un album de ce genre comprend par exemple 
des dessins, des cartes postales et la description de l’école, des élèves, des études, etc., 
et tout ce qui, de l’avis des enfants qui composent l’album, serait susceptible d’intéresser 
ses destinataires.

Le Secrétariat de la Ligue a beaucoup fa it pour favoriser l’échange de ces albums, 
notamment en facilitant la traduction de leur contenu. Je dois avouer que la plupart 
des albums qui nous parviennent aux Etats-Unis m’ont paru sensiblement plus a rtis
tiques que ceux qui partent de chez nous, mais je peux vous donner l’assurance que 
les écoliers américains trouvent un plaisir tout particulier à participer à cette corres
pondance interscolaire. On peut bien se rendre compte de la répercussion que peut 
avoir un échange de ce genre sur les générations à venir, et sur ceux qui un jour pren
dront dans le monde la place que nous occupons aujourd’hui.

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) : Je propose à l’assemblée d’adopter la résolu
tion suivante:

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

notant avec satisfaction que la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge a poursuivi 
une politique qui conduit au développement continu de l’œuvre nationale et internationale 
de la Croix-Rouge, et a contribué ainsi à faire du concours que la Croix-Rouge ap
porte au soulagement de la souffrance humaine, un bienfait d’une importance sans cesse 
plus grande,

E t considérant la grande valeur morale, dans les temps critiques que le monde 
traverse en ce moment, d’un contact régulier et d’une coopération étroite entre les 
dirigeants de la Croix-Rouge dans tous les pays,

Approuve le rapport général,
Exprime ses remerciements sincères au Conseil des Gouverneurs de la Ligue,
et Formule le vœu que la Ligue continue comme par le passé à fournir aux Sociétés 

qui la composent, une inspiration et un stim ulant constants.

Le Colonel MEINICH (Norvège) Traduction: J ’ai l’honneur, au nom de la
Délégation norvégienne, d’appuyer la résolution proposée par M. le Colonel F a v r e .

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Le Secrétariat a-t- 
il quelque communication à faire?

M. DE GIELGUD (Secrétaire général adjoint) : En dehors des membres dont les 
noms figurent sur la liste de la première commission, telle qu’elle a été approuvée à
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la séance d’ouverture, cinq nouveaux membres se sont inscrits à cette commission. Ce 
sont: M. Ma h m o u d  F aw zy  (Egypte), M. le M ajor Médecin de A lbuquerque  (Brésil), 
M. M ontt  (Chili), M. N aida  (U .R.S.S.), M. K r u pk a  (Tchécoslovaquie).

T é lé g r a m m e s  d e  l a  C r o ix -R o u g e  Su é d o is e , d e  M. M ax  H u b e r , 
e t  d e  l a  So c ié t é  E s p é r a n t is t e

M. DE GIELGUD (Secrétaire général adjoint) :

Nous avons reçu encore trois télégrammes. Le premier est de la Croix-Rouge 
suédoise :

“Comité et Président Croix-Rouge suédoise envoient vœux souhaitent succès pour 
le haut idéal et les buts pratiques de la Croix-Rouge”.

M. Max  H u ber , Président du Comité international, s’est adressé à S. Exc. le Prince 
T okugaw a  dans les termes suivants:

“Regrette sincèrement d’être absent aujourd’hui. Vous envoie salutations cordiales 
et meilleurs vœux pour succès complet Conférence sous votre présidence

Huber Intercroixrouge”.

Voici enfin un télégramme de la Société Espérantiste:

“Souhaitons succès Conférence.”

Espérant Societo” .

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je vous propose de 
lever la séance, et de la reprendre cet après-midi à 1 h. 30. Nous pourrons alors 
aborder le point 6 de l’ordre du jour.

La séance est levée à midi.
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SÉANCE DU LUNDI, 22 OCTOBRE 1934, 

à 13 heures et demie.

Sommaire :—R apport de  M. Sw ift  a u  su je t  du  point  6 de  l ’ordre du  jour . — P ro
position  FAITE PAR M. RAKOVSKI, AU NOM DE LA DÉLÉGATION DE L’U .R .S .S .—MESSAGE 
DE M. LE SÉNATEUR ClRAOLO, PRÉSIDENT DU COMITÉ EXÉCUTIF DE L’UNION INTER
NATIONALE de  Secours. —Interventio n  de  S. Exc. M. A lonzo-Roméro, au  nom  de la

DÉLÉGATION MEXICAINE.—TÉLÉGRAMMES DES CROIX-ROUGES CHILIENNE, URUGUAYENNE 
ET BOLIVIENNE.

P résid en ce  d e  S. E x c . le  P rin ce  T o k u g a w a

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La séance est
ouverte. La X IIIème Résolution de la Conférence de Bruxelles a prévu une procédure 
nouvelle en ce qui concerne les rapports généraux soumis à la Conférence internationale 
par les Sociétés nationales de la Croix-Rouge. On a considéré, à Bruxelles, qu’il serait 
plus commode de renoncer à la pratique qui consistait à demander à un représentant de 
chaque Société de résumer le rapport de sa Société en séance plénière, et d’y substituer 
un seul résumé qui engloberait les points principaux de tous les rapports nationaux.

La résolution précitée prescrit à l’organisation qui reçoit la Conférence de désigner 
la personne chargée de la lourde responsabilité de faire ce résumé. Comme je l’ai ex
pliqué hier au Conseil des délégués, la Croix-Rouge du Japon estime que la personne 
la mieux qualifiée pour faire un résumé de ce genre est le Secrétaire général de la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. M. S w ift  a bien voulu accepter d’être désigné 
à cet effet. Je lui demanderai par conséquent de bien vouloir nous présenter le résumé 
des rapports généraux des Sociétés nationales.

R é su m é  d e s  R a p po r t s  d e s  So c ié t é s  N a t io n a l e s

M. SW IFT (L.S.C.R.) Traduction:

Mo nsieur  l e  P r é sid e n t ,
E x c ellen c es ,

M esd a m es  et  Me ssie u r s ,

Je suis extrêmement sensible à l’honneur que m’a fa it la Croix-Rouge du Japon, 
en me chargeant de la tâche, à la fois difficile et intéressante, de présenter à cette 
Conférence un résumé des rapports préparés par les Sociétés nationales de la Croix-
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Rouge à l’intention des délégués. Il va sans dire que la Société de la Croix-Rouge du 
Japon, en m’invitant à préparer ce rapport, a voulu reconnaître non des qualités person
nelles mais la situation privilégiée du Secrétaire général de la Ligue de la Croix-Rouge, 
situation qui permet au titulaire de ce poste de se tenir en relation étroite et constante 
avec .les dirigeants des Sociétés nationales de la Croix-Rouge d’un bout du monde à 
l’autre.

Le sommaire, dont je vais vous donner lecture, ne représente nécessairement que 
d’une façon incomplète l’ensemble de l’action de la Croix-Rouge dans le monde au
jourd’hui. Certaines Sociétés n’ont pas pu envoyer de rapport à la Conférence et 
plusieurs des rapports, qui nous sont parvenus, sont arrivés avec beaucoup de retard, 
bien que les Sociétés aient été instamment priées de bien vouloir les envoyer à temps 
pour qu’ils parviennent à Tokio au moins un mois avant l’ouverture de la Conférence. 
Malgré cette requête, plusieurs des rapports, auxquels je  devrai faire allusion tout à 
l’heure, viennent seulement d’être reçus. L’un d’entre eux m’a même été remis il y a 
moins d’une heure. Dans ces conditions, le temps m’a manqué pour faire de l’ensemble 
des rapports une analyse adéquate. Je devrai donc demander à la Conférence d’être 
indulgente. Mon résumé, pour les raisons que je viens de citer, est plus superficiel et 
moins approfondi que je n ’aurais voulu.

On ne saurait exagérer l’importance, pour la Conférence internationale de la Croix- 
Rouge, de l’occasion qu’elle donne d’apprécier les progrès réalisés par la Croix-Rouge 
dans son ensemble, dans les différents pays du monde, au cours des quatre années qui 
nous séparent de la dernière Conférence. Lorsque les Délégués auront eu le temps de 

lire tous les rapports nationaux qui leur ont été distribués, ils pourront se rendre 
compte que ces quatre années ont été caractérisées par le développement de toute une 
série d’activités nouvelles et intéressantes, qui indiquent combien les collaborateurs 
de la Croix-Rouge font preuve de pondération, d’ingéniosité et de dévouement. Si je 
devais mentionner tous les exemples qui ressortent des différents rapports, mon som
maire s’étendrait sur plusieurs séances.

Il m’a semblé que, pour donner un résumé plus bref, le mieux serait de consacrer 
quelques minutes à chaque Société, l’une après l’autre, en procédant sur une base 
géographique.

Je vous demanderai donc l’autorisation de parler en tout premier lieu de la grande 
Société de la Croix-Rouge du Japon, société prodigieusement active, pleine d’initia
tive, et dont nous nous félicitons d’être aujourd’hui les hôtes.

Grâce à la haute protection de la Famille Impériale et au concours dévoué de la 
nation nipponne tout entière, la Société de la Croix-Rouge du Japon peut enregistrer 
avec fierté de notables progrès accomplis depuis 1930. Le nombre de ses membres 
est aujourd’hui de 2.700.000, dont 166.000 ont été récemment enrôlés à la suite de 
l’institution de la “Journée de la Croix-Rouge”. De 1930 à 1933, 107.132 victimes de
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différentes catastrophes ont été secourues par la Croix-Rouge du Japon. Une activité 
nouvelle au Japon — l’institution des postes de secours sur route — a été mise en œuvre 
pendant cette période, quatre de ces postes ayant été établis à titre  d’expérience ; le 
succès obtenu fa it prévoir que cette activité prendra à l’avenir un très grand essor. De 
plus, 4.679 nouvelles boîtes de secours ont été installées.

Le Baron S t je r n st e d t , représentant de la Croix-Rouge suédoise m’a dit à ce 
propos qu’il a eu l’occasion hier de visiter un poste de secours sur route de la Croix- 
Rouge japonaise, et que ce poste lui a fa it la meilleure impression.

En ce qui concerne l’action de la Croix-Rouge du Japon pour la prévention des 
maladies, on peut citer le fa it que 68.065 tuberculeux et 92.087 femmes enceintes ont 
été traités, tandis que la statistique des consultations, données dans les centres d’hy
giène infantile, indique un total de 6.123 consultations par an. De nouvelles écoles 
d’infirmières ont été ouvertes, chacune annexée à un hôpital, et le nombre des infir
mières de la Croix-Rouge dans le pays a augmenté de 648, de façon à atteindre 
aujourd’hui le chiffre de 6.328. Depuis cette année, les élèves infirmières ne sont plus 
reçues dans les écoles de la Croix-Rouge sans avoir term iné leurs études secondaires.

La Croix-Rouge de la Jeunesse du Japon enregistre 1.767 groupes nouveaux et 
une augmentation de 1.042.116 membres. Elle compte aujourd’hui un total de 2.428.464 
membres, répartis dans 7.697 groupes. Il convient de noter la participation active 
des membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse dans l’action de secours en cas de 
calamité. Cette action a permis de réunir 37.000 yen en espèces, et 850.000 dons pour 
les victimes des désastres. La qualité des albums confectionnés en vue de la corres
pondance interscolaire va toujours s’améliorant ; le nombre d’échanges est de 2.000 par 
an environ, et la correspondance se poursuit actuellement avec les enfants de 34 pays 
différents.

En l’absence d’un rapport de la Croix-Rouge chinoise, et puisque l’activité de la 
Croix-Rouge dans les Iles Philippines trouvera sa place dans mon résumé du rapport 
de la Croix-Rouge américaine, je passe m aintenant à la situation de la Croix-Rouge 
au Siam. La Croix-Rouge siamoise, sous le haut patronage de LL. MM. le Roi et la 
R e in e , a continué son travail efficace, qui comprend notamment l’entretien de la belle 
institution qu’est l’hôpital maritime Somdej, don de S. M. la R e in e  Mè r e . Cet hôpital a 
été agrandi grâce à une allocation faite à la Croix-Rouge siamoise sur les revenus du 
Fonds de l’Im pératrice Shôken. Cette allocation a été consacrée à l’installation d’un 
pavillon connu sous le nom de pavillon de l’Im pératrice Shôken. Les neuf centres de 
santé de la Croix-Rouge siamoise m arquent une activité sans cesse croissante, et la 
Société continue à form er des infirmières et infirmières visiteuses. L’Institu t Saovabah, 
qui occupe un rang éminent parm i les centres de bactériologie et de sérologie, a per
fectionné ses services anti-rabiques et anti-varioliques ; il a, d’autre part, développé ses
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services de préparation de vaccins et de sérums, particulièrement en ce qui concerne 
le sérum anti-venimeux.

La Croix-Rouge siamoise de la Jeunesse a été réorganisée de manière à adapter 
son programme aux besoins des enfants d’âges différents. Le nouveau programme
comporte trois étapes successives. Il fau t noter enfin que la Journée et la loterie de
la Croix-Rouge au Siam marquent un succès croissant.

Avant de parler de l’action de la Croix-Rouge de l’Inde, je voudrais rappeler que
cette Société a subi une perte cruelle dans la personne du regretté Sir Claude  H il l , 

qui l’a  fondée il y a quatorze ans, avant de devenir, en 1921, D irecteur général de la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

La “Journée de la Croix-Rouge” a maintenant été instituée aux Indes, mais elle 
n ’est pas célébrée à la même date dans toutes les parties du pays. Chaque comité 
provincial prend à cet égard les dispositions qu’il juge les meilleures. D’autre part, 
de grands progrès ont été réalisés en ce qui concerne la coordination de l’œuvre de la 
Croix-Rouge de l’Inde avec celle d’autres sociétés humanitaires. A l’heure actuelle, 
la Croix-Rouge voue une attention toute spéciale à la protection des mères et des en
fants, à l’enseignement populaire de l’hygiène, à la collaboration avec les hôpitaux. 
L’action de la Croix-Rouge en faveur des victimes des catastrophes a été systématique
ment organisée, et l’on sait quels services éminents elle a pu rendre à l’occasion du 
tremblement de te rre  de Bihar. Il convient enfin de faire rem arquer que la section de 
la Jeunesse de la Croix-Rouge de l’Inde enregistre un nombre de membres qui va crois
sant, et déploie une activité particulièrem ent intéressante.

Parm i les autres Sociétés du continent asiatique, seule nous a fa it parvenir son rap 
port la Société du Croissant Rouge turc, dont l’étroite collaboration avec son Gouvernment 
est assurée entre autres par le fa it qu’elle a comme président le M inistre de la Santé et 
de l’Assistance sociale, et comme secrétaire général un autre fonctionnaire de ce même 
ministère. La Société du Croissant Rouge turc  a pu augmenter ses ressources par la 
vente de tim bres de charité, par l’organisation d’une “Journée de F leurs”, par des 
redevances sur les cartes à jouer et sur les eaux minérales. Une grande partie des 
ressources dont dispose la Société a dû être consacrée aux besoins des victimes des 
catastrophes. Elle a cependant pu trouver les moyens nécessaires pour réorganiser et 
agrandir son école d’infirmières, à laquelle un foyer pour infirmières malades ou in
valides a été récemment annexé. Le Croissant Rouge a également augmenté son acti
vité en faveur de la protection des enfants. Il prend une part de plus en plus active 
dans la lutte contre la tuberculose, le paludisme* le trachome, le cancer. L ’ouvroir 
du Croissant Rouge procure du travail aux jeunes filles pauvres. Enfin, le Croissant 
Rouge de la Jeunesse commence à se développer en Turquie, et ses membres ont 
procuré au Croissant-Rouge des contributions grâce auxquelles on a pu fournir des 
vivres aux écoliers sous-alimentés.
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Je reprends maintenant la direction du Pacifique, pour vous parler de la Croix- 
Rouge australienne, dont le travail principal consiste encore à venir en aide aux anciens 
combattants. Cette Société fournit en même temps de très généreuses contributions 
aux hôpitaux et aux services d’infirmières visiteuses. Ces derniers services sont par
ticulièrement précieux pour les cultivateurs dans les régions à population éparse. Dans 
l’état de Victoria, un service de transfusion du sang a été établi par la Croix-Rouge. 
La Croix-Rouge de la Jeunesse compte comme membres 90.000 écoliers, et parmi ses 
nombreuses activités il fau t faire mention de trois foyers pour enfants malades et 
d’une colonie au bord de la mer. Les victimes de la paralysie infantile font l’objet d’une 
attention toute spéciale de la part de la Croix-Rouge de la Jeunesse australienne. Les 
écoliers australiens sont en relation, par le moyen de la correspondance interscolaire, 
avec les enfants de 22 autres pays. Des initiatives intéressantes ont été prises en vue 
de combler la lacune qui sépare l’activité des membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse 
et celle des membres adultes de la Croix-Rouge.

Nous n ’avons pas de rapport de la Nouvelle Zélande, mais il convient de rappeler 
que la Croix-Rouge néo-zélandaise a été reconnue officiellement par le Comité in ter
national de la Croix-Rouge depuis l’époque de la dernière Conférence internationale. 
Nous pouvons donc nous attendre à voir se développer une belle activité, dans les diffé
rents domaines de l’action de la Croix-Rouge, en Nouvelle Zélande, pendant les années 
à venir.

Le rapport de la Croix-Rouge américaine, qui comporte 4 millions de membres 
adultes et plus de 6 millions de membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse, démontre 
que l’action de cette Société continue à se perfectionner dans tous les différents do
maines de son activité. Elle a continué son œuvre d’enseignement des premiers secours, 
du sauvetage, de l’hygiène domestique, son assistance aux aveugles et aux anciens com
battants. De notables services continuent à être rendus par la Croix-Rouge aux Etats- 
Unis dans le domaine du secours aux victimes des calamités. Les services d’infirmières 
rurales de la Croix-Rouge doivent également être mentionnés. 700.000 collaborateurs 
volontaires ont été enrôlés par cette Société et, grâce à leur concours, la Croix-Rouge 
américaine a pu mener à bien une vaste entreprise de distribution. Cette opération a 
porté sur 85 millions de boisseaux de blé et 844.000 balles de coton. Les frais généraux 
de la distribution ont pu être limités à moins de 1% de la valeur des produits distribués. 
L’opération a duré 17 mois, et l'efficacité des mesures prises a valu à la Croix-Rouge 
américaine une nouvelle augmentation du grand prestige dont elle jouit parmi la popu
lation tout entière.

Un rapport spécial, et qui se recommande par sa clarté, tra ite  de l’action de la Sec
tion des Iles Philippines de la Croix-Rouge américaine. Pendant la seule année 1933 
des soins dentaires ont pu être donnés à 660.000 enfants philippins, grâce aux dis
positions prises par la Croix-Rouge de la Jeunesse. La Croix-Rouge a accepté de
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nouvelles responsabilités dans le domaine de l’assistance aux lépreux, elle a construit 
des habitations modèles et des centres civiques, et collabore à l’œuvre d’enseignement 
populaire de l’hygiène sur toute l’étendue de l’archipel. Le million et demi de membres 
philippins de la Croix-Rouge de la Jeunesse constitue un douzième de l’effectif de la 
Croix-Rouge de la Jeunesse dans le monde.

La Croix-Rouge canadienne est encore une Société dont l’activité m ériterait d’être 
exposée plus longuement que ne le permet le temps dont je  dispose. Le rapport de 
cette Société démontre que la Croix-Rouge, tout en continuant son œuvre d’assistance 
aux anciens combattants canadiens, rend également de précieux services dans le domaine 
des infirmières et par son action de secours. Les membres canadiens de la Croix-Rouge 
de la Jeunesse sont maintenant 290.000, répartis parmi 9.210 groupes. La Croix- 
Rouge canadienne poursuit depuis 1920 une activité d’une caractère unique, en fournis
sant des facilités perm ettant de donner des soins aux enfants arrivan t dans les ports 
de la côte atlantique. D’autre part, les châlets-hôpitaux établis par la Croix-Rouge 
canadienne dans les postes isolés ont maintenant donné leurs preuves, et leur valeur 
permanente a été unanimement reconnue. Cette année même, la Croix-Rouge canadienne 
a commencé à installer des postes de premiers secours sur route. Le nombre d’infir
mières, dont cette Société peut disposer en cas d’urgence, atteindra bientôt le chiffre de 
1.000.

Des Sociétés de l’Amérique latine, nous avons un rapport imprimé de la Croix- 
Rouge péruvienne qui a été distribué à tous les délégués, et les représentants des 
Sociétés cubaine et paraguayenne ont bien voulu me communiquer des rapports écrits. 
La Croix-Rouge cubaine s’est occupée de créer des détachements ambulanciers, des 
postes de secours et de sauvetage au bord de la mer et un service d’assistance aux 
prisonniers. Ce dernier" comprend un bureau d’information, un département de trans
port de colis, vêtements et aliments, un bureau de correspondance et une équipe de 
secours médicaux. Au cours des événements qui ont ensanglanté le pays, la Croix-Rouge 
cubaine a transporté et soigné les blessés. Le dispensaire central de cette Société a 
tra ité  80.000 malades. Tous ceux parm i les délégués qui ont passé par La Havane se 
souviendront certainement du magnifique bâtiment où sont installés le service de la 
Croix-Rouge cubaine et son dispensaire.

La Croix-Rouge paraguayenne enregistre 152 comités locaux. Elle a 16.000 mem
bres et son budget annuel est de 4 millions de pesos. En dehors de son action en faveur 
des victimes des catastrophes, cette Société a entrepris, avec l’aide de la Fondation 
Rockefeller, contre l’ankylostomiase une campagne, qui a eu beaucoup de succès. La 
Croix-Rouge paraguayenne s’est occupée de la formation des infirmières, de la fonda
tion de centres de protection de l’enfance, et collabore à l’inspection médicale scolaire. 
Elle a parmi ses projets le développement des soins pour les femmes en couches et la 
création de bourses d’études pour les élèves sages-femmes. Cette Société projette, d’autre

-  132 -



part, d’offrir aux invalides, aux estropiés et aux aveugles le moyen de s’établir dans de 
petits domaines à la campagne.

La Société péruvienne de la Croix-Rouge a été réorganisée en 1933. Depuis sa 
réorganisation elle s’est occupée notamment des secours aux victimes des catastrophes; 
elle a en outre subventionné des œuvres de protection de l’enfance, créé des postes de 
secours au bord de la mer, institué des cantines scolaires. La Croix-Rouge au Pérou, 
comme ailleurs, a fa it une large place dans son programme à l’enseignement de l’hygiène 
rurale et à la formation des infirmières. La Croix-Rouge péruvienne de la Jeunesse, 
qui possède depuis 1932 son bulletin mensuel, ne comptait en 1931 que 4 groupes ; elle 
en possède actuellement 54.

Nous devons regretter de ne pas avoir de rapport sur l’activité des autres Sociétés 
nationales des pays américains, mais tous ceux qui s’intéressent à l’action de la Croix- 
Rouge sur le plan international connaissent le dévouement des dirigeants de ces Sociétés 
et la popularité croissante de l’idéal de la Croix-Rouge parmi le public de tous les 
pays de l’Amérique latine.

Je passe m aintenant en Europe, et je  parlerai d’abord du rapport de la Croix- 
Rouge britannique, qui continue à être un facteur de la plus haute importance pour 
son pays. Certaines phases de son activité présentent un intérêt particulier ; ce sont le 
bureau de renseignements qu’elle tient à la disposition des hôpitaux, son service de dis
tribution de livres et de périodiques pour les hôpitaux, son service de transfusion du 
sang, ses trois cliniques orthopédiques et son centre de traitem ent des rhumatismes. 
Le service de transport de la Croix-Rouge britannique comporte plus de 350 ambu
lances automobiles. Les services des premiers secours sont particulièrement bien déve
loppés en Grande-Bretagne, notamment à l’occasion des réunions publiques, et en rap 
port avec les travaux saisonniers tels que la récolte du houblon et la pêche du hareng. 
Le rapport britannique fa it allusion aux premières mesures prises par cette Société 
en vue de l’organisation d’équipes de secours pour l’aviation sanitaire. Il donne, en plus, 
des exemples très intéressants d’initiatives originales dans le domaine de la Croix-Rouge 
de la Jeunesse.

La Croix-Rouge norvégienne entretient un hôpital im portant ainsi qu’un sanatorium. 
Son rapport rend compte de la fondation de deux nouveaux hôpitaux, et de six nouveaux 
châlets-hôpitaux dans les campagnes, ainsi que de m aternités de village et de foyers 
pour infirmières retraitées. La formation des infirmières est organisée dans six centres 
différents. Dans le domaine de l’enseignement populaire de l’hygiène, la Croix-Rouge 
norvégienne a mis une brochure d’hygiène populaire entre les mains de tous les élèves 
des écoles primaires, a organisé des expositions d’hygiène dans différentes villes et 
s’occupe activement de la lutte contre la tuberculose et contre les maladies vénériennes. 
Cette Société, a, d’autre part, organisé les secours sur route, perfectionné son service 
d’ambulances, ouvert des bains publics et institué, tout récemment encore, un service
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de transfusion du sang. La Croix-Rouge de la Jeunesse se développe rapidement en 
Norvège.

La Croix-Rouge norvégienne considère comme son œuvre la plus caractéristique 
son activité en faveur de l’hygiène et du bien-être des marins. En dehors du navire- 
hôpital “Viking”, elle a organisé des dispensaires dans les ports et a édité un manuel 
à l’usage des officiers des navires sans médecin. Ce manuel a d’ailleurs servi de modèle 
à  celui qui vient d’être publié en français par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
grâce à la générosité de M. S t e e n , représentant de la Croix-Rouge norvégienne à 

Paris.
La Croix-Rouge suédoise montre depuis 1930 un développement prodigieux. 

Elle a augmenté le nombre de ses sections locales de 175, celui de ses membres de 
35.000. 2 % de la population globale du pays sont ainsi membres de la Croix-Rouge. 
Le nombre des établissements de la Croix-Rouge en Suède, qui n ’était que de 190 en 
1930, est aujourd’hui de 300, ces établissements sont des foyers, hôpitaux, maternités, 
maisons de convalescence, colonies de vacances, bains publics, postes de secours, refuges 
pour naufragés, bureaux de renseignements pour les marins. La Croix-Rouge suédoise 
a assuré le traitem ent dentaire à 25.000 enfants et l’examen médical de 8.000 écoliers.
17.000 enfants ont bénéficié de repas fournis par la Croix-Rouge. Cette Société possède 
200 ambulances automobiles et un service d’aviation sanitaire particulièrement re
marquable. En Suède, comme ailleurs, la Croix-Rouge s’occupe tout particulièrement 
de l’enseignement populaire de l’hygiène.

Il convient de faire allusion ici aux deux rapports spéciaux préparés par cette 
Société, dont l’un tra ite  de l’aviation sanitaire et l’autre de l’alimentation des enfants. 
Ces deux rapports présentent un grand intérêt technique, e t les descriptions qu’ils con
tiennent sont particulièrement émouvantes.

Le rapport qui vient de nous parvenir de la Croix-Rouge finlandaise décrit d’une 
manière détaillée l’hôpital inauguré par cette Société en septembre 1932. Ce nouvel 
hôpital, qui peut donner les soins chirurgicaux à 150 malades, a été organisé pour faire 
face aux besoins des victimes d’accidents, c’est pourquoi son installation comprend un 
poste de premiers secours et un établissement ambulancier. En dehors de ses 150 lits, 
cet hôpital est pourvu de toutes les facilités nécessaires pour le traitem ent des malades 
externes. Le personnel est logé sur place, et l’installation intérieure comprend tous les 
perfectionnements les plus modernes.

La Croix-Rouge allemande, qui a été réorganisée l’année dernière, compte actuelle
ment 1.360.000 membres, dont 267.004 ont suivi des cours d’entraînem ent et sont orga
nisés en détachements de premiers secours. Pendant la seule année 1933, ces détache
ments ont donné leurs soins à plus de 2 millions de personnes. La Croix-Rouge alle
mande a 10.000 infirmières réparties en 427 institutions. Le nombre de malades qui 
peuvent être reçus dans les établissements de la Croix-Rouge allemande est de 20.000.
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Cette Société entretient, en outre, 2.000 dispensaires et 2.000 crèches, jardins d’enfants, 
garderies, cuisines populaires, etc. Ces chiffres peuvent donner une idée de l’importance 
de la contribution apportée par la Croix-Rouge au bien-être de la population allemande. 
Il fau t également faire mention des postes de secours sur route, dans les montagnes et 
au bord des cours d’eau. Ajoutons que la Croix-Rouge allemande de la Jeunesse joue 
un rôle actif, que les ambulancières de la Croix-Rouge allemande se comptent par millers, 
et que la “Journée de la Croix-Rouge” allemande est devenue une solennité annuelle. La 
Croix-Rouge est reconnue en Allemagne comme l’un des quatre organismes entre lesquels 
se partage l’action sociale privée ; elle collabore d’ailleurs d’une manière particulière
ment étroite avec les associations nationales qui travaillent dans le domaine de l’hygiène 
publique.

La collaboration de la Croix-Rouge de Belgique avec son Gouvernement est prévue 
dans les statuts même de cette Société, d’après lesquels le chef du service de santé 
de l’armée et le chef de l’adm inistration de l’hygiène sont, d’office, vice-présidents de la 
Croix-Rouge. La Croix-Rouge a réalisé d’im portants progrès depuis 1930, grâce 
notamment à la “Semaine de la Croix-Rouge” qui a pris les proportions d’une fête na
tionale. La Croix-Rouge de Belgique possède actuellement 220 comités locaux et
100.000 membres. Il y a 60.000 membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse. 14.0O0 
personnes ont suivi les cours et reçu leur diplôme d’ambulancier ou d’ambulancière.

Parm i les points relevés dans les rapports de la Croix-Rouge de Belgique, citons 
l’ouverture d’un deuxième centre d’hygiène, l’organisation de 500 postes de secours sur 
route, et l’accord passé avec les autorités ferroviaires et maritimes en vue d’assurer 
l’intervention rapide de la Croix-Rouge en cas d’accident.

La Croix-Rouge de Belgique possède un véritable monopole des services d’ambu
lances automobiles dans le pays, ces voitures étant réparties entre 33 centres différents. 
Un service de transfusion du sang a été établi récemment à Bruxelles. La Croix- 
Rouge de la Jeunesse de Belgique entretient des terrains de jeux, leur fournit des moni
trices diplômées, donne aux écoliers des cours de premiers secours et étudie les moyens 
de conserver à la Croix-Rouge les membres sortant des rangs de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse. Ajoutons que, dans la colonie du Congo, la Croix-Rouge assure l’assistance 
médicale aux indigènes et entreprend une action im portante contre la lèpre.

En France, les trois Sociétés qui constituent la Croix-Rouge française rendent 
des services particulièrement precieux dans le domaine de la formation des infirmières. 
Tout récemment encore, une nouvelle initiative a été prise par la Croix-Rouge française 
en vue de form er des infirmières pour l’aviation sanitaire. L’activité des trois Sociétés 
est particulièrement utile en ce qui concerne la puériculture, la lutte contre la tuber
culose, le développement de l’hygiène rurale, l’assistance aux chômeurs, l’organisation 
des secours sur route, et des secours aux victimes des calamités. Les progrès réalisés 
par la Croix-Rouge de la Jeunesse sont particulièrement satisfaisants.
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On peut mesurer la vigueur et l’enthousiasme de la Croix-Rouge française par la 
fa it que le nombre des institutions de la Croix-Rouge dans le pays même, sans compter 
les œuvres mises sur pied dans les colonies françaises, dépasse 3.000.

Une documentation trè  abondante nous est fournie par la Croix-Rouge espagnole, 
dont les statuts ont été révisés en 1933 et qui a été autorisée, d’après son nouveau 
règlement, à développer son action hum anitaire sur une très grande échelle et dans de 
très nombreux domaines. Cette Société, sous l’impulsion énergique de son Comité 
central et avec le concours dévoué de nombreux comités locaux, continue à augmenter 
le nombre de. ses hôpitaux, sanatoriums, dispensaires, ambulances, postes de secours 
et dépôts de matériel. Elle poursuit activement la formation des infirmières et des 
auxiliaires, l’enseignement populaire de l’hygiène, et l’organisation de la Croix-Rouge 
de la Jeunesse. Pour se faire une idée de la valeur de l’œuvre de la Croix-Rouge en 
Espagne, il suffira peut-être de dire que le nombre des personnes traitées chaque année 
dans le magnifique dispensaire de la Croix-Rouge à Madrid est de 140.000.

La Croix-Rouge italienne nous a transm is un certain nombre d’exemplaires d’un 
rapport dont la présentation est particulièrement remarquable. Des informations 
précieuses et importantes que contient ce rapport, il résulte que la Croix-Rouge continué, 
en Italie, à développer son action dans les domaines de la tuberculose et du paludisme, 
ses services de premiers secours et la formation des infirmières. La technique la plus 
moderne est maintenant de règle dans les sanatoriums de la Croix-Rouge italienne, 
dans ses stations de cure, ses institutions chirurgicales et orthopédiques, ses préventoria, 
colonies de vacances, stations anti-malariques, services médicaux scolaires, postes de 
secours et services d’ambulances automobiles. Dans le domaine des secours en cas de 
calamités, on connaît l’admirable organisation de cette Société. Le matériel de la 
Croix-Rouge italienne a été standardisé et complété. Sa pharmacie centrale remplit 
des millions d’ordonnances chaque année. Les infirmières visiteuses de la Croix-Rouge 
font plus de 2 millions de visites à domicile par an. La Croix-Rouge de la Jeunesse a 
1 million et demi de membres. Les publications de cette Société, embellies d’illustra
tions artistiques, apportent dans les coins les plus éloignés du pays le message de la 
Croix-Rouge et l’idéal de l’amélioration de la santé.

Le rapport de la Croix-Rouge hongroise marque des progrès appréciables, tan t au 
point de vue de son organisation qu’en ce qui concerne l’extension de son activité. 
Celle-ci comprend entre autres l’organisation de postes de secours sur route, de postes 
de sauvetage, d’écoles d’infirmières, d’un hôpital, de dispensaires anti-tuberculeux et 
anti-vénériens, d’établissements de bains et de bibliothèques. La Croix-Rouge hongroise 
distribue des layettes, des vivres, des vêtements et des chaussures. Elle couvre son 
budget en partie par des loteries.

La Croix-Rouge joue un rôle actif dans l’œuvre d’assistance à Budapest par le 
moyen d’un personnel de 62 travailleuses sociales formées par des cours d’une durée
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de 10 mois. Quatre asiles de nuit ont été établis par la Croix-Rouge ainsi que 74 
foyers pour vieillards. La Croix-Rouge hongroise de la Jeunesse entretient une maison 
de convalescence, une école forestière, des ateliers scolaires, un service social. Les 
membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse se sont efforcés de collaborer aux travaux 
forestiers, et ont planté en trois ans 100.000 arbres. La “Journée des Mères” est devenue 
une fête de la Croix-Rouge hongroise de la Jeunesse qui, grâce à  la correspondance 
intercolaire, est en relation directe avec la Croix-Rouge de la Jeunesse de 22 autres 
pays.

Il convient de signaler deux propositions annexées au rapport de la Croix-Rouge 
hongroise et dont celle-ci désirerait saisir la XVème Conférence internationale. La pre
mière de ces propositions est de célébrer l’anniversaire de la naissance d’Henri 
Dunant, comme “Journée de la Croix-Rouge” chaque année dans tous les pays du monde. 
La seconde proposition a tra i t  au problème consistant à combler la lacune qui sépare 
l’activité de la Croix-Rouge de la Jeunesse de celle des adultes. Cette question pré
occupe un grand nombre de Sociétés nationales depuis bien des années et il serait im
portant d’en hâter la solution.

Du rapport de la Croix-Rouge autrichienne, il ressort que cette Société s’occupe 
principalement des premiers secours, de la lutte contre la tuberculose et de l’entretien 
de dispensaires. La Croix-Rouge autrichienne possède un tiers de tous les dispensaires 
du pays, en plus de deux magnifiques sanatoriums et d’une maison de convalescence. 
Cette Société a d’autre part voué une attention toute particulière aux secours aux mères 
en couches et à l’assistance aux enfants indigents. La Croix-Rouge de la Jeunesse 
autrichienne est particulièrement active et florissante.

Avant de parler de l’œuvre de la Croix-Rouge yougoslave, je me perm ettrai d’ex
prim er nos plus sincères condoléances à l’occasion de l’effroyable tragédie qui vient 
de priver la Yougoslavie de son Souverain dans des circonstances si épouvantables. Je 
suis sûr d’être l’interprète de la Conférence tout entière en assurant le représentant de 
la Yougoslavie de notre sympathie profondément émue.

La Croix-Rouge yougoslave est encore l’une des Sociétés nationales dont le nombre 
des membres continue à augmenter. La Croix-Rouge de la Jeunesse, de son côté, 
s’étend maintenant à la très grande m ajorité des écoles yougoslaves. Parm i les institu
tions entretenues par la Croix-Rouge en Yougoslavie, citons l’école des infirmières à 
Béograd et de nombreux orphelinats et stations de cure. La Croix-Rouge yougoslave 
collabore à d’autres œuvres éminemment utiles, et joue un rôle particulièrement actif 
dans le domaine des secours aux victimes des calamités.

La Croix-Rouge hellénique, d’après un rapport qui m’a été communiqué mais qui 
n ’est pas imprimé, a encore perfectionné son organisation, a complété l’installation de 
son hôpital et développe activement la collaboration entre son siège central et ses 
comités locaux. Cette Société entretient une école d’infirmières, ainsi qu’un hôpital de
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220 lits ayant des département médicaux et chirurgicaux complètement installés sur 
les bases de la technique la plus moderne. Des postes de premiers secours et de 
sauvetage sont installés au bord de la mer. La Croix-Rouge hellénique entretient en 
outre un sanatorium avec une installation de radiographie. Elle utilise le vaccin 
B.C.G. contre la tuberculose.

Le nombre des membres de la Croix-Rouge hellénique continue à s’accroître. Ses 
travaux sont poursuivis en étroite collaboration avec d’autres institutions nationales, 
gouvernementales et privées.

C’est encore à une communication personnelle du délégué roumain, M. Stoïcesco , 

que je dois la possibilité de comprendre dans mon résumé une référence à l’activité 
de la Croix-Rouge roumaine. Cette société, en collaboration avec les institutions de 
l’assistance sociale de l’E ta t et les œuvres privées, aide à atténuer les conséquences 
de la crise économique en accordant des subventions et en distribuant des vêtements 
et des-vivres. Elle participe à l’enseignement populaire de l’hygiène, notamment par 
l’organisation de colonies de vacances, par la distribution à ses comités locaux de 
matériel sanitaire et par les conférences publiques.

A la suite des inondations de 1932, les secours distribués par la Croix-Rouge 
roumaine ont dépassé la somme de 700.000 lei, sans compter les vêtements et les vivres. 
Une nouvelle initiative, à laquelle il y a lieu de faire ici allusion, a été la fondation de 
bibliothèques de la Croix-Rouge dans différents hôpitaux à Bucarest et en province. 
L’école des infirmières volontaires, fondée en 1929, donne des cours de deux ans; elle 
a déjà formé 270 infirmières depuis sa fondation.

La Croix-Rouge roumaine de la jeunesse comptait en 1933 plus de 6.000 membres. 
Ceux-ci font chaque année une collecte dont le produit est employé à procurer des 
vêtements et des vivres aux enfants pauvres, à entretenir des cantines scolaires, à 
subvenir aux frais d’entretien des enfants débiles envoyés dans les colonies de vacances, 
etc.

En Tchécoslovaquie, la Croix-Rouge, sous l’impulsion de sa Présidente, Madame la 
Doctoresse A lice Ma sa r y k jv a , a développé encore son action et en a élargi le domaine. 
La Croix-Rouge tchécoslovaque entretient plus de 400 institutions différentes, dont une 
école de service social, un asile pour les émigrants, un asile de nuit, un foyer d’ap
prentis, 4 foyers d’enfants et de nombreux centres de santé. Elle collabore à une 
grande démonstration d’hygiène qui se tient actuellement dans l’un des quartiers 
populaires de Prague. Le placement des apprentis, l’organisation des corps de 
“sam aritains”, le transport des malades, des blessés, des victimes de catastrophes, font 
aussi partie du programme d’aètion de la Croix-Rouge tchécoslovaque. Cette Société 
s’occupe du bien-être familial en faisant faire des visites à domicile par ses infirmières 
visiteuses et par ses assistantes sociales ; elle répand l’enseignement de l’hygiène, des 
premiers secours, de l’alimentation rationnelle, de l’économie domestique etc.
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La “Trêve de la Croix-Rouge”, célébrée à Prague chaque année depuis 1923, est 
un exemple magnifique qui ne peut être passé sous silence. Le nombre des membres 
de la Société correspond à 5% de la population du pays; il comprend 250.000 adultes 
et 500.000 membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

Le rapport de la Croix-Rouge polonaise démontre la très grande activité de cette 
Société, qui comprend actuellement 15 comités régionaux et 316 sections locales. Son 
action dans le domaine des premiers secours a permis, en une seule année, l’organi
sation de 158 nouvelles équipes de premiers secours et l’organisation de 51 cours “anti
gaz” suivis par 66.000 médecins. 323 postes de secours sur route ont été organisés 
en Pologne. La Croix-Rouge polonaise prend une part active aux secours en cas de 
calamités, à l’assistance aux chômeurs, à l’assistance aux enfants indigents et malades. 
Ses écoles d’infirmières ont été encore perfectionnées: sa section de la Jeunesse, qui 
déploie une belle activité dans différents domaines, compte plus de 130.000 membres 
répartis entre 2.500 cercles.

Parm i les Croix-Rouges des E tats baltes, nous n ’avons de rapport que de la Croix- 
Rouge lettone. Cette Société ne cesse de développer son action, ayant réussi à aug
menter ses ressources par le produit de loteries et par la vente de cartes à jouer. Elle 
possède actuellement 7 sanatoriums, 58 centres de santé, 2 écoles d’infirmières (celles- 
ci donnant actuellement des cours de trois ans), des ateliers de prothèse, un service 
d’ambulances automobiles et un dépôt de matériel sanitaire. La Croix-Rouge lettone 
subvient à l’entretien total de 9 hôpitaux et à l’entretien partiel de 2.

La Croix-Rouge de la Jeunesse compte 556 groupes en Lettonie, et le nombre de 
ses membres est de 20.000, soit un tiers de la population scolaire. Parm i les œuvres 
de la Croix-Rouge de la Jeunesse, citons une colonie de vacances et un office de place
ment pour enfants ayant term iné leurs études primaires, un service de distribution de 
repas chauds aux enfants pauvres, des classes de couture et de travaux manuels, une 
chorale, une cinémathèque.

Mentionnons enfin que la Croix-Rouge lettone participe à l’entretien du Musée 
d’hygiène de Riga et joue un rôle actif dans l’assistance aux chômeurs.

Nous avons presque terminé notre tour du monde, mais il fau t encore vous parler 
de l’œuvre grandiose de l’Alliance des Croix-Rouges et Croissants-Rouges de l’U.R.S.S. 
Cette Alliance, qui comprend 9 sociétés, compte un ensemble de 5 millions et demi de 
membres, tandis qu’il n ’y en avait que deux millions en 1930. “Les jeunes amis de la 
Croix-Rouge” sont au nombre de 900.000, répartis en 80.000 groupes. Ceux-ci sont 
composés uniquement d’enfants de 10 à 16 ans.

Le budget global de l’Alliance pour 1934 attein t le chiffre énorme de 145 millions 
de roubles. Elle entretient 145 hôpitaux, un millier de polycliniques, 85 sanatoriums 
et maisons de repos, 700 institutions de désinfection, 200 pharmacies, 500 magasins 
d’articles d’hygiène, 80.000 postes sanitaires dans l’industrie et 100.000 dans les villages.
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De telles réalisations ont été rendues possibles par une vaste campagne d’éduca
tion populaire. Une partie des ressources nécessaires a été obtenue grâce à des entre
prises commerciales et industrielles conduites par la Croix-Rouge : salons de coiffure 
(qui servent par ailleurs à propager les habitudes hygiéniques), fabriques d’instru
ments médicaux, d’installations sanitaires, d’outillage pour les hôpitaux etc. Il fau t 
encore mentionner les équipes médicales volantes de la Croix-Rouge, ses maisons pour 
enfants, ses crèches, blanchisseries, établissements de bains, dispensaires pour marins. 
L’Alliance dispose de plusieurs escadrilles d’avions sanitaires en plus de ses trains 
sanitaires. Je pourrais m’étendre longuement sur d’autres activités encore, qui témoi
gnent de l’extrême vitalité de la Croix-Rouge en U.R.S.S.

Mesdames et Messieurs, vous vous rendrez naturellement compte du caractère som
maire de l’exposé que vous venez d’entendre. Je n ’ai pour ainsi dire pas mentionné 
l’action menée par presque toutes les Sociétés nationales en faveur des invalides de 
guerre et des anciens militaires. De même j ’ai passé sous silence l’activité de la Croix- 
Rouge en matière de préparation à ses responsabilités éventuelles en temps de guerre. 
Chacun sait avec quelle attention la Croix-Rouge s’occupe, dans beaucoup de pays, du 
problème de la protection des populations contre la guerre aéro-chimique, les efforts 
qu’elle consacre à l’enrôlement des infirmières, à la préparation de réserves de maté
riel sanitaire, etc. Je ne peux faire qu’une petite allusion, en passant, à l’augmentation 
significative du nombre de Sociétés qui s’empressent aujourd’hui de répondre chaque 
fois qu’une catastrophe d’une portée internationale nous oblige à lancer un appel in
ternational au secours des victimes.

Il n ’entre pas dans mes attributions de tire r de mon résumé les conclusions qu’il 
comporte, mais je  crois pouvoir dire, sans crainte de contradiction, que nous avons 
toutes raisons d’être encouragés par les progrès réalisés par la Croix-Rouge dans le 
monde, tels qu’ils ressortent des rapports des Sociétés nationales. La Croix-Rouge, travail
lant dans chaque pays dans un but patriotique et se servant des méthodes les plus 
appropriées aux conditions nationales, travaille partout, non seulement pour son pays, 
mais en faveur de l’humanité tout entière. Dans cet ordre d’idées, nous devons souligner 
la valeur de l’étroite collaboration réalisée pour ainsi dire partout entre la Croix- 
Rouge, les services gouvernementaux et íes œuvres privées. La Croix-Rouge, fidèle à 
sa mission sociale, continue à s’appuyer sur la bonne volonté de ceux qui sont animés 
par un idéal altruiste ; elle leur donne l’occasion de venir en aide à ceux qui en ont 
le plus besoin, et les conduit ainsi sur le chemin de cette belle idée humanitaire qui 
doit une bonne partie de son développement aux fondateurs de la Croix-Rouge et à 
ceux qui leur ont succédé.

A pplaudissements.
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P r o p o s i t io n  d e  l a  D é l é g a t i o n  d e  l ’U .R .S .S .

S. Exc. M. RAKOVSKI (U.R.S.S.) :

Monsieur  l e  P r é sid e n t ,

E x c ellen c es ,

Mesdam es  et  Me ssie u r s ,

Mon premier devoir est de présenter au nom de ma délégation nos remerciements 
sincères pour l’hospitalité cordiale dont nous nous sommes sentis entourés depuis notre 
débarquement sur le territo ire du Japon. Les membres de la Croix-Rouge, les auto
rités, la population se sont empressés pour faciliter notre voyage et notre séjour. Nous 
leur en sommes très reconnaissants.

M esd am es e t  M e ss ie u r s , v o u s  venez d’entendre, ce matin, les rapports du Marquis 
de C a sa -V a ld è s , de MM. B u r c k h a r d t  et P a y n e , sur l’activité de la Croix-Rouge in
ternationale. Vous avec entendu tout à l’heure le rapport de M. S w i f t  sur l’activité 
des Sociétés nationales.

L’ensemble de ces rapports vous montre que dans l’espace de quatre ans qui nous 
sépare de la Conférence de Bruxelles, un travail notable a été fait. Mais c’est surtout 
en étudiant les rapports des Sociétés nationales que l’on peut se rendre compte de 
l’essor considérable pris par ces Sociétés. C'est une véritable joie que d’étudier la col
lection de brochures qui nous a été donnée, et d’où il ressort qu’un certain nombre des 
Sociétés occupent une place de première ligne. La Croix-Rouge de l’U.R.S.S. avec ses 
cinq millions et demi de membres, avec ses œuvres sanitaires considérables, a égale
ment pendant ces années, fa it des progrès importants. Notre rapport est entre vos 
mains, et je ne m’y arrête pas.

La Croix-Rouge englobe des hommes appartenant à différentes races et nationalités. 
Elle est une affirmation constante de la volonté des peuples en faveur de leur rap
prochement mutuel et du maintien de la paix.

C’est aux Gouvernements de rechercher les moyens de résoudre leurs différends 
au mieux des intérêts de leurs pays respectifs. Ici, comme représentant d’une Société 
nationale, je n’ai pas à intervenir dans ces questions d’une manière directe ou indirecte. 
Nous ne sommes pas ici des diplomates, nous ne sommes que des membres de la Croix- 
Rouge.

Mais, tout en conservant cette qualité et en restant strictem ent dans le cadre de 
notre sta tu t international, nous avons le devoir de proclamer notre désir de rapproche
ment, d’entente et de paix. Nous avons le devoir de proclamer que la guerre doit être 
exclue des moyens auxquels les nations doivent recourir pour résoudre leurs 
différends.

En procédant ainsi, nous restons fidèles à la tradition vraie et ancienne que la
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Croix-Rouge a maintenue depuis sa fondation. Il y a juste 70 ans qu’elle fu t fondée 
par le remarquable philanthrope HENRI DUNANT, qui ambitionnait d’a ttire r à la Croix- 
Rouge tous les éléments actifs de la population “jusqu’au dernier des artisans”, comme 
lui-même le disait.

Cette tradition a été continuée. Je vous rappelle qu’en 1921, la Xèmo Conférence 
internationale, siégeant à Genève, a décidé à l’unanimité d’envoyer à tous les peuples un 
appel les engageant “à combattre l’esprit de guerre qui domine le monde et qui menace 
la civilisation” — je cite textuellement la résolution de 1921.

Neuf ans après, notre XIVème Conférence, siégeant à Bruxelles, a voté à l’u
nanimité une résolution dont le dernier passage invite la Croix-Rouge “à lutter contre 
la guerre, prévenant ainsi les souffrances dont l’adoucissement a été l’objet primordial 
de son activité” .

Le sens de cette résolution est clair. A tténuer les souffrances est une œuvre 
hautement louable et dès demain nous allons commencer, dans nos commissions, 
d’étudier les moyens les plus adéquats de le faire. Mais prévenir ces souffrances est 
une œuvre encore plus louable et plus nécessaire, et ceci d’autant plus — et c’est un 
fa it sur lequel j ’a ttire  votre attention — qu’entre les progrès de la technique de la 
guerre et les progrès de la technique de la Croix-Rouge, il y a une disproportion 
formidable, et qui va, hélas, en augmentant.

L’aviation de guerre, les bombes incendiaires, la guerre chimique et ce qu’on appelle 
encore la guerre bactérienne ont complètement changé l’aspect de la guerre moderne. 
Elles ont ouvert à l’œuvre de destruction de nouveaux et immenses horizons. Elles ont 
transporté la guerre des lignes de bataille, où autrefois se rencontraient les armées en 
lutte, jusqu’aux zones les plus éloignées de l’arrière. Les distinctions conventionnelles 
d’autrefois entre les combattants et les non-combattants, distinctions sur lesquels était 
basée une partie de l’activité de la Croix-Rouge en temps de guerre, ne sont plus qu’une 
fiction. La guerre fu ture menace d’emporter dans des flots de sang toutes les catégories 
de la population, combattants et non-combattants, bien-portants et malades, femmes, 
enfants et vieillards.

Vous savez certainement quelle impression profonde et quel effet retentissant ont 
été produits par le livre de H e n r i D u n a n t  “Un Souvenir de Solférino”, qui a servi de 
point de départ au mouvement qui aboutit à la conclusion de la Convention de Genève 
et à la fondation de la Croix-Rouge. Les cris et les gémissements des blessés aban
donnés dans la cour de la Chiesa Maggiore ont été entendus par toute l’humanité.

Cependant, le nombre de tués à Solférino, des deux côtés, était de 6.000 hommes 
et les pertes totales, blessés et disparus compris de 40.000 hommes.

Celui qui a visité le champ de bataille de Verdun sait d’autre part que dans cet 
espace, relativement petit, sont tombés plus d’un million de soldats français, allemands 
et américains.
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Mais Verdun, c’est encore la guerre du passé. Quelle sera la guerre de l’avenir ? 
Il suffit de lire les rapports des experts de la Croix-Rouge qui ont siégé à Rome et à 
Bruxelles, et le rapport qui a été présenté à la Conférence de Bruxelles par M. le 
Professeur Mayer, pour s’en rendre un peu compte.

Ceci dit, il se pose naturellement la question de savoir de quels moyens efficaces 
nous pouvons disposer pour protéger la population?

Je ne parle pas bien entendu des moyens militaires, mais des moyens qui entrent 
dans les disponsibilités de la Croix-Rouge. Il fau t répondre que ces moyens sont 
très restreints.

Les experts de la Croix-Rouge se sont occupés de savoir combien coûteraient les 
abris souterrains où les non-combattants pourraient se cacher en temps de guerre. 
Pour créer ces abris souterrains, il faudrait dépenser la totalité du revenu national 
de dix ans.

Dans ces conditions, il est compréhensible que le rapporteur de la Conférence de 
Bruxelles soit arrivé, à cette conclusion : “Il fau t combattre non pas telle ou telle arme,
non pas telle ou telle forme de guerre, ce qu’il fau t combattre, c’est la guerre” .

Mesd a m es  et  M e ssie u r s , j ’ai cru nécessaire d’insister sur cette question, car nous 
ne devons pas oublier, au milieu de notre travail quotidien, le grand but qui est à 
la base de l’existence même de la Croix-Rouge : la suppression de la guerre.

J ’ai insisté sur ce point pour un autre motif encore.
J ’ai cru voir dans quelques-uns des rapports distribués aux délégations, un 

certain pessimisme — par exemple dans la proposition de faire continuer les travaux 
des experts, l’organisation du concours international pour les masques anti-gaz, etc.

Or, je  sais que la tâche de la Croix-Rouge est ardue. Mais il ne fau t pas se 
laisser entraîner par les courants d’opinions qui suivent parfois des conjonctures in ter
nationales défavorables à la paix. Il fau t vaincre la tendance à nous méfier de nos 
propres forces, et tenir haut le symbole de paix de la Croix-Rouge.

Il fau t que les Croix-Rouges secondent les efforts de leurs Comités centraux, et 
qu’elles déploient en même temps une activité réelle dans ce sens. Voilà pourquoi j ’ai 
cru devoir prendre la parole à propos des rapports des Sociétés "nationales.

E t maintenant, j ’ai l’honneur d’exprimer au nom de la délégation de l’Alliance des 
Croix-Rouges et Croissants-Rouges de l’U.R.S.S. le vœu suivant :

Vu les résolutions des conférences précédentes de la Croix-Rouge et plus particu
lièrement la résolution de la XIVème Conférence de Bruxelles, affirmant que la Croix- 
Rouge, en même temps que son activité habituelle en temps de guerre et en temps de 
paix, doit par tous les moyens lu tter pour prévenir toute guerre,

Vu que le progrès de la technique de la guerre met sur la voie de l’activité de la 
Croix-Rouge en temps de guerre des obstacles presque insurmontables,
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La délégation de la Croix-Rouge de l’U.R.S.S. exprime le vœu que toutes les 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et tous les peuples, afin de préserver la vie de 
dizaines de millions d’hommes et de protéger d’autres dizaines de millions des souff
rances et des privations, et afin de prévenir les pires catastrophes menaçant de détruire 
les biens matériels et intellectuels accumulés depuis des siècles, a ttiren t l’attention de 
leurs Gouvernements sur la nécessité d’établir, dans le monde entier, des règles de 
droit et des rapports internationaux qui excluent la guerre et qui garantissent la possi
bilité de la solution pacifique des différends internationaux.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je crois que nous
ne devons pas passer au vote sur une question de cette importance sans avoir fait 
étudier la proposition préalablement par l’une de nos commissions. Si M. R ak o vsk i

n’y voit pas d’objection, je suggérerai de confier à l’une des commissions le vœu qu’il
vient de déposer.

S. Exc. M. RAKOVSKI (U.R.S.S.) Je  suis tout à fa it d’accord.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Nous devons être
tous très reconnaissants à M. S w ift  de son excellent résumé. Nous nous rendons 
naturellement compte qu’il au rait été heureux de l’allonger, afin de pouvoir exposer 
avec plus de détails l’admirable travail dont il est question dans les différents rapports. 
La plupart des délégués ont devant eux un long voyage de retour, et pendant ce 
voyage ils auront le temps de lire les rapports qui leur ont été distribués ; ils pourront 
ainsi compléter leur inform ation sur l’activité des différentes Sociétés nationales.

Le Colonel D raudt , qui assiste à cette Conférence à trois titres — comme Vice- 
Président de la Croix-Rouge allemande, comme Vice-Président de la Ligue, et encore 
comme Vice-Président du Comité exécutif de l’Union internationale de Secours — 
demande la parole pour nous transm ettre un message du Sénateur Ciraolo, Président 
du Comité exécutif de l’Union.

M e ssa g e  d e  M. l e  Sé n a t e u r  C ir a o lo

M. Le Lieutenant-Colonel DRAUDT (Allemagne) Traduction:

M o nsieur  l e  P r é sid e n t ,
E x c ellen c es ,

Mesd a m es  et  Me ssie u r s ,

Je demanderai la permission de dire quelques mots d’introduction avant de vous 
lire la communication très im portante que je dois vous faire de la part de mon distingué 
ami M. le Sénateur Ciraolo, Président du Comité exécutif de l’Union internationale
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de Secours, qui a été malheureusement empêché d’assister en personne à cette Confé
rence.

Le fa it que l’Union de secours est aujourd’hui une fédération de 29 Gouverne
ments, ainsi que l’importance du rôle joué dans son organisation et dans son travail 
par les organismes internationaux de la Croix-Rouge et par de nombreuses Sociétés 
nationales, aurait autorisé cette Conférence à consacrer à l’Union et au rapport ex
trêmement intéressant, qui a été déposé en son nom, beaucoup plus de temps que ce 
dont nous pouvions disposer à cet effet. J ’aurais été heureux de compléter les in
formations données dans ce rapport, conformément au vœu de M. C iraolo, en vous 
parlant des autres aspects de l’activité de l’Union, mais je me bornerai à vous dire 
que nous avons mis en œuvre, sous l’inspiration de notre Président, une organisation 
que nous croyons éminemment pratique ; que nous avons envisagé le développement et 
le perfectionnement de cette organisation ; que nous avons pris des dispositions en vue 
de faire le meilleur usage des ressources limitées de l’Union, et que notre Président 
a reçu des promesses encourageantes qui lui font espérer un généreux appui matériel 
lorsque le besoin s’en fera  sentir.

Je n’en dirai pas davantage, car on m’a fa it remarquer de différents côtés que notre 
ordre du jour comporte plus de vingt questions différentes et que le nombre d’heures 
disponibles pour les discussions en séance plénière est nécessairement limité. Je sais 
du reste que toute discussion prolongée serait superflue, et que chaque délégation na
tionale vouera toute l’attention, que mérite ce sujet, à l’œuvre d’une organisation dont 
le nom est lié pour nous tous à celui de M. le Sénateur Ciraolo, et dont l’activité a reçu 
la haute approbation et l’appui effectif de Son Excellence Monsieur Mu s s o l in i , Chef 
de l’E ta t italien.

Le message que vous allez entendre est beaucoup plus éloquent que tout ce que je 
pourrais dire, et je suis certain que vous allez y trouver une source de véritable ins
piration.

Mo n sieu r  le P r é sid e n t ,

Messie u r s  les D élég u és ,

L’union Internationale de Secours, aimablement invitée à participer à titre  consul
ta tif  à la XVème Conférence, y sera représentée par mon collègue et ami, le Lieutenant- 
Colonel D raudt , Vice-Président du Comité Exécutif. E t nul mieux que lui ne saurait 
vous exposer l’organisation et l’œuvre de l’Union, son programme, ses désiderata et sur
tout ses remerciements. Il vous témoignera mon très vif regret de ne pouvoir entre
prendre, dans cette période, le voyage jusqu’au Japon pour suivre vos débats, et de 
manquer ainsi l’occasion de voir de près la magnifique œuvre accomplie par la Société 
japonaise de la Croix-Rouge dans le domaine des secours aux victimes de calamités. Il
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vous portera les souhaits du Comité Exécutif de l’Union pour les heureux travaux de 
la XVimc Conférence Internationale de la Croix-Rouge.

Celle-ci est la cinquième qui se réunit après les débats qui inauguèrent en 1921, 
à Genève, dans votre Xême Conférence, l’étude de ma proposition ; et elle est la premiere 
qui se réunit, depuis que le Convention de Genève du 12 juillet 1927 est entrée en 
vigueur, et que l’Union vit. Pendant ces douze ans d’élaboration vos conférences ont 
toutes donné un encouragement généreux à l’essor de l’Union, — tandis que des chefs 
vénérés des organisations internationales de la Croix-Rouge apportaient aux études et 
aux enquêtes de la Société des Nations leur collaboration sage et expérimentée, pour 

la mise au point du projet de Convention.

Je suis heureux de rappeler — parm i les représentants de la Croix-Rouge une et 
universelle et des Gouvernements dont l’Union est l’organe de mutualité internationale, 
— ces souvenirs profondément liés à mes sentiments de reconnaissance.

C’est vous dire, Messieurs, que l’entente de l’Union internationale de Secours avec 
les organisations internationales de la Croix-Rouge — votre Comité de Genève et votre 
Ligue de Paris — a été grandement facilitée par la coopération préalable de l’un et de 
l’autre à la construction de notre édifice.

La Croix-Rouge — qui, de par la Convention du 2 août 1864, naquit collaboratrice 
des armées en campagne, dans les guerres des hommes, — de par la Convention de 
Genève du 12 juillet 1927, devint mandataire des E tats s’efforçant de réaliser la solida
rité humaine, dans les guerres de la nature. E t cette entente même, qui, dès les 
premiers jours de vie de l’U.I.S. a été établie et définie dans notre Convention, a été 
pratiquement et solennellement ratifiée dans l’Accord du 14 juillet 1933, passé 
entre le Comité Exécutif de l’Union et les organisations internationales de la Croix- 
Rouge. Les conditions de cet accord sont certainement présentes à votre esprit. Vous 
en avez approuvé le projet, le 11 octobre 1930 à Bruxelles, et aujourd’hui il est appliqué 
de part et d’autre avec un sérieux et une bonne foi qui finiront par vaincre les diffi
cultés objectives de notre mission commune. Le rapport, que le Comité Exécutif de 
l’Union ajoute aux actes de vos travaux, vous expose comment l’entente, grâce à l’ac
cord même, est devenue une véritable alliance, et combien l’harmonie des buts communs 
s’est manifestée par une coopération continuelle, réunissant dans le Comité Exécutif 
de l’Union des hommes éminents de la Croix-Rouge, qui prêtent leur expérience tech
nique à ces premiers essais de la mutualité des E tats. — C’est sous leurs auspices que 
le Service Central et permanent prévu par la Convention et fourni par vos organisations 
internationales, le Comité à Genève et la Ligue à Paris, vient d’accomplir sa première 
année d’épreuve. Brillante épreuve! Le Président du Comité Exécutif de l’Union a 
pu constater, encore une fois, que la Croix-Rouge a, dans les Secrétariats de son Comité 
international et de sa Ligue des Sociétés nationales, des outils techniques admirables
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et des serviteurs très m éritants, à la hauteur de toutes les causes de la solidarité 
humaine.

Ceux qui ont entre leurs mains la lourde responsabilité des destinées de l’Union, 
sont heureux de reconnaître devant la Conférence internationale de la Croix-Rouge, 
l’inestimable valeur de ces concours de la première heure.

Je crois cependant que nous avons en même temps le droit de considérer que 1’ 
Union, même pendant la période initiale de son existence, a commencé à prouver qu’elle 
représente pour la Croix-Rouge une associée précieuse. A l’occasion de la première 
grande catastrophe survenue depuis l’entrée en fonction de l’Union — je veux parler 
du terrible tremblement de te rre  qui a frappé une grande région de l’Inde en février 
1934 — les efforts conjoints de l’Union et de la Croix-Rouge ont permis de porter aux 
victimes de ce désastre des secours rapides et efficaces. Toutes les organisations et 
toutes les personnalités qui ont concouru à ce résultat méritent la reconnaissance émue 
des hommes de bonne volonté.

Mais si le chemin déjà parcouru est vaste, si les progrès déjà réalisés sont de 
nature à nous donner tous les encouragements, nous avons besoin cependant de resser
re r encore les liens de collaboration existants. Nous avons besoin aussi de nous en 
créer d’autres, pour mener à bien la tâche colossale devant laquelle nous nous trouvons. 
C’est pourquoi ce message ne se borne pas à remercier ceux qui se sont montrés les 
meilleurs amis de l’Union, des efforts déjà accomplis; il veut encore faire appel à tous 
les participants à la XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge et à toutes les 
grandes organisations hum anitaires internationales, pour que tous consentent à se ré
unir autour de l’Union en faveur des victimes des grandes calamités. Si la moitié 
des Gouvernements, qui ont adhéré aux Conventions de Genève en faveur des malades 
et des blessés en temps de guerre, participent déjà à cette nouvelle Convention qui, en 
1927, a proclamé le droit aux secours des populations victimes des grandes calamités, 
il reste encore l’autre moitié, soit une trentaine de pays, qui n’ont pas encore adhéré 
à la Convention de juillet 1927. Que les représentants de ces Gouvernements veuillent 
bien intervenir auprès de leurs pays respectifs pour obtenir leur adhésion indispensable 
à l’universalité de l’Union !

Quant aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge, celles d’entre elles dont les 
Gouvernements font partie de l’U.I.S. ont déjà montré, par leur libre concours, par les 
vœux exprimés dans les Conférences internationales de la Croix-Rouge, dans les ré
unions des organes constitutifs de la Ligue et à d’autres occasions, toute la sympathie 
qu’elles éprouvent pour les buts poursuivis par l’Union. On ne peut demander à ces 
Sociétés que de continuer dans la voie qu’elles se sont tracée elles-mêmes, de donner à 
leur libre concours la forme la plus pratique qu’elles peuvent, et de se multiplier auprès 
de leurs Gouvernements respectifs en faveur de toutes mesures susceptibles de contri
buer à la réalisation des buts que l’Union doit atteindre. E t l’on a tout lieu d’espérer
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que même les Sociétés nationales des E ta ts n’étant pas encore membres de l’U.I.S. se 
rallieront à l’Union par un accord de collaboration.

Vous trouverez dans le rapport que le Comité Exécutif vous soumet, l’exposé des 
motifs, des procédés, des suites de notre collaboration réciproque, et vos conclusions là- 
dessus ne manqueront pas d’exercer la meilleure influence sur les développements de 
l’œuvre commune. Elles serviront aussi, je le crois, à signaler aux Sociétés sœurs, autres 
que celles de la Croix-Rouge, qui honorent le service social par leurs efforts spécialisés, 
que l’Union est ouverte à leur bon travail par les mêmes articles de la Convention, qui 
est la nouvelle charte constitutionnelle des organisations vouées au soulagement des 
peuples frappés.

Je n ’ai donc rien d’autre à préciser dans ce message d’amitié et de dévouement d’un 
homme de Croix-Rouge à des délégués de Croix-Rouge et à des délégués des Gouverne
ments auprès de la Croix-Rouge. Mais je tiens à vous renouveler l’expression du vif 
désir de mes collègues du Comité Exécutif et de moi-même, que l’œuvre de mutualité 
internationale qui nous a été confiée soit de plus en plus soudée par notre solidarité con
crète et agissante, toujours et partout.

Il s’agit de m ettre sur pied patiemment le service public international des secours, 
qui rendra possible l’en tr’aide des peuples en visant à l’unité de la famille humaine. 
Ce service étendra les bienfaits de la charité. Elle avait été, jusqu’à hier, le mot 
d’ordre des religions et des vertus individuelles, tandis que désormais, de par notre 
Convention, elle fa it son entrée dans le droit des gens, comme tout engagement des 
E tats. Il s’agit de m aintenir parm i les E ta ts le lien d’or de la mutualité, qu’ils n’ont 
pas adopté sans difficultés, et que, en partie, ils n ’ont pas encore adopté du tout. Il s’agit 
de fournir aux peuples l’organisation de leur salut dans les pires fléaux, et un outil de 
paix dans le monde. Entreprise lourde et audacieuse, qui exige beaucoup de foi, beau
coup de moyens techniques et financiers. Nous avons la foi et le courage, mais nous 
faisons confiance aux pouvoirs responsables et à la générosité de tous les hommes de 
bonne volonté, pour obtenir les moyens financiers indispensables à l’étendue de notre 
mission technique. Il fau t de larges ressources financières, car l’assistance est la 
rançon des peuples à la destinée, et les rançons sont toujours lourdes à payer. A 
leur tour, les exécutants de la mission d’utilité publique que l’Union accomplit, et les 
sociétés expérimentées ayant accepté le pacte de collaboration que leur ont offert les 
quarante- trois E tats auteurs de la Convention, so n t—.je  n ’en doute pas — disposés à 
faire de leur mieux pour éviter tout gaspillage et pour réduire au minimum les frais de 
l’U.I.S. L’accord du 14 juillet 1933, adopté avec empressement et réalisé loyalement, 
en est la preuve. E t c’est pourquoi nos mandants, et les généreux mécènes qui — espé
rons-le— viendront ajouter leur dévouement au nôtre, pourront être sûrs et certains 
que le but sera atteint, à l’honneur de la solidarité humaine.

En attendant, hâtons notre travail. Nous sommes chargés, peut-être, d’inaugurer
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le premier essai d’une civilisation plus fraternelle, et de la rendre possible par l’élan 
de notre foi et par le sérieux de notre travail. Je pense donc que vous désirerez con
firmer, par vos résolutions sur le point 7 de notre ordre du jour, le désir viril de la 
Croix-Rouge d’aider de plus en plus le fonctionnement de l’Union internationale de 
Secours au nom du même idéal que vous avez servi pendant soixante-dix ans, sur tous 
les champs de bataille du combat des hommes contre la douleur et le chaos.

Rome, août 1934. (XII.)
GIOVANNI CIRAOLO 

P résident  du  Comité E x é c u t if , 
de l ’U n io n  I n t e r n a t io n a l e  de S ecours.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) . Traduction: Nous regrettons
tous, naturellement, que M. le Sénateur Ciraolo ait été empêché d’assister personnelle
ment à notre Conférence. D’autre part, nous sommes extrêmement reconnaissants au 
Colonel D raudt de ses remarques et la Deuxième Commission, dans laquelle M. D raudt 

va siéger, aura l’occasion, en envisageant le point 7 de l’ordre du jour, de tenir compte 
des considérations relevées dans le message dont on vient de donner lecture.
La parole est à S. Exc. M. A lonzo-R omero qui l’a demandée.

I n t e r v e n t io n  d e  S. Exc. M. A lo n zo-R o m ero , au  nom  d e  la

DÉLÉGATION MEXICAINE.

S. Exc. M. ALONZO-ROMERO (Mexique) : A la réunion du Conseil des Gouver
neurs, et en nos séances plénières, presque tous les orateurs ont parlé de la vive recon
naissance des délégations étrangères pour les innombrables marques de courtoisie et 
attentions dont elles ont été l’objet de la part de nos distingués hôtes de la Croix-Rouge 
japonaise.

Or, les circonstances nous donnent l’occasion de concrétiser notre appréciation 
d’une façon matérielle, car la dernière catastrophe dont le Japon a été victime est encore 
toute récente.

Dans ces conditions, les membres de la délégation représentant le Gouvernement 
et la Croix-Rouge du Mexique désirent proposer, en signe de notre reconnaissance et en 
conformité avec le but fondamental des Sociétés de la Croix-Rouge, d’ouvrir une sous
cription parmi les membres des délégations étrangères, et d’en rem ettre le montant à la 
disposition de la Croix-Rouge du Japon pour son œuvre de secours dans le Kwansai. 
Les malheureuses victimes de la catastrophe verront ainsi que nous ne nous sommes pas 
seulement réunis à Tokio pour passer en revue l’œuvre du passé et pour faire des projets 
d’avenir, mais que nous tenons compte en même temps des souffrances humaines au 
moment même où elles se sont produites.
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Je me permets de demander qu’il n ’y ait pas de discussion sur cette proposition.
Les membres de la Délégation mexicaine se m ettront en tête de la liste des sous

criptions pour la somme de 500 yen.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je remercie le Repré
sentant du Mexique de sa généreuse initiative.

Le Secrétariat doit nous donner lecture de quelques télégrammes.

T é lé g r a m m e s  d e s  Cr o ix -R o u g e s  c h il ie n n e , u r u g u a y e n n e

ET BOLIVIENNE.

M. DE GIELGUD (Secrétaire-général adjoint) : Un télégramme de la Croix-
Rouge chilienne, adressé au Président de la Conférence, nous apporte les félicitations 
de cette Société et l’expression de sa conviction que les travaux de la Conférence con
tribueront au bien de l’humanité.

La Croix-Rouge uruguayenne télégraphie:

“Croix-Rouge uruguayenne adhère Congrès formule vœux succès”.

Nous avons encore un long télégramme de la Croix-Rouge bolivienne adressé au 
Président de la Conférence. Celui-ci estime que la plus grande partie de ce télégramme 
est du ressort exclusif du Comité international de la Croix-Rouge, mais il m’a prié 
de vous donner lecture de la première partie qui est ainsi conçue :

“Le Gouvernement de Bolivie, déplorant vivement de ne pas être représenté à la 
Conférence internationale de la Croix-Rouge, lui présente son cordial message et ses 
meilleurs vœux pour le succès de ses délibérations sur des questions hum anitaires dont 
la noble inspiration rencontre l’entière adhésion du Gouvernement bolivien ”

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Il est m aintenant
temps de lever la séance, mais je voudrais rappeler que les quatre commissions doivent 
commencer leur travail demain matin à 9 h. 30. La prochaine séance plénière aura 
lieu jeudi à 17 h. Nous espérons que la Troisième et la Quatrième Commissions pour
ront être prêtes à présenter leurs rapports à la séance de jeudi soir.

La séance est levée à 15 heures.



SÉANCE D U  JEUDI, 25 OCTOBRE 1934, 

à 17 heures.

S o m m a ir e  R a p p o r t  d e  P h y a  R a j a n a k u l , a u  n o m  d e  l a  Q u a t r iè m e  C o m m is s io n , r e 
l a t i f  a u  p o in t  20  d e  l ’O r d r e  d u  j o u r . — R é s o l u t io n  VI (p r é s e n t é e  p a r  P h y a  
R a j a n a k u l ), R é s o l u t io n  VII (p r é s e n t é e  p a r  M m e  S m y t h e ), R é s o l u t io n  VIII 
(p r é s e n t é e  p a r  M m e  P l u m p t r e ), R é s o l u t io n  IX (p r é s e n t é e  p a r  l e  B a r o n  
S t j e r n s t e d t ), R é s o l u t io n  X (p r é s e n t é e  p a r  M. l e  D r . N in a g a w a ) , R é s o l u t io n  
XI (p r é s e n t é e  p a r  M. l e  D r . A b a d ), R é s o l u t io n  XII (p r é s e n t é e  p a r  M. F é t u ), 
M e s s a g e  d u  C o m it é  d ’e n t e n t e  d e s  g r a n d e s  a s s o c ia t io n s  in t e r n a t i o n a l e s — I n t e r 
v e n t io n  d e  M. P a u l e t . — R e m a r q u e s  d e  M m e  P l u m p t r e . — A d o p t io n  d u  R a p p o r t  
d e  l a  Q u a t r iè m e  C o m m is s io n . — R a p p o r t  d e  M m e  R o m e  a u  n o m  d e  l a  T r o is iè m e  
C o m m is s io n  s u r  l e s  p o i n t s  4  c e t  19  d e  l ’o r d r e  d u  j o u r . — A d o p t io n  d u  R a p p o r t  
e t  d e s  R é s o l u t io n s  XIII, XIV, XV, XVI, XVII e t  XVIII. — T é l é g r a m m e  d e  l a  
Cr o ix -R o u g e  c h i n o i s e .

P résid en ce  d e  S. E x c . le  P rin ce  T o k u g a w a

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La Séance est ouverte. 
On m’a fa it savoir que les IIe et IVe Commissions ont term iné leurs travaux et que le rap
port peut nous être présenté. Je donne la parole à Phya R a ja n a k u l  pour le rapport 
de la IVe commission.

R a p po r t  d e  l a  Qu a t r iè m e  C om m ission

Phya RAJANAKUL (Siam) Traduction:

Monsieur  le  P r é sid e n t ,
E x c ellen c es ,

Me sd a m es  et  Me ssie u r s ,

Je suis extrêmement sensible au grand honneur qui m’a été fa it lorque la com
mission, chargée d’une question aussi im portante que celle de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse, m’a choisie pour la présider. En ce qui concerne l’importance de cette ques
tion, je ne peux rien ajouter aux éloquentes paroles prononcées à la séance du 22 
octobre par l’Honorable J o h n  B arton  P a y n e , Président du Conseil des Gouverneurs.

Notre commission s’est réunie trois fois, et ses délibérations nous ont permis de 
formuler sept projets de résolutions que nous espérons voir adoptés par la Conférence.
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Je manquerais à mon devoir si je ne faisais pas mention ici de l’admirable esprit de 
collaboration manifesté par tous les membres de la commission, ainsi que du concours 
précieux et des avis particulièrement qualifiés donnés par Monsieur M ilso m , Directeur 
de la Section de la Croix-Rouge de la Jeunesse au Secrétariat de la Ligue.

Avec votre permission je présenterai moi-même la première résolution, qui a un 
caractère général. Je demanderai ensuite à Mme S m y t h e  de la Croix-Rouge austra
lienne de donner lecture de la deuxième résolution, et les cinq autres vous seront pré
sentées par Mme P lu m ptr e  de la Croix-Rouge canadienne, par le Baron S tje r n st e d t  

de la Croix-Rouge suédoise, par M. le Docteur N in a g a w a  de la Croix-Rouge du Japon, 
dont la haute personnalité est bien connue dans le monde de la Croix-Rouge, par le 
Docteur A bad , Délégué de la section des Iles Philippines de la Croix-Rouge américaine, 
et par par M. F étu  de la Croix-Rouge de Belgique.

Voici la première résolution qui vous est proposée par la quatrième commission :

La XVèmc Conférence internationale de la Croix-Rouge,

se félicitant du développement de la Croix-Rouge de la Jeunesse, qui joue un rôle 
sans cesse grandissant dans la formation physique et morale de la jeunesse et constitue 
un gage précieux pour l’avenir de la Croix-Rouge dans le monde,

considérant que la création d’une Section de la Jeunesse au sein de la Société na
tionale est le premier pas qui doit être fa it si l’on veut im planter la Croix-Rouge de la 
Jeunesse dans un pays et considérant que cette Section doit tendre à grouper l’ensemble 
des élèves de l’enseignement prim aire et secondaire,

considérant, en outre, que la plupart des Sociétés nationales de la Croix-Rouge 
possèdent à l’heure actuelle des Sections de la Jeunesse et qu’elles ont pu se rendre 
compte de la valeur de l’activité de ces Sections pour l’œuvre de la Croix-Rouge tout 
entière,

Emet le vœu que les Sociétés nationales appuient et étendent, par tous les moyens 
en leur pouvoir, l’action de leurs Sections de la Jeunesse, et que celles qui n ’en ont pas 
encore, en créent sans tarder, en se conformant aux directives données par la XIVe 
circulaire du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge, et en s’inspirant de l’expérience des autres Sociétés et des recommanda
tions du Secrétariat de la Ligue.

Mme SMYTHE (Australie) Traduction: J ’ai l’honneur de vous présenter au
nom de la IVv commission la résolution suivante :

La XVÈme Conférence internationale de la Croix-Rouge,

Invite le Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à continuer de 
réunir et de publier, à l’usage de toutes les Sociétés nationales, tous documents relatifs
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aux méthodes de propagande qu’elles pourraient utilement employer en les adaptant 
aux conditions particulières de leurs pays respectifs.

Mme PLUMPTRE (Canada) Traduction: Voici maintenant une autre résolu
tion qui vous est proposée par la IVe commission:

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,
constatant avec satisfaction que les membres des Sections de la Jeunesse, s’inspi

ran t de l’idéal de la Croix-Rouge, apprennent à considérer la préservation de la santé 
comme un moyen d’être de bons citoyens, capables de rendre service à leur pays et au 
monde,

Recommande aux Sociétés nationales de faire ressortir la base morale et spirituel
le des activités de la Croix-Rouge de la Jeunesse dans ce domaine, afin que celle-ci 
puisse continuer d’apporter à la santé du monde une contribution d’un caractère 
unique.

Le Baron STJERNSTEDT (Suède) : J ’ai l’honneur de proposer à la Conférence 
la résolution suivante :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
considérant le vœu formulé à la Xème Conférence internationale de la Croix-Rouge 

par la délégation suédoise,
considérant les études préliminaires effectuées par le Comité internationale de la 

Croix-Rouge et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, en vue de la publication d’un 
petit livre destiné à la Jeunesse et relatif à la Convention de Genève et à l’activité de 
la Croix-Rouge,

Prie le Comité international et la Ligue d’élaborer l’ouvrage en question, mettant 
à la portée des enfants de 10 à 14 ans les principes sur lesquels reposent la Conven
tion de Genève et l’institution de la Croix-Rouge, ainsi que les faits essentiels con
cernant l’histoire de la Croix-Rouge et son œuvre actuelle,

Invite, en outre, le Comité international et la Ligue à fournir aux Sociétés de la 
Croix-Rouge les éléments leur perm ettant éventuellement de présenter aux autorités 
compétentes de leurs pays respectifs un chapitre sur la Croix-Rouge, destiné à être 
inséré dans les manuels scolaires.

M. le Docteur NINAGAWA (Japon) : J ’ai l’honneur, au nom de la IVèmc commis
sion, de vous proposer encore une résolution :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
constatant la valeur de la contribution apportée en fa it par les Sections de la
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Jeunesse des Sociétés nationales de la Croix-Rouge à la réalisation des idées exprimées 
dans la XXVème résolution de la XIVème Conférence internationale, sur la Croix-Rouge 
facteur de rapprochement entre les peuples,

prenant acte avec reconnaissance de la résolution, votée par le Comité d’Entente 
des Grandes Associations internationales, rendant hommage à la Croix-Rouge de la 
Jeunesse qui, par les relations et la collaboration cordiales qu’elle établit entre la 
jeunesse de pays différents, sert la cause d’une meilleure compréhension internationale.

Recommande aux Sociétés nationales d’encourager leurs Sections de la Jeunesse à 
intensifier leur action dans ce domaine, avec le même esprit de neutralité ethnique, 
politique et confessionnelle.

M. le Docteur ABAD (Amérique) Traduction: La sixième résolution pro
posée par la IVême commission a été formulée comme suit :

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant que, dans l’intérêt supérieur de la Croix-Rouge, il est im portant que 
les générations de jeunes gens et de jeunes filles sortant des Sections de la Jeunesse 
ne soient pas perdues pour elle, mais au contraire continuent à collaborer de façon 
active à son œuvre,

considérant le vœu déjà émis à ce sujet par le Conseil des Gouverneurs de la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge lors de sa X IIème session en 1932,

considérant, entre autres, les expériences satisfaisantes faites par certaines 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge en organisant des comités auxiliaires ou groupes 
d’anciens membres des Sections de la Jeunesse qui se trouvent actuellement dans les 
Universités, dans les affaires, dans l’industrie ou dans toute autre branche de l’activité 
humaine, considérant que ces groupements peuvent jouer le rôle de conseillers auprès 
des Sections de la Jeunesse, aider les Sociétés nationales et éveiller l’intérêt des écoles 
là où la Croix-Rouge de la Jeunesse n ’est pas encore organisée,

Recommande aux Sociétés nationales de continuer à poursuivre, dans ce domaine, 
leurs expériences, en cherchant à faire comprendre aux membres sortant de la Croix- 
Rouge de la Jeunesse qu’ils sont non seulement les bienvenus dans la Croix-Rouge, mais 
sont nécessaires à celle-ci pour faire face aux problèmes d’une gravité croissante, qui 
se posent à elle du fa it de son rôle dans le monde moderne,

Exprime en outre sa conviction que, s’ils sont invités à le faire, les membres qui 
se sont distingués dans les Sections de la Jeunesse ne manqueront pas de fournir des 
suggestions susceptibles d’aider la Croix-Rouge à élaborer un programme d’action pré
sentant de l’intérêt pour les camarades de leur âge.
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M. FÉTU (Belgique) : Voici enfin la dernière résolution proposée par notre com
mission :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance avec intérêt des excellents résultats obtenus par la par

ticipation de délégués des Sections de la Jeunesse à l’Assemblée générale annuelle de 
la Croix-Rouge américaine,

Emet le vœu que ce procédé, dont le succès n’a fa it que s’affirmer au cours de ces 
dernières années, soit adopté par d’autres Sociétés et même étendu sur le plan in ter
national à l’occasion de prochaines Conférences régionales ou internationales de la 
Croix-Rouge.

Phya RAJANAKUL (Siam) Traduction: A propos de la résolution dont M.
le Docteur N in a g a w a  a donné lecture tout à l’heure, j ’ai l’honneur de faire part à la 
Conférence d’un message dont nous avons été saisis. Ce message prend la forme d’une 
résolution votée par le Comité d’entente des grandes Associations internationales à sa 
réunion du 17 mai 1934.

«Le Comité d’entente des Grandes Associations internationales adresse à la XVÈme 
Conférence internationale de la Croix-Rouge l’expression de sa sympathie et de l’intérêt 
qu’il porte à ses travaux. Le Comité d’Entente, qui se préoccupe particulièrement de 
l’éducation de la Jeunesse dans un esprit de paix, a pu mesurer l’importance de l’œuvre 
accomplie dans ce demaine par la Croix-Rouge de la Jeunesse, non seulement par des 

* moyens comme la correspondance interscolaire internationale, mais surtout par l’esprit 
de bonne volonté, d’en tr’aide et de coopération qu’elle fa it naître dans la jeunesse. Le 
Comité d’entente des Grandes Associations internationales félicite la Croix-Rouge 
d’avoir su grouper des millions de jeunes dans le monde entier pour une action éminem
ment favorable à une meilleure compréhension internationale, sous le signe de la neu
tralité  ethnique, politique et confessionelle.»

M. PAULET (Pérou) : Je désirerais faire une remarque relative à la quatrième 
des résolutions qui viennent de nous être présentées. Je trouve excellente l’idée con
tenue dans cette résolution, et je  ne voudrais pas proposer d’en modifier les termes. 
Je voudrais cependant recommander que dans la publication envisagée, un chapitre — 
et ce serait un chapitre im portant — soit consacré au grand principe de l’égalité des 
races. On voit dans le monde, aujourd’hui, une tendance à “classer” les races au point 
de vue politique, au point de vue social, au point de vue économique. La Croix-Rouge, 
fort heureusement, est une institution qui se tient à l’écart des considérations politiques 
et économiques, et au point de vue social elle ne voit que l’intérêt général de l’huma
nité. En nous plaçant à ce point de vue, nous devons constater que le point de départ
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même est l’égalité de toutes les races, qui ne doivent pas être divisées selon la couleur 
de leur peau ou le pays de leur origine.

Je n ’ai pas de proposition à faire dans cet ordre d’idées, Monsieur le Président, 
mais je serais heureux que ma recommandation puisse figurer au procès-verbal.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La discussion est 
ouverte sur les résolutions présentées par la IV6me Commission.

Mme PLUMPTRE (Canada) Traduction: Je voudrais ajouter un mot d’expli
cation sur la résolution que j ’ai eu l’honneur de proposer tout à l’heure. Vous avez sans 
doute remarqué qu’en parlant de l’action de la Croix-Rouge de la Jeunesse en matière 
d’hygiène nous avons fa it allusion à son caractère “unique”. Nous croyons en effet que 
la Croix-Rouge de la Jeunesse diffère de toutes les autres institutions qui agissent dans 
ce domaine, du fa it qu’elle enseigne l’hygiène non seulement dans l’intérêt de l’individu, 
mais en reprenant la vieille conception hellénique, qui prescrivait à tout citoyen de 
veiller à sa santé et de cultiver ses forces physiques afin de pouvoir servir l’E ta t en 
bon citoyen. A cette conception, déjà grande et belle, la Croix-Rouge de la Jeunesse 
ajoute l’idée qu’un bon citoyen doit aussi se consacrer au service de ceux qui souffrent 
dans tous les pays du monde. C’est ainsi que la Croix-Rouge de la Jeunesse, lorsqu’ 
elle fa it appel aux enfants dans le domaine de l’hygiène, fa it en même temps appel à 
leurs émotions et à leurs sympathies.

Les méthodes adoptées visent à éveiller l’intérêt des enfants, et à l’éveiller d’une 
manière agréable. C’est dire que l’on tien t compte des bons principes psychologiques. 
Dans ces conditions, il n ’est pas étonnant de voir les éducateurs du monde entier se rallier 
à la Croix-Rouge de la Jeunesse en se plaçant au point de vue de sa valeur éducative. 
C’est pour toutes ces raisons que nous nous sommes permis de parler du caractère 
“unique” des services rendus par la Croix-Rouge de la Jeunesse dans ce domaine.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Personne ne demande
plus la parole? Sinon je demanderai au rapporteur de proposer l’adoption de son 
rapport ainsi que des résolutions dont il a été donné lecture.

Phya RAJANAKUL (Siam) Traduction: J ’ai l’honneur de proposer l’adop
tion du rapport de la IVème commission.

Mme POPE (Amérique) Traduction: J ’appuie la proposition de Phya
R a j a n a k u l .

La proposition, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
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S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Nous pourrons
maintenant passer au rapport de la IIIême commission, qui nous sera présenté par Mme 
R om e .

R a p po r t  d e  l a  T r o is iè m e  C om m ission

Mme ROME (Grande Bretagne) Traduction:

Monsieur  l e  P r é sid e n t ,
E x cellences,

Mesdam es  et  Me ssie u r s ,

J ’ai l’honneur de présenter le rapport de la IIIème commission de la XVèmc Confé
rence internationale de la Croix-Rouge.

La IIIe commission s’est réunie trois fois. Ses membres comprenaient les repré
sentants de nombreux pays, et nous avons été enchantés d’y voir tan t de collaborateurs 
directs de la Croix-Rouge, y compris des médecins, des infirmières diplômées, et des 
auxiliaires. J ’ai eu l’honneur d’être désignée pour présider la commission, et je désire 
rendre hommage au bel esprit de collaboration qui a animé ses délibérations d’un bout 
à l’autre. Je remercie tous ceux qui ont apporté leur contribution à nos travaux, et 
qui ont si grandement facilité la tâche de la Présidence.

Je voudrais dire à ce propos combien nous apprécions les dispositions prises par 
la Société de la Croix-Rouge du Japon. Nous devons remercier plus spécialement 
Mme H agiw ara , Présidente de l’Association des infirmières de l’Empire du Japon, 
Mlle Ino u y e , ancienne élève des cours internationaux de Londres, et Mme I nouye  qui 
a rendu, elle aussi, de grands services à la commission. Mlle Odier a également 
droit à notre sincère reconnaissance: par ses rapports, par sa connaissance des
langues, par sa constante amabilité, elle a apporté une contribution plus que précieuse 
au travail de la commission. Il est difficile de relever les noms de quelques personnes 
alors que tous les membres de la commission nous ont apporté un concours si dévoué. 
Je me perm ettrai cependant de constater que des rapports particulièrement intéres
sants sur les services organisés dans les différents pays représentés nous ont été 
fournis par Mme H agiw ara , (Japon), Dame R a c h el  Crowdy, (Grande B retagne), 
Mme P owell et Mlle D oyle (Am érique), Mme K in g  (Inde), la Comtesse de Y ebes 

(Espagne), Mlle F u a n g b e jr  (Siam ), et M. N aida (U.R.S.S.). La Déléguée australienne 
nous a apporté des suggestions utiles, et parmi les interventions je voudrais signaler 
plus particulièrement celles de Mme Mayeisch  de S a in t -H ubert (Luxem bourg), do 
Mme W adsw orth  et Mlle B ruce (Am érique), de Mlle H ill  et de Mme le Docteur 
P e n n e l l  (Inde).
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Toutes les résolutions, qui vont vous être présentées, ont été approuvées à l’u
nanimité par les membres de notre commission. Ces résolutions ont été préparée par 
un comité de rédaction composé de Mme H agiw ara , Mme K in g , Mlle Odier et moi- 
même, avec Mme In o u y e  comme interprète.

La première résolution que j ’ai l’honneur de vous présenter a tra it au point 4 c) 
de l’ordre du jour — Révision du règlement de la médaille Florence Nightingale. Mlle 
Odier a exposé devant la commission le rapport du Comité international de la Croix- 
Rouge, dont elle nous a donné un admirable résumé. Les modifications proposées ont 
fa it l’objet d’une discussion approfondie, qui a abouti à la proposition suivante :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
Approuve le règlement suivant relatif à l’attribution de la Médaille Florence 

Nightingale.

L a M édaille  F lorence  N ightingale

Qualifications

1. La médaille Florence Nightingale peut être attribuée :

(a) A des infirmières diplômées qui se seront distinguées d’une façon exceptionnelle 
par leur grand dévouement à des malades ou à des blessés en temps de guerre 
ou en temps de paix.

(b) A des infirmières directrices ou infirmières organisatrices d’œuvres, qui auront 
rendu des services exceptionnels dans le domaine des soins aux malades ou 
aux blessés.

(c) A des auxiliaires volontaires dûment enregistrées à la Croix-Rouge, qui se 
seront distinguées d’une façon exceptionnelle par leur grand dévouement à 
des malades ou à des blessés, en temps de guerre ou de calamité publique.

(d) Aux infirmières et auxiliaires volontaires, appartenant à l’une des catégories 
ci-dessus, qui seraient tombées au champ d’honneur.

Distribution et remise des médailles

2. La distribution de la médaille aura lieu tous les deux aus.
3. Il ne pourra être distribué chaque fois que 36 médailles au plus, sans minimum.
4. La présentation des candidates appartiendra exclusivement aux Comités centraux de

la Croix-Rouge. Ceux-ci ne sont pas tenus de présenter des candidatures pour 
chaque distribution.

5. Les candidatures doivent parvenir au Comité international de la Croix-Rouge
avant le 1er m ars de l’année où se fa it la distribution, de manière à perm ettre de
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publier la liste des récipiendaires à la date du 12 mai, anniversaire de la naissance 
de Florence Nightingale.

6. Le Comité international de la Croix-Rouge décerne les médailles. Il demeure 
entièrement libre de son choix.

7. Le Comité international de la Croix-Rouge fera connaître sa décision par circulaire 
aux Comités centraux de manière à ce qu’elle leur parvienne avant le 12 mai, et 
leur transm ettra aussitôt que possible le nombre de médailles et de diplômes devant 
être remis par leurs soins.

8. Les médailles seront remises dans chaque pays aux récipiendaires, soit par le chef 
de l’E tat, soit par le Président du Comité central de la Croix-Rouge nationale, 
directement ou par délégation. La cérémonie revêtira une solennité correspondant 
à la haute valeur de la distinction accordée.

Dispositions finales

9. Les décisions relatives à la médaille, votées par la IXème Conférence internationale
de la Croix-Rouge à Washington en 1912, demeurent en vigueur sous réserve des
modifications votées par les Conférences ultérieures.

Les dispositions réglementaires en vigueur jusqu’ici demeurent également ap
plicables en tan t qu’elles ne sont pas contraires au présent règlement.

Au cours des débats auxquels a donné lieu le règlement, Mme KlNG a fa it remarquer 
à la commission que la question du port de la médaille Florence Nightingale est régle
mentée de manière très différente dans différents pays. Après discussion la commission 
a décidé de présenter à ce sujet la résolution suivante:

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,
E tan t désireuse de souligner la haute valeur de la médaille Florence Nightingale, 
Invite chaque Société nationale à étudier en collaboration avec son Gouvernement 

un règlement national sur le port de cette médaille par les titulaires, afin d’en faire
valoir la haute signification.

La commission a envisagé ensuite le point 19 (a)-Rôle de l’infirmière et de l’auxi
liaire volontaire en temps de calamités publiques ; leur préparation à ce rôle. Mlle Odieü 

a résumé le rapport de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur cette question, 
qui a ensuite fa it l’objet d’une discussion particulièrement animée. La commission a 
tenu à remercier la Ligue de son excellent rapport. La résolution suivante est pro
posée sur cette question :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
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considérant le rapport présenté par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur 
le rôle de l’infirmière et de l’auxiliaire volontaire en temps de calamité, 

considérant l’importance de ce rôle,

Recommande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge :

(1) de prévoir le concours d’infirmières diplômées, compétentes et qualifiées, 
dans toutes les organisations permanentes de secours aux victimes d’un 
désastre,

(2) de dresser et ten ir à jour le recensement de tout le personnel soignant dis
ponible dans leurs pays respectifs.

(3) d’instituer un système efficace de recrutem ent et de mobilisation rapide des 
infirmières et auxiliaires volontaires.

Un autre excellent rapport, qui a été très apprécié par la commission, a été égale
ment présenté par Mlle Odier de la p a rt du Comité international de la Croix-Rouge. A  

la suite de la lecture de ce rapport et de la discussion qui l’a suivie, la résolution sui
vante est soumise à la Conférence:

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant étudié le rapport du Comité international de la Croix-Rouge,
Approuve entièrement les conclusions dudit rapport en ce qui concerne la prépara

tion des infirmières et des auxiliaires volontaires à leur rôle en cas de guerre ou de 
calamité publique,

E t exprime le vœu de voir se réunir, dans le plus bref délai possible, une confé
rence d’experts qualifiés en vue d’étudier les principes qui doivent présider à l’établisse
ment de services de secours en cas de calamité.

La commission a enfin abordé le point 19 (b) de l’ordre du jou r: les écoles d’in
firmières, leur organisation et leurs programmes d’études. Cette question a donné 
l’occasion d’entendre des rapports très intéressants sur ce qui a été fa it dans cet ordre 
d’idées au Japon, en Grande Bretagne, aux Etats-Unis, dans l’Inde, en Espagne, au 
Siam et dans le territo ire  de l’U.R.S.S. Tous les membres présents ont trouvé dans 
ces compte-rendus une véritable source d’inspiration. La commission a cependant été 
d’avis de ne pas présenter de résolution sur cette question, estimant qu’elle doit être 
étudiée par des experts et d’une manière plus approfondie, et constatant que des mesures 
ont déjà été prises à cet effet.

Le rapport de Dame R a c h el  Crowdy sur l’activité des auxiliaires volontaires en 
Grande Bretagne a été particulièrement apprécié par la commission, dont les membres 
ont appris avec beaucoup d’intérêt que la Grande Bretagne, il y a bien des années, a
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su s’inspirer de l’admirable organisation de la Croix-Rouge du Japon. La discussion 
à ce sujet a abouti à l’adoption de deux résolutions dont je vais maintenant vous don
ner lecture:

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

désirant faire bénéficier plus amplement la Croix-Rouge de la' collaboration des 
infirmières diplômées et des auxiliaires volontaires,

Charge la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et le Comité international de la 
Croix-Rouge de poursuivre l’étude de l’activité pratique des auxiliaires volontaires en 
temps normal, en tenant compte du point de vue de tous les collaborateurs de la Croix- 
Rouge.

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

soulignant l’importance du travail accompli dans le passé par les auxiliaires volon
taires,

Invite les Sociétés nationales qui n’ont pas encore prévu dans leur organisation la 
collaboration des auxiliaires volontaires à envisager cette collaboration.

J ’ai term iné mon exposé, Monsieur le Président, et j ’ai l’honneur de proposer à la 
Conférence l’adoption du rapport de la IIIème commission.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est-elle
demandée?

Mlle HILL (Inde) Traduction: C’est pour moi un grand plaisir d’appuyer la
proposition de Mme R o m e .

La proposition, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je crois que nous
pouvons lever la séance et la reprendre demain matin à 9 heures et demie avec le 
rapport de la ipme commission. Le Secrétariat a une communication à faire.

T é l é g r a m m e  d e  l a  Cro ix -R o u g e  c h in o is e .

M. DE GIELGUD (Secrétaire Général Adjoint) : Nous venons de recevoir le télé
gramme suivant, adressé à la présidence de la Conférence par la Croix-Rouge chinoise.

“Prière de faire part à la Conféi’ence de nos chaleureuses félicitations et de
nos vœux de voir ses travaux couronnés du succès le plus complet.” 

Applaudissements.

La séance est levée à 18 heures 20.
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SÉANCE D U  VENDREDI, 26 OCTOBRE 1934, 

à 9 heures et demie.

Som m aire R a p p o rt g é n é r a l  du L ie u t e n a n t - C o lo n e l  D r a u d t  a u  nom d e  l a  D e u 
x ièm e Com m ission. — R a p p o r t d e  M l l e  H i l l  s u r  l e  p o in t  7 d e  l ’o r d r e  du jo u r .  
—I n t e r v e n t io n  d e  S. E xc. M. A u r it i .—R é s o lu t io n  X IX .—R é s o lu t io n  XX r e l a 
t i v e  AU POINT 13 DE L’ORDRE DU JOUR (PRÉSENTÉE PAR M. YaMANOUCHI). —PROPOSI
TION d e  M. d e  A r t e a g a .  — R é s o lu t io n  XX I. — I n t e r v e n t io n s  d e  M. d e  S ou za  
F e r r e ir a  e t  du M a rq u is  d e  Ca sa -V a ld è s .—R a p p o rt d e  Mme H a v r á n k o v á  s u r  l e  
POINT 14 DE L’ORDRE DU JOUR. — RÉSOLUTION X X II.— RÉSOLUTION XXIII (PRÉSENTÉE 
p a r l e  B a r o n  S t j e r n s t e d t ) .—R é s o lu t io n  XX IV  r e l a t i v e  à  l a  p r o p o s it io n  d e  l a  
DÉLÉGATION DE L’U .R .S S. (PRÉSENTÉE PAR M. ARAUJO).—DISCOURS DE M. ESGUERRA, 
du  L ie u t e n a n t - C o lo n e l  F e r n a n d e z  D a v i la ,  d e  S. E xc. M. l e  D r . A lo n zo -R o m ero  
e t  d e  M. d e  S ou za  F e r r e ir a .—R a p p o rt d e  M l l e  B oard m an , s u r  l e s  p o in ts  15 e t  18 
DE L’ORDRE DU JOUR. — RÉSOLUTIONS XXV ET XX V I.—DISCOURS DE M. LE PROFESSEUR 
T o d o r o v itc ii  e t  d e  S. E x c . M. A u r i t i .—P r o p o s it io n  d e  l a  M a rq u ise  d e  N o a i l l e s  
RELATIVE AU POINT 18 DE L’ORDRE DU JOUR. —RÉSOLUTION X X V II.—RÉSOLUTION XXVIII 
RELATIVE AU POINT 16 DE L’ORDRE DU JOUR (PRÉSENTÉE PAR LE ET.-COLONEL AGUILAR).
R em a rq u es d e  S. E xc. M. A u r it i .—R é s o lu t io n  XXIX r e l a t i v e  a u  p o in t  21 d e l ’
ORDRE DU JOUR (PRÉSENTÉE PAR LE LlEUTENANT-COLONEL DRAUDT).—RÉSOLUTIONS XX X  
ET XX X I RELATIVES AU POINT 11 DE L’ORDRE DU JOUR (PRÉSENTÉES PAR M. FlÛRY-
H é r a r d ) .—R é s o lu t io n  XXXII r e l a t i v e  a u  p o in t  23 d e  l ’o r d r e  du jo u r  (p r é s e n té e  
p a r  l e  C o lo n e l  M ein ich ). — M e ssa g e  du C om ité  p e r m a n e n t d e s  C o n g rès  i n t e r 
n a t io n a u x  d e  l ’a v ia t io n  s a n i t a ir e .—R a p p o r t  d e  S. E xc. M. l e  P r o f e s s e u r  N o l f  
AU NOM DE LA PREMIÈRE COMMISSION. —RÉSOLUTION XXX III RELATIVE AU POINT 17 
DE L’ORDRE DU JOUR. — RÉSOLUTIONS X XX IV ET XXXV RELATIVES AU POINT 11 DE 
L’ORDRE DU JOUR.

P résid en ce  d e  S. E xc . le  P rin ce  T o k u g a w a

S. Exc. le Prince TOKUGAW A (Président) Traduction: Nous allons aborder 
aujourdh’ui le rapport de la deuxième commission. E tan t donné la diversité des 
questions traitées par celle-ci, il faudra procéder d’une manière un peu différente 
de celle que nous avons adoptée hier. S’il n ’y a pas d’objection, je me propose de 
demander à la Conférence de discuter les projets de résolutions présentés par la 
deuxième commission, au fu r et à mesure qu’il en sera donné lecture.

La parole est au Lieutenant-Colonel D raudt , Président de la commission.
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R a p po r t  d e  l a  D e u x iè m e  Com m ission

Le Lieutenant-Colonel DRAUDT (Allemagne) :

Monsieur  le  P r é sid e n t ,
E x cellen ces ,

Mesd a m es  et  Me ssie u r s ,

La deuxième commission, chargée des points 7, 13, 14, 15, 16, 18, 21, 22 et 23 de 
l’ordre du jour, m’a fa it le grand honneur de m’élire comme président. Elle a nommé 
Miss B oardm an  et Sir H arold F a w c u s  comme vice-présidents. Le Dr. S a n d , en sa 
qualité de Secrétaire de la commission, nous a rendu de précieux services. La com
mission a tenu trois séances au cours desquelles de nombreux orateurs, représentant 
les pays les plus divers, ont pris la parole, démontrant ainsi l’intérêt universel que 
présentent les problèmes soumis à ses délibérations. Tous sont tombés d’accord sur 
la nécessité de formuler les résolutions en termes généraux, de manière à concilier 
l’unité de principe dans l’action avec la souplesse que réclame la diversité des situa
tions auxquelles la Croix-Rouge doit faire face dans les différents pays. C’est pour 
moi un grand plaisir de constater que l’attention, avec laquelle chacun a accueilli les 
contributions des autres orateurs, démontre à quel point les suggestions d’une Société 
nationale peuvent intéresser toutes les autres, réalisant ainsi une compréhension et une 
collaboration particulièrement fructueuses, qui ont été spécialement favorisées par les
interventions si remarquables de nos collègues japonais.

Les im portants projets présentés par le président de la Croix-Rouge hongroise, M. 
E lem er  de S im o n , au sujet de la commémoration universelle de l’anniversaire de la 
naissance d’H e n r i D u n a n t , et par M. le Dr. Olano  (Salvador) au sujet de la créa
tion d’un tim bre de l’Union internationale de Secours, seront transm is au Secrétariat 
de la Ligue, qui en fera une étude approfondie.

M. le Dr. A guilar  (Pérou) au sujet des postes de secours, et M. le Dr. A lonzo- 

R omero (Mexique), au sujet de l’autorité à conférer aux agents de la Croix-Rouge en 
matière de premiers soins, ont présenté d’intéressantes propositions que le Secrétariat 
de la Ligue examinera avec le plus grand soin.

La commission a nommé des rapporteurs spéciaux que vous allez entendre, en ce 
qui concerne chacun des points soumis à son examen.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: On m’a fa it savoir
que le Lieutenant-Colonel D raudt , en sa qualité de Président de la commission, s’est 
acquitté de ses responsabilités avec toute la compétence qu’on lui connaît, et je désire 
lui en exprimer la reconnaissance de la Conférence tout entière.

Nous allons maintenant entendre les rapporteurs sur les différents points étudiés 
par la deuxième commission. Mlle H ill a la parole sur le point N° 7.
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Mlle HILL (Inde) Traduction: Avant de présenter la résolution concernant 
l’Union internationale de Secours, je demande la permission de faire une communica
tion à la Conférence de la part du Comité central de la Croix-Rouge de l’Inde.

Le quinze janvier dernier un terrible tremblement de terre  frappa la province de 
Bihar. Quelques instants auparavant une foule joyeuse remplissait les rues où se 
célébrait une fête musulmane. Un moment plus tard  tout était désolation. Le séisme 
fu t accompagné des phénomènes les plus extraordinaires. Les crevasses ouvertes dans 
les rues ont englouti des chariots avec leurs bœufs. On a vu des trombes de sable et 
d’eau chaude, de grandes arbres s’agitaient d’une manière épouvantable, et les spec
tateurs terrifiés sur les bords du Gange ont vu les eaux se partager de telle sorte que 
le lit du fleuve était visible un moment, puis les eaux sont revenues en une vague im
mense. Nous avons eu huit mille morts à déplorer. De grosses pertes de matériel 
ont été subies par une population de douze millions de personnes; le sable et les inon
dations ont envahi un territo ire de deux mille miles carrés.

Les Sociétés de la Croix-Rouge du monde entier sont venues aussitôt à notre 
secours. L’Union internationale de Secours cabla à la Croix-Rouge de l’Inde un don 
de mille livres, dont la nouvelle fu t publiée dans la presse avant même les premières 
contributions venues de l’Inde même. Les organisations internationales de la Croix- 
Rouge lançaient un appel en notre faveur qui fu t suivi des réponses promptes et 
généreuses de dix-huit Sociétés nationales de la Croix-Rouge — celles des Etats-Unis 
d’Amérique, de l’Equateur, le Croissant-Rouge égyptien, les Croix-Rouges allemande, 
britannique, finlandaise, hellénique, japonaise, néo-zélandaise, le Lion et Soleil rouges 
persan, les Croix-Rouges espagnole, siamoise, suisse et yougoslave, le Croissant-Rouge 
turc, l’Alliance des Croix-Rouges et Croissants-Rouges de l’U.R.S.S.

Je suis chargée par mon Comité central d’exprimer notre sincère reconnaissance 
à l’Union internationale de Secours, aux organismes internationaux de la Croix-Rouge 
et à tous les pays dont j ’ai cité les .noms. Leurs concours prompts et efficaces ont été 
pour nous non seulement une aide matérielle très appréciée, mais en même temps un 
stim ulant grâce auquel nous avons vu augmenter le montant des contributions venant 
de l’Inde même. Je serai heureuse de donner à tout délégué qui le désirerait, des 
renseignements détaillés sur l’action de secours de la Croix-Rouge de l’Inde et sur 
l’adm inistration du fonds de secours.

De la part de la Croix-Rouge de l’Inde et de toute la population, je désire dire 
simplement merci.

Permettez-moi maintenant de présenter la résolution de la Commission au sujet de 
l’Union internationale de Secours.

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
notant avec une vive satisfaction que l’Union internationale de Secours a été

-  164 -



définitivement constituée, et que le Conseil Général de l’Union a tenu sa session inau
gurale à Genève en juillet 1933,

• ayant pris connaissance du rapport de l’Union internationale de Secours,
Adresse ses remerciements au Comité exécutif de l’Union pour l’exposé si clair

de ses vues sur le rôle des Sociétés nationales et des organismes internationaux de la 
Croix-Rouge dans le fonctionnement de l’Union, et remercie le Lieutenant-Colonel 
D raudt des précieux renseignements complémentaires qu’il a bien voulu fournir,

Exprime sa satisfaction des dispositions prises par le Comité international de la 
Croix-Rouge et par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, en vue de préciser par des 
des arrangem ents satisfaisants .pour toutes les parties en cause, les responsabilités 
assumées par ces deux organismes à l’égard de l’Union,

Emet le vœu de voir les Sociétés nationales de la Croix-Rouge des pays dont les 
Gouvernements sont membres de l’Union, trouver la possibilité d’établir des arrangem ents 
semblables, sur le plan national, avec leurs Gouvernements respectifs,

et, regrettan t l’absence du Sénateur C iraolo, promoteur de l’Union et Président 
de son Comité exécutif, lui Adresse ses cordiales félicitations pour les progrès qui, avec 
le haut appui de Son Excellence M. Mu s s o l in i, chef du Gouvernement italien, ont été 
accomplis dans la réalisation de sa généreuse conception.

S. Exc. M. AURITI (Italie) : Comme représentant de l’Italie, je me permets
d’a ttire r votre bienveillante attention sur la résolution concernant l’Union interna
tionale de Secours. L’idée de cette institution a été conçue par un Italien, comme vous 
le savez, en appliquant dans le domaine international des principes qui ont déjà été 
acceptés par notre législation intérieure, et elle a eu l’appui efficace du Chef de notre 
Gouvernement et de la nation italienne.

Vous n ’êtes pas sans savoir que l’œuvre de l’Union internationale de Secours con
cerne les calamités publiques. L’Union se propose d’encourager les études sur les 
moyens qui pourraient en empêcher, ou tout au moins en réduire les ravages. L’Union 
se propose aussi de concourir elle-même à fournir les premiers secours là où ces 
ravages se produiraient, et à coordonner, dans la mesure du possible, les secours fournis 
par les autres. Mais, à côté de ces buts matériels, il y en a d’autres, d’une impor
tance — au moins moralement — encore plus haute, auxquels l’Union vise. Elle vise à 
ce que cette œuvre internationale de secours, étant basée sur la mutualité, n’ait pas un 
caractère humiliant pour ceux qui en bénéficient. Elle veut en outre être l’instrum ent 
non seulement d’une aide efficace, mais aussi de la sympathie de tous les autres mem
bres de l’Union pour celui d'entre eux qui serait frappé par le malheur, de manière 
à ce qu’il trouve dans cette sympathie la force morale nécessaire pour se relever, pour 
réparer les dommages subis, pour reprendre confiance dans la vie et dans la mission 
qu’elle lui impose. Avant tout l’Union internationale de Secours renlorce, par son
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œuvre, la conscience des devoirs réciproques d’amour et de sacrifice, en dehors de toute 
différence de religion, de race et de principes politiques, au nom de la communauté 
humaine.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. M. AURITI (Italie) : Je tiens à remercier vivement l’Assemblée d’avoir
bien voulu approuver cette résolution, et d’y avoir reconnu la valeur de l’appui donné 
par le Chef du Gouvernement italien à l’initiative du Sénateur Ciraolo. A ces re- 
mercîments il m’est agréable d’ajouter ceux qui reviennent à M. le Lieutenant-Colonel 
D raudt pour avoir représenté M. Ciraolo d’une manière si efficace. Il ne me reste qu’à 
exprimer l’espoir de voir le nombre des membres de l’U.I.S. devenir toujours plus grand, 
de manière à comprendre enfin tous les E tats du monde.

Le Lt.-Coloncl DRAUDT (Allemagne) : J ’ai l’honneur et le plaisir d’exprimer 
à  la Conférence les très vifs remerciements de l’Union internationale de Secours, de son 
Comité exécutif et de son Président. Malgré les circonstances qui l’ont retenu loin de 
nous, le Sénateur ClRAOLO a été présent ici par la pensée, par le cœur et par l’action. 
Je suis heureux de vous transm ettre, avec ces remerciements, les vœux les plus sincères 
pour l’élargissement constant de l’œuvre de la Croix-Rouge, si étroitement liée à celle de 
l’Union internationale de Secours. En mon nom personnel, je  voudrais exprimer à 
S. Exc. M. A uriti ma vive reconnaissance pour les paroles si aimables qu’il a prononcées 
à mon égard, et je remercie la Conférence tout entière de la mention si flatteuse qu’elle 
a bien voulu faire de ma collaboration.

M. YAMANOUCHI (Japon) : J ’ai l’honneur de vous présenter au nom de la
deuxième commission la résolution suivante :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

notant avec satisfaction qu’au cours de ces quatre dernières années le nombre des 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge et l’effectif de leurs membres ont continué à 
s’accroître progressivement,

Exprime sa gratitude à tous ceux qui ont contribué à la force de ce mouvement 
par leur action tan t nationale qu’internationale,

Em et le vœu de voir ce développement se poursuivre, et espère en particulier que 
les Sociétés de la Croix-Rouge des pays qui possèdent des dépendances d’outre-mer ou 
adm inistrent des pays sous mandat, continueront à vouer une attention spéciale au 
rôle de la Croix-Rouge dans la protection de la santé des populations et l’améliora
tion de leurs conditions d’existence,

et, reconnaissant que les Conférences régionales de la Croix-Rouge ont une im
portance capitale dans une période caractérisée par une évolution marquée du travail
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de la Croix-Rouge, conséquence des changements survenus dans les conditions sociales 
et économiques,

Exprime l’espoir de voir la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge continuer à 
développer son programme de conférences régionales en collaboration étroite avec les 
Sociétés nationales intéressées par chacune de ces réunions.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est à M. de 
A rteaga, qui désire proposer à l’Assemblée le vote d’un vœu.

M. DE ARTEAGA (Uruguay) :

Monsieur  l e  P r é sid e n t ,
E x c ellen c es ,

Me sd a m es  et  M e ssie u r s ,

J ’ai l’honneur de porter à la connaissance de l’Assemblée que, pendant la V IIêmc 
Conférence internationale américaine, qui eut lieu à Montevideo en décembre dernier, 
la délégation uruguayenne soumit à son approbation un projet de résolution ayant pour 
but:

(a) D’a ttire r l’attention des Gouvernements des Républiques américaines sur l’im
portance des services qu’ a prêtés et qu’ est appelée à prêter la Croix-Rouge 
en matière d’hygiène et de secours, comme facteur actif dans l’œuvre de 
solidarité humaine — grâce, surtout, à l’influence morale exercée par la Croix- 
Rouge de la Jeunesse.

(b) De leur recommander d’accorder à leurs Sociétés nationales respectives un ap
pui effectif pour qu'elles puissent réaliser l’œuvre humanitaire qui leur est a ttr i
buée, ainsi que les plus grandes facilités en tout ce qui concerne leur mission 
éducative, spécialement la correspondance interscolaire internationale de la 
Croix-Rouge de la Jeunesse.

(c) De réitérer sa recommandation aux Gouvernements des Républiques américaines 
pour qu’ils stimulent et facilitent la réunion de la Troisième Conférence pan- 
américaine de la Croix-Rouge remise à cause des circonstances actuelles et 
que l’on désire voir se réunir bientôt, sous les auspices de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge,

Je tiens à faire rem arquer que l’unanimité des vœux exprimés par les plénipoten
tiaires des nations américaines réunis à Montevidéo constitue un nouveau gage de 
l’appui donné par notre continent aux institutions nationales et internationales de la 
Croix-Rouge.

La délégation du Gouvernement de l’Uruguay, qui p rit cette initiative, est ainsi 
particulièrement heureuse d’apprendre la décision prise de réunir très prochainement 
une nouvelle Conférence panaméricaine de la Croix-Rouge.

Estim ant que cette Conférence, dont la Croix-Rouge brésilienne sera l’hôte digne 
et accueillante, mérite tout l’appui qui peut lui être donné dans le domaine interna
tional, j ’ai l’honneur de proposer à l’Assemblée le vœu suivant:

-  167 -



La XVÈme Conférence internationale de la Croix-Rouge,

prenant acte avec vive satisfaction de la recommandation de la V IPmc Conférence 
internationale américaine, tenue à Montevidéo en décembre 1933, tendant à ce que les 
E tats accordent leur appui à leurs Sociétés nationales respectives, notamment dans 
l’accomplissement de leur mission éducative d’hygiène et de secours,

félicitant le Gouvernement et la Croix-Rouge du Brésil, ainsi que la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge, de la décision prise de réunir la Upme Conférence panaméri- 
caine de la Croix-Rouge à Rio de Janeiro en 1935, sous les auspices de la Ligue,

Emet le vœu de voir le succès de cette Conférence assuré par la participation 
effective de toutes les Sociétés nationales américaines et par le concours actif des 
dirigeants et du Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

M. le Dr. DE SOUZA FERREIRA  (Brésil) : La délégation du Brésil appuie la 
proposition qui vient d’être présentée à la Conférence par le délégué de l’Uruguay, 
Monsieur de A rteaga, et souhaite que le Comité international et la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge donnent leur haut patronage et leur aide à la I IP me Conférence pan- 
américaine de la Croix-Rouge qui aura lieu à Rio de Janeiro en Septembre 1935.

La Croix-Rouge brésilienne aura le plus grand plaisir de recevoir à Rio de 
Janeiro les délégués des Gouvernements et des Sociétés nationales de la Croix-Rouge 
de tous les pays de l’Amérique.

S. Exc. le Marquis DE CASA VALDÈS (Espagne) : Je suis heureux d’appuyer la 
proposition de M. de A rteaga. Je suis certain que la conférence a entendu avec la 
plus grande satisfaction la résolution de la V IIème Conférence panaméricaine.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) : Quelqu’un demande-t-il la parole?
Sinon, nous pouvons passer au vote.

Les résolutions présentées par M. Yamanouchi et M. cle Arteaga sont mises aux 
voix et adoptées à l’unanimité.

Mme HAVRÁNKOVÁ (Tchécoslovaquie) : La Croix-Rouge Tchécoslovaque ex
prime ses meilleurs remerciements aux délégués des Croix-Rouges américaine, belge 
et italienne qui pendant les dernières trois années ont suivi de près la trêve proclamée 
chaque année par la Croix-Rouge tchécoslovaque, ayant pour but la suspension des 
polémiques de presse et la collaboration de toute la population dans le domaine de 
l’hygiène publique.

L’importance et la valeur de la trêve sont décrites dans le rapport général de la 
Commission d’étude, document N° 28.

Au nom de la Croix-Rouge tchécoslovaque, je me permets de remercier aussi le 
Président de la deuxième commission, le Colonel D raudt , les vice-présidents et les
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membres de cette commission, qui ont bien voulu prêter leur attention à notre exposé 
sur la trêve.

J ’ai l’honneur de vous donner lecture du projet de résolution présenté par la com
mission à ce sujet.

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport de la commission internationale pour l’étude 

de la Trêve de la Croix-Rouge, et notamment de la résolution adoptée par cette com
mission le 14 avril 1933,

Remercie les membres de cette commission de leur rapport et de l’étude approfondie 
à laquelle ils ont soumis cette im portante question,

Invite les Sociétés nationales de la Croix-Rouge à examiner très soigneusement les 
conclusions de la commission et à étudier la possibilité de les m ettre en œuvre ;

considérant d’autre part la Trêve comme un moyen efficace de servir la cause de 
la compréhension et de la collaboration internationales,

Exprime l’espoir de voir toutes les Sociétés nationales qui décideraient d’adapter 
aux conditions existant dans leur pays les méthodes suivies avec succès par la Croix- 
Rouge tchécoslovaque, fournir aux représentants du Comité international de la Croix- 
Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge l’occasion de suivre leurs travaux 
dans ce domaine,

et Adresse à la Présidente de la Croix-Rouge tchécoslovaque l’expression réitérée 
de ses félicitations pour son initiative si féconde.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

M. KRUPKA (Tchécoslovaquie) : Je désire, au nom de la Délégation tchéco
slovaque, exprimer à la Conférence nos chaleureux remerciements pour la résolution 
qui vient d’être adoptée.

LE BARON STJERNSTEDT (Suède) : J ’ai l’honneur, au nom de la deuxième
commission, de présenter la résolution suivante:

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
considérant l’importance éminente de la presse pour une meilleure compréhension 

réciproque des nations et le maintien des bonnes relations entre elles,
Reconnaît l’utilité de l’initiative de la Croix-Rouge suédoise en ce qui concerne 

l’attitude de la presse dans les périodes où les bons rapports réciproques entre nations 
sont menacés,

et Exprime l’espoir que l’on réussira à trouver une solution pratique aux problèmes 
posés par cette initiative.
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S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est à M.
A ra u jo , délégué du Portugal.

M. ARAUJO, (Portugal) Traduction: Je pense que tout le monde est au
courant des difficultés qui se sont présentées au sujet du projet de résolution déposé 
par la délégation de l’U.R.S.S. dans notre première séance. Il serait donc superflu 
d’entrer dans des explications détaillées. Je me bornerai à vous donner lecture du texte 
auquel nous avons abouti.

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
vu les résolutions des précédentes Conférences internationales de la Croix-Rouge 

et particulièrement les résolutions No. VII de la XIème Conférence internationale de 
Genève et No. XXV de la XIême Conférence internationale de Bruxelles, affirmant que 
la Croix-Rouge, sans perdre de vue son activité en temps de guerre comme en temps 
de paix, doit lutter, dans le cadre de ses attributions, pour prévenir toute guerre,

considérant que les progrès de la technique de la guerre créent des difficultés sans 
cesse croissantes à l’activité traditionnelle de la Croix-Rouge,

Exprime le vœu que toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, tout en con
tinuant, comme par le passé, à n ’épargner aucun effort tendant à préserver la vie de 
millions d’hommes, à protéger d’autres millions d’êtres humains des souffrances et des 
privations, ainsi qu’à prévenir des catastrophes menaçant de détruire les biens intellec
tuels et matériels accumulés depuis des siècles, amplifient par tous les moyens à leur 
disposition leur action tendant à prévenir la guerre et à favoriser une meilleure 
compréhension entre les nations.

M. le Docteur WHITMARSH (Cuba) Traduction: J ’ai le grand plaisir d’ap
puyer cette résolution.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est à M. le 
Docteur E squerra , qui désire faire une déclaration.

M. le Docteur ESGUERRA (Colombie) :

Monsieur  le  P r é sid e n t ,
E x c ellen c es,

Mesd a m es et  M e ssie u r s ,

Je vais avoir l’honneur de vous faire, au nom des délégations péruvienne et colom
bienne, une déclaration qui doit être précédée de quelques mots d’explication puisqu’ 
elle n ’a pas tra it à l’activité ordinaire de la Croix-Rouge. Elle est basée cependant sur
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les principes dont il est question dans le point 14 de notre ordre du jour, puisque ce 
point concerne la bonne entente mutuelle entre les peuples.

La plupart des distingués membres de cette conférence, sinon tous, auront certaine
ment entendu parler de la situation internationale particulièrement compliquée qui 
s’est présentée récemment entre la Colombie et ië^Pérou. Cette complication a conduit 
nos deux nations jusqu’au bord de l’abîme d’une guerre désastreuse. Mais, Dieu merci, 
cette guerre a été évitée, ce résultat ayant été obtenu grâce à un très grand effort de 
la part des Gouvernements intéressés et aux sentiments conciliants des peuples de nos 
deux pays.

Le différend entre la Colombie et le Pérou avait un caractère particulièrement 
délicat du fa it qu’il, concernait le tracé de leur frontière. Or, on sait que les questions 
de frontières sont toujours aptes à avoir une très forte répercussion sur l’opinion 
publique, et ceci mène généralement à des guerres catastrophiques.

Pour vous perm ettre de vous rendre compte combien la situation qui existait, à 
un moment donné, entre la Colombie et le Pérou était sérieuse, laissez-moi en résumer 
brièvement les causes. La frontière entre ces deux pays fu t fixée, après de longues 
délibérations diplomatiques, par un tra ité  qui fu t signé en 1922. D’après ce tra ité  un 
lambeau de territo ire au bord de l’Amazone était reconnu à la Colombie, y compris un 
petit port du nom de Léticia qui avait déjà été établi par des Péruviens. Ce tra ité  a 
été bien exécuté, et le tran sfe rt de ce lambeau de territo ire des autorités péruviennes 
aux autorités colombiennes a parfaitem ent eu lieu; mais la population péruvienne de 
la région n ’était pas contente de l’accord conclu avec la Colombie, et ce fa it a donné 
lieu à toute une série de complications.

En septembre 1932 — il y a juste deux ans — à un moment où il se trouvait que 
les autorités colombiennes du port de Léticia disposaient seulement d’un petit détache
ment de police, les citoyens péruviens de la région se sont assemblés dans un établisse
ment agricole voisin, se sont organisés en force militaire, puis une nuit ont marché sur 
la ville, emprisonné les autorités colombiennes, hissé le drapeau péruvien et déclaré la 
réincorporation au Pérou de ce lambeau de territoire.

Vous pouvez bien vous imaginer quelle terrible sensation a causée en Colombie 
la nouvelle d’un tel événement ; chacun pensait que seule la guerre pouvait s’ensui
vre entre les deux pays voisins. Le Gouvernement colombien adressa au Gouvernment 
du Pérou la demande de faire sortir ses nationaux de Léticia, sans quoi il serait néces
saire que la Colombie envoie des forces armées pour rétablir son autorité dans ce port. 
(Il fau t que j ’explique que les communications entre la capitale de la Colombie et cette 
région de l’Amazone sont très difficiles, et qu’on ne pouvait communiquer, à  l’époque dont 
je vous parle, que par avion, ou éventuellement par la voie fluviale qui entraîne de 
grands retards.) Le Gouvernement péruvien a répondu qu’il avait ni autorisé ni aidé 
d’aucune manière la mainmise sur Léticia, et qu’il respectait entièrement le tra ité  en
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vigueur entre les deux nations. Il déclara, d’autre part, qu’il devait faire face à une 
situation extrêmement difficile, du fa it que les gens de Léticia étaient en tra in  de 
soulever l’opinion publique dans le pays tout entier en faveur de la réincorporation 
de la région de Léticia au territo ire péruvien, et qu’ils étaient occupés, en plus, à 
demander des secours pour le cas où la Colombie enverrait des forces armées pour 
reprendre ladite région.

Le Gouvernement péruvien se trouvait ainsi dans l’impossibilité pratique de prendre 
des mesures énergiques à ce moment, puisque de telles mesures seraient allées à ren 
contre d’un sentiment national qui se généralisait au Pérou.

La situation em pirait de jour en jour. Les relations diplomatiques entre les deux 
pays furent naturellement rompues et, malgré le fa it qu’il n ’y eût pas de déclaration de 
guerre, plusieurs rencontres eurent lieu entre les forces péruviennes et colombiennes 
sur différents points de la frontière. Il en résulta de nombreuses pertes de vie et 
d’im portants dommages matériels.

Les deux pays ont alors commencé leurs préparatifs en vue d’une guerre terrible. 
En même temps ils ont fa it appel à la Société des Nations à Genève, puisque le tra ité  
de 1922 y avait été enregistré.

Chacun des deux pays a expliqué son point de vue, et la Société des Nations, après 
avoir étudié la situation, a déclaré qu’il ne saurait être question de m ettre en doute la 
validité du traité. Mais, afin d’obtenir une solution satifaisante, la Société des Nations 
a suggéré de désigner une commission qui serait chargée pendant une année de l’ad
ministration de la région de Léticia. Il était prévu que la commission, à la fin de 
l’année, rendrait cette région aux autorités colombiennes, et que dans l’intervalle les 
deux pays enverraient leurs délégués se rencontrer en territo ire neutre, afin d’étudier 
la situation à fond et dans une atmosphère de tranquilité voulue, en vue d’arriver à un 
accord mutuel grâce auquel la guerre imminente entre la Colombie et le Pérou pourrait 
être évitée.

Les recommandations de la Société des Nations ont été acceptées par les deux pays 
intéressés, et la procédure prévue a pleinement réussi. La commission envisagée fu t 
nommée et p rit en main l’adm inistration de la région de Leticia.

On est ensuite tombé d’accord pour que la réunion des délégués des deux Gouverne
ments sur territo ire neutre ait lieu à Rio, capitale du Brésil. C’est en effet à Rio qu’ils 
se sont réunis, sous les auspices du Gouvernement brésilien. Leur conférence, qui 
dura plusieurs mois, fu t présidée par un grand homme d’E ta t brésilien, je veux nom
mer M. Mello F ranco , alors, m inistre des Affaires étrangères. Monsieur Mello

F ranco  a rendu les plus éminents services aux délégués des deux pays en cause, car
il a fa it des suggestions extrêmement utiles en vue de faciliter la découverte d’un terrain  
d’entente mutuelle.
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Après plusieurs mois de travail à Rio les délégués de la Colombie et du Pérou 
ont constaté que, malgré le fa it que le tra ité  de 1922 avait fixé la frontière entre ces 
deux pays, il faudrait des accords complémentaires ayant pour but de créer des liens 
additionnels, en dehors des liens politiques, entre les populations habitant des deux côtés 
de la frontière, de manière à perm ettre le bon développement, avec l’appui des autorités 
des deux Gouvernements, du commerce et de l’agriculture qui sont les principales occu
pations des habitants de cette région. Avec cet objet en vue, les délégués ont procédé 
à la signature d’une série d’accords, à savoir : un accord commercial ayant pour but 
de faciliter le commerce entre les villes voisines de la frontière ; un accord douanier
pour éviter la contrebande éventuelle le long de la frontière ; un troisième accord
qui garantit aux habitants de cette région la protection commune des autorités des 
deux pays. Un autre accord a été signé relatif à la navigation dans cette région, non 
seulement sur l’Amazone même, mais également sur les différents fleuves qui alimen
tent l’Amazone. En plus de ces différents accords — et c’est ici le fa it capital — les 
délégués ont pris l’engagement, de la part de leurs pays respectifs, de ne recourir à 
la guerre en aucune circonstance, mais, au cas où une question pendante entre les deux 
pays ne pourrait être réglée d’un commun accord par la voie diplomatique, ou au cas 
où de telles questions se présenteraient à l’avenir, elles seraient portées devant la Cour 
permanente de Justice internationale de la Haye, étant entendu que toute décision 
adoptée par ce haut tribunal serait acceptée par les deux pays sans aucune discussion.

Je vous donne l’assurance qu’il a fallu un très grand effort de la part de nos deux
pays pour parvenir aux résultats que je viens de vous exposer. Il a fallu, des deux
côtés, un esprit de conciliation très élevé pour éviter la guerre entre la Colombie et 
le Pérou. Je suis heureux de pouvoir vous dire que le monde entier a montré son 
approbation aux deux Gouvernements intéressés, à en juger d’après les nombreuses 
félicitations qui leurs sont parvenues de la part des autres Gouvernements.

A l’heure actuelle le port de Léticia est de nouveau entre les mains des autorités 
colombiennes, le commerce et l’industrie sont en tra in  de se développer dans toute 
cette région, et les relations entre le Pérou et la Colombie sont des meilleures.

Me sd a m es  et Me ssie u r s , les délégations représentant le Pérou et la Colombie à 

cette conférence ont estimé qu’il ne serait pas déplacé de faire cette déclaration, dans 
le but de faire enregistrer les faits accomplis que j ’ai résumés devant vous, et d’ex
prim er le vœu que tous les pays représentés dans cette haute assemblée puissent aplanir 
les difficultés éventuellement existant entre eux de la même manière conciliante que la 
Colombie et le Pérou ont réussi à le faire. Les pays que nous représentons ici ont 
donné un bel exemple, qui démontre que, quelles que soient les difficultés d’une situa
tion internationale, il y a toujours moyen de sortir de ces difficultés si l’on peut s’ap
puyer sur un fo rt désir d’entente mutuelle, sur un esprit conciliant, sur un sincère 
amour de la paix.
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C’est dans cet esprit que nous avons rédigé la déclaration dont je vais vous donner 
lecture et qui, je  l’espère, rencontrera votre approbation ; mais laissez-moi d’abord 
remercier S. Exc. le Président de notre conférence ainsi que les vice-présidents de 
l’occasion qui m’a été donnée de vous adresser la parole. Permettez-moi aussi de vous 
remercier, Mesdames et Messieurs, de l’aimable attention avec laquelle vous avez bien 
voulu m’écouter :

Les délégations de la Colombie et du Pérou, vu le point 14 de l’ordre du jour 
de la présente Conférence, qui a tra i t  à l’entente mutuelle et au rapprochement 
entre les diverses nations du monde, et vu que la Colombie et le Pérou ont eu le bonheur 
d’arranger pacifiquement leur récent et grave différend de frontières et d’éviter ainsi 
une guerre désastreuse pour les deux pays, donnant ainsi un bel exemple de leurs senti
ments conciliants et de leur résolution de m aintenir la paix dans cette partie du monde, 
désirent exprimer leur vœu le plus sincère, vœu auquel elles souhaitent que les autres 
délégations veuillent bien se rallier, de voir les pays représentés à cette Conférence 
régler leurs disputes éventuelles par des procédés conciliants analogues à ceux qui ont 
permis à la Colombie et au Pérou de régler leur différend, en contribuant ainsi au main
tien de la paix et à la collaboration mutuelle qui doivent exister entre toutes les na
tions pour leur perm ettre d’atteindre le progrès et le bonheur les plus complets.

Le Lt.-Colonel FERNANDEZ DAVILA (Pérou) :

Mo nsieur  le  P r ésid en t ,
E x c ellen c es ,

Mesd a m es  et  Me ssiu r s  :

Les Républiques de la Colombie et du Pérou ont récemment donné au monde l’e
xemple le plus probant de leur amour de la paix.

Déjà à la veille de se déclarer une guerre, qui serait devenue désastreuse pour les 
deux nations, sœurs dans l’histoire, dans la culture et dans le langage, elles ont réglé 
leurs différends sous la forme la plus large et la plus satisfaisante. Ceci a été dû à 
la clairvoyance de ces deux Gouvernements — qui, sans autre pensée que celle de l’avenir 
de leurs peuples, ont agi avec le plein assentiment de ceux-ci — et aux bons offices de 
la République du Brésil, dont le Gouvernement s’est interposé comme médiateur, dans 
un esprit admirable d’altruisme et avec beaucoup de savoir-faire..

Les délégations de la Colombie et du Pérou, croyant interpréter dignement 
l’esprit de confraternité et de solidarité qui règne dans cette assemblée, conformément 
aux principes fondamentaux de l’institution si méritoire qu’est la Croix-Rouge, se sont 
permis de présenter conjointement le vœu qui vient d’être présenté par le premier 
délégué de la Colombie, et que la délégation du Pérou, par mon organe, a l’honneur de 
faire sien.
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S. Exc. M. le Docteur ALONZO ROMERO (Mexique) Traduction:

Monsieur  le  P r é sid e n t ,
E x c ellen c es ,

M esdam es  et  M e ssie u r s ,

Personne n ’ignore que le 24 juillet 1859, jour de la Bataille de Solférino, il s’est 
trouvé dans les rues de Castiglione un jeune Genevois, Henri Dunant — neutre de par 
sa nationalité, banquier de profession, et voyageur par goût. Dunant, sous l’impulsion
de la curiosité, était arrivé jusque là avec un permis spécial qui lui avait été accordé
par le Général Beufont, chef d’état-m ajor des armées françaises.

Dunant, témoin de souffrances indescriptibles, s’est rendu compte de toutes les 
horreurs de la guerre, et de son esprit jeune et généreux a jailli l’idée de créer une 
agence qui atténuerait, dans la mesure du possible, ces souffrances et ces horreurs. 
C’était là le point de départ de la Croix-Rouge internationale.

“Mais elle n ’au rait pas prospéré”, dit M. A lais  F r a nc o is, professeur à l’université
de Genève, dans son livre intitulé "Le berceau de la Croix-Rouge”, si Dunant n’avait
trouvé à Genève des collaborateurs aussi éminents qu’actifs”. E t il ajoute: “Grâce
à l’apostolat du juriste Mo y n ier , du médecin A p p ia  et du Général D ufour , le projet 
p rit une forme définitive”.

Dunant s’est chargé lui-même de faire connaître son idée à Paris. Il en parlait 
dans les ministères, dans les académies, dans les salons — mais sans grand, succès. 
L’atmosphère ne paraissait pas favorable et, de plus, les milieux officiels semblaient 
se plaire à m ettre des obstacles sur le chemin de l’idée qui commençait à avoir cours. 
Mais l’auteur de cette idée a pu compter depuis les débuts sur l’appui de l’Empereur 
N apoléon  III , et les champions de l’idéal humanitaire n ’ont point désespéré. Ayant 
obtenu enfin l’appui et l’encouragement de la presse, ils ont fini par rallier l’opinion 
publique en faveur de la noble initiative suisse, et celle-ci a pris une forme perm a
nente par la Convention de Genève du 22 août 1864.

Est-il possible, Mesdames et Messieurs, qu’à l’époque où nous vivons, époque que 
caractérise un sentiment humanitaire si élevé, il se trouve quelqu’un capable de pro
tester, fût-ce tacitement, contre une déclaration qui fa it honneur à ses auteurs aussi 
bien qu’au but reconnu des organisations nationales et internationales de la Croix- 
Rouge?

Je demande à cette honorable assemblée, au nom des délégations du Brésil, de 
l’Argentine, de l’Uruguay, du Chili, du Nicaragua, du Paraguay, de Cuba, du Salvador 
et du Vénézuela, qui avec la délégation mexicaine appuient la déclaration présentée 
conjointement par les délégations de la Colombie et du Pérou, de m ettre le sceau de sa 
haute approbation sur l’attitude des auteurs de cette déclaration. Ceux-ci, par leur

-  175 -



geste généreux, offrent au monde un exemple du respect de la vie et de la civilisation, 
et se font solidaires du mouvement vigoureux en faveur de la paix et du progrès dont 
la mise en œuvre a été la gloire de la V IIème Conférence internationale américaine de 
Montevidéo.

M. le Docteur DE SOUZA FERREIRA  (Brésil) : Je ne veux prendre la parole 
que pour appuyer les paroles qui viennent d’être prononcées par M. le délégué du 
Mexique.

L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (Amérique) Traduction: Je demande la
permission de me faire l’interprète de la Conférence pour dire que celle-ci a appris 
avec plaisir, et approuve chaleureusement ce qui a été fa it par la Colombie et le Pérou 
pour aboutir à un arrangem ent à l’amiable d’un grave différend de frontière, et qu’elle 
adresse à ces deux pays ses chaleureuses félicitations.

Marques d’approbation.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Je donne la parole à
Mlle B o ardm an , qui nous donnera lecture des projets de résolutions formulés par la 
deuxième commission sur les points 15 et 18.

Mlle BOARDMAN (Amérique) Traduction: J ’ai l’honneur de vous présenter
les deux résolutions suivantes :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant l’importance de l’œuvre sanitaire et sociale accomplie par les 
Sociétés de la Croix-Rouge,

prenant en considération le fa it que la nature et l’extension de ces services sont 
déterminées par les conditions nationales et locales,

Estime que le rôle de la Croix-Rouge dans ce domaine doit consister surtout à 
faire l’éducation du public, à m ettre à l’essai des méthodes nouvelles, et à favoriser 
la coordination du travail des services publics et des organisations privées, en utilisant 
à ces fins, dans la plus large mesure possible, un personnel spécialement formé.

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

rappelant que l’Acte Final de la Conférence diplomatique de Genève de 1929, par 
son vœu No. V, a indiqué comme hautement désirable que toutes facilités et franchises 
soient accordées aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge,

Prie les Sociétés nationales d’intervenir auprès de leurs Gouvernements respectifs 
pour qu’en application de ce principe, l’envoi de secours matériels d’un pays à l’autre, 
par l’intermédiaire de la Croix-Rouge, soit autant que possible facilité et exempté de 
redevances.
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S. Exc. le Prince TOKUGAWA (President) Traduction: La parole est à M. le 
Professeur T o d o r o v it c h , qui désire faire une déclaration.

M. le Professeur TODOROVITCH (Yougoslavie) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Je pense qu’il sera de circonstance de dire ici quelques mots sur le travail effectué 
conformément à l’esprit et au programme de la Croix-Rouge par le Japon au Mand- 
choukuo. J ’ai eu l’occasion de voir moi-même ce travail lorsque j ’ai visité le Mand- 
choukuo l’année dernière.

J ’ai commencé par l’inspection du laboratoire d’hygiène de Dairen. Pour vous 
donner une idée de ce que représente cette institution, il suffira de vous dire que le 
bâtiment et l’installation ont coûté tout près de cinq millions de yen or. Ce laboratoire 
prépare des vaccins, des sérums, des désinfectants, etc. en quantité suffisante pour les 
besoins d’un million de personnes par an. Les vaccins contre le choléra, la fièvre 
typhoïde, la peste, la variole, de même que les sérums anti-streptocoques et anti
rabiques, sont distribués au prix coûtant aux Japonais, et gratuitem ent aux Mand
chous et aux Chinois, non seulement au Mandchoukuo mais aussi en Chine septentrio
nale lorsque le besoin s’en fa it sentir. Ces vaccins et sérums sont fournis aux hôpitaux 
de province, aux centres d’hygiène et aux dépôts médicaux, sans parler des malades 
qui sont tra ités sur place.

Cette même institution s’occupe en même temps de recherches et d’analyses 
bactériologiques et biochimiques. J ’ai eu l’occasion de voir des filiales à Moukden, à 
Antoung, à Hsinking et ailleurs. A chacun de ces laboratoires sont attachés des fonc
tionnaires et experts d’hygiène, dont la mission consiste à veiller sur l’exécution des 
mesures destinées à prévenir les épidémies. Leurs services sont toujours donnés 
gratuitem ent. Si l’on tient compte du fa it que différentes maladies infectieuses ont 
été dans le passé une menace constante pour les habitants et pour le bétail de cette 
région — il y a même en ce moment la peste dans certains districts — on comprend 
facilement l’importance du rôle joué par l’institution dont je  viens de parler dans 
la lutte contre les maladies et dans l’atténuation des souffrances.

Le grand laboratoire central japonais de Dairen a de nombreuses sections, telles 
que la section de chimie sanitaire, la section de l’examen hygiénique des aliments et 
celles qui sont chargées d’étudier au point de vue sanitaire l’eau des puits, des sources 
minérales etc. dont des spécimens leur parviennent de toutes les parties du 
Mandchoukuo. Sauf pour les Japonais qui, eux, doivent payer les services qui leurs 
sont rendus par le laboratoire, tous les examens et analyses d’ordre hygiénique, sani
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ta ire  et chimique sont faits gratuitem ent. J ’ai visité de nombreux hôpitaux japonais, 
grands et petits, et je les ai vu donner des secours médicaux gratuits aux Chinois et 
aux Mandchous pauvres, tout en refusant rigoureusement ce privilège aux Japonais. 
C’est ainsi que la consultation japonaise de Moukden tra ite  chaque jour à titre  
gracieux environ 150 Chinois et Mandchous pauvres.

J ’ai encore visité de nombreuses écoles élémentaires et secondaires, ainsi que des 
universités qui ont été installées par les Japonais pour l’instruction des jeunes Chinois. 
Les bâtiments sont spacieux, propres, bien aérés et bien éclairés. A l’école même les 
élèves reçoivent les soins médicaux;, et dans beaucoup d’écoles j ’ai vu des salles 
spéciales réservées aux infirmières, qui s’occupent de la santé des enfants et notam
ment de l’inspection quotidienne des yeux et des dents des élèves. Sur les murs des 
corridors se trouvent des affiches dém ontrant la façon de conserver la santé et de 
prévenir la maladie.

L’enseignement des enfants chinois dans les écoles élémentaires se fa it en langue 
chinoise et d’après la méthode chinoise : il leur est donné gratuitem ent. Dans les autres
écoles le paiement exigé pour un élève chinois est la moitié de celui que verse un
élève japonais. Je pourrais vous citer encore de très nombreuses institutions japo
naises qui travaillent à répandre l’hygiène et la salubrité et à développer la santé et 
le bien-être parmi les grandes masses du peuple du Mandchoukuo. Mais je ne voudrais 
pas abuser du temps restreint dont nous disposons. Je voudrais seulement dire que les
les sacrifices faits par les Japonais en faveur des victimes de la maladie et de la
détresse au Mandchoukuo m éritent notre sincère approbation ; celle-ci servira, j ’en suis 
sûr, à encourager le Gouvernement japonais et la Croix-Rouge du Japon à continuer leur 
noble travail, qui s’inspire des principes mêmes de la Croix-Rouge.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est à S. Exc. 
M . A u r i t i , qui désire faire une déclaration.

S. Exc. M. AURITI (Italie) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Personne n’ignore moins que moi combien le programme de la Conférence est 
chargé et combien restrein t est le temps dont elle dispose encore. C’est pourquoi mes 
déclarations seront aussi concises que possible.

Plusieurs des points de notre ordre du jour, et spécialement le No. 13, concernent 
des questions très importantes, auxquelles l’Italie a déjà donné, au point de vue de son 
organisation intérieure, une solution théorique, et dont l’application pratique a atteint
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un développement qui est d’ores et déjà complet en plusieurs cas et en d’autres est 
en voie d’achèvement ou de réalisation. Je ne me perm ettrai même pas une simple 
énumération. Au sujet de la Croix-Rouge italienne, Monsieur S w i f t  vous a déjà 
donné un compte-rendu, dont la brièveté n’a point nui à la clarté, et je tiens à lui en 
adresser mes meilleurs remerciements. D’autre part vous avez vu nos publications, et 
vous pouvez trouver en elles toutes les précisions qu’un résumé général ne saurait vous 
donner.

Malgré ce qui précède, je  vous demande quelques minutes de votre temps précieux 
pour vous exposer quelques considérations d’ordre général relatives à notre Croix- 
Rouge.

Un des sujets auxquels le Gouvernement fasciste, sous la direction de son Chef, 
consacre le plus d’attention est la conservation et l’amélioration de notre race. Dans 
cette branche si im portante et si étendue de son activité le Gouvernement fasciste 
compte beaucoup sur la Croix-Rouge. Il trouve en elle une institution que son organi
sation et sa compétence rend particulièrement apte à mener à bien les tâches qui 
lui sont confiées dans le cadre de son action sociale. Cela a rendu nécessaire toute une 
série de mesures pour m ettre notre Croix-Rouge à même de bien rem plir sa mission, 
de sorte que, sous la présidence de M . le Sénateur C r e m o n e s i , elle constitue aujourd’ 
hui un organe solide et efficace à la hauteur de son rôle. Qu’il me suffise de rappeler 
ici, parmi les différentes manifestations de son activité, son action pour combattre le 
paludisme. Depuis quelques années le Gouvernement fasciste accomplit une œuvre 
gigantesque pour l’assainissement des marais Pontins, œuvre devant laquelle avaient 
échoué la civilisation des Césars et celle des Papes, mais que nous sommes en tra in  de 
réaliser sans reculs et sans arrêts, avec une progression constante. Dans cette guerre 
victorieuse contre la stérilité de la te rre  et les maladies, nos médecins et nos infir
mières marchent côte-à-côte avec nos ingénieurs et nos ouvriers ; pendant que l’œuvre 
de ceux-ci rend aux campagnes leur ancienne fertilité, l’œuvre de ceux-là leur restitue 
leur salubrité primitive.

Or — c’est une affirmation qui revient souvent sur les lèvres du Chef de notre 
Gouvernement — la révolution fasciste est toujours en marche, et cela signifie que les 
principes au nom desquels cette révolution a été faite, gardent toujours leur valeur pour 
ainsi dire dynamique, sont toujours en vie et en action. E t puisque cette lutte acharnée 
et opiniâtre que le Gouvernement fasciste mène pour la conservation et pour l’amélio
ration de notre race, loin de cesser ou de diminuer, est destinée à gagner toujours de 
l’ampleur et de la vigueur, à être, grâce à l’expérience acquise, toujours plus efficace, il 
va de soi que notre Croix-Rouge deviendra une organisation dont l’œuvre, dans cette 
branche de son activité, acquerra incessamment et de plus en plus, une haute valeur. 
La conception de l’institution de la Croix-Rouge, ainsi qu’il a été plusieurs fois re
marqué, s’est élargie dans le cours des années; à côté de son activité en temps de
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guerre, il y en a désormais une autre, non moins importante, qu’elle développe en temps 
de paix. Le gouvernement fasciste, donnant tout son appui à sa Croix-Rouge pour la 
m ettre toujours en état de mieux remplir ses hautes fonctions, est convaincu d’ac
complir une œuvre dont l’importance dépasse les intérêts de notre nation, et de servir 
une cause ayant une valeur que l’on peut appeler mondiale.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Si personne ne demande 
plus la parole nous allons passer au vote sur les résolutions proposées par Mlle 
B o a r d m a n .

Les résolutio?is, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est à la
Marquise DE N o a il l e s , déléguée de la Croix-Rouge française.

La Marquise DE NOAILLES (France) : J ’ai l’honneur de vous proposer la
résolution suivante :

La XVèmc Conférence internationale de la Croix-Rouge,

Recommande l’usage universel du manuel publié en français par la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge sous le ti tre : “Hygiène et Médecine à bord”,

Recommande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge d’envisager la publication, 
en diverses langues, de la traduction du manuel de la Ligue, et les prie de s’entendre 
avec les autorités à ce sujet,

Emet le vœu que la Ligue étudie, (a) la standardisation des coffres médicaux et 
la publication d’un manuel réduit, pour l’usage des aérodromes, des avions sanitaires 
et des avions en général, (b) la standardisation d’une boîte de secours pour les services 
aériens,

Exprime ses remerciements à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge pour l’œuvre 
qu’elle a accomplie, sur l’initiative et avec l’aide de la Croix-Rouge norvégienne, en ce
qui concerne la santé et le bien-être des marins.

J ’ai, en dehors de cette résolution, un vœu à formuler qui résulte d’une collabora
tion en sous-commission avec Lady M u r ie l  P a g e t , le Marquis d e  C a s a -V a l d è s  et le
Colonel M e i n i c h . Il représente en quelqu sorte la concrétisation pratique de la réso
lution que je viens de vous lire.

Nous avons l’honneur d’exprimer devant la XVème Conférence internationale de 
la Croix-Rouge, le vœu suivant:

Que soit étudiée par les autorités compétentes la standardisation d’un petit 
matériel sanitaire, accompagnée d’une code médical numéroté.
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Le soin de rédiger cette énumération pourrait être confié aux éminentes compétences 
qui ont déjà élaboré le manuel d’hygiène. Elle suivrait la pagination du livre, et en outre, 
y puiserait les éléments d’un manuel réduit avec le numérotage des principaux 
remèdes applicables à toutes les maladies ou accidents décrits.

Ledit matériel (pharmacie, appareils, instruments, manière de s’en servir, et 
description sommaire des symptômes de quelques maladies, le tout accompagné du code 
numéroté) serait destiné aux avions de tourisme ou de ligne, aux aérodromes, aux 
navires de la marine marchande, aux pharmaciens des ports, et pourrait être en outre 
utilisé par tous les voyageurs en pays étranger.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Nous allons m ettre
aux voix la résolution dont la Marquise d e  N o a il l e s  nous a donné lecture.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Le Lt.-Colonel Dr. AGUILAR (Pérou) : J ’ai été chargé par la deuxième
commission de vous présenter la résolution sur la question 16 de notre ordre du jour. 
Je le fais avec beaucoup de plaisir, et je voudrais profiter de cette occasion pour ex
prim er tous mes remerciements au Lieutenant-Colonel D r a u d t , qui a si bien dirigé les 
délibérations de la commission.

Voici le texte de ma proposition :

La XVèmc Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant le rapport présenté par le Comité international de la Croix-Rouge sur 
les secrétariats d’informations privées, à la suite du vœu émis par la XIVÈme Confé
rence (Résolution X II),

considérant l’intérêt suscité par la proposition du Sénateur C r e m o n e s i  et les ex
périences concluantes de plusieurs Comités centraux,

considérant ' également le caractère similaire de l’activité de l’International Migra
tion Service et la bonne collaboration déjà établie entre cette organisation et plusieurs 
Sociétés nationales,

Encourage les Sociétés nationales déjà à l’œuvre dans ce domaine à poursuivre 
leur activité sur les bases actuelles, et recommande aux autres Sociétés d’examiner si 
les circonstances particulières à leur pays nécessitent et permettent la création -  après 
entente avec l’International Migration Service et sous l’appellation qui paraîtra  la mieux 
appropriée -  de services analogues à ceux que préconise le Sénateur C r e m o n e s i .

S. Exc. M. AURITI (Italie) : Au moment de voter une résolution concernant
un projet qui a été présenté en premier lieu par M . le Sénateur CREMONESI, je crois 
opportun d’a ttire r votre attention sur le fait que cette idée a déjà eu en Italie pendant
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les deux dernières années une application pratique qui prouve l’utilité du projet. Des 
centaines de cas, entraînant des recherches de membres de familles séparées et se 
trouvant en des pays différents, informations sociales, problèmes sanitaires etc. ont été 
traités, et souvent avec beaucoup de succès, grâce non seulement à l’appui des autorités 
italiennes mais aussi à l’aide prêtée avec tan t de bonne volonté par les institutions 
étrangères, surtout par celles des Etats-Unis d’Amérique, où vit un si grand nombre 
de nos compatriotes.

Comme conclusion, permettez-moi d’exprimer le vœu que le résultat de l’expérience 
italienne réussisse à m ontrer aux autres Croix-Rouges que, dans ce domaine aussi, 
leur idéal commun de solidarité humaine peut trouver un champ d’action utile.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Le Lt.-Colonel DRAUDT (Allemagne) : J ’ai encore une résolution à vous
présenter.

La XVÈme Conférence internationale de la Croix-Rouge,

notant avec satisfaction que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge se montrent 
de plus en plus aptes, par une préparation systématique, à jouer un rôle utile, en 
collaboration avec les services gouvernementaux et les organisations privées, dans les 
secours aux victimes des calamités,

constatant d’autre part que les Sociétés nationales de la Croix-Rouge répondent avec 
une générosité croissante aux appels qu’elles reçoivent des organisations internationales 
de la Croix-Rouge dans les cas de sinistre d’une gravité exceptionnelle,

considérant que le travail préparatoire, entrepris selon les directives contenues 
dans la brochure soumise à la présente Conférence par le Secrétariat de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge, est une condition essentielle de l’efficacité des secours na
tionaux et internationaux en cas de catastrophe,

Approuve l’action prise par les Société? nationales, par le Comité international de 
la Croix-Rouge et par la Ligue, en vue d’améliorer les moyens d’action de la Croix-Rouge 
en cas de calamité,

et Formule l’espoir de voir les Sociétés de la Croix-Rouge continuer à perfec
tionner leur organisation de secours, de manière à être à même, (a) d’intervenir avec 
une efficacité sans cesse croissante, pour faire face aux besoins des victimes des 
catastrophes dans leur propre pays, (b) de répondre aux appels lancés par les organi
sations internationales de la Croix-Rouge en faveur des sinistrés d’autres pays, et (c) 
d’inform er le Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge du développement 
de leur œuvre en ce qui concerne les secours en cas de calamités, afin que ce Secrétariat 
puisse continuer à remplir la mission qui lui incombe dans ce domaine.
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M. FLÛRY-HÉRARD (France) : J ’ai l’honneur de soumettre à votre approbation
des projets de résolutions préparés par la deuxième commission, après examen du 
rapport établi par la Commission internationale de secours sur route pour rendre compte 
du résultat de ses travaux depuis 1930.

Je me permets de faire précéder la lecture de ces textes d’un seul mot pour a ttire r 
votre attention sur l’intérêt que présente l’organisation des postes de secours sur route, 
à une époque où les moyens de communication routiers ont pris une extension considé
rable, et pour souligner que les Sociétés nationales, tout en accomplissant une œuvre 
des plus utiles, ont là entre leurs mains un excellent instrum ent de propagande dans 
leur pays.

Voici le texte des résolutions proposées:

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport intéressant et instructif de la Commission 
internationale permanente des secours sur route,

et constatant que la Commission a rempli en tous points le mandat qui lui a été 
confié par la XIVême Conférence internationale,

Adresse ses remerciements cordiaux à la Commission, tan t au sujet de son travail 
assidu que de son rapport,

F ait siennes les recommandations formulées par la Commission,

Exprime l’espoir de voir chacune des Sociétés nationales de la Croix-Rouge accorder 
une attention spéciale au développement de services efficaces et uniformes de premiers 
secours sur route, en collaboration avec les associations nationales de tourisme et les 
Automobile-Clubs, et se tenir en relation étroite avec le Secrétariat de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge en ce qui concerne leur activité future dans ce domaine,

Formule le vœu que la Ligue continue à favoriser le développement des services 
de premiers secours sur route, sur une base uniforme, et souhaite qu’elle continue à 
bénéficier des avis compétents de ceux qui, sous la présidence éclairée du Dr. Béhague, 
ont rendu des services si notables à la Commission internationale permanente.

Voici m aintenant un autre texte qui vient compléter celui donc je viens de vous 
donner lecture :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant qu’il serait im portant de posséder des statistiques précises et suffi
samment détaillées au sujet des accidents de la circulation,

P rie les Sociétés nationales de la Croix-Rouge de réunir ces données, en vue de
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leur étude et de leur publication par le Secrétariat de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge.

Les résolutions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

Le Colonel MEINICH (Norvège) : J ’ai l’honneur de proposer la résolution suivante :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

constatant l’importance, sans cesse croissante, que l’on attache dans les milieux de 
la Croix-Rouge, et ailleurs, à l’organisation des services d’aviation sanitaire,

et notant avec satisfaction les dispositions prises par la Ligue des Sociétés de la
Croix-Rouge pour m ettre ses membres au courant des progrès réalisés dans ce
domaine,

Réitère les recommandations contenues dans la X VIPmc résolution de la XIVème 
Conférence internationale, et exprime le vœu que les Sociétés de la Croix-Rouge, du 
point de vue national, et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, du point de vue inter
national, étudient la possibilité

(a) de conclure des arrangem ents satisfaisants entre les organismes de la Croix-
Rouge, les services gouvernementaux et privés qui s’intéressent à l’aviation,
et les aéro-clubs,

(b) de s’assurer la collaboration des fabricants d’appareils aériens,
(c) d’organiser des cours destinés à la formation d’un personnel entraîné au trans

port aérien des malades et à l’adm inistration des premiers secours lorsqu’ils
sont rendus nécessaires dans le domaine de l’aviation.

La Conférence exprime en outre l’espoir de voir les Gouvernements encourager et 
faciliter l’emploi d’appareils aériens par les Sociétés de la Croix-Rouge pour le trans
port des malades, ainsi que pour les secours en cas de catastrophes, et continuer à 
étudier, avec le Comité international de la Croix-Rouge, la possibilité d’élaborer des 
règlements et de fournir des moyens techniques perm ettant aux avions sanitaires de 
franchir les frontières en temps de paix.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La parole est à M. le
Baron S t j e r n s t e d t .

M. le Baron STJERNSTEDT (Suède) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

En ma qualité de vice-président du Comité permanent des Congrès internationaux 
de l’Aviation sanitaire, je  suis chargé de présenter un message à Son Excellence le
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Président ainsi qu’aux délégués de la XVù,rc Conférence internationale de la Croix- 
Rouge.

Permettez-moi d’abord de vous rappeler que le président du Comité permanent 
est l’éminent Professeur à la Faculté de Médecine de Madrid, le Dr. L é o n  C a r d e n a l , 

et que M. R o b e r t  C h a r l e t  est son énergique et dévoué secrétaire général.

C’est donc au nom de ce Comité que je salue les laborieux et dévoués organisa
teurs de la XVème Conférence, et tout particulièrement son éminent Président, Son 
Excellence le Prince IYESATO T okugaw a , ainsi que les délégués officiels des Gouverne
ments et des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, dont la bienfaisante activité ne 
cesse de se déployer sans compter.

C’est au dévoué Secrétaire Général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
M. E r n e s t  J. S w i f t , que nous devons d’avoir été avisés de la réunion à Tokio de la 
XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge, et nous sommes heureux de pou
voir, une fois de plus, proclamer les heureux résultats de la collaboration apportée, 
sans réserve, par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à notre œuvre de propagande 
en faveur du développement pratique et effectif de l’aviation sanitaire.

P ar l’intermédiaire de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, nous avons resserré 
davantage les liens de confiance et de cordialité réciproques qu’un travail entrepris 
parallèlement, sinon simultanément, a noué entre nous et les Sociétés nationales de 
secours.

C’est ainsi que nous avons pensé qu’il serait bon de form er un Comité d’étude 
officieux, qui grouperait des représentants des Sociétés de Croix-Rouge, de la Fédéra
tion aéronautique internationale et de notre Comité permanent des Congrès interna
tionaux de l’Aviation sanitaire. Le Comité en question vient d’avoir sa première ré
union, à Paris, le 21 septembre.

L’objet essentiel de ce Comité est l’étude d’une base de collaboration entre les 
pouvoirs publics, les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et les aéro-clubs ou form a
tions aéronautiques. Nous espérons que ses travaux contribueront à la vulgarisation 
de l’aviation sanitaire.

Nous espérons également que les Congrès organisés par notre Comité serviront 
au même but. Nous comptons notamment beaucoup sur les travaux qui seront accom
plis au cours du IIIème Congrès international de l’Aviation sanitaire, qui se tiendra à 
Bruxelles au mois de juin 1935, au sein de l’Exposition universelle internationale, et 
auquel nous nous permettons de vous convier tous, Excellence, Mesdames et Messieurs 
les délégués, vous souhaitant, au nom du Comité national belge dudit Congrès, la plus 
chaleureuse bienvenue.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Nous allons maintenant
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passer au vote sur la résolution du Colonel M e i n i c h , qui est la dernière proposée par 
la deuxième commission.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Puisque nous
avons ainsi term iné l’examen des recommandations de la deuxième commission, je 
voudrais remercier les membres de cette commission encore une fois de leur travail 
efficace et consciencieux.

Je demanderai maintenant à S. Exc. Monsieur Nolf, Président de la Première 
Commission, de présenter le rapport de cette commission, ainsi que les projets de réso
lutions qu’elle a bien voulu formuler.

Au fu r et à mesure qu’il sera donné lecture des résolutions, je vous demanderai 
de voter.

R a ppo r t  d e  l a  p r e m iè r e  c o m m issio n .

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

E x c e l l e n c e s ,

En sa séance du lundi 22 octobre, l’Assemblée plénière de la Conférence m’avait 
fa it l’honneur de me confier la présidence provisoire de la première commission. 
Celle-ci a bien voulu me confirmer ce mandat. Elle a ensuite élu S. Exc. le Général 
médecin de la Marine S u m m e r s  y  d e  l a  C a v a d a , en qualité de vice-président, et MM. 
S i d n e y  B r o w n  et H o e p l i , du Comité international, en qualité de secrétaires.

Suivant la proposition du Bureau, la commission a décidé d’examiner les points 
de l’ordre du jour qui lui avaient été déférés, selon l’ordre suivant : le point 17 (Action 
de la Croix-Rouge en m e r), le point 11 (Standardisation du matériel sanitaire), le 
point 12 (Protection des populations civiles contre la guerre aérienne, chimique, 
bactérienne et incendiaire) le point 10 (Application par analogie des dispositions de la 
Convention de Genève et du Code des prisonniers de guerre en cas de conflits armés non 
accompagnés de déclaration de guerre) le point 9 (P rojet de Convention concernant le 
sort des civils sur territo ire ennemi ou sur territo ire occupé par l’ennemi), et enfin le 
point 8 (E ta t des ratifications de la Convention de Genève de 1929 et mise en harmo
nie des législations nationales avec la Convention).

Ayant été saisie par le Bureau de la Conférence d’une proposition qui ne figure pas 
à l’ordre du jour de la Conférence et qui, émanant de l’Hon. E l io t  W a d s w o r t h , 

délégué de la Croix-Rouge américaine, est signée par les représentants de cinq déléga
tions nationales, la commission a été d’avis de l’examiner après les points figurant à 
l’ordre du jour susmentionné.
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Toutes les questions ont fa it l’objet de rapports bien étudiés et substantiels dont 
la plupart figurent parmi les documents imprimés de la Conférence. Il eût été intéres
sant pour vous tous de les entendre, exposés par leurs auteurs. Mais la première 
commission, qui a eu cet avantage, après avoir rendu hommage au talent et à la valeur 
des rapporteurs, a été d’avis, en vue d’abréger et de faciliter les débats ae l’assemblée 
plénière, de confier à son président la tâche délicate de résumer ses travaux devant 
vous et de vous en exposer les principaux résultats.

Il a été entendu qu’au cas où l’Assemblée plénière exprim erait le désir d’obtenir 
de plus amples explications, que celles contenues dans mon rapport, celles-ci lui seraient 
fournies par le rapporteur compétent.

Permettez-moi, M e s d a m e s  et M e s s i e u r s , de vous présenter les résolutions auxquelles 
nous sommes arrivés dans l’ordre par lequel nous les avons examinées et que je viens 
de vous indiquer, en vous exposant aussi brièvement que possible quels sont les motifs 
qui ont amené nos conclusions. En passant, j ’ai le plaisir de vous annoncer que nous 
n ’avons jam ais dû avoir recours à un vote, et que les projets de résolution, qui aujourd’ 
hui seront soumis à votre haute approbation, nous les avons adoptés à l’unanimité. 
Soit que nous soyons tombés d’accord en séance, soit qu’une sous-commission ait élaboré 
un texte afin de faire droit à des propositions diverses, nos résolutions expriment 
notre opinion unanime, et je  souhaite qu’elles rencontrent de votre part le même accueil.

Je commence donc par le point 17. Cette question avait antérieurem ent été soumise 
aux X IIème, X IIIême et XIVême Conférences. La XIVème Conférence avait cru nécessaire 
de la soumettre à l’examen d’une commission d’experts, et elle avait chargé le Comité 
international de Genève de constituer cette commission. M . C a r l  B u r c k h a r d t , délégué 
du Comité international de la Croix-Rouge, nous a exposé d’une façon aussi claire que 
concise, les points saillants du rapport du Comité international, qui vous a été soumis 
comme document No. 17.

M. B u r c k h a r d t  nous a indiqué, au nom du Comité international de la Croix- 
Rouge, les raisons pour lesquelles, d’accord avec la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, celui-ci a cru devoir différer la convocation de la commission d’experts 
prévue par la résolution XII de la XIVême Conférence internationale, et qu’il au rait dû 
réunir avant la date fixée pour la XVème Conférence. M. B u r c k h a r d t  nous a dit pour 
quelles raisons les organisations internationales de la Croix-Rouge avaient considéré que 
le moment était peu propice à la réunion d’une commission ayant comme but d’étudier 
une extension des œuvres de secours de la Croix-Rouge, à une période où — par suite de 
la crise économique sévissant dans un grand nombre de pays — les Croix-Rouges 
nationales se voyaient obligées de veiller de très près à leurs dépenses.

T o u t e f o i s ,  le  d é lé g u é  d u  g o u v e r n e m e n t  f r a n ç a i s ,  M . R o n d e t , p a r  u n  e x p o s é  r e 

m a r q u a b le  e t  s u b s ta n t ie l  r e la t i f  a u x  n a v ir e s - h ô p it a u x  e n  t e m p s  d e  g u e r r e ,  a  e n g a g é  

la  c o m m is s io n  à  r e n o u v e le r  le  m a n d a t  d o n n é  a u  C o m ité  in t e r n a t io n a l  d e  la  C r o ix -
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Rouge, en ajoutant le vœu de voir réunir la future commission d’experts avant la 
date de la XVIème Conférence internationale. D’après les suggestions de M. R o n d e t , 

notre commission, revenant au point h) de la résolution adoptée à Bruxelles en 1930, 
a chargé les experts de rechercher les points sur lesquels il paraissait désirable de 
modifier la Convention de la Haye de 1907. Notre commission a aussi cru devoir 
recommander aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge des pays intéressés de faire 
part de leurs expériences au Comité international de la Croix-Rouge et à la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge et, en outre, elle les a engagées à faire, le cas échéant, toutes 
suggestions qu’elles jugeraient utiles. D’après les termes de la résolution- votée en 1930, 
elle invite le Comité exécutif de l’Union internationale de Secours à prendre part à 
ces études, et elle a adressé la même invitation au Comité Perm anent des Congrès de 
Médecine et de Pharmacie militaires.

Le texte ae la résolution qui vous est soumis, a été rédigé par une sous-com
mission dont faisaient partie MM. B u r c k h a r d t , R o n d e t  et d e  l a  M o r a n d iè r e . M. 
B r o w n  va en donner lecture.

M. S y d n e y  H. BROWN (Secrétaire général adjoint) :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
ayant pris connaissance du rapport du Comité international de la Croix-Rouge,
prenant acte des raisons qui ont fa it différer la convocation de la Commission 

d’experts prévue par la résolution XXII de la XIVème Conférence internationale de la 
Croix-Rouge, et espérant qu’il sera possible de procéder à cette convocation avant la 
réunion de la XVIème Conférence internationale,

Renouvelle le mandat donné par la XIVême Conférence au Comité international de la 
Croix-Rouge, et charge la commission d’experts de rechercher les points sur lesquels il 
paraît désirable et possible de modifier la Convention de la Haye de 1907,

Recommande aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge intéressées de faire part 
de leurs expériences au Comité international de la Croix-Rouge et à la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge, et de faire, le cas échéant, toutes suggestions qu’elles jugeront 
utiles,

Invite en outre le Comité exécutif de l’Union internationale de Secours et le 
Comité permanent des Congrès permanent des Congrès internationaux de Médecine et 
Pharmacie militaires à s’associer à cette étude dans la mesure qu’ils estimeront utile.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) : Le point 11 a tra it  aux
activités de la Commission internationale de standardisation du matériel sanitaire. Le 
rapporteur devant la Commission, le Colonel F a v r e , délégué du Comité international 
de la Croix-Rouge, nous a présenté, — outre le rapport annuel de la Commission inter
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nationale de standardisation pour l’année 1933, document 11 — deux rapports émanant 
du Comité international, documents Nos. 12 et 13.

M . F a v r e  n o u s  a y a n t  f a i t  o b s e r v e r  d a n s  s o n  r a p p o r t  q u e  la  q u e s t io n  q u i v o u s  

e s t  s o u m is e  s o u s  c e  p o in t  1 1 , e s t  d o u b le , le s  d e u x  p a r t ie s  o n t  f a i t  l ’o b j e t  a e  d e u x  r é s o lu 

t io n s  d is t in c t e s .

La première est une simple ratification du rapport d’une commission technique, la 
Commission internationale de standardisation du matériel sanitaire, qui avait été insti
tuée par une Conférence précédente.

Ce rapport, qui se trouve inclus au document No. 12, contient les résultats du 
travail de la Commission de standardisation depuis 1930, date de la dernière Confé
rence internationale de la Croix-Rouge. Les études faites par la Commission inter
nationale de standardisation l’ont amenée à proposer quelques modifications ou adjonc
tions à ses résolutions précédentes sur un certain nombre de points d’ordre technique, 
points que le Colonel F a v r e  nous a esquissés brièvement, mais que je n ’ai pas l’intention 
de vous énumérer. Il suffit de dire que, nous inspirant du procédé adopté par la XIVème 
Conférence internationale de Bruxelles, la première commission vous propose de prendre 
acte des travaux accomplis par la Commission de standardisation, de prier cette Com
mission de continuer ses études, de remercier le Comité international de la Croix- 
Rouge du soin avec lequel il organise les séances, assume le secrétariat des sessions et 
publie le résultat desdits travaux, d’exprimer notre gratitude aux Gouvernements qui 
envoient des experts à la Commission et — enfin — de faire nôtres les résolutions 
énumérées au document No. 12, — que je n’ai pas non plus besoin de vous relire. La 
commission que j ’ai eu l’honneur de présider a estimé pouvoir s’en remettre, en 
cette occasion, au jugement des experts réunis à la Commission internationale de 
standardisation, et elle a estimé que la Conférence pourra faire de même.

La seconde partie de la question, figurant au point 11, est exposée dans le docu
ment No. 13. Elle a tra it  à l'extension des compétences de la Commission interna
tionale de standardisation.

Dans son rapport, le Colonel F a v r e  nous a exposé les raisons pour lesquelles il 
y a lieu d’étendre dans l’avenir les attributions de la Commission en la chargeant non 
seulement des questions de standardisation, mais aussi de l’étude du matériel sanitaire, 
chaque fois que la demande lui en est faite.

La question a été soumise à l’examen d’une sous-commission de techniciens, com
posée de M M . F a v r e , V o n c k e n  et B o u v ie r .

La sous-commission a élaboré le texte qui vous est soumis après avoir été ratifié 
par la première commission unanime. Vous constaterez qu’il est proposé un 
nouveau titre  correspondant mieux aux fonctions plus étendues de la commission. Il est 
proposé que celle-ci s’appelle désormais : Commission internationale permanente d’
études de matériel sanitaire. M . B r o w n  va donner lecture des résolutions proposées.
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M. Sydney H. BROWN (Secrétaire général adjoint) : Voici le texte de la pre
mière résolution présentée sur ce point :

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,
prenant acte avec une vive satisfaction des travaux accomplis par la Commission 

internationale permanente ae standardisation du matériel sanitaire, au cours de ses 
6èmc, 7Ème, et 9ème sessions,

Prie la Commission de continuer à se tenir au courant des progrès réalisés et des 
inventions nouvelles qui seraient de nature à entraîner des modifications à ses résolu
tions antérieures ou à orienter ses délibérations futures,

Remercie le Comité international de la Croix-Rouge du soin avec lequel il a facilité 
l’organisation des séances, assuré le secrétariat des sessions et publié les résultats des 
travaux.

Exprime sa gratitude aux Gouvernements qui envoient des experts à la Commission, 
fournissent la documentation nécessaire, subventionnent l’Institu t international d’études 
du matériel sanitaire et enrichissent ses collections,

F ait siennes les résolutions suivantes:

1. B rancard  de cam pag ne

(Résolution adoptée à La Haye, en 1928, modifiée à Bruxelles, en 1930, et com
plétée — en ce qui concerne l’épaisseur et l’écartement des pieds — à la 9Ème session de 
la Commission internationale de standardisation du matériel sanitaire, en juillet 1934.)

A. — Résolutions
I. Obligatoires: Encombrement

o) longueur totale maxima des h a m p e s .......................................
b) largeur totale maxima du brancard ......................................
c) hauteur totale maxima au-dessus du sol avec têtière relevée.
d) écartement fixe des bords extérieurs des hampes ...............
e) écartement fixe des limites intérieures des surfaces de sus

tentation sur la longueur des hampes ................................
f )  une surface de 10 cm. au minimum, sera laissée libre pour 

recevoir les appareils de suspension ou de sustentation au 
delà et de chaque côté de ces 119 cm.

L o n g u e u r  t o t a le  m a x im a  d u  b r a n c a r d  s ta n d a r d is é

___________  ^  230 cm ^ __________ _____

~~ i l  1 i i ~
45 cm 6 10 cm 119 cm 10 cm 46 cm 5
(max.) (min.) (fixe) (min.) (max.)

c E cartem ent des lim ites in térieures
des surfaces de suspension ou de 'o.S . 3  

sustentation  g c 'a -2

2 3 0  cm . 
5 9  cm .  
4 0  cm .  
5 5  cm .

1 1 9  cm .
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g) poids maximum ........................................................................... 12 kg.
h) épaisseur maxima des hampes :

1) verticale ..................................................................................  5 cm.
2) horizontale ........................................................................  5 cm.

i) 1) épaisseur maxima transversale des pieds   4,5 cm.
2) écartement maximum des faces intérieures des pieds. 36 cm.

j)  divisibilité transversale en deux parties rigoureusement identiques ; 
k) articulation médiane des hampes simples, solide et facile à fixer même dans 

l’obscurité ;
l) amovibilité totale de chaque demi-toile ; 

m) robustesse et simplicité (suppression de toute chaînette, cheville, partie 
séparée);

n) possibilité de rouler en long chaque demi-brancard de façon à le rendre trans
portable en bandoulière.

II. Facultatives:
1) possibilité d’utiliser chaque demi-brancard comme brancard de tranchée;
2) dispositif perm ettant de fixer le blessé sur le brancard (bande de toile cousue 

sur un côté, etc.) ;
3) allongement possible des hampes du brancard par des poignées rentrantes ou 

raoattues. Dans ce cas, la résolution a) se rapporte aux hampes une fois les 
poignées rentrées ou rabattues.

B. — Recommandations

Pour les brancards construits en vue d’une divisibilité totale, tous les éléments de 
même nature doivent être rigoureusement identiques et interchangeables.

Il est désirable que la partie des hampes débordant la toile ait une longueur suffi
sante pour éviter que le porteur heurte la tête ou les pieds du blessé.

L’épaisseur des pieds du brancard devra être suffisante pour les empêcher de s’en
foncer trop facilement dans le sol.

I I .  B r e t e l l e  d e  b r a n c a r d  

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

III. P a q u e t  d e  p a n s e m e n t  i n d i v i d u e l  

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

I V . P l a q u e  d ’id e n t i t é

(Adoptée à La Haye, en 1928, modifiée à Bruxelles, en 1930; rectifiée et complétée 
à la 8ême session de la Commission internationale de standardisation du matériel sani
taire, en octobre 1933.)

-  191 -



A. — Résolutions

La plaque d’identité doit être d’une substance résistante au feu vif, surtout aux
produits chimiques et à ceux de la décomposition cadavérique.

Elle réalisera de préférence la forme ovale (40/50 mm.) séparée selon son petit 
axe en deux parties d’égale surface par un affaiblissement du métal perm ettant la 
cassure.

La moitié qui sert à la suspension est perforée de deux ouvertures, près de son 
pôle supérieur, tandis que la moitié détachable n ’en a qu’une.

La plaque sera suspendue par un moyen offrant la même résistance que la plaque.
Les inscriptions en lettres capitales, gravées en profondeur et identiques sur les deux 

moitiés, comprendront :
sur l’une des faces, les éléments d’identité de l’homme :
a) le nom de famille,
b) le premier prénom et les initiales des prénoms successifs,
c) la religion (indiquée en abrégé) ;
sur l’autre face, les éléments de son identité militaire :
a) le numéro matricule,
b) le lieu de recrutement, ou l’habitat, ou le lieu de naissance, etc.
La partie détachable de la plaque d’identité prélevée sur un mort ennemi sera 

transm ise au bureau visé par l’article 4 de la Convention de Genève du 27 juillet 1929 
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne.

B. — Recommandations

a) Pour la plaque, l’acier inoxydable ;
b) Pour le moyen de suspension, une chaînette fabriquée en fils de 0,85 mm.

d’épaisseur, du même métal.

V. F ic h e  m é d ic a l e  d e  l ’a v a n t  

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

VI. F ic h e  m é d ic a l e  l ’h o s p it a l is a t io n  
et

VII. P o c h e t t e - f i c h e  d ’é v a c u a t io n  

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

VIII. N o m e n c l a t u r e  d é t a il l é e  d e s  b l e s s u r e s  d e  g u e r r e  

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

I X .  CACOLET-LITIÈRE 

(Adoptée à La Haye, en 1928.)
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X. P iè c e s  d ’id e n t i t é

1) Brassard de neutralité (réglé par la Convention de Genève de 1929, art. 21).
2) Carte d’identité. „

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

XI. A d a p t a t io n  d u  b r a n c a r d  d e  c a m p a g n e  s t a n d a r d is é  à  d e s  a p p a r e i l s  s u r  r o u e s

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

XII. A d a p t a t io n  d u  b r a n c a r d  d e  c a m p a g n e  s t a n d a r d is é  c o m m e  t a b l e

d ’o p é r a t io n s  e t  c o m m e  l it

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

XIII. A d a p t a t i o n  d u  b r a n c a r d  d e  c a m p a g n e  s t a n d a r d is é  à  l ’a v io n

(cf. compte-rendu de la XIVème Conférence, Bruxelles, 1930, p. 215.)

XIV. V o it u r e  s a n it a ir e  

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

XV. A d a p t a t io n  d u  b r a n c a r d  a u x  s k i s  e t  a u x  t r a în e a u x  

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

XVI. T r a n s p o r t  d e s  b l e s s é s  o u  m a l a d e s  p a r  t é l é p h é r i q u e s

Les téléphériques sont d’une très grande importance pour le transport des blessés en 
montagne ; ils présentent les avantages suivants : célérité, confort, même pour les blessés 
les plus graves, économie de personnel. Sans téléphérique, il serait impossible, dans
bien des endroits, d’évacuer les blessés en temps utile.

La Commission est d’avis que la question des téléphériques ne se prête pas à 
standardisation, mais que les points suivants devraient être retenus :

1) Effectuer le transport du blessé la face couverte pour lui éviter la sensation 
du vide.

2) Pour les téléphériques militaires, soit pour les installations fixes, soit pour les 
installations mobiles, il fau t prévoir que les bennes soient conditionnées de telle 
façon qu’elles perm ettent l’installation d’au moins un blessé couché sur bran
card standardisé. D’autre part, il faudrait prévoir que pour une proportion
d’environ cinq bennes ordinaires, une benne puisse être affectée spécialement
au transport des blessés.

3) Pour les téléphériques civils, la concession — du moins dans les endroits qui ont 
une importance militaire — ne devrait être accordée que sous réserve des condi
tions suivantes :
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a) que les cabines soient construites de façon à perm ettre l’introduction facile 
à l’intérieur, d’un blessé sur brancard standardisé ;

b) que les bennes soient construites de manière à pouvoir transporter sans 
danger direct, au moins un blessé sur brancard standardisé.

Les téléphériques civils déjà en possession d’une concession devraient être amenés, 
éventuellement à l’aide d’une subvention accordée par les autorités intéressées, à rem
plir les conditions prévues sous a) et b) ci-dessus.

XVII. T r a n s p o r t s  e n  m o n t a g n e .

Les transports d’évacuation en montagne constituent un problème complexe qu’il est 
impossible de résoudre par une formule unique. Du point de vue standardisation pure, 
aucun appareil ne peut être défini comme susceptible d’une utilisation allant du point 
de relève d’un blessé même jusqu’à la formation sanitaire la plus proche.

A défaut de résolution, la Commission estime devoir clore les études qu’elle a pour
suivies, plusieurs années durant, par les conclusions et recommandations ci-après:

Conclusions

I. Les moyens de transport de blessés et de malades en montagne doivent tenir 
compte, plus que partout ailleurs, des facteurs suivants : économie de personnel et écono
mie des forces des porteurs — adaptabilité aux divers aspects du terra in  — transpor
tabilité aisée — encombrement minimum — sécurité des transportés.

II. En règle générale, l’élément principal des transports sera le brancard, et de 
préférence le brancard divisible, tel que la commission l’a défini et dont les éléments 
peuvent ainsi être répartis sur la charge de plusieurs porteurs.

Il sera parfois nécessaire de recourir au portage à dos effectué directement ou à 
l’aide d’une sellette ou encore à des moyens improvisés, aux animaux de bât et à la 
descente à la corde.

III. Des moyens de transport auxiliaires des plus variables devront être employés 
au cours d’un même tra je t d’évacuation. Ils sont appelés à se venir en aide mutuellement 
suivant un ordre qui ne peut être déterminé d’avance parce qu’il demeure conditionné 
essentiellement par la nature et la configuration du terrain . Parm i ces moyens, les 
uns sont applicables du point de chute au lieu de chargement sur une voiture (trans
ports prim aires) ; les autres conviennent seulement aux chemins praticables et à la 
route (transports secondaires).

IV. Pour les terrains de transports prim aires on distingue :

a) les moyens applicables en été, sur te rra in  naturel : portage, traînage, halage, 
roulage ;

b) ceux qui conviennent mieux en hiver ou sur un terra in  enneigé : traîneaux et 
tous appareils de glissement ;
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c) les moyens valables en tous temps et sur tous te rra ins: véhicules indigènes,
animaux de bât, téléphériques, appareils à chenilles, descente à la corde.

Les traîneaux et les appareils sur skis, les téléphériques et les transports à dos 
d’animal ont déjà donné lieu à des résolutions (Nos XV, XVI et IX ).

Pour les autres moyens, il est très désirable qu’ils soient construits en matériaux 
résistants, tout en restant aussi légers que possible, qu’ils soient démontables et surtout 
pliables en vue de leur transport à dos d’homme. Une fois montés, ils doivent per
m ettre de franchir un obstacle sans démontage préalable par un simple transport à bras 
à courte distance.

V. Sur les terra ins de transport secondaires, on utilisera surtout les moyens hippo- 
et auto-mobiles, et l’hiver, les traîneaux.

Comme moyens hippomobiles on fera appel de préférence aux voitures avec roues 
à petits rayons et au plancher abaissé, du modèle des voitures montagnardes indigènes.

L’automobile légère à moteur puissant, à braquage fort, à freins très sûrs, convient 
aux chemins aménagés ; les automobiles à chenilles sont utilisables sur tous terrains 
et en toute saison; les automobiles lourdes ne circulent guère en montagne que sur la 
bonne route.

VI. L’usage des avions sanitaires, même les plus légers et des modèles les plus 
petits, reste soumis aux conditions atmosphériques ainsi qu’à l’existence de terrains 
d’atterrissage dont l’organisation serait très désirable pour l’enlèvement des blessés 
graves et leurs transport rapide au loin.

Recommandations

La Commission recommande particulièrement d’assurer la fixité du transporté par 
tous moyens pratiques sur les divers appareils utilisés ainsi que sa protection efficace 
contre le froid.

Il lui apparaît infiniment désirable de voir diminuer au maximum le laps de temps 
nécessité par les transports primaires, en reportant le plus près possible du front le 
point initial des transports secondaires, notamment par la mise rapide en état de 
viabilité des sentiers muletiers.

XVIII. D ésinfectio n  et  neutralisation  des  brancards et  voitures

SANITAIRES QUI ONT SUBI L’ACTION DES GAZ DE COMBAT

Conclusions

1) Les brancards et les autres moyens de transport (véhicules, etc.) qui ont subi 
l’action des gaz de combat, doivent être rendus inoffensifs par un traitem ent de désin
fection et de neutralisation.
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2) Pour les produits fugaces (chlore, phosgène, chloracéto-phénone, chloropicrine, 
lacrymogènes et acides cyanhydriques) une aération en plein air pendant une heure au 
moins suffit. Des précautions spéciales doivent être prises pendant l’aération du 
matériel imprégné d’acide cyanhydrique. Au cas où une telle aération n ’est pas possible, 
il convient de brosser la toile des brancards et l’intérieur des véhicules avec une solution 
de 5% de savon noir ou de soude. Ce brossage est une nécessité absolue contre les 
chlorarsines.

3) Pour les produits persistants (ypérité), même en cas d’usage d’une toile im
perméable, un brossage au chlorure de chaux (bouillie d’environ 10% ou avec une solu
tion de 10% de chloramine) suivi par un brossage à l’eau chaude est nécessaire. Pour 
les toiles des brancards interchangeables, il conviendrait de les laver dans l’eau 
bouillante ou de les m ettre dans une étuve.

4) Le personnel chargé de la désinfection doit porter des masques, et, pour les 
produits persistants, des vêtements anti-gaz.

5) Il fau t éviter d’employer ou de déposer des brancards infectés dans des locaux 
et véhicules fermés.

XIX. D i s p o s i t i f  d e s t i n é  à  a d a p t e r  a u x  v é h i c u l e s  d e  r é q u is it io n

LE BRANCARD STANDARDISÉ

I. La commission déclare qu’il ne lui est pas possible, à l’heure actuelle, de définir
un type d’appareil simple, résistant, confortable pour les transportés, d’une application
facile et susceptible d’être adapté à n’importe quel véhicule.

II. Elle se borne donc à signaler les points intéressants que la discussion a mis en 
lumière :

1) Quelle que soit la catégorie des véhicules, la suspension et la sustentation du 
brancard doivent être faites sur les espaces de 10 cm. laissés libres sur les hampes du 
brancard standardisé pour l’application des crochets ou des supports. La suspension 
par les poignées doit être considérée comme dangereuse.

2) Pour les voitures automobiles:

a) le poids de l’appareil accru de celui des transportés doit s’approcher le plus 
possible de la charge prévue pour la voiture lors de sa construction;

b) si la voiture est parfaitem ent suspendue, les ressorts amortisseurs des appareils 
sont complètement inutiles. Si néanmoins on juge utile d’en adapter, ils 
seront toujours rigides et placés seulement du côté tête du brancard;

c) si la voiture est peu ou pas suspendue, l’on devra au contraire compenser ie 
défaut par des ressorts élastiques avec amortisseurs ;

d) si l’adaptation a un caractère durable, on recherchera pour l'appareil les qualités
suivantes : facilité de chargement et de déchargement des blessés — confort
maximum de ceux-ci — solidité — stockage possible.
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3) Pour les voitures hippomobiles, peu ou pas suspendues, les appareils de sus
pension ou de support devront posséder des ressorts à longue course, d’une flexibilité 
moyenne, et de bons amortisseurs. On s’efforcera de les fixer à l’aide de pièces simples 
et plus ou moins articulées entre elles de façon à varier leur forme et leurs dimensions 
pour mieux les adapter aux véhicules utilisés.

XX. Marques d ’iden tité  du  m atériel  sanitaire  des 
Sociétés na tio n ales  d e  la  Croix-Rouge

La Commission, considérant la nécessité de donner une interprétation uniforme à la 
résolution XIX de la XIVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

GD

SRK
Marque d’identité proposée par la Commission internationale 
de standardisation de matérial sanitaire (à titre d’exemple : 

initiales de la Suède et de la Croix-Rouge suédoise).
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Recommande,
1° d’inscrire les lettres fixées par la Convention routière internationale de 1926

dans un ovale horizontal comme le prescrit cette Convention;
2° de fixer la hauteur de cet ovale au tiers de la hauteur de l’emblème de la Con

vention de Genève ;
3° de donner aux initiales de la Société nationale la même hauteur qu’aux lettres

de la Convention routière de 1926.

XXI. B a n d a g e  h é m o s t a t iq u e

I. Les études très approfondie du rapporteur aux sessions de 1933 et 1934, 
l’examen des appareils présentés au concours et les délibérations de la Commission, 
perm ettent de constater qu’un appareil hémostatique idéal n ’existe pas. En particulier, 
aucun appareil ne peut être appliqué sans danger, l’hémostase présentant toujours un 
danger par elle-même pour les tissus.

II. Il résulte cependant de ces études que:

1) Les appareils élastiques caoutchoutés peuvent être remplacés par les appareils
à ressorts métalliques ou par des tissus élastiques qui ne contiennent pas de 
caoutchouc.

2) La largeur des appareils ne doit pas être inférieure à 5 cm. Plus le bandage
est large, moins il est nocif pour les tissus. Cette remarque s’applique au 
bandage élastique comme au bandage non élastique. D’ailleurs, plus le 
bandage est large, plus grande doit être la force nécessaire à son application.

3) L ’application d’appareils à pelote n’est pas recommandable par le personnel
non médical.

4) Les appareils du type nœud coulant présentent le danger de provoquer des 
lésions cutanées.

5) Le bandage doit être efficace, quel que soit son point d’application.

III. Il est indispensable — avec quelqu’appareil que ce soit —  que le personnel
sanitaire soit instru it des grands dangers que font courir aux blessés:

a) une hémostase superflue,
b) une trop forte compression,
c) une compression de longue durée.
IV. Toutes réserves sont faites quant à la présentation ultérieure d’appareils 

nouveaux ou améliorés.

M. S y d n e y  H. BROWN (Secrétaire général adjoint) : Voici maintenant le texte
de l’autre résolution :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
considérant l’intérêt que présente, pour les Services de santé militaires et les 

Sociétés nationales de la Croix-Rouge, les études comparées de matériel sanitaire,
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Décide la modification du titre  de la Commission internationale permanente de 
standardisation du matériel sanitaire, qui s’appellera désormais : Commission in ter
nationale permanente d’études du matériel sanitaire,

Charge cette Commission, outre ses travaux qui auraient pour but immédiat la 
standardisation, de satisfaire aux demandes d’études et d’informations qui pourraient 
lui être adressées, par l’interm édiaire des Gouvernements, sur des points particuliers,

Emet le vœu que les Gouvernements des pays parties à la Convention de Genève 
et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, qui ne sont pas représentés à la Com
mission, favorisent ces études par l’envoi de matériel approprié et l’octroi de subven
tions,

Invite la Commission à collaborer effectivement, dans ce but, avec le Comité 
permanent des Congrès de Médecine et Pharmacie militaires,

Charge la Commission de modifier ses statuts de façon à les m ettre en accord avec 
la présente résolution.

Les résolutions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Puisque nos travaux
sont si bien avancés, nous pouvons les interrompre en ce moment, et les reprendre cet 
après-midi à 2 heures.

La séance est levée à 12 heures 10.
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SÉANCE D U  VENDREDI, 26 OCTOBRE 1934, 

à 14 heures.

S o m m a ir e  Co n t in u a t io n  d u  R a p p o r t  d e  S . Exc. M . N o l f  a u  n o m  d e  l a  P r e m iè r e  C o m 
m is s io n . — R é s o l u t io n s  XXXVI ET XXXVII RELATIVES AU POINT 12 DE L’ORDRE DU 
j o u r . — R é s o l u t io n  XXXVIII r e l a t i v e  a u  p o in t  10 d e  l ’o r d r e  d u  j o u r . — R é s o l u 
t io n  XXXIX RELATIVE AU POINT 9 DE L’ORDRE DU .TOUR.— RÉSOLUTION XL RELATIVE 
AU POINT 8  DE L ’ORDRE DU JOUR. — RÉSOLUTION XLI RELATIVE À UNE PROPOSITION 
FAITE À LA PREMIÈRE COMMISSION PAR M , WADSWORTH AU NOM DE LA DÉLÉGATION
a m é r i c a i n e . — E l e c t io n  d e  l a  C o m m is s io n  p e r m a n e n t e  p o u r  l a  p é r io d e  1934-1938 
(P o in t  24 d e  l ’o r d r e  d u  j o u r ) .— R é s o l u t io n  XLXX (p r é s e n t é e  p a r  M. l e  C o l o n e l  
F a v r e  a u  n o m  d u  C o m it é  i n t e r n a t io n a l  d e  l a  C r o ix -R o u g e  e t  d e  l a  L ig u e  d e s  
S o c ié t é s  d e  l a  C r o ix -R o u g e ).

P résid en ce  de S. E xc . le  P rince T o k u g a w a  

R a p p o r t  d e  l a  P r e m i è r e  C om m ission  (S u ite )

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La séance est ouverte. 
M . le Professeur N o l f  va continuer son rapport.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

/  Nous en arrivons maintenant à l’examen du point 12.
Ce point est relatif à la protection des populations civiles contre la guerre aérienne, 

bactérienne et incendiaire. Ce titre  est assez éloquent par lui-même pour vous dire 
\tout l’intérêt que la première commission a pris à l’examen de cette question. Après 
avoir écouté le rapport du Colonel F a v r e  (document 1 4 ) ,  la commission a entendu 
plusieurs communications, notamment celles de MM. T o d o r o v it c h , S a b a n i n e , d ’A l b u - 

q u e r q u e , K r u p k a , S t j e r n s t e d t , d e  S o u z a - F e r r e ir a  e t  V o n c k e n , pour ne citer que les 
plus importantes. La commission a chargé une sous-commission, composée du Rap
porteur ainsi que des membres qui avaient pris part à la discussion, de lui soumettre 
un projet de résolution tenant compte, autant que possible, de toutes les suggestions 
qui avaient été faites.
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La sous-commission, après une longue délibération, a estimé devoir vous présenter 
deux résolutions distinctes, qui ont été adoptées l’une et l’autre par notre commission.

_ L e  texte de la première de ces résolutions est suffisamment explicite pour qu’il 
ne soit pas nécessaire de le commenter.

M . S y d n e y  H. BROWN (Secrétaire général adjoint) :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
tout en constatant que depuis la XIVème Conférence le nombre des pays ayant 

ratifié le Protocole de Genève du 16 juin 1925 concernant la prohibition d’emploi à 
la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, a 
considérablement augmenté,

Recommande au Comité international de la Croix-Rouge de poursuivre ses efforts 
afin d’obtenir la ratification dudit Protocole ou l’adhésion au dit Protocole de tous les 
pays parties à la Convention de Genève,

Remercie le Comité international des initiatives qu’il a prises pour développer, 
tan t en temps de paix qu’en temps de guerre, les mesures de protection des popula
tions civiles contre les gaz toxiques,

Émet le vœu que le Comité international soit mis à même de continuer les recherches 
techniques entreprises jusqu’à présent malgré les difficultés de tout ordre qui se sont 
présentées,

Approuve l’activité du Centre de documentation et invite les Sociétés nationales 
à apporter au Comité international leur aide financière pour contribuer au développe
ment de ce centre,

Prend acte des conclusions de la Commission internationale de juristes de 1981, 
et émet le vœu que ses études soient continuées afin de rechercher les moyens de pro
tection légale de la population civile contre les menaces de la guerre aérienne dans ses 
différentes formes.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) :

La deuxième résolution répond à une proposition présentée par M. d e  S o u z a  

F e r r e ir a  et tend à faire droit aussi aux demandes de MM. d e  S t j e r n s t e d t  e t  

K r u p k a , visant à assurer une protection suffisante à la population civile et tout par
ticulièrement aux hôpitaux qui lui sont réservés. Rendant hommage à une initiative 
toute récente du Gouvernement belge, dont la commission a eu connaissance par l’in ter
médiaire du Lt.-Colonel V o n c k e n , la sous-commission, sur la proposition de M. d e  

S o u z a - F e r r e ir a , a rédigé la résolution suivante qui a été approuvée par la première 
commission unanime.

M. S y d n e y  H. BROWN (Secrétaire général adjoint) :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,
Remercie le Gouvernement belge de son initiative tendant à faire soumettre à une
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Conférence diplomatique l’étude de certaines lois de la guerre, notamment un projet 
concernant la création de zones ou de villes assurant une protection suffisante tan t aux 
blessés et malades militaires qu’à la population civile,

Exprime le vœu que le Comité international et les Sociétés nationales de la Croix- 
Rouge se mettent en rapport avec les Gouvernements pour stimuler leurs efforts en 
vue de la prompte réalisation de toute mesure tendant à protéger les populations sus- 
visées.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) : Nous passons m aintenant à l’examen
du point 10.

La question numéro 10 a fa it l’objet d’un rapport de M. B u r c k h a r d t  (voir 
document No. 10), et vise à l’application par analogie des dispositions de la Conven
tion de Genève et du Code aes prisonniers de guerre, qui a été prévue pour le cas d’une 
guerre déclarée, aux opérations militaires, navales ou aériennes qui ne sont pas accom
pagnées d’une déclaration de guerre.

La résolution proposée par M . F a v r e  a été soumise à  l’examen d’une sous-com- 
mission, composée de M M . W a d s w o r t h , de la M o r a n d iè r e  et B u r c k h a r d t ; celle-ci a
proposé à la commission un texte amendé, adopté ensuite par la commission à l’unanimité
et qui vous est maintenant soumis.

M. S y d n e y  H . BROWN (Secrétaire général adjoint) :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du rapport du Comité international de la Croix-Rouge,
considérant les conséquences fâcheuses que pourrait avoir une interprétation trop 

littérale des Conventions de Genève et de la Convention du 27 juillet 1929 relative au 
traitem ent des prisonniers de guerre, en cas d’opérations militaires, navales ou 
aériennes non accompagnées de déclaration de guerre,

considérant que ces opérations, quels que soient leur interprétation en droit inter
national, leurs motifs ou leurs buts, causent les mêmes dommages que les guerres 
déclarées,

Exprime le vœu que lesdites Conventions, établies pour le cas d’une guerre déclarée, 
soient aussi appliquées par analogie en cas de conflits armés entre E tats sans qu’il y 
ait eu une déclaration de guerre.

i La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) : Le point 9 concerne le projet
de Convention relative à la condition et la protection des civils d’une nationalité
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belligérante qui se trouvent sur le te rrito ire  de l’ennemi ou sur un territo ire occupé 
par lui. Dans un discours aussi clair qu’émouvant, le rapporteur, Mme F r ic k -C r a m e r , 

membre honoraire du Comité international de la Croix-Rouge, a rappelé que par suite 
d’une inexplicable lacune dans le droit de la guerre, il n’existe pas de disposition légale 
protégeant les civils appartenant à une nationalité belligérante lorsqu’ils se trouvent 
sur le territo ire de l’ennemi ou sur un territo ire occupé par lui. Mme F r ic k -C r a m e r  

a soumis à la Commission un projet de convention internationale (voir document No. 
9) qui comble cette lacune. Elle a insisté sur l’urgence qu’il y a d’obtenir des Gou
vernements la réunion d’une Conférence diplomatique, chargée d’examiner la question.

Après un débat très approfondi, auquel ont pris part les délégués de presque tous 
les pays représentés à la commission, la commission a reconnu tout l’intérêt d’un 
projet de convention élaboré par le Comité international et qui pourrait servir de base 
aux études d’une conférence diplomatique. Elle l’a  signalé à l’attention des Gouverne
ments, et elle vous propose de charger le Comité international de faire toutes démarches 
utiles en vue de la réunion aussi prochaine que possible d’une conférence diplomatique.

M. S y d n e y  H . BROWN (Secrétaire général adjoint) :

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,

considérant le vœu No. VI contenu dans l’Acte Final de la Conférence diploma
tique de Genève du 27 juillet 1929, tendant à ce que des études approfondies soient 
entreprises en vue de la conclusion d’une Convention internationale concernant la con
dition et la protection des civils de nationalité ennemie qui se trouvent sur le te rr i
toire d’un E ta t belligérant ou sur le territo ire occupé par lui,

Reconnaît tout l’intérêt du projet de Convention ci-annexé concernant ce sujet, 

Le recommande expressément, sous réserve de modifications éventuelles, à l’atten
tion des Gouvernements,

E t charge le Comité international de la Croix-Rouge de faire  toutes démarches 
utiles pour faire aboutir une Convention dans le plus bref délai possible.

A N N E X E

P r o j e t  d e  C o n v e n t io n  in t e r n a t i o n a l e  c o n c e r n a n t  l a  c o n d it io n  e t

LA PROTECTION DES CIVILS DE NATIONALITÉ ENNEMIE QUI SE TROUVENT
SUR LE TERRITOIRE D’UN BELLIGÉRANT OU SUR UN TERRITOIRE OCCUPÉ

PAR LUI.

TITRE I .— DE LA QUALITÉ DE CIVIL ENNEMI

Définition. A r t ic l e  p r e m i e r . — Les civils ennemis, dans le sens de la
présente Convention, sont les personnes qui réunissent les deux 
conditions suivantes:



Autorisation de 
partir.

Evacuation
administrative.

Cas de rétention 
des civils:

a) catégories.

b) recours à la 
Puissance 

protectrice.

Détenus.

a) ne pas appartenir aux forces armées terrestres, maritimes 
et aériennes des belligérants, telles qu’elles sont définies par le droit 
international, notamment par les art. 1, 2 et 3 du Règlement annexé 
à la Convention de la Haye, N° IV, concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907 ;

b) être ressortissant d’un pays ennemi et se trouver sur le 
territo ire  d’un belligérant ou sur un territo ire occupé par lui.

TITRE II.—DES CIVILS ENNEMIS QUI SE TROUVENT SUR 
LE TERRITOIRE D’UN BELLIGÉRANT

Section I. — Dispositiojis générales.

A r t . 2. — Sous réserve des dispositions de l’art. 4 , les civil en
nemis qui désireraient quitter le territo ire au début des opérations 
militaires obtiendront à cet effet, dans le plus bref délai possible, les 
autorisations nécessaires, ainsi que toutes facilités compatibles avec 
ces opérations.

Ils auront le droit de se m unir de l’argent nécessaire à leur 
voyage et d’emporter au moins leurs effets personnels.

A r t . 3. — Dans le cas où le départ des civils serait organisé ad
ministrativement, ceux-ci devront être conduits à la frontière de leur 
pays ou du pays neutre le plus proche.

Il sera procédé à ces rapatriem ents en tenant compte de toutes 
les exigences de l’humanité.

Les modalités de ces rapatriem ents pourront donner lieu à des 
accords spéciaux entre belligérants.

A r t . 4 . —  Seuls pourront être retenus les civils ennemis apparte
nant aux catégories suivantes :

a) Ceux qui sont aptes à être mobilisés immédiatement ou dans 
l’espace d’un an, en vertu de la loi du pays d’origine ou en vertu de 
la loi du pays où ils se trouvent ;

b) ceux au départ desquels pourront raisonnablement être op
posées des considérations tirées de la sécurité de la Puissance 
détentrice.

Dans l’un et l’autre cas, le recours à la Puissance protectrice sera 
toujours admis. Celle-ci aura le droit d’exiger qu’une enquête soit 
ouverte et que le résultat lui en soit communiqué dans les trois mois 
de sa demande.

A r t . 5. — Ceux qui sont en détention préventive ou condamnés 
à une peine privative de liberté seront, dès leur libération, admis au 
bénéfice des dispositions de la présente Convention.
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Le fa it d’appartenir à un E ta t ennemi ne doit pas entraîner une 
aggravation du régime auquel ils sont soumis.

Traitement 
des civils:

a) assimilation 
aux étrangers;

b) nouvelles et 
secours.

Sociétés 
de secours 
reconnues.

Protection.

Interdiction:
a) des repré

sailles,

b) des otages.

Nouveaux venus.

Principes
généraux.

A r t . 6 . — Les civils ennemis qui sont restés sur le territoire, 
comme ceux qui auront été retenus en application de l’art. 4, seront 
soumis au traitem ent dont jouissent les étrangers en temps ordinaire, 
sauf les mesures de contrôle ou de sûreté qui pourraient être 
ordonnées, et sous réserve des dispositions de la Section III.

Sous ces réserves, et pour autant que les opérations militaires 
le perm ettront, ils auront la possibilité de vaquer à  leurs occupations.

A r t . 7 . — Sous réserve des mesures appliquées à  la population 
dans son ensemble, les civils ennemis auront la possibilité de donner 
aux membres de leurs familles des nouvelles de caractère strictement 
privé, et d’en recevoir.

Sous la même réserve, ils auront également la possibilité de 
recevoir des secours.

A r t . 8. — Les civils ennemis auront toute facilité pour s’adresser 
aux sociétés de secours dûment reconnues et ayant pour objet d’être 
les intermédiaires de l’action charitable.

Ces sociétés recevront à  cet effet de la part des autorités toutes 
facilités, dans les limites tracées par les nécessités militaires.

A r t . 9. — Les civils ennemis seront protégés contre les actes de 
violence, les insultes et la curiosité publique.

A r t . 1 0 . — Les mesures de représailles à  leur égard sont inter
dites.

A r t . 1 1 . — La prise d’otages est interdite.

Section II. — Des civils ennemis amenés sur 
le territoire d’un belligérant.

A r t . 12. —  Les civils ennemis qui, pour une cause quelconque, se 
trouveraient amenés sur le territo ire d’un belligérant au cours des 
hostilités, devront être admis au bénéfice des mêmes garanties que 
ceux qui s’y trouvaient lors du début des opérations militaires.

Section III. — Du confinement et de l’internement.

A r t . 1 3 . — D a n s  le  c a s  o ù  le  p a y s  b e l l ig é r a n t  n ’e s t im e r a i t  p a s  
s u f f is a n te s  le s  m e s u r e s  d e  c o n tr ô le  o u  d e  s é c u r i t é  m e n t io n n é e s  à  l ’a r t .  
6 , i l  p o u r r a  r e c o u r ir  a u  c o n f in e m e n t  o u  à  l ’in t e r n e m e n t  c o n fo r m é m e n t  
a u x  d is p o s it io n s  d e  la  p r é s e n t e  s e c t io n .
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Cas de 
confinement.

Cas d’interne
ment.

Camps séparés 
hygiéniques.

Application de la 
Convention des 
prisonniers de 

guerre.

Observation 
du Règlement 
de la Haye.

Dispositions 
complémen

taires 
a) otages;

b ) déportation;

c) nouvelles et 
secours;

A rt . 14. — Dans la règle, le confinement dans une région déter
minée des civils ennemis sera préféré à leur internement. Seront 
notamment confinés, sous réserve de la sécurité de l’E tat, ceux qui 
sont fixés sur le territo ire du belligérant.

A rt . 15. — L’internement des civils ennemis dans des camps 
clôturés ne pourra être ordonné que dans l’un des cas suivants :

a) s’il s’agit de civils aptes à être mobilisés dans les conditions 
prévues par l’art. 4, lettre a) de la présente Convention ;

b) si la sécurité de la Puissance détentrice l’exige;
c) si la situation des civils ennemis le rend nécessaire.

A rt . 16. — Les camps d’internement des civils ennemis seront 
distincts des camps d’internement des prisonniers de guerre.

Ces camps ne pourront être installés dans des régions malsaines 
ou dont le climat serait nuisible à la santé des internés.

A rt. 17. — Pour le surplus, la Convention du 27 juillet 1929, 
relative au traitem ent des prisonniers de guerre, est applicable par 
analogie aux internés civils.

Le traitem ent des internés civils ne pourra en aucun cas être 
inférieur à celui que prescrit ladite Convention.

TITRE III.—DES CIVILS ENNEMIS QUI SE TROUVENT SUR LE 
TERRITOIRE OCCUPÉ PAR UN BELLIGÉRANT

A rt. 18. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à 
observer, en ce qui concerne la condition et la protection des civils 
de nationalié ennemie qui se trouvent sur le territo ire occupé par 
un belligérant, les disposition de la Section III du Règlement annexé 
à la Convention de la Haye, N° IV, de 1907.

A rt . 19. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent en outre 
à observer les dispositions suivantes :

a) Au cas où, à titre  exceptionnel, il p ara îtra it indispensable 
à l’E ta t occupant de prendre des otages, ceux-ci devront toujours être 
tra ités avec humanité. Ils ne devront sous aucun prétexte être mis 
à m ort ou soumis à des châtiments corporels.

b) Les déportations hors du territo ire de l’E ta t occupé sont 
interdites, à moins qu’il ne s’agisse d’évacuations destinées, en raison 
de l’extension des opérations militaires, à assurer la sécurité des 
habitants.

c) Les civils ennemis auront la possibilité de donner aux 
membres de leurs familles se trouvant à l’intérieur du territo ire 
occupé des nouvelles de caractère strictement privé, et d’en recevoir.
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cl) sociétés ele 
secours re

connues.

I. Application de 
la Convention:

a) en général;

b) affichage.

II. Traductions 
et règlements 
d’application.

I. Puissance 
protectrice, 

délégués.

La même possibilité leur sera accordée pour la correspondance 
avec l’extérieur, sous réserve des mesures appliquées à la population 
de l’E ta t occupant, dans son ensemble.

Sous la même réserve, les civils ennemis auront également la 
possibilité de recevoir des secours.

d) Les civils ennemis sont admis au bénéfice de l’article 8 de la 
présente Convention.

TITRE IV.—DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION

Section I. — De I’apjffication et de l’exécution de la Convention.

A r t . 2 0 . — Les dispositions de la présente Convention devront 
être respectées par les Hautes Parties contractantes en toutes circon
stances.

Au cas où, en temps de guerre, un des belligérants ne serait pas 
partie à la Convention, ses dispositions demeureront néanmoins 
obligatoires entre les belligérants qui y participent.

A r t . 2 1 . — Le texte de la présente Convention et des Conventions 
spéciales prévues à l’art. 3 sera affiché dans tous les lieux d’interne
ment des civils, et communiqué, sur leur demande, à ceux qui se 
trouveraient dans l’impossibilité d’en prendre connaissance.

A rt . 22. — Les Hautes Parties contractantes se communiqueront, 
par l’intermédiaire du Conseil fédéral suisse, les traductions officielles 
de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu’elles 
pourront être amenées à adopter pour assurer l’application de la 
présente Convention.

Section 11. — De Vorganisation du contrôle.

A r t . 2 3 . — Les Hautes Parties contractantes reconnaissent que 
la pleine exécution de la présente Convention comporte la collabora
tion des Puissances protectrices; elles se déclarent prêtes à accepter 
les bons offices de celles-ci.

A cet effet, les Puissances protectrices pourront, en dehors de 
leur personnel diplomatique, désigner des délégués parmi leurs 
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d’autres Puissances 
neutres. Ces délégués devront être soumis à l’agrément du belligérant 
auprès duquel ils exerceront leur mission.

Les représentants de la Puissance protectrice ou ses délégués 
agréés seront autorisés à se rendre dans toutes les localités, sans 
aucune exception, où sont internés des civils. Ils auront accès dans 
tous les locaux occupés par des internés civils et pourront s’entretenir 
avec ceux-ci, en règle générale sans témoin, personnellement ou par 
l’intermédiaire d’interprètes.
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II. Interpréta
tion de la 

Convention, 
conférences.

r III. Comité 
international 

de la 
Croix-Rouge.

Signature.

I. Ratification.

II. Dépôt.
III. Communi

cation aux 
autres Etats.

Entrée en vi
gueur: après 
deux ratifica

tions; 
ultérieurement.

Adhésions.

Les belligérants faciliteront dans la plus large mesure possible 
la tâche des représentants ou des délégués agréés de la Puissance pro
tectrice. Les autorités militaires seront informées de leur visite.

Les belligérants pourront s’entendre pour adm ettre que des 
personnes de la propre nationalité des internés civils soient admises 
à participer aux voyages d’inspection.

A rt . 24. —  En cas de désaccord entre les belligérants sur l’appli
cation des dispositions de la présente Convention, les Puissances 
protectrices devront, dans la mesure du possible, prêter leurs bons 
offices aux fins de règlement du différend.

A cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, notam
ment, proposer aux belligérants intéressés une réunion de représen
tan ts de ceux-ci, éventuellement sur un territo ire neutre convenable
ment choisi. Les belligérants seront tenus de donner suite aux pro
positions qui leur seront faites dans ce sens. La Puissance protectrice 
pourra, le cas échéant, soumettre à l’agrém ent des Puissances en cause 
une personne appartenant à une Puissance neutre ou une personnalité 
déléguée par le Comité international de la Croix-Rouge, qui sera 
appelée à participer à cette réunion.

A rt . 25. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle 
à l’activité humanitaire que le Comité international de la Croix-Rouge 
pourra déployer pour la protection des civils ennemis, moyennant 
l’agrém ent des belligérants intéressés.

Section III. — Dispositions finales.

A r t . 2 6 . — La présente Convention, qui portera la date d e ce
jour, pourra jusqu’a u .....................................................................................
être signée au nom de tous les pays représentés à la Conférence.

A r t . 2 7 . — La présente Convention sera ratifiée aussitôt que 
possible.

Les ratifications seront déposées à Berne.
Il sera dressé du dépôt de chaque instrum ent de ratification, un 

procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par le 
Conseil fédéral suisse aux Gouvernements de tous les pays au nom 
de qui la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

A rt . 28. — La présente Convention entrera en vigueur six mois 
après que deux instrum ents de ratification au moins auront été 
déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie 
contractante six mois après le dépôt de son instrum ent de ratification.

Art. 29. — A p artir  de la date de sa mise en vigueur, la présente 
Convention sera ouverte aux adhésions données au nom de tout pays 
au nom duquel cette Convention n ’aura pas été signée.
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I. Notification 
clés adhésions. 

Effet.

II. Communica
tion aux autres 

Etats.

A r t . 3 0 . —  Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil 
fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date à 
laquelle elles lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions aux 
Gouvernements de tous les pays au nom de qui la Convention aura 
été signée ou l’adhésion notifiée.

E tat de guerre: A r t . 3 1 . —  L’état de guerre donnera effet immédiat aux ratifica-
entrée en vigueur tions déposées et aux adhésions notifiées par les Puissances belligé-

immediate. rantes avant ou après le début des hostilités. La communication des 
Communication 

aux autres 
Etats.

ratifications ou adhésions reçues des Puissances en état de guerre sera 
faite par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.

Dénonciation: 
a) délai; commu

nication aux 
autres Etats:

A r t . 3 2 . —  Chacune des Hautes Parties contractantes aura la 
faculté de dénoncer la présente Convention. La dénonciation ne 
produira ses effets qu’un an après que la notification en aura été faite 
par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci communiquera cette 
notification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties con
tractantes.

h) effet restreint; La dénonciation ne vaudra qu’à l’égard de la Haute Partie  con
tractan te qui l’aura notifiée.

c) sans effet pen- En outre, cette dénonciation ne produira pas ses effets au cours
dant la guerre. d’une guerre dans laquelle serait impliquée la Puissance dénonçante.

En ce cas, la présente Convention continuera à produire ses effets, 
au delà du délai d’un an, jusqu’à la conclusion de la paix et, en tout 
cas, jusqu’à ce que les opérations du rapatriem ent soient terminées.

Dépôt aux ar
chives de la 

Société 
des Nations.

A r t . 3 3 . —  Une copie, certifiée conforme, de la présente Conven
tion sera déposée aux archives de la Société des Nations par les soins 
du Conseil fédéral suisse. De même, les ratifications, adhésions et 
dénonciations qui seront notifiées au Conseil fédéral suisse seront 
communiquées par lui à la Société des Nations.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) : Le point 8 de l’ordre du jour
concerne l’état des ratifications de la Convention de Genève de 1929, et la mise en 
harmonie des législations nationales avec la Convention. Le Colonel F a v r e ,  dans son 
rapport à la commission, a présenté à celle-ci un Recueil de textes législatifs et statu
taires, élaboré par le Comité international de la Croix-Rouge en exécution d’un mandat 
qui lui avait été conféré par la XIVème Conférence internationale de la Croix-Rouge. 
La commission a été unanime à voter au Comité international ses remerciements les 
plus vifs pour le très grand effort qu’il a fa it en établissant ce Recueil de textes.
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Celui-ci constitue une documentation très complète qui sera extrêmement utile pour 
les Gouvernements et les Sociétés nationales de la Croix-Rouge. Nous sommes persuadés 
que la Conférence voudra se joindre à la Première Commission pour présenter au 
Comité international ses félicitations et ses remerciements et que votre assemblée votera 
la résolution suivante.

M. S y d n e y  H. BROWN (Secrétaire général adjoint) :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

ayant pris connaissance du Recueil de textes relatifs à l’application de la Conven
tion de Genève et à l’action des Sociétés nationales dans les Etats parties à cette Con
vention, élaboré par le Comité international de la Croix-Rouge de la résolution XX de 
la XIVème Conférence internationale,

Félicite le Comité international pour le grand effort accompli dans l’exécution de 
son mandat,

Invite les Sociétés nationales de la Croix-Rouge à procéder, à l’aide de ce recueil, 
à l’étude de la législation de leur pays, comparée avec les autres législations nationales, 
aux fins d’a ttire r  l’attention de leurs Gouvernements respectifs sur les lacunes éven
tuelles de leur législation, et d’apporter en même temps à leurs propres statuts les 
modifications et les compléments qui leur paraîtraien t nécessaires.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) : Nous avons l’honneur de vous annoncer, de
la part du Comité international de la Croix-Rouge, que celui-ci se fera un plaisir de 
présenter un exemplaire du Recueil des textes à chaque délégation, dans l’espoir qu’il 
sera mis aux archives de chacune des Sociétés nationales de la Croix-Rouge. Vous 
voyez que ce volume est d’une certaine importance, et je renouvelle l’espoir du Comité 
qu’il pourra être utile aux Sociétés nationales pour leur législation et pour leur statuts.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) : Je tiens à ajouter, quoique
n’ayant pris qu’une connaissance assez superficielle de ce volume, que le travail qui 
a été fa it est à l’échelle de l’importance du volume lui-même.

Nous arrivons au dernier pôint dont a eu à s’occuper la Première Commission, il 
s’agit de la proposition W a d s w o r t h .

Comme je vous l’ai annoncé au commencement de mon exposé, Mesdames et 
Messieurs, notre commission a été saisie, au cours de ses délibérations, d’une proposi
tion ém anant de l’Honorable E l i o t  W a d s w o r t h ,  délégué de la Croix-Rouge américaine. 
Cette proposition portait les signatures des représentants des délégations américaine 
allemande, belge, japonaise et soviétique. Elle remplissait ainsi les conditions prévues
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à l’article 11 du Règlement des Conférences internationales pour être valablement 
soumise à l’examen de la Conférence.

Cette proposition tend à charger le Comité international de la Croix-Rouge de 
l’étude d’une question de droit international concernant la protection du matériel 
sanitaire des Sociétés de secours en temps de guerre.

La résolution est trop claire pour qu’il soit nécessaire de la commenter. Adoptée 
à l’unanimité par notre première Commission, cette résolution est soumise à votre 
haute approbation.

M . S y d n e y  H. BROWN (Secrétaire général adjoint) :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

attendu que la Convention de Genève du 27 juillet 1929, dans son article XVI, 
deuxième alinéa, établit que le matériel des Sociétés de secours, quel que soit le lieu 
où il pourra se trouver, sera considéré comme propriété privée,

estimant qu’il est désirable de régler en temps de paix l’im portante question de 
savoir si les dispositions des Conventions de Genève et de la Haye, protectrices du 
matériel sanitaire, sont applicables au matériel transporté par voie de terre, de mer 
ou de l’air.

Décide de confier au Comité international de la Croix-Rouge l’étude de cette ques
tion, en vue de soumettre à la XVIÈme Conférence internationale de la Croix-Rouge un 
rapport comprenant, le cas échéant, les recommandations qui sembleraient indiquées 
par cette étude.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Ici se term inent les
rapports présentés par les commissions. Celles-ci m éritent les remerciements les plus 
cordiaux pour leur travail à la fois rapide et extrêmement concentré et clair.

M. BURCKHARDT (C.I.C.R.) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Je voudrais exprimer toute la reconnaissance, toute la gratitude du Comité inter
national de la Croix-Rouge et, j ’en suis sûr, de toute l’assemblée, à  M . le Président N o l f ,  

pour la façon si magistrale dont il a bien voulu exposer devant nous le résultat du 
travail de la première commission. Il me semble qu’une seule chose a manqué à  son 
rapport — c’est la constatation que si nous n’avions pas eu à  la tête de notre commis
sion, composée de diplomates, juristes, militaires, médecins, une personnalité comme

-  211 -



M . N o l f ,  si courtoise, d’aussi nombreuses opinions, souvent si différentes, n’auraient 
point pu être conciliées en un si bref délai. C’est avant tout grâce à notre président 
que l’unanimité a pu être obtenue. Applaudissements.

S. Exc. M. le Professeur NOLF (Belgique) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Je suis très sensible, croyez-le bien, aux paroles beaucoup trop élogieuses que 
vient de m’adresser M . B u r c k h a r d t  et aux applaudissements par lesquels vous les avez 
soulignées.

Quand j ’ai accepté la tâche de présider les travaux de la première commission 
j ’étais assez inquiet. Il s’agissait de questions de droit, de questions intéressant en 
même temps les diplomates, les militaires, les médecins, et je ne croyais pas avoir la 
compétence nécessaire pour présider ces débats. Il semble que je me suis trompé, 
puisque vous avez bien voulu me remercier d’une façon aussi cordiale de la peine que je 
me suis donnée — du peu de peine, car ce n ’est pas une peine de servir la Croix-Rouge. 
Je puis vous affirmer qu’il n ’y a pas de récompense plus agréable pour moi que l’ex
pression de la sympathie et de la confiance de cette assemblée.

E l e c t io n  d e s  M e m b r e s  d e  l a  Co m m ission  P e r m a n e n t e

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Le point 14 concerne 
l’élection des membres de la Commission permanente de la Croix-Rouge interna
tionale. Chaque délégation de Croix-Rouge a une voix, et chaque Gouvernement une 
voix. Les bulletins de vote vont vous être distribués.

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) : Je me permets, au nom de la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge et du Comité international, de vous proposer les noms suivants :

S. Exc. le Prince T o k u g a w a  (Japon), S. Exc. le Général D. R ic a r d o  B u r g u e t e  y  

L a n a  (Espagne), M. le Docteur A l v a r o  C a r l o s  T o u r i n h o  (Brésil), l’Honorable Sir 
A r t h u r  S t a n l e y  (Grande B retagne), et M. le Docteur R e f i k  B e y  (Turquie).

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La proposition, qui
vous est soumise de la part de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et du Comité 
international de la Croix-Rouge est donc de désigner les Présidents des Sociétés de la
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Croix-Rouge du Japon, de l’Espagne, de la Grande Bretagne, du Brésil, et du Croissant- 
Rouge de Turquie.

Le résultat du vote sera donné à la prochaine séance, lundi prochain, 29 octobre 
à 9 h. 30.

La séance est levée à 16 heures 45.
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SÉANCE D U  LUNDI, 29 OCTOBRE 1934, 
à 9 heures et demie.

S o m m a ir e  : — E l e c t i o n  d e s  m e m b r e s  d e  l a  C o m m iss io n  p e r m a n e n t e .  — R é s o l u t i o n  
XLIII r e l a t i v e  a u  p o i n t  25 d e  l ’o r d r e  d u  j o u r  ( p r é s e n t é e  p a r  l e  M a r q u is  d e  
C a s a - V a l d è s ) .— R e m a r q u e s  d e  M . l e  D r .  E s p in o s a .— D o n  d e  S. M . l ’I m p é r a t r i c e  
d u  J a p o n  e t  d e  S. M. l ’I m p é r a t r i c e  d o u a i r i è r e  (C o m m u n ic a t io n  d e  S. E xc. l e  
P r i n c e  I y e s a t o  T o k u g a w a ) .— R é s o l u t i o n  XLIV ( p r é s e n t é e  p a r  l e  C o l o n e l  F a v r e ) .  
— R é s o l u t i o n  XLV  ( p r é s e n t é e  p a r  l ’H o n o r a b l e  J o h n  B a r t o n  P a y n e ) .  — R a t i f i c a 
t i o n  p a r  l e  G o u v e r n e m e n t  j a p o n a i s  d e  l a  C o n v e n t io n  d e  G e n è v e  d u  27 j u i l l e t  
1929 ( c o m m u n ic a t io n  d u  C o l o n e l  F a v r e ) . — D is c o u r s  d e  S. A . R . l e  D u c  d e  S a x e  
C o b o u r g  e t  G o t h a .  — R é s o l u t i o n  XLVI ( p r é s e n t é e  p a r  S. E xc. M. A u r i t i ) . — R é 
s o l u t i o n  XLVI ( p r é s e n t é e  p a r  S. E xc. M. A u r i t i ) . — R é s o l u t i o n  XLVII ( p r é s e n t é e  
p a r  M l l e  B o a r d m a n ) .  — R e m a r q u e s  d e  P h y a  R a j a n a k u l ,  d e  M m e l a  D o c t o r e s s e  
A l i c e  P e n n e l l ,  d e  S i r  H a r o l d  F a w c u s ,  d u  T r è s  R é v é r e n d  P è r e  N e v i l s ,  d e  M. 
d e  S o u z a - F e r r e i r a ,  d e  S. E xc. M. R a k o v s k i ,  d e  M. L a r g e ,  d e  M. F l û r y - H é r a r d ,  d e  
M m e P l u m p t r e ,  d e  M. T o t s u k a ,  d e  M. l ’A b b é  M a r g ia r ia ,  d e  M. l e  C o m te  F u t a r a ,  
d e  M l l e  H i g a k i ,  e t  d u  P r i n c e  K u n iy u k i  T o k u g a w a .  — R é s o l u t i o n  XLVIII ( p r é 
s e n t é e  p a r  M. F l û r y - H é r a r d )  . — C l ô t u r e  d e  l a  C o n f é r e n c e .

P résid en ce  de S. E x c . le  P rin ce  T o k u g a w a  

E l e c t i o n  d e s  m e m b res  d e  l a  C om m ission  p e r m a n e n te  (S u ite )

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La séance est ouverte. 
Le Secrétariat va vous faire connaître les résultats du vote effectué à la fin de notre 
dernière séance.

M. S y d n e y  H . BROWN (Secrétaire-général adjoint) Traduction: Les membres élus 
pour faire partie de la Commission permanente de la Conférence internationale de la 
Croix-Rouge, pour la période 1934-1938, sont:

S . Exc. le Prince T o k u g a w a  (Croix-Rouge du Japon)
Le Général D . R ic a r d o  B u r g u e t e  y  L a n a  (Croix-Rouge espagnole)
M. A l v a r o  C a r l o s  T o u r i n h o  (Croix-Rouge brésilienne)
Sir A r t h u r  S t a n l e y  (Croix-Rouge britannique)
M . le  D r . R e f i k  B e y  ( C r o is s a n t -R o u g e  t u r c )

Il est proposé que la première réunion de cette commission ait lieu immédiatement 
après la clôture de la Conférence.
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Je suis heureux de pouvoir vous dire que les exemplaires attendus du Recueil de 
textes, préparé par le Comité international de la Croix-Rouge, nous sont maintenant 
parvenus et que nous pourrons en distribuer à chaque délégation.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction:

Je vous propose l’émettre un vote de remerciements aux membres sortants de la 
Commission permanente. (Assentiment unanime).

L ie u  e t  D a t e  d e  l a  X V Ième C o n f é r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e
d e  l a  Cr o ix -R o u g e

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: La seule question de 
l’ordre du jour qui reste encore à régler est le point 25.

S. Exc. le Marquis DE CASA-VALDÈS :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Au nom de la Croix-Rouge d’Espagne, nous avons l’honneur de proposer notre 
capitale, Madrid, comme siège de la prochaine conférence internationale de 1938. 
Nous serons heureux et fiers de voir s’y réunir les représentants des Sociétés nationales, 
des Gouvernements et des organismes internationaux de la Croix-Rouge. En consé
quence, je  soumets à la Conférence la résolution suivante:

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

Décide que sa prochaine session aura lieu à Madrid en 1938, à une date qui sera 
fixée en temps utile par la Croix-Rouge espagnole, après consultation de la Commis
sion permanente de la Croix-Rouge internationale.

S. Exc. le Docteur ESPINOSA (Nicaragua) :

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

A la séance du Conseil des Délégués, je me suis permis d’offrir au nom des 
Sociétés de la Croix-Rouge de l’Amérique Centrale, une de nos capitales comme siège 
de la XVIême Conférence internationale, nonobstant la proposition faite par mon honorable 
collègue de l’Espagne. J ’étais obligé de faire cette proposition: le Dr. O l a n o  et moi 
avions reçu des instructions précises à cet effet des Sociétés de la Croix-Rouge de 1’ 
Amérique Centrale, toutes ces Sociétés nous ayant recommandé de faire notre possible
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pour que la prochaine Conférence internationale ait lieu dans une des capitales de 1’ 
Amérique centrale. Mais puisque notre mère-patrie, la noble et généreuse Espagne, à 
qui nous devons notre langue, notre religion, notre culture, a devancé ma proposition, 
je la retire volontiers avec le consentement de mes collègues et avec mes meilleurs vœux 
pour le succès de la XVIême Conférence à Madrid.

M. le Docteur WHITMARSH (Cuba) : J ’ai le plaisir d’appuyer la proposition de
S. Exc. le Marquis d e  C a s a - V a l d è s .

La proposition, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

D o n a t io n  d e  S. M. l ’I m p é r a t r i c e  d u  J a p o n  e t  d e  
S. M. l ’I m p é r a t r i c e  D o u a i r i è r e

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction:

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

J ’ai eu l’honneur de recevoir l’ordre de faire à la Conférence la communication 
suivante :

Sa Majesté l’Im pératrice du Japon et Sa Majesté l’Im pératrice Douairière ont 
daigné donné l’ordre, à l’occasion de cette Conférence, qu’une donation de cent mille 
yen, provenant de la bourse privée de Leurs Majestés, soit faite à la Croix-Rouge inter
nationale.

Les Augustes Donatrices ont daigné faire savoir qu’Elles désirent ainsi rendre 
hommage à la vénérée Mémoire de Leur Illustre Ancêtre, l’Im pératrice Shôken, et 
en même temps reconnaître les services rendus, sur le te rra in  national et interna
tional, en temps de paix, par les organisations de la Croix-Rouge, dont les possibilités, en 
tan t que facteur de valeur permanente dans l’atténuation de la souffrance en temps 
de paix, avaient été reconnues par l’Im pératrice Shôken, lorsqu’Elle avait fa it une dona
tion à la Croix-Rouge en 1912 à l’occasion de la IXème Conférence internationale.

La manière dont le Fonds de l’Im pératrice Shôken a été administré dans le passé, 
comme on le voit d’après les admirables rapports déposés par le Comité international, 
montrent à quel point les revenus de ce Fonds ont été bien utilisés et combien il est 
précieux de disposer d’un tel Fonds. Leurs Majestés Impériales, en augm entant de 
leur don généreux le capital du Fonds de l’Im pératrice Shôken, augmenteront donc 
ainsi les possibilités d’action bienfaisante de la Croix-Rouge internationale.

Puisque Leurs Majestés Impériales n ’ont pas exprimé de désir précis en ce qui 
concerne l’adm inistration de leur don, cette question est du ressort unique de la Confé
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rence. Mais avant d’en décider, je me perm ettrai d’a ttire r votre attention sur deux 
points dont il me semble que nous devrions tenir compte.

Laissez-moi vous rappeler tout d’abord qu’à l’époque où le Fonds Shôken fu t 
institué, en 1912, le Comité international de la Croix-Rouge était le seul organe inter
national de la Croix-Rouge. La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, à la fondation 
de laquelle la Croix-Rouge du Japon est heureuse d’avoir participé, ne date que de 
1919. Pendant les quinze années qui ont suivi sa fondation, la Ligue, dont l’activité 
a précisément pour but de favoriser l’œuvre de la Croix-Rouge en temps de paix et cela 
justem ent dans les champs d’action où l’Im pératrice Shôken voulait, par sa donation, 
encourager la Croix-Rouge à travailler, la Ligue, dis-je, a prouvé sa valeur ; en 1928, 
les statu ts de la Croix-Rouge internationale ont établi que la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge était désormais considérée comme étant, à côté du Comité international 
de la Croix-Rouge, un élément permanent et précieux de la Croix-Rouge internationale.

Le second point qui doit retenir notre attention est la stipulation de l’article 9 des 
Statuts de 1928, qui prévoit que le Comité international et la Ligue “collaborent dans 
les domaines qui touchent en même temps aux activités de l’un et de l’autre, notam
ment en ce qui concerne les efforts des œuvres d’assistance en cas de calamité nationale 
ou internationale”.

Eu égard à ces considérations, la Société de la Croix-Rouge du Japon espère que 
la Conférence internationale de la Croix-Rouge (qui est, à notre sens, l’organe compé
tent pour trancher cette question), voudra bien envisager un système de collaboration 
en ce qui concerne le Fonds de l’Im pératrice Shôken. Nous serions heureux de voir 
formuler une proposition qui, d’une part, confierait au Comité international la totalité 
du capital et laisserait à ce Comité la responsabilité de la sauvegarder et de le placer 
aussi avantageusement que possible, et qui, d’autre part, ferait participer la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge aux décisions à prendre concernant l’allocation régulière 
des revenus du Fonds.

Le peu de temps dont dispose encore cette Conférence rend impossible de préparer 
un projet de règlement pouvant être adopté à la présente réunion. Mais, puisque la 
XVPme Conférence ne se réunira qu’en 1938, il serait peut-être à propos de donner un 
mandat spécial à cet égard à la Commission permanente. La XVême Conférence pour
ra it adopter une résolution donnant mandat à la Commission permanente de rédiger 
un règlement approprié, et précisant que ce règlement, une fois formulé et publié, 
entrera aussitôt en vigueur d’une manière provisoire, sous réserve de sa confirmation 
par la XVIème Conférence. La procédure que je me permets de vous suggérer aurait 
l’avantage, au cas où la Commission permanente exécuterait le mandat qui lui serait 
confié dans un délai de quelques mois, comme elle devrait être en mesure de le faire, 
de donner à la XVPme Conférence, lorqu’elle envisagera cette question, la possibilité
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de juger le projet qui lui sera soumis, non seulement au point de vue théorique, mais 
aussi à la lumière des conséquences pratiques des stipulations contenues dans le nouveau 
règlement.

Je me permets donc de vous proposer que la Conférence, après avoir rendu l’hom
mage qu’elle jugera approprié à la générosité de Leurs Majestés Impériales, adopte 
une résolution dans le sens de la suggestion que j ’ai eu l’honneur de vous faire.

M. LE COLONEL FAVRE (C.I.C.R.) :

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Vous venez d’entendre Son Excellence le Président de la Croix-Rouge du Japon 
nous faire part de la donation généreuse que Sa Majesté l’Im pératrice du Japon et 
Sa Majesté l’Im pératrice Douairière ont daigné faire en faveur de la Croix-Rouge in 
ternationale, en ajoutant au Fonds de l’Im pératrice Shôken la somme de cent mille 
yen.

Comme représentant du Comité international de la Croix-Rouge, qui jusqu’ici, 
avait la mission d’adm inistrer ce Fonds et de prendre les décisions pour la distribution 
de ses revenus, je prie S. Exc. le Président de la Croix-Rouge du Japon de présenter à 
Leurs Majestés l’expression de la respectueuse et profonde reconnaissance de la XVÈmc 
Conférence pour ce témoignage d’intérêt et de sympathie envers la Croix-Rouge, qui 
est si bien dans les traditions de l’Auguste Famille Impériale du Japon.

Le Comité international de la Croix-Rouge sera heureux, selon le désir exprimé 
par la Croix-Rouge du Japon, de voir associée à l’avenir la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge aux décisions à prendre pour la distribution des revenus du Fonds Shôken, 
augmenté.

Il propose à l’Assemblée d’adopter l’adresse suivante et la prie de bien vouloir, 
après la lecture, se lever, pour manifester son assentiment à cette adresse, et sa g ra ti
tude envers Leurs Majestés.

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

Adresse à Sa Majesté l’Im pératrice du Japon, et à Sa Majesté l’Impératrice 
Douairière, l’expression respectueuse de sa reconnaissance profonde et émue pour la 
donation qu’Elles ont daigné faire dans le but d’augmenter le capital du Fonds de 
l’Im pératrice Shôken, et de contribuer ainsi à favoriser les œuvres humanitaires entre
prises par la Croix-Rouge en temps de paix.

L’assemblée se lève. La résolution est adoptée à l’unanimité.
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S. Exc. le Prince TOKUGAWA (President) Traduction: J ’aurai le privilège de 
rendre compte à Leurs Majestés Impériales de la résolution adoptée par la Conférence 
et à laquelle Elles seront sans doute très sensibles.

L’Hon. JOHN BARTON PAYNE (Etats-Unis) Traduction: J ’ai l’honneur de
vous proposer la résolution suivante :

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge,

prenant acte de la déclaration du Président de la Croix-Rouge japonaise,
félicitant le Comité international de la Croix-Rouge de sa gestion du Fonds de 

l’Im pératrice Shôken, et reconnaissant que les dispositions prises par ce Comité, dans 
les allocations faites sur les revenus de ce fonds, ont toujours été parfaitem ent con
formes à la lettre et à l’esprit du règlement,

considérant d’autre part les Articles VIII et IX des S tatuts de la Croix-Rouge 
internationale,

Charge la Commission permanente de la Croix-Rouge internationale d’étudier les 
modifications à apporter au règlement du Fonds Shôken, en vue d’assurer la participa
tion de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge aux décisions relatives aux allocations 
faites sur les revenus de ce fonds, et l’autorise à m ettre en vigueur le règlement ainsi 
modifié, sous réserve de sa ratification par la XVIême Conférence internationale.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Si personne ne
demande la parole nous allons passer au vote.

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

R a t if ic a t io n  p a r  l e  Go u v e r n e m e n t  ja p o n a is  d e  l a  Co n v e n t io n

d e  G e n è v e  d e  1929

Le Colonel FAVRE (C.I.C.R.) :

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

En qualité de rapporteur sur le point 8 de l’ordre du jour de la XVème Conférence 
concernant les ratifications de la Convention de Genève de 1929, je suis très heureux 
de pouvoir vous annoncer, de la part de la délégation japonaise, que le Gouvernement 
japonais a ratifié, à la date du 26 courant, la Convention de Genève pour l’amélioration 
du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne, du 27 juillet 1929. La 
délégation japonaise me charge de vous faire part du plaisir qu’elle a de voir son pays
apporter une nouvelle marque de collaboration à la belle œuvre qui est précieuse à nous
tous.
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Je suis certain, M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,  que vous verrez dans cette coïncidence 
de la ratification avec la session de la XVème Conférence à Tokio, une marque de plus de 
la courtoisie de nos hôtes à l’égard de la Croix-Rouge internationale.

Applaudissements.

D isco u rs  d e  S. A. R. l e  D uc  d e  Sa x e  C obo urg  e t  Go th a

S. A. R. LE DUC DE SAXE COBOURG ET GOTHA (Allemagne) Traduction :

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

La XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge tire à sa fin. Bien que ce soit 
la première Conférence à laquelle j ’ai eu l’honneur et le plaisir d’assister en tan t que 
Président de la Croix-Kouge allemande, je n’ai pas eu l’impression d’être un nouveau 
venu parmi vous. Je dois ceci aux idéals élevés par lesquels nous sommes tous unis, 
et à mon ami le Colonel D r a u d t  qui jouit de votre estime depuis tan t d’années. P ar son 
intermédiaire, j ’ai eu le plaisir de vous connaître avant même de venir vous voir. Il 
m’a été extrêmement agréable de me sentir en contact personnel avec vous tous, et j ’y 
trouverai une inspiration pour mes fu turs efforts tendant à la réalisation des grandes 
tâches qui nous attendent.

Les travaux de la XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge marquent un 
im portant progrès vers la réalisation des buts élevés de la Croix-Rouge, qui visent à 
l’atténuation des souffrances. C’est là une tâche qui tire  son origine de la Convention 
de Genève, et à laquelle la Croix-Rouge allemande est fière de collaborer. La regretté 
Président du Reich, le Maréchal v o n  H i n d e n b u r g ,  Patron de la Croix-Rouge allemande, 
avait montré son haut intérêt pour cette Conférence lorsque notre distingué Président, 
le Prince T o k u g a w a ,  a eu l’occasion de visiter Berlin l’année dernière. Son successeur, 
le Führer et Chancelier du Reich Adolf H i t l e r ,  auquel je  ferai rapport immédiatement 
à mon retour, s’intéresse également, je  le sais, au travail de la Croix-Rouge.

C’est avec la plus grande satisfaction que nous pourrons constater le succès de 
cette Conférence de Tokio, succès qui est dû en tout premier lieu à sa préparation et 
à son organisation par la Croix-Rouge du Japon, le Comité international de la Croix- 
Rouge et la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. Je voudrais dire aux représentants 
de ces trois organisations, de la part de la Croix-Rouge allemande, notre reconnais
sance la plus cordiale et la plus sincère. Permettez-moi aussi d’exprimer ma profonde 
gratitude à S.A.I. le Prince K a n - i n ,  Président d’Honneur de la Croix-Rouge du Japon, 
ainsi qu’au vénéré Président de cette Conférence, le Prince T o k u g a w a .
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Cela a été pour moi, ainsi que pour les autres membres de la délégation allemande, 
un très grand plaisir de venir au Japon pour la première fois. Toutes nos prévi
sions ont été dépassées, tellement profondes ont été les impressions que nous avons 
recueillies pendant les quelques jours que nous avons passés ici. Nous ne saurons 
jam ais oublier l’hospitalité qui nous a été prodiguée par la Famille Impériale, le 
Gouvernement et les autorités, par la Croix-Rouge du Japon, et par les particuliers qui 
ont bien voulu nous recevoir chez eux dans cette belle capitale du Japon.

La Croix-Rouge est le symbole de la collaboration altruiste et cordiale de tous les 
pays. Nous appartenons à bien des nations : nous poursuivons un but unique. En nous 
efforçant de l’atteindre, nous apprenons tous à mieux nous connaître et à mieux nous 
comprendre.

Nous remportons avec nous, comme un trésor de la plus haute valeur, cet esprit de 
compréhension mutuelle. Nous avons pour tâche d’atténuer les souffrances qui résul
tent de la guerre, et en travaillant dans ce but, nous servons la cause de la paix dont 
toutes les nations ont besoin et qu’elles désirent toutes.

Notre visite au Japon nous aura laissé mille impressions, mille enseignements dans 
le domaine de l’action de la Croix-Rouge sur le terra in  national et international. Elle 
nous a permis également de connaître un grand pays lointain. Nous partirons animés 
par des sentiments de profonde reconnaissance pour toute la cordialité qui a été mani
festée à notre égard, de vive admiration pour cette vieille culture qui persiste et qui 
fleurit encore aujourd’hui, cette culture qui a donné naissance à de si belles œuvres d’a rt 
en même temps qu’aux coutumes séculaires du peuple japonais.

J ’ai l’honneur d’exprimer à la Croix-Rouge du Japon mes plus sincères remercie
ments, ainsi que mes meilleurs vœux pour le bonheur du peuple nippon et de l’huma
nité tout entière. Mes remerciements s’adressent plus particulièrement à vous, mon 
cher Prince T o k u g a w a ,  car je sais tout ce que vous avez fa it pour nous. Puis-je vous 
demander de bien vouloir transm ettre l’expression de notre profonde gratitude à la 
Famille Impériale, et à tous ceux qui nous ont prodigué une si charmante hospitalité 
pendant la durée de la XVème Conférence internationale de la Croix-Rouge?

V oeux e t  R e m e r c ie m e n t s

S. Exc. M. AURITI (Italie) :

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

A  la  s u i t e  d u  d is c o u r s  d e  S . A . R. le  D u c  d e  S a x e  C o b o u r g  e t  G o t h a ,  j e  c r o is  d e v o ir  

v o u s  p r o p o s e r  u n e  r é s o lu t io n  p o u r  e x p r im e r  n o tr e  r e s p e c t u e u s e  e t  p r o fo n d e  g r a t i tu d e
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envers Leurs Majestés l’Em pereur et l’Im pératrice du Japon, et envers Leurs Altesses 
Impériales le Prince et la Princesse K a n - i n .  Je suis sûr d’interpréter les sentiments 
de toute l’assemblée en proposant et en form ulant cette résolution, c’est pourquoi je 
prie l’Assemblée de bien vouloir écouter debout ma résolution et de bien vouloir l’ap
prouver par acclamation. L’Assemblée se lève.

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,

Prie Leurs Majestés l’Em pereur et l’Im pératrice du Japon de daigner agréer 
l’hommage de sa respectueuse gratitude pour les témoignages de Haute Bienveillance 
dont Elles ont entouré la Conférence et encouragé ses travaux,

Adresse d’autre part, à  S. A. I . le Prince K a n - i n ,  Président d’Honneur de la 
Société de la Croix-Rouge du Japon, et à  S. A. I . la Princesse K a n - i n ,  Présidente de 
l’Association des Dames Infirmières Volontaires de la Croix-Rouge, la respectueuse ex
pression de sa reconnaissance envers LL. AA. II. et de son admiration pour les belles 
œuvres auxquelles Elles daignent apporter Leur Haut Patronage et Leur concours 
effectif.

La résolution est adoptée, par acclamation, à l’unanimité.

Mlle BOARDMAN (Amérique) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

C’est pour moi un grand honneur de pouvoir vous proposer une résolution à laquelle 
je suis sûre que tous les délégués présents désireront s’associer sans réserve.

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,

extrêmement sensible à l’accueil si sympathique et si hospitalier dont elle a été 
l’objet, et aux innombrables attentions prodiguées à tous les délégués par les autorités, 
par la Croix-Rouge du Japon et par la population tout entière,

Exprime l’assurance de sa chaleureuse reconnaissance à tous ceux qui, par leur 
hospitalité, par les facilités accordées aux délégués, et par leur concours dévoué, ont 
contribué à assurer le succès de la Conférence, et à laisser aux participants un souvenir 
inoubliable.

Ces remerciements s’adressent en tout premier lieu au Gouvernement Impérial 
japonais et au Conseil des Ministres,

à S. Exc. le Prince I y e s a t o  T o k u g a w a ,  Président de la Société de la Croix-Rouge 
du Japon, au Prince K. T o k u g a w a  et à M. N a k a g a w a ,  Vice-Présidents, à MM. les 
Administrateurs et Conseillers de la Société,
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aux Gouverneurs des Préfectures et notamment aux Gouverneurs de Tokio et de 
Ifanagawa,

aux autorités municipales et plus particulièrement aux Maires de Tokio et de 
Yokohama,

aux institutions et organisations, ainsi qu’aux particuliers, qui ont bien voulu 
recevoir les délégués et les membres de leurs familles, nçtamment au Baron I w a s a k i ,  

au Baron M i t s u i ,  à  la Chambre du Commerce et de l’Industrie de la ville de Yokohama,

enfin, au Général Inouye, à ses collègues et collaborateurs du Secrétariat de la 
Croix-Rouge japonaise, aux comités et aux membres de la Société, tan t à Tokio qu’en 
province, et aux membres de la Croix-Rouge de la Jeunesse, dont l’élan et le dévoue
ment assurent à la Croix-Rouge du Japon un avenir digne de son glorieux passé et de 
son essor actuel.

Phya RAJANAKUL (Siam) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

J ’aurais voulu dire quelques mots, mais tout a été si bien dit par S . A . R . le Duc d e  

S a x e  C o b o u r g  e t  G o t h a  que je dois me borner à faire écho à ses paroles. Je voudrais 
seulement exprimer le vœu de la Croix-Rouge siamoise que cette réunion, comportant la 
participation de distingués représentants d’une soixantaine de pays, contribue puissam
ment aux buts élevés de la Croix-Rouge et à la meilleure compréhension entre les 
peuples.

Mme la Doctoresse PEN N ELL (Inde) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Me sera-t-il permis, au nom de la délégation de l’Inde, d’exprimer mes sincères 
remerciements à tous ceux qui ont contribué au succès de la XVèmc Conférence interna
tionale de la Croix-Rouge? L’hospitalité a toujours été l’orgueil et le privilège des 
peuples de l’Orient, mais je crois que le Japon a dépassé toutes les bornes de ce que 
l’on s’est imaginé jusqu’ici dans cet ordre d’idées. De nombreux délégués ont déjà 
parlé de notre reconnaissance, mais la délégation de l’Inde veut avoir voix au 
chapitre pour dire combien elle a apprécié la grande amabilité qui nous a entourés 
pendant notre séjour au Japon. Cette Conférence a forgé des liens d’amitié qui 
serviront, nous n ’en doutons pas, à renforcer toute notre action future.
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Le Lieutenant-Général Sir HAROLD FAWCUS (Grande Bretagne) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

J ’aimerais dire moi aussi, comme représentant de la Croix-Rouge britannique, un 
mot de remerciement pour toute l’hospitalité et toutes les facilités qui nous ont été pro
diguées à Tokio. En outre, je voudrais faire mention de la reconnaissance que nous 
devons à ceux qui à Kyoto, à Osaka et ailleurs, ont déjà reçu et fêté certains d’entre 
nous et qui, à ce que l’on me dit, se proposent encore d’accueillir chez eux les délégués 
qui resteront quelque temps après la clôture de la Conférence. Je suis persuadé que 
tous ceux qui, comme moi, sont venus de très loin, pour participer à cette Conférence, 
retourneront chez eux avec la conviction qu’elle a réellement valu la peine et qu’elle a, 
à tous les points de vue, dépassé nos vœux et nos espoirs.

Le Très Révérend Père NEVILS (Amérique) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Comme porte-parole des nombreux délégués de la Croix-Rouge américaine, y 
compris ceux de la Section des Iles Philippines, je voudrais dire notre reconnaissance 
pour tout ce que nous avons reçu des nombreux pays représentés ici. Nous sommes 
vivement reconnaissants, non seulement à nos hôtes japonais, mais à tous 
ceux qui ont été nos collègues dans le travail de cette Conférence. Nous garderons 
pendant longtemps le sentiment de notre gratitude pour la belle hospitalité dont nous 
avons été l’objet. En regardant le soleil, l’autre jour, qui faisait un grand rond rouge 
à côté de la neige blanche qui brillait sur le pic du Fujiyam a, nous nous sommes dit, 
du fond de nos cœurs que remplissait la gratitude la plus chaleureuse, je  peux dire la
plus affectueuse : il est donc vrai que le Japon a choisi un symbole digne d’une
grande nation, et quand nous regardons cette étendue de blanc et ce soleil rouge, nous 
sommes pénétrés de gratitude envers cette grande nation tout entière.

Mais je crois que nos remerciements sont dûs à toutes les nations représentées ici, 
pour l’inspiration que leurs délégués nous ont donnée, pour l’encouragement que nous 
recevons chaque fois que nous nous rendons compte que la Croix-Rouge n ’est qu’une 
grande famille dont chaque membre se plaît à travailler au bénéfice d’autrui.

En ce qui me concerne personnellement, parmi tan t de beaux souvenirs que je 
rem porterai chez moi, celui qui me tient le plus au cœur concerne la réunion dans le 
parc de Hibiya de ces cinq mille enfants qui chantaient d’une manière si belle et qui
nous accueillaient de leur “banzai”. Je pense encore à ces enfants, agitant le drapeau
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de leur pays d’une main et de l’autre le drapeau de la Croix-Rouge. C’était évocateur, 
c’était émouvant, plus qu’aucune des scènes auxquelles j ’aie jam ais assiste.

Je dirai donc, au nom de tous les membres de la Conférence, que nous portons, nous 
aussi, d’une main notre drapeau national et de l’autre le drapeau de la Croix-Rouge, et 
que nous crions tous à l’adresse de nos hôtes japonais: “Banzai, banzai, banzai” !

M. le Docteur DE SOUZA-FERREIRA (Brésil) : J ’ai l’honneur de proposer à
l’assemblée un vœu de reconnaissance pour le Bureau, qui, sous la présidence de S. Exc. 
le Prince T o k u g a w a ,  a si bien dirigé les travaux de la Conférence.

Marques d’approbation.

S. Exc. M. RAKOVSKI (U.R.S.S.) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,
M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

E x c e l l e n c e s ,

Je tiens à joindre nos remerciements à ceux qui viennent d’être prononcés à 
l’adresse des autorités de la Croix-Rouge japonaise et du peuple japonais tout entier, 
pour l’hospitalité cordiale qu’ils nous ont prodiguée pendant notre séjour ici et je  crois 
aussi, M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,  exprimer l’opinion et les sentiments de tous, en englo
bant dans nos remerciements le Secrétariat de la Conférence, qui nous a servis d’une 
manière si efficace et si dévouée et qui a facilité énormément le succès de la Conférence.

M. LARGE (Nouvelle-Zélande) Traduction:

M o n s i e u r  l e  P r é s i d e n t ,
E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Est-ce que la Nouvelle Zélande, elle aussi, peut dire son mot de remerciement?
Nous rentrons chez nous, pénétrés des leçons de cette Conférence, dont quelques- 

unes particulièrement précieuses pour notre Société. Nous allons pouvoir dire aux 
nôtres, par exemple : “La Croix-Rouge de la Jeunesse fa it partie intégrante de la
Croix-Rouge, et ne peut en être jam ais séparée d’aucune façon ni en aucune circon
stance”. Nous pourrons leur dire encore : “Comme Dieu aide celui qui s’aide lui-même, 
la Croix-Rouge du monde entier aidera la Nouvelle-Zélande quand elle aura appris à 
s’aider elle-même”. E t encore : “Dans la Croix-Rouge, la règle est d’abord de donner
ce que vous pouvez donner vous-même, et ensuite seulement de demander aux autres 
de donner à leur tour”.

Nous emportons aussi le message du Japon, qui nous a appris que le travail ne 
peut avoir un caractère vraim ent national et vraim ent constructif qu’à condition de 
travailler seulement sur une ou deux choses à la fois, et de tra ite r les thèmes choisis
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sous tous les différents angles possibles. Rien de réellement viable ne peut être accompli 
si l’on adopte le procédé contraire, en travaillant dans beaucoup de domaines à la fois 
et en regardant chaque thème sous un seul angle.

Nous avons vu bien des choses intéressantes en marge de la Conférence : les danses 
“Nô”, les drames “Kabuki”, le jeu magnifique des artistes, dont le moindre geste repré
sente une pensée profonde et répond à une technique superbe. Nous avons vu des 
artistes peintres qui, de quelques coups de pinceau, faisaient vivre devant nos yeux 
des fleurs, des oiseaux, que sais-je? Nous avons vu des jardins dont le moindre arbuste 
a sa signification, et où chaque arbre est l’objet des soins constants de jardiniers qui 
tiennent à la vie de leurs arbres comme à la leur.

E t maintenant, laissez-moi dire un mot de l’organisation même de cette Confé
rence. De telles prévenances, de telles attentions nous dépassent. Il est presque cons
ternan t d’être l’objet d’une accueil aussi parfait. Nous nous sentons tout humbles 
devant cette grande, cette vieille civilisation que l’on voit toute pénétrée de la beauté 
et de l’amour de la beauté, et où chacun, depuis les personnages les plus hauts jusqu’ 
à l’homme dans la rue, se plaît à faire plaisir et à rendre service.

L’idée démocratique prend ici une forme inconnue ailleurs, car tout tourne autour 
de l’individu et de sa famille, et le Souverain n’est autre que le père de toute la na
tion. Faut-il s’étonner, dans ces conditions, que les enfants japonais par milliers ap
portent leur contribution — la contribution de l’avenir — au service de la Croix-Rouge? 
Je pense encore à leur belle discipline, à la loyauté, à la vénération que manifestent ces 
enfants lorsqu’ils entonnent l’hymne national.

Nous qui venons des pays lointains, nous voulons vous dire : “Arigato” . Puissions- 
nous bien réfléchir à toutes ces leçons que nous avons reçues de nos frères aînés, de 
manière à pouvoir donner à notre tour, à nos pays et à cette patrie universelle qu’est 
la Croix-Rouge, le même dévouement que nous avons vu ici au Japon. Il vaut bien 
la peine de se dévouer pour une œuvre qui est la plus belle que l’homme connaisse et 
la plus dure à accomplir, cette œuvre qui consiste à atténuer les souffrances, quelle 
qu’en soit la cause ou la nature.

Lorsque le cœur est plein, les paroles font défaut.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Permettez-moi d’ajouter quelques mots aux paroles si éloquentes qui viennent d’être 
prononcées, pour associer de tout cœur la Croix-Rouge française aux sentiments de 
reconnaissance exprimés à la Croix-Rouge japonaise.
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L’atmosphère si agréable et si pleine de sympathie dans laquelle nous avons vécu, 
l’autorité avec laquelle nos réunions ont été présidées, la perfection de l’organisation, 
ont largement contribué au succès de la Conférence, qui, par ailleurs, avait été si ex
cellemment préparée au point de vue technique par le Comité international de la 
Croix-Rouge, la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge et les représentants de la Croix- 
Rouge japonaise.

Malgré tout ce que nous savions déjà de l’hospitalité nipponne, celle que nous 
avons reçue a dépassé toutes nos prévisions. Nous avons été l’objet de tan t d’atten
tions, de tan t d’amabilités, qu’un peu de confusion vient se mêler à notre gratitude.

J ’espère que la chaleur de nos remerciements persuadera la Croix-Rouge japonaise 
qu’il ne s’agit pas ici des compliments usuels décernés à un hôte, mais au contraire 
d’une vibrante manifestation de la reconnaissance que nous éprouvons au moment où 
nous avons le chagrin de quitter ce magnifique pays.

Enfin, je voudrais dire, très respectueusement, que nous avons tous senti profondé
ment l’honneur qui nous a été fa it par Leurs Majestés l’Em pereur et l’Impératrice, 
ainsi que par les membres de la Famille Impériale. Leur bienveillance à notre égard 
sera assurément le plus beau de tous les merveilleux souvenirs que nous emporterons 
de notre séjour.

Mme. PLUMPTRE (Canada) Traduction: . ,

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Comme déléguée de la Croix-Rouge canadienne, je voudrais ajouter le témoignage 
de mes remerciements à ce qui a déjà été dit pour reconnaître les marques de 
courtoisie et l’hospitalité que nous avons reçues dans ce beau pays. Nous autres 
Canadiens, nous connaissons, sans être obligés pour cela de venir l’apprendre au Japon, 
les qualités remarquables des hommes d’E ta t japonais et de la Croix-Rouge du Japon, 
car nous avons l’avantage d’avoir comme représentant du Japon auprès de notre Gou
vernement, l’éminent fils de notre distingué Président le Prince ToKUGAW A. Celui-ci 
nous a déjà appris, dans notre propre pays, certaines des leçons que le Japon peut nous 
enseigner. Nous avons d’ailleurs au Canada, comme au Japon, l’érable comme emblème 
national. Quand j ’ai vu les érables hier, à Nikko, la beauté de ce spectacle m’a rappelé 
que ce tra it d’union entre nos deux pays est un symbole progrès, de fraîcheur, de vie qui 
ne cesse de se renouveler. Nous avons gravi devant les temples de Nikko des marches 
qui sont consacrées à la mémoire de tout ce que le Japon contient de beau et de vénéré, 
et là encore, les enfants du jeune Japon, sont venus nous saluer.
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Nous qui venons d’un pays encore jeune, nous sommes peut-être plus sensibles que 
les autres à cette hospitalité prodigieuse dont nous avons été l’objet, et nous rempor
tons chez nous, non seulement une vive reconnaissance de cette hospitalité, mais aussi 
le souvenir de la manière dont la beauté et la tradition font partie ici de l’enseigne
ment des citoyens de l’avenir. Les enfants japonais apprennent à l’école à se dévouer 
au service de la Croix-Rouge et à s’occuper de ceux qui souffrent. Une des leçons dont 
nous allons certainem ent nous souvenir est la leçon de l’équilibre, qui au Japon permet 
d’unir les choses nouvelles et efficaces au culte de la beauté et au respect du passé.

M. le Docteur WHIMARSH (Cuba) : Au nom de la Croix-Rouge cubaine je suis 
heureux de m’associer aux manifestations de sympathie et de gratitude qui viennent 
d’être faites par de nombreux orateurs qui m’ont précédé.

M. TOTSUKA (Saint-Siège) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

C’est un grand plaisir et une faveur pour moi que de parler dans cette assemblée, 
en qualité d’observateur du Saint-Siège à la Conférence internationale de la Croix- 
Rouge, du fa it spécialement que c’est la première fois que le Vatican y est représenté. 
Nous savons tous, que les idéals de la charité et de bienveillance internationale qui sont 
à la base de la Croix-Rouge ont toujours figuré dans l’enseignement de l’Eglise depuis 
sa fondation jusqu’à nos jours.

Ceux d’entre vous qui ont lu la vie de Florence Nightingale se souviendront que, 
dans ses premiers efforts pour enrôler des ouvriers pour venir au secours des soldats 
blessés de Crimée, elle fit appel aux sœurs catholiques de la Miséricorde, et celles-ci 
vinrent sur le fron t comme ses premières compagnes. Elles peuvent dès lors être 
regardées comme des pionniers de l’œuvre de la Croix-Rouge.

Pendant la dernière guerre, les fils et les filles de l’Eglise travaillèrent en maintes 
occasions la main dans la main avec les ouvriers de la Croix-Rouge. Lors de cette 
même guerre, dès décembre 1914, le pape Benoit XV proposa l’échange des prison
niers inaptes à tout service militaire. En janvier 1915, il plaida en outre le rapatrie
ment de certaines classes d’internés civils. Ces deux propositions aboutirent à 
d’heureux résultats, et en mai 1915, le pape en fit une troisième dont résulta le tran s
fe rt dans des hôpitaux suisses de 30.000 blessés ou malades qui ne pouvaient être 
qualifiés définitivement comme inaptes au service.

Comme guide spirituel de millions d'hommes dans tous les pays du monde, le 
Saint-Siège peut bien être reconnu comme possédant un caractère supranational, et
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dans le champ de son activité il s’élève au-dessus des limitations des frontières 
nationales.

P a r la parole et par écrit, les papes se sont toujours déclarés opposés aux conflits 
armés entre nations. La mission du Saint-Siège a toujours été d’encourager la charité 
fraternelle et la bienveillance entre les nations — cette bienveillance qui renforce les 
liens d’amitié et tien t dûment compte des droits d’autrui. Lors des catastrophes 
causées par les forces de la nature, le Saint-Siège a distribué aux victimes les offrandes 
reçues sans distinction de race ni de religion. Ce faisant, il s’est conformé aux deux 
grands préceptes : l’amour de Dieu et l’amour du prochain pour l’amour de Dieu.

E x c e l l e n c e s , M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

En term inant, je répète que cela a été pour moi un grand plaisir d’avoir assisté, en 
qualité d’observateur du Saint-Siège, à cette Conférence, et d’avoir pu suivre avec in
té rê t les diverses séances où a été exposée l’œuvre hum anitaire si admirable de la 
Croix-Rouge. Qu’on me permette d’exprimer l’espoir qu’elle continue longtemps encore 
sa mission de charité, et que l’avenir lui réserve des succès plus grands encore que 
ceux du passé.

Abbé P. A. MARGIARIA (Ordre souverain de Malte) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Au nom de l’Ordre de Malte qui, depuis des siècles, travaille au bien de l’humanité, 
je  voudrais exprimer notre satisfaction de l’œuvre accomplie et des résolutions votées, 
qui m ontrent que l’œuvre de la Croix-Rouge est encore plus vaste qu’on ne pouvait 
le penser. Ces résolutions m ontrent également le rôle que la Croix-Rouge peut jouer 
dans la marche des peuples vers la fratern ité. Je voudrais également dire un mot de 
remerciements pour l’hospitalité du peuple japonais dont j ’ai pu étudier le caractère 
qui comporte tan t de bonnes qualités. Les membres de la XVème Conférence retourne
ront chez eux avec une connaissance plus profonde des vertus de ce peuple, et ils 
en retireront un bien inestimable.

Le Comte FUT ARA (Bureau international Eclaireurs) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Au nom du Bureau international des Eclaireurs, qui a pour tâche d’assurer la liaison 
entre les éclaireurs de plus de quarante pays, je désire remercier sincèrement la XVème
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Conférence internationale de la Croix-Rouge pour l’invitation qu’elle nous a adressée de 
participer à cette Conférence. Il serait superflu de parler de l’action des scouts dans 
le monde, puisque notre mouvement est aujourd’hui universellement reconnu, de même 
que le mouvement et l’esprit de la Croix-Rouge pénètrent aujourd’hui jusque dans les 
régions du globe les plus éloignées.

Vous savez que, nous autres éclaireurs, nous avons comme principe de nous rendre 
utiles aux autres, et que nous sommes particulièrement heureux de collaborer avec tous 
ceux qui cherchent à propager l’esprit de paix dans le monde. C’est à ce point de 
vue que l’esprit de la Croix-Rouge est le plus voisin du nôtre. Laissez-moi donc vous 
donner l’assurance de notre fervent désir de collaborer avec la Croix-Rouge dans la 
poursuite des buts les plus nobles qui soient au monde.

Mlle S i g e r u  HIGAKI (Bureau mondial des Eclaireuses ) Traduction:

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Comme déléguée du Bureau mondial des Eclaireuses, il m’est particulièrement 
agréable d’exprimer nos vifs remerciements au Bureau de la XVème Conférence in ter
nationale de la Croix-Rouge d’avoir bien voulu nous inviter à participer aux travaux 
de cette assemblée. Il est vraim ent admirable de voir les délégués de tan t de pays diffé
rents réunis ici en Extrême-Orient dans un but unique et dans un même esprit de 
dévouement au service de l’humanité.

Je suis persuadée que l’action de la Croix-Rouge est tout aussi im portante et 
nécessaire en temps de paix qu’en temps de guerre. Ce travail est l’expression de 
l’amour du prochain sous sa forme la plus élevée, et tout être humain doit apprécier 
la belle activité poursuivie dans tan t de domaines dans le but d’améliorer la santé de 
la population. Nous devons tous nous réjouir de ce que fa it la Croix-Rouge en exécu
tion de son programme du temps de paix et je voudrais exprimer le vœu sincère que 
nous puissions à l’avenir éviter pour toujours les épouvantables horreurs de la guerre.

A mon avis, l’esprit des éclaireuses, comme celui des éclaireurs, est très proche 
de l’esprit de la Croix-Rouge, car nous nous efforçons nous aussi d’aider la jeune géné
ration à préserver sa santé, à se lier d’amité avec tous et à se préparer à secourir ceux 
qui en ont besoin. C’est ainsi que nous croyons contribuer à stabiliser la paix 
mondiale.

Il va de soi que c’est la Croix-Rouge de la Jeunesse qui nous intéresse plus par
ticulièrement. Les éclaireurs ont leur centre international à Kandersteg en Suisse et 
les éclaireuses ont le leur à Adelboden. C’est à Adelboden que nous venons de célébrer 
notre huitième Conférence universelle, avec la participation de délégués de 25 pays et
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de plusieurs des Dominions britanniques. Ces délégués représentaient plus d’un million 
d’éclaireuses.

Je regrette vivement qu’il n ’y ait pas de membre du Comité de notre Bureau 
mondial présent pour assister à cette Conférence et pour participer aux fêtes qui ont 
été pour nous tous un si vif plaisir. Il va de soi que j ’enverrai à notre Bureau mondial 
toute la documentation, de manière à lui perm ettre d’apprécier la valeur de vos 
travaux et l’importance de l’œuvre poursuivie par la Croix-Rouge dans tous les pays 
du monde. Je forme le vœu que le travail altruiste et si remarquable de la Croix- 
Rouge prospère de plus en plus dans tous les pays comme résultat de cette grande 
Conférence qui vient d’être tenue en Orient.

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Puisque personne ne
demande plus la parole, je mets aux voix la résolution proposée par Mlle B o ardm an .

La résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.

Le Prince K. TOKUGAWA (Japon) Traduction: Le Président a bien voulu
m’autoriser à exprim er de la part de la Délégation japonaise les remerciements les 
plus sincères de notre Société pour les aimables paroles qui ont été prononcées à son 
égard. Nous nous rendons bien compte que les efforts que nous avons faits à l’occa
sion de cette Conférence sont loin d’avoir été suffisants, et nous sommes très sensibles 
à l’indulgence manifestée par les délégués.

A notre avis, le succès de la Conférence doit être imputé surtout à la bonne volonté 
que vous avez tous manifestée, et aux sentiments de solidarité et de confiance mutuelle
qui ont dominé cette assemblée du commencement jusqu’à la fin.

A pplaudissements.

M. FLÛRY-HÉRARD (France) :

M o n s ie u r  l e  P r é s i d e n t ,

E x c e l l e n c e s ,

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

Je suis certain qu’avant de term iner leurs travaux, tous les membres de cette as
semblée voudront honorer la mémoire des illustres fondateurs de la Croix-Rouge du 
Japon et de ceux qui ont présidé à ses destinées, et j ’ai l’honneur de proposer à votre 
approbation la résolution suivante :

La XVême Conférence internationale de la Croix-Rouge,

reconnaissant les éminents services rendus à la Croix-Rouge par l’illustre fonda
teur de la Société de la Croix-Rouge japonaise, le regretté Comte S a n o , et par les prési
dents qui lui ont succédé,
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Rend à la mémoire du Comte Sano et de ses successeurs un hommage ému,

Adresse au Vicomte I s h i g u r o ,  dont la haute sagesse et la longue expérience 
continuent à servir d’inspiration à la Société, ses félicitations et ses vœux les plus 
respectueux.

La résolution est adoptée à l’unanimité.

C l ô t u r e  d e  l a  C o n f é r e n c e

S. Exc. le Prince TOKUGAWA (Président) Traduction: Rien ne saurait être
plus agréable à la Société de la Croix-Rouge du Japon que l’hommage qui vient d’être 
rendu à ses anciens Présidents.

M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,  je  ne vais pas vous faire un long discours. J ’aurai le 
plaisir de vous voir encore une fois ce soir et je pourrai alors vous souhaiter bon voyage. 
J ’ai la conviction que notre Conférence aura servi à faire progresser le mouvement et 
l’esprit de la Croix-Rouge dans le monde entier. Elle a été pour la Société de la Croix- 
Rouge du Japon un événement de la plus haute importance historique.

Je voudrais vous remercier tous de votre zèle de votre dévouement, ainsi que de 
l’indulgence que vous avez manifestée envers l’insuffisance de notre organisation. E t 
maintenant, avec votre permission, je déclare terminés les travaux de la XV6me Confé
rence internationale de la Croix-Rouge.

La séance est levée à 11 heures 50.
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QUATRIEME SECTION

R É S O L U T IO N S  A D O P T É E S  P A R  L A  X V ème C O N F É R E N C E  

I N T E R N A T IO N A L E  D E  L A  C R O IX -R O U G E





RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LA XVème CONFERENCE 
INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

I.

A c t iv it é  d u  C o m ité  in t e r n a t io n a l  d e  l a  Cr o ix -R o u g e

L a X V ême C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  du  rap p ort g é n é r a l du  C om ité in te r n a tio n a l de 
la  C ro ix -R ou ge,

P ren d  acte , avec  sa t is fa c t io n , du  so in  avec leq uel le C om ité in te r n a tio n a l  
a rem p li les  m a n d a ts  d on t il  é ta it  ch argé,

A p p ro u v e  d ’u n e  m a n iè r e  g én é r a le  le s  in it ia t iv e s  qu’il a p r ise s ,
E t  lu i con firm e les  m a n d a ts  qui lu i o n t é té  d on n és p ar  le s  p récéd en tes  

C on féren ces.

II.

A l l o c a t io n  f a it e  a u  C o m it é  in t e r n a t io n a l  su r  l e s

REVENUS DU FONDS SHÔKEN

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

C o n sid éra n t le s  d ifficu ltés d ’o r g a n isa tio n  d’u n  concours in te r n a tio n a l de 
p erson n e l sa n ita ir e ,

C o n sid éra n t les  ch a rg es  ex cep tio n n e lle s  qui on t obéré les  f in an ces du  
C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  au  cou rs de son d ern ier  exercice , 

A ttr ib u e  a u  C om ité in te r n a tio n a l, en  to u te  p rop r iété , l ’a lloca tion , c a p ita l  
e t  in té r ê ts  éch u s, qu i a v a it  é té  f a it e  au  C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix-  
R ou ge en 1 9 2 7  su r  les  rev en u s du F o n d s de l ’Im p éra tr ice  Shôken , en  v u e  de  
l ’o r g a n isa t io n  d ’u n  concours de p erson n el sa n ita ir e .

II I .

F o n d a t i o n  e n  f a v e u r  d u  C o m ité  i n t e r n a t i o n a l  

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,



C o n sid éra n t le  ra p p o rt qui lu i e s t  so u m is  p a r  le C on seil de la  F on d ation  
en fa v e u r  du C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge,

A p p ro u v e  h a u te m e n t la  c o n stitu tio n  de ce tte  F o n d a tio n , en  d a te  du l or 
m a i 1931 ,

In v ite  le s  G ou vern em en ts p a r t ic ip a n t  à la  C on ven tion  de G enève à su iv re  
l ’exem p le  donné p a r  la  C on féd éra tio n  su isse , e t  à  accord er à c e tte  F o n d a tio n  
des su b v en tio n s  su ffisan tes  p ou r que le c a p ita l a t te ig n e  le to ta l de tro is  m il
lio n s de fr a n c s  su isse s .

IV .

R e p r é s e n t a t io n  d e s  So c ié t é s  n a t io n a l e s  d a n s  l e  
C o n s e il  d e  l a  F o n d a t io n

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

R en ou velle , ju sq u ’à la  X V I ème C on féren ce in te r n a tio n a le , le m a n d a t, con
fié p a r  la  C om m ission  p erm a n en te  de la  C ro ix -R ou ge  in te r n a tio n a le  à  M M . 
de C asa  V a ld è s  e t  G oldschm id t, de rep r ése n te r  les  S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  
C roix -R ou ge  d an s le  C on seil de la  F o n d a tio n  en fa v e u r  du C om ité in te r n a 
tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge.

V .

A c t iv it é  d e  l a  L ig u e  d e s  So c ié t é s  d e  l a  C r o ix -R ou ge

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

N o ta n t  av ec  s a t is fa c t io n  que la  L ig u e  des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge  a  
p o u r su iv i u n e  p o litiq u e  qui con d u it au  d éve lop p em en t co n tin u  de l ’œ u vre  n a 
tio n a le  e t  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge, e t  a  con trib u é  a in s i à  fa ir e  du  
concours que la  C ro ix -R ou ge  ap p orte  au  so u la g em en t de la  sou ffran ce  
h u m a in e , un  b ie n fa it  d ’u n e im p ortan ce  sa n s  cesse  p lu s g ran d e ,

E t  c o n sid éra n t la  g ra n d e  v a leu r  m orale , d an s le s  tem p s cr itiq u es  que le 
m onde tr a v e r se  en  ce m om en t, d ’un  co n ta ct r é g u lie r  e t  d ’u n e coop ération  
é tr o ite  en tre  le s  d ir ig e a n ts  de la  C ro ix -R ou ge  d an s to u s  les  p ays,

A p p rou ve  le ra p p o rt g é n é r a l de la  L ig u e ,
E x p r im e  ses  rem erciem en ts  s in cères  au  C onseil des G ou vern eu rs de la  

L igu e ,
E t  fo rm u le  le v œ u  que la  L ig u e  con tin u e, com m e p ar  le p assé , à  fo u r n ir  

a u x  S o c iétés  qui la  com p osen t u n e  in sp ir a tio n  e t  u n  s t im u la n t  co n sta n ts .
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VI.

Or g a n isa t io n  e t  a c t io n  d e s  S e c t io n s  d e  l a  J e u n e s s e

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

Se fé l ic i ta n t  du  d éve lop p em en t de la  C ro ix -R ou ge  de la  J e u n esse , qui 
jo u e  u n  rô le  sa n s  cesse  g r a n d is sa n t  d a n s  la  fo rm a tio n  p h ysiq u e  e t  m orale  
de la  jeu n e sse  e t c o n stitu e  u n  g a g e  p réc ieu x  pour l ’a v e n ir  de la  C roix-R ou ge  
d a n s le  m onde,

C o n sid éra n t que la  créa tio n  d ’u n e S ection  de la  J eu n esse  au  se in  de la  
S o c iété  n a tio n a le  e s t  le p rem ier  p as qui d o it ê tre  f a i t  s i l ’on v e u t  im p la n ter  
la  C ro ix -R ou ge  de la  J e u n e sse  d a n s un  p a y s, e t  co n sid éra n t que c e tte  section  
d o it ten d re  à g ro u p er  l ’en sem b le  des é lèv es  de l ’en se ig n e m e n t p r im a ire  et  
secon d a ire ,

C on sid éran t, en  ou tre , que la  p lu p a rt des S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  C roix- 
R ou ge p o ssèd en t à l ’h eu re  ac tu e lle  des S ec tio n s  de la  J eu n esse  e t  qu’e lles  on t  
pu  se  ren d re  com p te de la  v a leu r  de l ’a c tiv ité  de ces S ectio n s pour l ’œ u vre  
de la  C ro ix -R ou ge  to u t  en tière ,

E m e t le v œ u  que les  S o c ié tés  n a tio n a le s  a p p u ien t e t  é ten d en t, p ar  tou s  
les  m o y en s en leu r  pou voir , l ’a ction  de leu rs  S ectio n s de la  J e u n esse , e t  que 
ce lles  qu i n ’en  o n t p a s  encore, en  créen t sa n s  ta rd er , en  se co n fo rm a n t a u x  
d ir ec tiv e s  d on n ées p a r  la  X I V ème c ir c u la ir e  du  C om ité in te r n a tio n a l de la  
C ro ix -R ou ge  e t  de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C ro ix -R ou ge, e t  en s ’in sp ir a n t  
de l ’ex p ér ien ce  des a u tr es  S o c ié tés  e t  des recom m an d ation s du S e c r é ta r ia t  
de la  L igu e .

V II .

R ô l e  d u  Se c r é t a r ia t  d e  l a  L ig u e  e n  m a t iè r e

DE PROPAGANDE

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

In v ite  le S e c r é ta r ia t  de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C roix-R ou ge à con
t in u e r  de réu n ir  e t  de p u b lier , à l ’u sa g e  de to u te s  les  S oc iétés  n a tio n a le s , 
to u s  d ocu m en ts r e la t if s  a u x  m éth od es de p rop agan d e qu ’elles  p o u rra ien t  
u tile m e n t em p loyer  en les  a d a p ta n t a u x  co n d itio n s p a r tic u liè r e s  de leu rs  
p a y s  r e sp ec tifs .

V III .

P ro g ra m m e  d ’h y g iè n e  d e  l a  C ro ix -R o u g e  d e  l a  J e u n e s s e  

L a X V Ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,
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C o n sta ta n t avec  s a t is fa c t io n  que les m em b res des S ectio n s de la  J eu n esse , 
s ’in sp ir a n t  de l ’id éa l de la  C roix-R ou ge, a p p ren n en t à con sid érer  la  p réserv a 
tio n  de la  sa n té  com m e u n  m oyen  d’ê tre  de bons c ito y en s , cap ab les de rendre  
serv ice  à leu r  p a y s  e t  au  m onde,

R ecom m an d e a u x  S o c iété s  n a tio n a le s  de fa ir e  r e sso r t ir  la  b ase  m orale  
e t  sp ir itu e lle  d es a c tiv ité s  de la  C ro ix -R ou ge de la  J e u n e sse  d an s ce dom ain e, 
a fin  que ce lle-c i p u isse  c o n tin u er  d ’a p p orter  à la  sa n té  du m onde u n e co n tr i
b u tio n  d ’u n  ca ra ctère  un iq u e.

IX .

E n s e ig n e m e n t  à  l a  je u n e s s e  d e s  p r in c ip e s  d e  l a  C o n v e n t io n  
d e  Ge n è v e  e t  d e  l a  Cr o ix -R o u g e

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

C o n sid éra n t le v œ u  fo rm u lé  à la  X èmc C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  
C ro ix -R ou ge  p ar  la  d é lég a tio n  su éd o ise ,

C on sid éran t les  é tu d es  p r é lim in a ir es  e ffec tu ées  p ar  le C om ité in te r n a 
tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  e t  la  L ig u e  des S oc iétés  de la  C ro ix -R ou ge, en  vu e  
de la  p u b lica tio n  d ’u n  p e t it  liv r e  d estin é  à la  jeu n e sse  e t  r e la t if  à la  C on
v e n tio n  de G enève e t  à  l ’a c t iv ité  de la  C ro ix -R ou ge,

P r ie  le  C om ité in te r n a tio n a l e t  la  L ig u e  d’é lab orer  l ’o u v ra g e  en q u estion , 
m e tta n t  à la  p ortée  des e n fa n ts  de 10 à 14 a n s  le s  p r in c ip es  su r  lesqu el rep o
se n t  la  C on ven tion  de G enève e t  l ’in s t itu t io n  de la  C ro ix -R ou ge, a in s i que les  
f a it s  e s se n tie ls  co n cern a n t l ’h is to ir e  de la  C ro ix -R ou ge  e t  son  œ u vre  a c tu elle , 

In v ite , en  o u tre , le C om ité in te r n a tio n a l e t  la  L ig u e  à fo u r n ir  a u x  
S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge  le s  é lém en ts  leu r  p e r m e tta n t év e n tu e lle 
m en t de p résen ter  a u x  a u to r ité s  com p éten tes  de leu rs  p a y s  r e sp e c t ifs  un  
ch a p itre  su r  la  C ro ix -R ou ge, d estin é  à ê tr e  in sér é  d an s les  m a n u els  sco la ires .

X .

A c t io n  d e s  S e c t io n s  d e  l a  J e u n e s s e  e n  f a v e u r  d ’u n e  m e il l e u r e

COMPRÉHENSION INTERNATIONALE

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

C o n sta ta n t la  v a leu r  de la  con trib u tion  ap p ortée  en  f a i t  p a r  les  S ection s  
de la  J e u n e sse  des S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  à la  r é a lisa tio n  des  
id ées  ex p r im ées  d an s la  X X V ème réso lu tio n  de la  X I V ème C on féren ce in te r n a 
tio n a le , su r  la  C ro ix -R ou ge  fa c te u r  de rap p roch em en t e n tre  les  peup les,
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P r e n a n t a c te  avec  reco n n a issa n ce  de la  réso lu tio n , v o tée  p a r  le  Comité 
d’entente des grandes Associations internationales, r e n d a n t h om m age à la  
C ro ix -R ou ge  de la  J e u n e sse  qui, p a r  les re la tio n s  e t  la  co llab oration  cord ia les  
q u ’elle  é ta b lit  e n tre  la  je u n e sse  de p a y s  d ifféren ts , s e r t  la  cau se  d ’u n e m e il
leu re  com p réh en sion  in te r n a tio n a le ,

R ecom m an d e a u x  S o c ié té s  n a tio n a le s  d ’en co u ra g er  leu rs  S ec tio n s  de la  
J eu n esse  à in te n s if ie r  leu r  a c tio n  d an s ce dom ain e, avec  le m êm e e sp r it  de 
n e u tr a lité  e th n iq u e , p o litiq u e  e t  con fession n e lle .

X L

M é t h o d e s  t e n d a n t  à  c o n se r v e r  à  l a  C r o ix -R o u g e  l a  co lla b o r a tio n

DES MEMBRES SORTANT DES SECTIONS DE LA JEUNESSE

L a X V ême C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

C o n sid éra n t que, d a n s l ’in té r ê t  su p é r ie u r  de la  C ro ix -R ou ge, il  e s t  im 
p o r ta n t que le s  g é n é r a tio n s  de jeu n e s  g e n s  e t  de jeu n e s  filles  so r ta n t des S ec
t io n s  de la  J e u n e sse  ne so ie n t  p as p erd u es pour elle , m a is  au  c o n tra ire  con
t in u e n t  à co llab orer  de fa ço n  a c tiv e  à son  œ u vre,

C o n sid éra n t le  vœ u  d éjà  é m is  à ce su je t  p ar  le C on seil des G ou vern eu rs  
de la  L ig u e  des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge lors  de sa  X I I èmc sess io n  en 1932 , 

C on sid éran t, e n tre  a u tr es , les  ex p ér ien ces  s a t is fa is a n te s  fa it e s  p ar  cer
ta in e s  S o c ié té s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge en o r g a n isa n t  des co m ités  a u x i
lia ir e s  ou  g r o u p es  d ’a n c ien s  m em b res des S ec tio n s  de la  J e u n e sse  qui se  
tro u v en t a c tu e llem e n t d a n s le s  u n iv e r s ité s , d a n s les  a ffa ires , d an s l ’in d u str ie  
ou d a n s to u te  a u tre  b ran ch e de l ’a c tiv ité  h u m a in e , co n sid éra n t que ces g ro u p e
m en ts  p e u v en t jo u er  le rô le  de con se iller s  a u p rès des S ectio n s  de la  J eu n esse , 
a id er  les  S o c ié té s  n a tio n a le s  e t  é v e ille r  l ’in té r ê t  des éco les là  où la  C roix- 
R ou ge de la  J e u n e sse  n ’e s t  p as encore o rg a n isée ,

R ecom m an d e a u x  S o c iété s  n a tio n a le s  de co n tin u er  à  p o u rsu iv re , d an s  
ce d om ain e, leu rs  ex p ér ien ces, en  ch erch an t à fa ir e  com p ren d re a u x  m em bres  
s o r ta n t  de la  C ro ix -R ou ge  de la  J eu n esse  q u ’ils  so n t non seu lem en t les  b ie n 
v e n u s  d an s la  C ro ix -R ou ge , m a is  son t n é c e ssa ir es  à  ce lle-c i p ou r fa ir e  fa c e  
a u x  p rob lèm es d’u n e g r a v ité  cro issa n te  qui se  p o sen t à  elle  du f a i t  de son  rôle  
d a n s le  m onde m odern e,

E x p r im e  en o u tre  sa  con v iction  que, s ’ils  so n t in v ité s  à  le  fa ir e , le s  m em 
b res qui se  so n t d is t in g u é s  d a n s le s  S ection s de la  J e u n e sse  ne m an q u eron t  
p a s  de fo u r n ir  des su g g e s tio n s  su scep tib les  d’a id er  la  C ro ix -R ou ge  à é lab orer  
u n  p rogram m e d’a ctio n  p r é se n ta n t de l ’in té r ê t  pour les  cam arad es de leu r  
âge.
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XII.

P a r t ic ip a t io n  d e  d é l é g u é s  d e s  Se c t io n s  d e  l a  J e u n e s s e  au x  
C o n f é r e n c e s  d e  l a  Cr o ix -R o u g e

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge.

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  avec  in té r ê t  des e x ce llen ts  r é su lta ts  o b ten u s p ar  
la  p a r t ic ip a tio n  de d é lég u és  des S ec tio n s  de la  J e u n e sse  à l ’A ssem b lée  g én éra le  
a n n u elle  de la  C ro ix -R ou ge  a m ér ica in e ,

E m e t le vœ u  que ce procédé, d on t le su ccès  n ’a f a i t  que s ’affirm er au  
cou rs de ces d ern ières  an n ées, so it  ad op té  p a r  d ’a u tr es  S o c ié té s  e t  m êm e  
éten d u  su r  le  p lan  in te r n a tio n a l à  l ’occasion  de p ro ch a in es C on féren ces  
r é g io n a le s  ou  in te r n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge.

X III .

R è g l e m e n t  d e  l a  M é d a il l e  F l o r e n c e  N ig h t in g a l e

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge  ap p rou ve le r è g le 
m en t su iv a n t  r e la t if  à  l ’a ttr ib u tio n  de la  M éd aille  F lo ren ce  N ig h t in g a le :

LA MÉDAILLE FLORENCE NIGHTINGALE

Qualifications

1. L a m éd a ille  F lo ren ce  N ig h t in g a le  p e u t ê tre  a ttr ib u é e :

( a )  A  des in fir m iè re s  d ip lôm ées qui se  sero n t d is t in g u é e s  d ’u n e fa ço n  e x 
cep tio n n e lle  p a r  leu r  g r a n d  d évou em en t à des m a la d es ou à des  
b lessés  en  tem p s de g u e r r e  ou en tem p s de p a ix .

(b )  A  des in fir m iè re s  d irec tr ices  ou in fir m iè re s  o r g a n isa tr ic e s  d ’œ u vres, 
qui a u ro n t ren d u  des se rv ic es  ex cep tio n n e ls  d an s le d om ain e des so in s  
a u x  m a la d es ou a u x  b lessés.

( c )  A  des a u x ilia ir e s  v o lo n ta ir e s  d û m en t e n r e g is tr é e s  à la  C roix-R ou ge, 
qui se sero n t d is t in g u é e s  d ’u n e fa ço n  ex cep tio n n e lle  p ar  leu r  g ra n d  
d évou em en t à des m a la d es ou à des b lessés, en  tem p s de g u e r r e  ou  
de c a la m ité s  pub liques.

(d )  A u x  in fir m iè re s  e t  a u x ilia ir e s  v o lo n ta ires , a p p a r te n a n t à l ’u n e des  
c a té g o r ie s  c i-d essu s, qui se r a ie n t  tom b ées au  cham p d ’honn eu r.
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D istribution et remise des médailles

2. L a  d is tr ib u tio n  de la  m éd a ille  a u ra  lieu  to u s  les  d eu x  an s.
3. Il ne p o u rra  ê tre  d is tr ib u é  chaque fo is  que 36  m éd a ille s  au  p lu s, sa n s  

m in im u m .
4. L a  p r é sen ta tio n  de ca n d id a tes  a p p a r tie n d ra  e x c lu s iv e m e n t a u x  C om ités  

c e n tr a u x  de la  C ro ix -R ou ge . C eu x-ci n e  so n t p as ten u s  de p résen ter  des  
ca n d id a tu r es  p ou r chaque d istr ib u tio n .

5. L es c a n d id a tu r es  d o iv en t p a r v e n ir  au  C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix-  
R ou ge a v a n t  le 1er m a rs  de l ’an n ée où se f a i t  la  d istr ib u tio n , de m a n ière  
à p e r m ettre  de p u b lier  la  lis te  des r é c ip ien d a ires  à  la  d ate  du 12 m a i, 
a n n iv e r sa ir e  de la  n a issa n ce  de F loren ce  N ig h tin g a le .

6. L e C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  décern e les  m éd a ille s . Il 
d em eu re  e n tiè r e m e n t lib re  de son choix .

7. L e C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge fe r a  co n n a ître  sa  d éc ision  p ar  
c ir c u la ir e  a u x  C om ités cen tr a u x , de m a n ière  à ce qu ’elle  leu r  p a rv ien n e  
a v a n t le  12 m a i, e t  leu r  tr a n sm e ttr a  a u ss itô t  que p ossib le  lé nom bre de 
m éd a ille s  e t  de d ip lôm es d ev a n t ê tre  rem is  p ar  leu rs  so in s.

8. L es m éd a ille s  sero n t r e m ises  d an s chaque p a y s  a u x  r éc ip ien d a ires , so it  
p a r  le C h ef de l ’E ta t , so it  p ar  le P r é s id e n t du  C om ité c en tra l de la  
C ro ix -R ou ge  n a tio n a le , d irec tem en t ou p ar  d é lég a tio n . L a cérém on ie  
r e v ê t ir a  u n e  so le n n ité  corresp on d an t à la  h a u te  v a leu r  de la  d is tin c tio n  
accordée.

Dispositions finales

9. L es d éc is io n s r e la t iv e s  à  la  m éd a ille , v o tée s  p ar  la  I X ême C on féren ce  
in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge  à W a sh in g to n  en 1912 , d em eu ren t en  
v ig u e u r  so u s réserv e  des m o d ifica tio n s v o tées  p ar  les  C on féren ces  
u lté r ieu re s .

L es d isp o s it io n s  r é g le m e n ta ire s  en  v ig u e u r  ju sq u ’ic i d em eu ren t é g a le 
m en t a p p lica b les  en  ta n t  q u ’e lle s  ne so n t p as c o n tra ires  au  p résen t r è g le 
m en t.

X IV .

P o r t  d e  l a  M é d a il l e  F l o r e n c e  N ig h t in g a l e

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

E ta n t  d és ireu se  de so u lig n e r  la  h a u te  v a leu r  de la  m éd a ille  F loren ce
N ig h t in g a le ,

In v ite  chaque S o c iété  n a tio n a le  à é tu d ier  en  co llab oration  avec son
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G ou vern em en t un  r è g le m e n t n a tio n a l su r  le  p ort de ce tte  m éd a ille  p ar  les  
t itu la ir e s , a fin  d ’en fa ir e  v a lo ir  la  h a u te  s ig n if ic a tio n .

X V .

R ô l e  d e  l ’in f ir m iè r e  e t  d e  l ’a u x il ia ir e  v o l o n t a ir e

EN CAS DE CALAMITÉS

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

C o n sid éra n t le  ra p p o rt p résen té  p ar  la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C roix- 
R ou ge su r  le rô le  de l ’in firm ière  e t de l ’a u x ilia ir e  v o lo n ta ire  en  tem p s de 
ca la m ité ,

C o n sid éra n t l ’im p o rta n ce  de ce rôle,
R ecom m an d e a u x  S o c iété s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  :

( 1 )  de p rév o ir  le  con cou rs d ’in fir m iè re s  d ip lôm ées, co m p éten tes  et  
q u a lifiées , d an s to u te s  le s  o r g a n isa t io n s  p erm a n en tes  de secou rs  
a u x  v ic t im e s  d ’u n  d ésa stre ,

( 2 )  de d r esser  e t  te n ir  à  jo u r  le recen sem en t de to u t le  p erson n el so i
g n a n t  d isp on ib le  d a n s leu rs  p a y s  r e sp ec tifs ,

( 3 )  d ’in s t itu e r  u n  sy stè m e  efficace de recr u te m e n t e t de m o b ilisa tio n  
ra p id e  des in fir m iè re s  e t  a u x ilia ir e s  v o lo n ta ires.

X V I.

F o r m a tio n  d e s  in f ir m iè r e s  e t  d e s  a u x il ia ir e s  v o l o n t a ir e s

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

A y a n t  é tu d ié  le ra p p o rt du  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge, 
A p p ro u v e  e n tiè r em e n t les  con clu sion s d u d it ra p p o rt en  ce qui concern e la  

p r é p a ra tio n  des in fir m iè re s  e t  des a u x ilia ir e s  v o lo n ta ir e s  à  leu r  rôle en  cas de 
g u e r r e  ou de c a la m ité  pub lique,

E t  ex p r im e le  v œ u  de v o ir  se  réu n ir , d an s le p lu s  b r e f  d é la i possib le , une  
co n féren ce  d ’e x p e r ts  q u a lifié s  en  v u e  d ’é tu d ie r  les  p r in c ip es  qui d o iven t  
p résid er  à l ’é ta b lisse m e n t de se rv ic es  de secou rs en  ca s  de ca la m ité .

X V II .

A c t i v i t é  d e s  a u x i l i a i r e s  v o l o n t a i r e s  e n  te m p s  n o r m a l  

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,
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D é s ir a n t  fa ir e  b én éfic ier  p lu s am p lem en t la  C ro ix -R ou ge de la  co llab ora
tio n  des in fir m iè re s  d ip lôm ées e t  des a u x ilia ir e s  v o lo n ta ires ,

C h arge la  L ig u e  des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge e t le C om ité in te r n a tio n a l  
de la  C ro ix -R ou ge  de p o u rsu iv re  l ’é tu d e  de l ’a c t iv ité  p ra tiq u e  des a u x ilia ir e s  
v o lo n ta ir e s  en  tem p s norm al, en  te n a n t  com pte du p o in t de vu e  de tou s les  
co lla b o ra teu rs de la  C roix-R ou ge.

X V III .

C o l l a b o r a t io n  d e s  a u x il ia ir e s  v o l o n t a ir e s  a u  s e in  
d e s  So c ié t é s  n a t io n a l e s

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

S o u lig n a n t  l ’im p o rta n ce  du  tr a v a il  accom pli d an s le p a ssé  p a r  les  a u x i
l ia ir e s  v o lo n ta ires ,

In v ite  le s  S o c ié té s  n a tio n a le s , qui n ’o n t p a s encore p révu  d an s leu r  o r g a n i
sa tio n  la  co llab ora tion  des a u x ilia ir e s  v o lo n ta ires , à e n v isa g e r  c e tte  co llab ora
tion .

X IX .

U n io n  in t e r n a t io n a l e  d e  Seco u rs

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

N o ta n t  avec  u n e  v iv e  sa t is fa c t io n  que l ’U n io n  in te r n a tio n a le  de Secou rs  
a  é té  d é fin it iv e m en t c o n stitu ée , e t que le C on seil G én éral de l ’U n io n  a ten u  
sa  se ss io n  in a u g u r a le  à  G enève en  ju il le t  1 9 3 3 ,

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  du ra p p o rt de l ’U n io n  in te r n a tio n a le  de Secours, 
A d re sse  se s  rem erc iem en ts  au  C om ité e x é c u tif  de l ’U n io n  pour l ’exposé  

s i c la ir  de se s  v u e s  su r  le rô le  des S oc iétés  n a tio n a le s  e t  des o rg a n ism e s  in te r 
n a tio n a u x  de la  C ro ix -R ou ge  d an s le fo n c tio n n e m en t de l ’U n io n , e t  rem ercie  
le L ieu ten a n t-C o lo n e l D r a u d t  des p réc ieu x  re n se ig n e m en ts  com p lém en ta ires  
q u ’il a  b ien  v o u lu  fo u r n ir ,

E x p r im e  sa  s a t is fa c t io n  des d isp o s itio n s  p r ise s  p ar  le  C om ité in te r n a 
tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  e t  p ar  la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C ro ix -R ou ge, en  
v u e  de p r é c iser  p ar  des a r r a n g e m e n ts  s a t is fa is a n ts  p ou r to u te s  les  p a r tie s  
en  ca u se , le s  r e sp o n sa b ilité s  a ssu m ées  p ar  ces d eu x  o rg a n ism e s  à l ’ég a rd  de 
l ’U n io n ,

E m e t le  vœ u  de v o ir  les  S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge des p ays, 
d on t les  G ou vern em en ts so n t m em b res de l ’U n io n , tro u v er  la  p o ss ib ilité
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d ’é ta b lir  des a r r a n g e m e n ts  sem b lab les, su r  le p la n  n a tio n a l, avec  leu rs  G ou
v e r n e m e n ts  r e sp e c t ifs ,

E t , r e g r e tta n t  l ’ab sen ce du S én a te u r  C iraolo , p rom oteu r  de l ’U n io n  e t  
P r é s id e n t  de son C om ité e x é c u tif , lu i a d resse  se s  cord ia les  fé l ic ita t io n s  pour  
les  p ro g rès  qui, av ec  le  h a u t  ap p u i de Son E x ce llen ce  M. M u sso lin i, ch e f du  
G ou vern em en t ita lie n , o n t é té  accom p lis  d an s la  r é a lisa tio n  de sa  g én éreu se  
conception .

X X .

E x t e n s io n  d u  m o u v e m e n t  d e  l a  C r o ix -R o u g e  d a n s  l e  m o n d e

L a X V 6me C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

N o ta n t  avec  s a t is fa c t io n  qu’a u  cou rs de ces q u a tre  d ern ières  a n n ées  le  
nom bre des S o c ié té s  n a t io n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  e t  l ’e ffe c tif  de leu rs  m em 
b res o n t co n tin u é  à s ’a ccro ître  p ro g ress iv em en t,

E x p r im e  sa  g r a t itu d e  à to u s  c e u x  qui o n t co n trib u é  à la  fo rce  de ce 
m o u v em en t p a r  leu r  a c tio n  ta n t  n a tio n a le  q u ’in te r n a tio n a le ,

E m e t le  v œ u  de v o ir  ce d éve lop p em en t se  p o u rsu iv re , e t  esp ère  en  p a r
t ic u lie r  que le s  S o c ié tés  de la  C ro ix -R ou ge  des p a y s  qui p ossèd en t des dép en 
d an ces d ’o u tre-m er  ou  a d m in is tr e n t  des p a y s  sou s m a n d a t, co n tin u ero n t à 
vo u er  u n e  a tte n tio n  sp éc ia le  au  rôle de la  C ro ix -R ou ge  d an s la  p ro tec tion  de 
la  sa n té  des p o p u la tio n s e t  l ’a m élio ra tio n  de leu rs  co n d itio n s d ’ex isten ce ,

E t , r e co n n a issa n t que le s  C on féren ces ré g io n a le s  de la  C ro ix -R ou ge ont  
u n e  im p o rta n ce  c a p ita le  d an s u n e  p ériod e c a r a c té r isé e  p ar  u n e  évo lu tion  
m arq u ée du tr a v a il  de la  C ro ix -R ou ge , conséquence des ch a n g em en ts  su rv en u s  
d an s le s  co n d itio n s  so c ia le s  e t  économ iques, ex p r im e l ’esp o ir  de v o ir  la  L ig u e  
des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge  c o n tin u er  à  d évelop per son  p rogram m e de 
C on féren ces r é g io n a le s  en  co llab ora tion  é tr o ite  avec  les  S o c ié tés  n a tio n a le s  
in té r e ssé e s  p a r  ch acu n e de ces réu n ion s.

X X I .

T r o is iè m e  C o n f é r e n c e  p a n a m é r ic a in e  d e  l a  Cr o ix -R o u g e

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

P r e n a n t ac te  avec  v iv e  s a t is fa c t io n  de la  recom m an d ation  de la  V I I èmc 
C on féren ce in te r n a tio n a le  a m ér ica in e , ten u e  à M ontev idéo  en décem bre 1933, 
ten d a n t à ce que le s  E ta ts  accord en t leu r  a p p u i à  leu rs  S o c ié tés  n a tio n a le s  
r e sp ec tiv es , n o ta m m e n t d an s l ’a cco m p lissem en t de leu r  m iss io n  éd u ca tiv e  
d ’h y g iè n e  e t  de secou rs,
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F é lic ita n t  le  G ou vern em en t e t  la  C ro ix -R ou ge  du B r é s il, a in s i que la  
L ig u e  des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge, de la  d éc ision  p r ise  de réu n ir  la  I I I ême 
C on féren ce  p a n a m é r ic a in e  de la  C ro ix -R ou ge à R io  de J a n e iro  en 1935 , sou s  
le s  a u sp ic es  de la  L ig u e ,

E m e t  le  v œ u  de v o ir  le  su ccès  de c e tte  C on féren ce a ssu r é  p a r  la  p a r t ic i
p a tio n  e ffec tiv e  de to u te s  le s  S o c ié tés  n a tio n a le s  a m ér ica in e s  e t  p a r  le  con
cou rs a c t if  des d ir ig e a n ts  e t  du S e c r é ta r ia t  de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  
C roix -R ou ge.

X X II .

T r ê v e  d e  l a  Cr o ix -R o u g e

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  du  ra p p o rt de la  C om m ission  in te r n a tio n a le  
pour l ’é tu d e  de la  T rêv e  de la  C ro ix -R ou ge, e t  n o ta m m en t de la  réso lu tio n  
ad op tée  p a r  c e tte  C om m ission  le 14  a v r il 1933 ,

R em erc ie  le s  m em b res de c e tte  C om m ission  de leu r  rap p ort e t  de l ’étu d e  
ap p ro fo n d ie  à laq u elle  i ls  o n t so u m is  c e tte  im p o rta n te  q u estion ,

In v ite  le s  S o c ié té s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  à e x a m in er  tr è s  so ig n eu se 
m en t les  co n c lu sio n s de la  C om m ission  e t à  é tu d ie r  la  p o ss ib ilité  de les  m ettre  
en œ u vre ,

C o n sid éra n t d ’a u tre  p a r t  la  T rêv e  com m e un  m oyen  efficace de se r v ir  la  
ca u se  de la  com p réh en sion  e t  de la  co llab ora tion  in te r n a tio n a le s ,

E x p r im e  l ’e sp o ir  de v o ir  to u te s  les  S o c ié tés  n a tio n a le s  qui d éc id era ien t  
d’a d a p ter  a u x  co n d itio n s  e x is ta n t  d an s leu r  p a y s  le s  m éth od es su iv ie s  avec  
su ccès  p a r  la  C ro ix -R ou ge  tch écoslovaq u e, fo u r n ir  a u x  r e p r ése n ta n ts  du  
C om ité  in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  e t  de la  L ig u e  des S oc iétés  de la  C roix- 
R ou ge l ’occasion  de su iv re  leu rs  tr a v a u x  d a n s ce dom ain e,

E t  a d resse  à la  P r é s id e n te  de la  C ro ix -R ou ge  tch écoslovaq u e l ’ex p r e s
s io n  r é ité r é e  de ses  fé l ic ita t io n s  p ou r son in it ia t iv e  s i fécon d e.

X X I I I .

Im po r t a n c e  d e  l a  p r e s s e  po u r  l a  m a in t ie n  d e s  b o n n e s

RELATIONS INTERNATIONALES

L a X V Èmc C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

C o n sid éra n t l ’im p o rta n ce  é m in en te  de la  p resse  pour u n e  m eilleu re  com 
p réh en sion  réciproque des n a tio n s  e t  le m a in tien  de b on n es re la tio n s  en tre  
elles,
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R e c o n n a ît l ’u t i l i té  de l ’in it ia t iv e  de la  C ro ix -R ou ge  su éd o ise  en ce qui 
con cern e l ’a t t itu d e  de la  p resse  d a n s le s  p ér iod es où les  bons ra p p o rts  réc i
proques e n tre  n a tio n s  so n t m en acés,

E t  ex p r im e  l ’e sp o ir  que l ’on r é u ss ir a  à tro u v er  u n e so lu tio n  p ra tiq u e  a u x  
p rob lèm es p osés p a r  c e tte  in it ia t iv e .

X X IV .

A c t io n  d e  l a  Cr o ix -R o u g e  e n  f a v e u r  d ’u n e  m e il l e u r e

COMPRÉHENSION INTERNATIONALE

L a X V ême C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

V u  les  ré so lu tio n s  des p récéd en tes  C on féren ces in te r n a tio n a le s  de la  
C ro ix -R ou ge  e t  p a r t ic u liè r e m e n t les  ré so lu tio n s  N o . V I I  de la  X I ème C on fé
ren ce  in te r n a tio n a le  de G en ève e t  N o . X X V  de la  X I V ème C on féren ce  in te r 
n a tio n a le  de B ru x e lle s , a ffirm an t que la  C ro ix -R ou ge , sa n s  p erd re de vu e  son  
a c tiv ité  en  tem p s de g u e r r e  com m e en  tem p s de p a ix , d o it lu tte r , d an s le  cadre  
de se s  a ttr ib u tio n s , pour p ré v e n ir  to u te  g u erre ,

C o n sid éra n t que les  p ro g rès  de la  tech n iq u e  de la  g u e r r e  créen t des diffi
cu lté s  sa n s  cesse  c r o issa n tes  à  l ’a c tiv ité  tra d it io n n e lle  de la  C ro ix -R ou ge, 

E x p r im e  le  vœ u  que to u te s  le s  S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge, 
to u t en  c o n tin u a n t, com m e p ar  le p assé , à  n ’ép a r g n e r  au cu n  effo r t ten d a n t à  
p r éserv er  la  v ie  de m illio n s  d ’h om m es, à  p ro tég er  d ’a u tr es  m illio n s  d ’ê tr e s  
h u m a in s  des so u ffra n ces e t  des p r iv a tio n s , a in s i q u ’à p ré v e n ir  des ca ta stro p h es  
m en a ça n t de d é tru ir e  le s  b ien s  in te lle c tu e ls  e t  m a té r ie ls  accu m u lés  d ep u is  des  
s ièc les , a m p lifien t p a r  to u s  les  m oyen s à leu r  d isp o sitio n  leu r  action  ten d a n t  
à p ré v e n ir  la  g u e r r e  e t  à  fa v o r is e r  u n e m eilleu re  com p réh en sion  en tre  les  
n a tio n s.

X X V .

Cé u v r e  s a n it a ir e  e t  so c ia l e  d e s  S o c ié t é s  n a t io n a l e s

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

R e c o n n a issa n t l ’im p o rta n ce  de l ’œ u vre  s a n ita ir e  e t  soc ia le  accom plie  p ar  
les  S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge,

P r e n a n t en  co n sid éra tio n  le f a i t  que la  n a tu r e  e t  l ’ex te n s io n  de ces ser 
v ices  so n t d é term in ées  p ar  les  con d ition s n a tio n a le s  e t  loca les,

E s t im e  que le rô le  de la  C ro ix -R ou ge d a n s ce d om ain e d o it co n sister  
su r to u t  à fa ir e  l ’éd u ca tio n  du  pub lic , à  m ettre  à l ’e ssa i des m éth od es n ou velles,
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e t  à  fa v o r is e r  la  coord in a tion  du  tr a v a il des se rv ices  pub lics e t  des o r g a n isa 
t io n s  p r iv ées , en  u t il is a n t  à  ces fin s, d an s la  p lu s la rg e  m esu re  possib le , un  
p erson n e l sp é c ia lem en t form é.

X X V I.

F a c il it é s  e t  f r a n c h is e s  po u r  l ’e n v o i d e  se c o u r s  in t e r n a t io n a u x

L a X V 6mc C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

R a p p e la n t que l ’A c te  F in a l de la  C on féren ce d ip lom atiq u e de G enève de 
19 2 9 , p a r  son  vœ u  N o . V , a  in d iq u é  com m e h a u te m e n t d ésirab le  que to u te s  
fa c i l it é s  e t  fr a n c h ise s  so ie n t accord ées a u x  S o c iétés  n a tio n a le s  de la  C roix- 
R ou ge,

P r ie  le s  S o c ié té s  n a tio n a le s  d ’in te r v e n ir  a u p rès  de leu rs  G ou vern em en ts  
r e sp e c t ifs  p ou r q u ’en  a p p lica tio n  de ce p r in c ip e , l ’en vo i de secou rs m a té r ie ls  
d ’un  p a y s  à l ’a u tre , p a r  l ’in te r m éd ia ire  de la  C ro ix -R ou ge, so it  a u ta n t  que 
p ossib le  fa c i l it é  e t  ex em p té  de red evan ces.

X X V I I

A c t io n  d e  l a  L ig u e  e n  f a v e u r  d e  l ’h y g iè n e  d a n s

LA MARINE MARCHANDE

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

R ecom m an d e l ’u sa g e  u n iv e r se l du  m a n u el pu b lié  en  fr a n ç a is  p ar  la  L ig u e  
des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge  sou s le  t itr e  : “ H y g iè n e  e t  M édecine à bord” , 

R ecom m an d e a u x  S o c iété s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge d ’e n v isa g e r  la  
p u b lica tio n , en  d iv erses  la n g u e s , de tra d u c tio n s  du m an u el de la  L igu e , e t  les  
p rie  de s ’en ten d re  avec  le s  a u to r ité s  à  ce su je t ,

E m e t le  v œ u  que la  L ig u e  é tu d ie  ( a )  la  s ta n d a r d isa tio n  des coffres  
m éd ic a u x  e t  la  p u b lica tio n  d’u n  m an u el réd u it, pour l ’u sa g e  des aérodrom es, 
des a v io n s  s a n ita ir e s  e t  des a v io n s en  g én éra l, (b )  la  s ta n d a r d isa tio n  d ’une  
b o îte  de secou rs pour les  se rv ic es  aér ien s,

E x p r im e  ses  rem erciem en ts  à  la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C roix-R ou ge  
p ou r l ’œ u vre  qu’elle  a  accom plie, su r  l ’in it ia t iv e  e t  avec  l ’a id e  de la  C roix- 
R ou ge n o rv ég ien n e , en  ce qui concern e la  sa n té  e t  le  b ien -être  des m a rin s .

X X V III .

S e c r é t a r i a t s  d ’in f o r m a t io n s  p r iv é e s  

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,
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C on sid éran t le ra p p o rt p résen té  p a r  le C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix- 
R ou ge su r  le s  se c r é ta r ia ts  d ’in fo r m a tio n s  p r iv ées , à la  s u ite  du vœ u  ém is  p ar  
la  X I V ème C on féren ce  (R é so lu tio n  X I I ) ,

C o n sid éra n t l ’in té r ê t  su sc ité  p a r  la  p ro p o sitio n  du S é n a te u r  C rem onesi 
e t  les  ex p ér ien ces  co n c lu a n tes  de p lu s ie u r s  C om ités cen tra u x ,

C on sid éran t ég a le m en t le  ca r a c tè re  s im ila ir e  de l ’a c tiv ité  de VInterna
tional M igration Service e t  la  bonne co llab ora tion  d éjà  é ta b lie  en tre  ce tte  
o r g a n isa tio n  e t  p lu s ie u r s  S o c ié té s  n a tio n a le s ,

E n co u ra g e  les  S o c ié té s  n a tio n a le s  d éjà  à l ’œ u vre  d an s ce d om ain e, à  
p o u rsu iv re  leu r  a c t iv ité  su r  les  b a ses  a c tu e lle s , e t  recom m an d e a u x  a u tr es  
S o c iété s  d’e x a m in e r  s i le s  c irco n sta n ces  p a r t ic u liè r e s  à leu r  p a y s  n é c e ss ite n t  
e t  p e r m e tte n t la  créa tio n  -  ap rès  e n ten te  avec  VInternational Migration Ser
vice e t  sou s l ’a p p e lla tio n  qui p a r a îtr a  la  m ie u x  ap p rop riée  -  de serv ices  
a n a lo g u es  à ceu x  que p réco n ise  le S é n a te u r  C rem onesi.

X X IX .

Or g a n isa t io n  d e s  S o c ié t é s  n a t io n a l e s  e n  v u e  d e s  sec o u r s

EN CAS DE CALAMITÉS

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

N o ta n t  avec  s a t is fa c t io n  que les  S o c ié té s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  
se m o n tr e n t de p lu s en  p lu s a p tes, p a r  u n e  p rép a ra tio n  sy stém a tiq u e , à jou er  
u n  rôle u tile , en  co llab ora tion  avec  les  serv ices  g o u v e r n e m e n ta u x  e t  les o r g a n i
sa tio n s  p r iv ées , d an s les  secou rs a u x  v ic t im e s  des ca la m ité s ,

C o n sta ta n t d ’a u tr e  p a r t  que les  S oc iétés  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  
rép on d en t avec  u n e  g é n é r o sité  cr o issa n te  a u x  ap p els  q u ’e lle s  reço iv en t des or
g a n isa tio n s  in te r n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  d an s les  ca s  de s in is tr e s  d ’une  
g r a v ité  ex cep tion n elle ,

C o n sid éra n t que le  tr a v a il  p rép a ra to ire , e n tre p r is  selon  les  d irec tiv es  
co n ten u es d an s la  brochure so u m ise  à la  p résen te  C on féren ce p ar  le S ecré
ta r ia t  de la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C roix-R ou ge, e s t  u n e con d ition  e ssen 
t ie lle  de l ’efficacité  des secou rs n a tio n a u x  e t  in te r n a tio n a u x  en cas de 
ca ta stro p h e ,

A p p rou ve  l ’a c tio n  p r ise  p a r  les  S oc iétés  n a tio n a le s , p ar  le C om ité in te r 
n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  e t  p ar  la  L ig u e , en  vu e  d’a m élio rer  les  m oyen s  
d’action  de la  C ro ix -R ou ge  en ca s  de ca la m ités ,

E t  fo rm u le  l ’esp o ir  de v o ir  les  S oc iétés  de la  C ro ix -R ou ge  co n tin u er  à  
p e r fe c tio n n er  leu r  o r g a n isa tio n  de secou rs, de m a n ière  à ê tre  à m êm e ( a )  d ’ 
in te r v e n ir  avec  u n e  efficacité  sa n s  cesse  c r o issa n te , pour fa ir e  fa c e  a u x  be
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so in s des v ic t im e s  des c a ta stro p h es  d a n s leu r  propre p a y s, (b )  de répondre  
a u x  ap p els  la n cés  p a r  le s  o r g a n isa tio n s  in te r n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge en  
fa v e u r  des s in is tr é s  d ’a u tr e s  p a y s, e t  (c )  d ’in fo r m e r  le S e c r é ta r ia t  de la  L igu e  
d es S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge  du  d éve lop p em en t de leu r  œ u vre  en  ce qui 
con cern e le s  seco u rs en  cas de c a la m ité s , a fin  que ce S e c r é ta r ia t  p u isse  con
t in u e r  à rem p lir  la  m iss io n  qui lu i incom be d an s ce dom ain e.

X X X .

Se c o u r s  su r  r o u t e

L a X V ême C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  du rap p ort in té r e s sa n t  e t  in s tr u c t if  de la  Com 
m iss io n  in te r n a tio n a le  p erm a n en te  des secou rs su r  rou te,

E t  c o n sta ta n t  que la  C om m ission  a rem p li en  tou s p o in ts  le  m a n d a t qui 
lu i a  é té  confié  p a r  la  X I V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le ,

A d resse  se s  rem erc iem en ts  co rd ia u x  à la  C om m ission , ta n t  au  su je t  de 
son  tr a v a il  a ss id u  que de son rap p ort,

F a it  s ie n n es  les  reco m m a n d a tio n s fo rm u lées  p ar  la  C om m ission , 
E x p r im e  l ’esp o ir  de v o ir  ch acu n e des S o c ié té s  n a tio n a le s  de la  C roix- 

R ou ge accord er u n e  a tte n tio n  sp éc ia le  au  d évelop p em en t de serv ices  efficaces  
e t  u n ifo r m e s  de p rem iers  secou rs su r  rou te, en  co llab ora tion  avec  les  a sso 
c ia tio n s  n a tio n a le s  de to u r ism e  e t  les  A u tom ob ile-C lu b s, e t  se  te n ir  en  r e la 
tio n  é tr o ite  avec  le S e c r é ta r ia t  de la  L ig u e  des S oc iétés  de la  C ro ix -R ou ge en  
ce qui con cern e leu r  a c t iv ité  fu tu r e  d an s ce dom ain e,

F o rm u le  le  v œ u  que la  L ig u e  co n tin u e  à fa v o r ise r  le d évelop p em en t des  
se rv ic es  de p r em iers  secou rs su r  rou te , su r  u n e  b ase  u n ifo rm e , e t  so u h a ite  
q u ’elle  co n tin u e  à b én éfic ier  des a v is  com p éten ts  de ceu x  qui, sou s la  p r é s i
d ence éc la irée  du  D r. B éh a g u e , o n t ren d u  des se rv ices  s i n o ta b les  à  la  Com 
m iss io n  in te r n a tio n a le  p erm an en te .

X X X I .

St a t is t iq u e s  r e l a t iv e s  au x  a c c id e n t s  d e  l a  c ir c u l a t io n

L a X V ême C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

C on sid éran t qu’il s e r a it  im p o r ta n t de p osséd er  des s ta t is t iq u e s  p réc ises  et 
su ffisam m en t d é ta illé e s  au  su je t  des acc id en ts  de la  c ircu la tio n ,

P r ie  les  S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge de réu n ir  ces donn ées, en  
v u e  de leu r  é tu d e  e t  de leu r  p u b lica tio n  p ar  le S e c r é ta r ia t  de la  L ig u e  des  
S o c iété s  de la  C ro ix -R ou ge.
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X X X I I .

A v ia t io n  s a n it a ir e

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  cle la  C ro ix -R ou ge,

C o n sta ta n t l ’im p o rta n ce  sa n s  cesse  cro issa n te  que l ’on a tta ch e  d an s les  
m ilie u x  de la  C ro ix -R ou ge , e t  a illeu rs , à l ’o r g a n isa tio n  des se rv ic es  d ’a v ia tio n  
s a n ita ir e ,

E t  n o ta n t avec  s a t is fa c t io n  les  d isp o s it io n s  p r ise s  p ar  la  L ig u e  des  
S o c iétés  de la  C ro ix -R ou ge  pour m ettre  ses  m em b res au  co u ra n t des p rogrès  
r é a lisé s  d an s ce dom ain e,

R é itè r e  les  reco m m a n d a tio n s co n ten u es d an s la  X V I I êmc réso lu tio n  de 
la  X I V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  e t  ex p r im e le  vœ u  que les  S o c ié tés  de la  
C roix -R ou ge, du  p o in t de v u e  n a tio n a l, e t  la  L ig u e  des S o c ié tés  de la  C roix-  
R ou ge, du p o in t de v u e  in te r n a tio n a l, é tu d ie n t  la  p o ss ib ilité

( a )  de con clu re  des a r r a n g e m e n ts  s a t is fa is a n ts  en tre  les  o rg a n ism es
de la  C ro ix -R ou ge , le s  serv ices  g o u v e r n e m e n ta u x  e t  p r iv és  qui
s ’in té r e s se n t  à  l ’a v ia tio n , e t  les  aéro-clu bs,

(b )  de s ’a ssu r er  la  co llab ora tion  des fa b r ic a n ts  d ’a p p a re ils  a ér ien s ,

(c )  d ’o r g a n ise r  des cou rs d e stin és  à  la  fo r m a tio n  d ’un  p erson n el en 
tr a în é  au  tr a n sp o r t a ér ien  des m a la d es e t  à  l ’a d m in is tra tio n  des  
p rem iers  secou rs lorsq u ’ils  so n t ren d u s n é c e ssa ir es  d an s le  dom ain e  
de l ’a v ia tio n .

L a C on féren ce  ex p r im e  en o u tre  l ’esp o ir  de v o ir  le s  G ou vern em en ts  
e n co u ra g er  e t  fa c i l it e r  l ’em p lo i d ’a p p a re ils  a é r ien s  p a r  le s  S o c ié tés  de la  C roix- 
R ou ge p ou r le  tr a n sp o r t des m a lad es, a in s i que p ou r les  secou rs en  cas de 
ca ta stro p h es , e t  co n tin u er  à é tu d ier , aves le  C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix- 
R ou ge, la  p o ss ib ilité  d ’é lab orer  des règ le m e n ts  e t  de fo u r n ir  des m oyen s tech 
n iq u es p e r m e tta n t a u x  a v io n s s a n ita ir e s  de fr a n c h ir  les  fr o n tiè r e s  en  tem p s  
de p a ix .

X X X I I I .

A c t io n  d e  l a  Cro ix -R o u g e  su r  m e r

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  du  rap p ort du C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix- 
R ou ge,
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P r e n a n t ac te  des r a iso n s  qui o n t f a i t  d ifférer  la  con vocation  de la  C om 
m iss io n  d ’e x p e r ts  p révu e  p a r  la  ré so lu tio n  X X I I  de la  X I V ème C on féren ce  
in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge , e t  e sp éra n t qu’il sera  p ossib le  de procéder  
à c e tte  con vocation  a v a n t  la  réu n io n  de la  X V I ème C on féren ce in te r n a tio n a le , 

R en o u v elle  le  m a n d a t donn é p a r  la  X I V Ème C on féren ce au  C om ité in te r 
n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge , e t  ch arge  a C om m ission  d ’e x p e r ts  de rech erch er  
les  p o in ts  su r  lesq u els  il  p a r a ît  d ésirab le  e t  p ossib le  de m od ifier  la  C onven
tio n  de la  H a y e  de 1907 ,

R ecom m an d e a u x  S o c ié té s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge  in té r e ssé e s  de 
fa ir e  p a r t  de leu rs  e x p ér ien ces  au  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  e t  
à  la  L ig u e  des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge, e t  de fa ir e , le cas éch éan t, to u te s  
su g g e s tio n s  qu’e lle s  ju g e r o n t  u tile s ,

In v ite  en  o u tre  le C om ité e x é c u tif  de l ’U n io n  in te r n a tio n a le  de Secou rs  
e t  le C om ité  p e rm a n en t des C on grès in te r n a tio n a u x  de M édecine e t  P h a rm a cie  
m ilita ir e s  à  s ’a sso c ier  à c e tte  é tu d e  d an s la  m esu re  qu’ils  e s tim e r o n t u tile .

X X X I V .

St a n d a r d is a t io n  d u  m a t é r ie l  s a n it a ir e

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

P r e n a n t a c te  avec  u n e  v iv e  sa t is fa c t io n  des tr a v a u x  accom p lis  p a r  la  
C om m ission  in te r n a tio n a le  p erm a n en te  de s ta n d a r d isa tio n  du  m a té r ie l sa n i
ta ir e , au  cou rs de se s  6ème, 7ème, 8ème e t  9ème se ss io n s ,

P r ie  la  C om m ission  de c o n tin u er  à  se  te n ir  au  co u ra n t des p ro g rès  r é a lisé s  
e t  des in v e n tio n s  n o u v e lles  qui s e r a ie n t  de n a tu r e  à e n tr a în e r  des m od ifica 
t io n s  à se s  ré so lu tio n s  a n té r ie u r e s  ou  à o r ie n te r  ses  d é lib éra tio n s  fu tu r e s , 

R em erc ie  le  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  du  so in  avec  leq uel 
il  a  fa c i l it é  l ’o r g a n isa t io n  des séan ces, a ssu r é  le se c r é ta r ia t  des se ss io n s  e t  
p u b lié  le s  r é su lta ts  des tr a v a u x ,

E x p r im e  sa  g r a t itu d e  a u x  G ou vern em en ts qui en v o ien t des e x p er ts  à  la  
C om m ission , fo u r n is s e n t  la  d ocu m en ta tion  n é c essa ire , su b v en tio n n en t l ’I n s t i
tu t  in te r n a tio n a l d’é tu d es  du  m a té r ie l s a n ita ir e  e t  e n r ic h issen t ses  co llection s, 

F a it  s ie n n es  le s  r é so lu tio n s  su iv a n te s :

I. B rancard  de cam pag ne

(Résolution adoptée à La Haye en 1928, modifiée à Bruxelles en 1930, et com
plétée — en ce qui concerne l’épaisseur et l’écartement des pieds — à la 9ème session de 
la Commission internationale de standardisation du matériel sanitaire, en juillet 1934.)
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A . — Résolutions
I. Obligatoires : Encombrement

a) longueur totale maxima des h a m p e s   230 cm.
b) largeur totale maxima du b r a n c a r d   59 cm.
c) hauteur totale maxima au-dessus du sol avec têtière relevée. . 40 cm.
d) écartement fixe des bords extérieurs des h a m p e s ...................... 55 cm.
e) écartement fixe des limites intérieures des surfaces de susten

tation sur la longueur des h a m p e s   119 cm.
f )  une surface de 10 cm. au minimum, sera laissée libre pour

recevoir les appareils de suspension ou de sustentation au
delà et de chaque côté de ces 119 cm.

Longueur totale maxima du brancard standardisé

________________   230 cm

i i 12 i i ~ \

45 cm 5 10cm 119 cm 10cm 46 cm 5
(max.) (min.) (fixe) (min.) (max.)

® c g E cartem ent des lim ites in térieures g
'°  .2 des surfaces de suspension ou de ^ .2  ‘n
g ï ï - c ”  susten tation  g
« <v a  e ,5 ® s  a
■ c g -o f  | = - = 2
ÆS g 1

g) poids m a x im u m ................................................................................. 12 kg.
h) épaisseur maxima des hampes :

1) vertica le ........................................................................................  5 cm.
2) horizontale..................................................................................... 5 cm.

i) 1) épaisseur maxima transversale des p ie d s   4,5 cm.
2) écartement maximum des faces intérieures des pieds . . 36 cm.

j) divisibilité transversale en deux parties rigoureusement identiques ; 
le) articulation médiane des hampes simple, solide et facile à fixer même dans 

l’obscurité ;
l) amovibilité totale de chaque demi-toile ;

m) robustesse et simplicité (suppression de toute chaînette, cheville, partie
séparée);

n) possibilité de rouler en long chaque demi-brancard de façon à le rendre trans
portable en bandoulière.

II. Facultatives:
1) possibilité d’utiliser chaque demi-brancard comme brancard de tranchée;
2) dispositif perm ettant de fixer le blessé sur le brancard (bande de toile cousue

sur un côté, etc.) ;
3) allongement possible des hampes du brancard par des poignées rentrantes ou 

rabattues. Dans ce cas, la résolution a) se rapporte aux hampes une fois les 
poignées rentrées ou rabattues.
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B.  — Recom m andations

Pour les brancards construits en vue d’une divisibilité totale, tous les éléments de 
même nature doivent être rigoureusement identiques et interchangeables.

Il est désirable que la partie des hampes débordant la toile ait une longueur suffi
sante pour éviter que le porteur heurte la tête ou les pieds du blessé.

L’épaisseur des pieds du brancard devra être suffisante pour les empêcher de s’en
foncer trop facilement dans le sol.

II. B retelle  de brancard  

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

III. P aquet  de p a n s e m e n t  in d iv id u el  

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

IV. P laque  d ’id en tité

(Adoptée à La Haye, en 1928, modifiée à Bruxelles, en 1930; rectifiée et complétée 
à la 8ème session de la Commission internationale de standardisation du matériel sani
taire, en octobre 1933.)

A. — Résolutions

La plaque d’identité doit être d’une substance résistante au feu vif, surtout aux 
produits chimiques et à ceux de la décomposition cadavérique.

Elle réalisera de préférence la forme ovale (40/50 mm.) séparée selon son petit 
axe en deux parties d’égale surface par un affaiblissement du métal perm ettant la 
cassure.

La moitié qui sert à la suspension est perforée de deux ouvertures, près de son 
pôle supérieur, tandis que la moitié détachable n ’en a qu’une.

La plaque sera suspendue par un moyen offrant la même résistance que la plaque.
Les inscriptions en lettres capitales, gravées en profondeur et identiques sur les 

deux moitiés, comprendront :

sur l’une des faces, les éléments d’identité de l’homme :
a) le nom de famille,
b) le prem ier prénom et les initiales des prénoms successifs,
c) la religion (indiquée en abrégé) ;

sur l’autre face, les éléments de son idertité militaire :
a) le numéro matricule,
b) le lieu de recrutement, ou l’habitat, ou le lieu de naissance, etc.
La partie détachable de la plaque d’identité prélevée sur un mort ennemi sera 

transm ise au bureau visé par l’article 4 de la Convention de Genève du 27 juillet 1929 
pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne.
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B.  —  Recom m andations

a) Pour la plaque, l’acier inoxydable ;
b) Pour le moyen de suspension, une chaînette fabriquée en fils de 0,85 mm. 

d’épaisseur, du même métal.

V. F ic h e  m édicale  de l ’a v a n t .

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

V I. F ic h e  m édicale  d ’hospitalisation  
et

V II. P ochette-fic h e  d ’évacuatio n .
»

(Adoptées à La Haye, en 1928.)

V III. N o m enclature  détaillée  des blessures  de guerre.

(Adoptée à La Haye, en 1928.)

IX. Cacolet-litièr e - 

(Adoptée à la Haye, en 1928.)

X. P ièces  d ’id e n t it é .

1) Brassard de neutralité (réglé par la Convention de Genève de 1929, art. 21).
2) Carte d’identité.

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

X I. A dapta tio n  du  brancard  de ca m pag ne  standardisé  à  des appa r eils  sur  roues .

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

X II. A da ptatio n  du  brancard  de cam pag ne  standardisé  com m e table

d ’opérations et  comme l it .

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

X III. A d aptatio n  du  brancard  de ca m pa g n e  standa rdisé  à  l ’a v io n .

(cf. compte rendu de la XIVème Conférence, Bruxelles, 1930, p. 215.)

X IV . V oiture sa n it a ir e .

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)

X V . A daptatio n  du  brancard  a u x  s k is  et  a u x  t r a în e a u x .

(Adoptée à Bruxelles, en 1930.)
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XVI. Transport  des bl e ssés  ou m alades pa r  t é l é ph é r iq u e s .

Les téléphériques sont d’une très grande importance pour le transport des blessés en 
montagne ; ils présentent les avantages suivants : célérité, confort, même pour les blessés 
les plus graves, économie de personnel. Sans téléphérique, il serait impossible, dans 
bien des endroits, d’évacuer les blessés en temps utile.

La Commission est d’avis que la question des téléphériques ne se prête pas à 
standardisation, mais que les points suivants devraient être retenus:

1) Effectuer le transport du blessé la face couverte pour lui éviter la sensation 
du vide.

2) Pour les téléphériques militaires, soit pour les installations fixes, soit pour les 
installations mobiles, il fau t prévoir que les bennes soient conditionnées de telle 
façon qu’elles perm ettent l’installation d’au moins un blessé couché sur bran
card standardisé. D’autre part, il faudrait prévoir que pour une proportion 
d’environ cinq bennes ordinaires, une benne puisse être affectée spécialement 
au transport des blessés.

3) Pour les téléphériques civils, la concession — du moins dans les endroits qui ont 
une importance m ilitaire — ne devrait être accordée que sous réserve des condi
tions suivantes:
a) que les cabines soient construites de façon à perm ettre l’introduction facile 

à l’intérieur, d’un blessé sur brancard standardisé;
b) que les bennes soient construites de manière à pouvoir transporter, sans 

danger direct, au moins un blessé sur brancard standardisé.
Les téléphériques civils déjà en possession d’une concession devraient être amenés, 

éventuellement à l’aide d’une subvention accordée par les autorités intéressées, à rem 
plir les conditions prévues sous a) et b) ci-dessus.

XVII. T ra nspo rts  e n  m o n t a g n e .

Les transports d’évacuation en montagne constituent un problème complexe qu’il est 
impossible de résoudre par une formule unique. Du point de vue standardisation pure, 
aucun appareil ne peut être défini comme susceptible d’une utilisation allant du point 
de relève d’un blessé même jusqu’à la formation sanitaire la plus proche.

A défaut de résolution, la Commission estime devoir clore les études qu’elle a pour
suivies, plusieurs années durant, par les conclusions et recommandations ci-après :

Conclusions

I. Les moyens de transport de blessés et de malades en montagne doivent tenir 
compte, plus que partout ailleurs, des facteurs suivants : économie de personnel et écono
mie des forces des porteurs — adaptabilité aux divers aspects du terra in  — transpor
tabilité aisée — encombrement minimum — sécurité des transportés.

II. En règle générale, l’élément principal des transports sera le brancard, et de 
préférence le brancard divisible, tel que la commission l’a défini et dont les éléments
peuvent ainsi être répartis sur la charge de plusieurs porteurs.

Il sera parfois nécessaire de recourir au portage à dos effectué directement ou à
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l’aide d’une sellette ou encore à des moyens improvisés, aux animaux de bât et à la 
descente à la corde.

III. Des moyens de transport auxiliaires des plus variables devront être employés 
au cours d’un même tra je t d’évacuation. Ils sont appelés à se venir en aide mutuellement 
suivant un ordre qui ne peut être déterminé d’avance parce qu’il demeure conditionné 
essentiellement par la nature et la configuration du terrain . Parm i ces moyens, les 
uns sont applicables du point de chute au lieu de chargement sur une voiture (trans
ports prim aires) ; les autres conviennent seulement aux chemins praticables et à la 
route (transports secondaires).

IV. Pour les terra ins de transports prim aires on distingue :
a) les moyens applicables en été, sur terra in  naturel : portage, traînage, halage, 

roulage ;
b) ceux qui conviennent mieux en hiver ou sur un terra in  enneigé : traîneaux et 

tous appareils de glissement ;
c) les moyens valables en tous temps et sur tous terra ins : véhicules indigènes,

animaux de bât, téléphériques, appareils à chenilles, descente à la corde.
Les traîneaux et les appareils sur skis, les téléphériques et les transports à dos 

d’animal ont déjà donné lieu à des résolutions (Nos XV, XVI et IX ).
Pour les autres moyens, il est très désirable qu’ils soient construits en m atériaux 

résistants, tout en restan t aussi légers que possible, qu’ils soient démontables et surtout 
pliables en vue de leur transport à dos d’homme. Une fois montés, ils doivent per
m ettre de franchir un obstacle sans démontage préalable par un simple transport à bras 
à courte distance.

V. Sur les terra ins de transport secondaires, on utilisera surtout les moyens hippo- 
et auto-mobiles, et l’hiver, les traîneaux.

Comme moyens hippomobiles on fera appel de préférence aux voitures avec roues 
à petits rayons et au plancher abaissé, du modèle des voitures montagnardes indigènes.

L’automobile légère à moteur puissant, à braquage fort, à freins très sûrs, convient 
aux chemins aménagés ; les automobiles à chenilles sont utilisables sur tous terrains 
et en toute saison; les automobiles lourdes ne circulent guère en montagne que sur la 
bonne route.

VI. L’usage des avions sanitaires, même les plus légers et des modèles les plus 
petits, reste soumis aux conditions atmosphériques ainsi qu’à l’existence de terrains 
d’atterrissage dont l’organisation serait très désirable pour l’enlèvement des blessés 
graves et leurs transport rapide au loin.

Recommandations

La Commission recommande particulièrement d’assurer la fixité du transporté par 
tous moyens pratiques sur les divers appareils utilisés ainsi que sa protection efficace 
contre le froid.

Il lui apparaît infiniment désirable de voir diminuer au maximum le laps de temps 
nécessité par les transports prim aires, en reportant le plus près possible du front le 
point initial des transports secondaires, notamment par la mise rapide en état de 
viabilité des sentiers muletiers.

-  256 -



X V III. D é sin f e c t io n  et  n eu t r a l isa t io n  des brancards et voitures

SANITAIRE QUI ONT SUBI L’ACTION -DES GAZ DE COMBAT.

Conclurions

1) Les brancards et les autres moyens de transport (véhicules, etc.) qui ont subi 
l’action des gaz de combat, doivent être rendus inoffensifs par un traitem ent de désin
fection et de neutralisation.

2) Pour les produits fugaces (chlore, phosgène, chloracéto-phénone, chloropicrine, 
lacrymogènes et acides cyanhydriques) une aération en plein a ir pendant une heure au 
moins suffit. Des précautions spéciales doivent être prises pendant l’aération du 
matériel imprégné d’acide cyanhydrique. Au cas où une telle aération n ’est pas possible, 
il convient de brosser la toile des brancards et l’intérieur des véhicules avec une solution 
de 5% de savon noir ou de soude. Ce brossage est une nécessité absolue contre les 
chlorarsines.

3) Pour les produits persistants (ypérité), même en cas d’usage d’une toile im
perméable, un brossage au chlorure de chaux (bouillie d’environ 10% ou avec une solu
tion de 10% de chloramine) suivi par un brossage à l’eau chaude est nécessaire. Pour 
les toiles des brancards interchangeables, il conviendrait de les laver dans l’eau 
bouillante ou de les m ettre dans une étuve.

4) Le personnel chargé de la désinfection doit porter des masques, et, pour les 
produits persistants, des vêtements anti-gaz.

5) Il fau t éviter d’employer ou de déposer des brancards infectés dans des locaux 
et véhicules fermés.

X IX . D ispo sit if  d estin é  à  adapter  a u x  véh ic u les  de réquisition

LE BRANCARD STANDARDISÉ.

I. La commission déclare qu’il ne lui est pas possible, à l’heure actuelle, de définir 
un type d’appareil simple, résistant, confortable pour les transportés, d’une application 
facile et susceptible d’être adapté à n’importe quel véhicule.

II. Elle se borne donc à signaler les points intéressants que la discussion a mis en 
lumière :

1) Quelle que soit la catégorie des véhicules, la suspension et la sustentation du 
brancard doivent être faites sur les espaces de 10 cm. laissés libres sur les hampes du 
brancard standardisé pour l’application des crochets ou des supports. La suspension 
par les poignées doit être considérée comme dangereuse.

2) Pour les voitures automobiles :
a) le poids de l’appareil accru de celui des transportés doit s’approcher le plus 

possible de la charge prévue pour la voiture lors de sa construction ;
b) si la voiture est parfaitem ent suspendue, les ressorts am ortisseurs des appareils 

sont complètement inutiles. Si néanmoins on juge utile d’en adapter, ils 
seront toujours rigides et placés seulement du côté tête du brancard ;

c) si la voiture est peu ou pas suspendue, l’on devra au contraire compenser ce 
défaut par des ressorts élastiques avec amortisseurs ;

d) si l’adaptation a un caractère durable, on recherchera pour l’appareil les qualités 
suivantes : facilité de chargement et de déchargement des blessés — confort 
maximum de ceux-ci — solidité — stockage possible.
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3) Pour les voitures hippomobiles peu ou pas suspendues, les appareils de sus
pension ou de support devront posséder des ressorts à longue course, d’une flexibilité 
moyenne, et de bons amortisseurs. On s’efforcera de les fixer à l’aide de pièces simples 
et plus ou moins articulées entre elles de façon à varier leur forme et leurs dimensions 
pour mieux les adapter aux véhicules utilisés.

X X . Marq ues d ’identité  du  m atériel  sanitaire  des 
Sociétés n a t io n a l e s  de la  Croix-R ouge.

La Commission considérant la nécessité de donner une interprétation uniforme à la 
résolution XIX de la XIV" Conférence internationale de la Croix-Rouge, 

recommande :

Marque d’identité proposée par la Commission internationale 
de standardisation de matériel sanitaire (à titre d’exemple: 

initiales de la Suède et de la Croix-Rouge suédoise).
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I o d’inscrire les lettres fixées par la Convention routière internationale de 1926 
dans un ovale horizontal comme le prescrit cette Convention;

2° de fixer la hauteur de cet ovale au tiers de la hauteur de l’emblème de la Con
vention de Genève;

3° de donner aux initiales de la Société nationale la même hauteur qu’aux lettres 
de la Convention routière de 1926.

XXI. B andage  h é m o sta tiq u e .

I. Les études très approfondies du rapporteur aux sessions de 1933 et 1934, l’examen 
des appareils présentés au concours et les délibérations de la Commission, permettent 
de constater qu’un appareil hémostatique idéal n’existe pas. En particulier, aucun 
appareil ne peut être appliqué sans danger, l’hémostase présentant toujours un danger 
par elle-même pour les tissus.

II. Il résulte cependant de ces études que:
1) Les appareils élastiques caoutchoutés peuvent être remplacés par des appareils

à ressorts métalliques ou par des tissus élastiques qui ne contiennent pas de 
caoutchouc.

2) La largeur des appareils ne doit pas être inférieure à 5 cm. Plus le bandage 
est large, moins il est nocif pour les tissus. Cette remarque s’applique au 
bandage élastique comme au bandage non élastique. D’ailleurs, plus le 
bandage est large, plus grande doit être la force nécessaire à son application.

3) L’application d’appareils à pelote n’est pas recommandable par le personnel non 
médical.

4) Les appareils du type "nœ ud  cou lan t"  présentent le danger de provoquer des 
lésions cutanées.

5) Le bandage doit être efficace, quel que soit son point d’application.

III. Il est indispensable —  avec quelqu’appareil que ce soit — que le personnel sani
ta ire  soit instru it des grands dangers que font courir aux blessés:

a) une hémostase superflue,
b) une trop forte compression,
c) une compression de longue durée.

IV. Toutes réserves sont faites quant à la présentation ultérieure d’appareils 
nouveaux ou améliorés.

X X X V .

E t u d e s  c o m pa r ée s  d e  m a t é r ie l  s a n it a ir e  : m o d ific a t io n  d u  t it r e  
d e  l a  C om m issio n  in t e r n a t io n a l e  p e r m a n e n t e

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

C o n sid éra n t l ’in té r ê t  que p résen ten t, p ou r les  S erv ices  de sa n té  m ilita ir e s  
e t  le s  S o c ié té s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge, les  é tu d es com p arées de m a té r ie l 
sa n ita ir e ,
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D écid e  la  m o d ifica tio n  du t itr e  de la  C om m ission  in te r n a tio n a le  p erm a
n e n te  de s ta n d a r d isa t io n  du  m a té r ie l s a n ita ir e , qui s ’ap p e llera  d éso rm a is:  
C om m ission  in te r n a tio n a le  p erm a n en te  d ’é tu d es du m a té r ie l sa n ita ir e ,

C h arge ce tte  com m ission , ou tre  ses  tr a v a u x  qui a u r a ie n t  pour b u t im 
m éd ia t  la  s ta n d a r d isa tio n , de s a t is fa ir e  a u x  d em an d es d ’é tu d es  e t  d ’in fo r m a 
t io n s  qui p o u r r a ien t lu i ê tr e  ad ressées , p ar  l ’in te r m éd ia ire  des G ouvern e
m en ts , su r  des p o in ts  p a r tic u lie r s ,

E m e t le vœ u  que les  G ou vern em en ts des p a y s  p a r t ie s  à  la  C on ven tion  de 
G enève e t  les  S o c ié té s  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge , qui ne so n t p as rep ré
se n té s  à  la  C om m ission , fa v o r is e n t  ces é tu d es p a r  l ’en vo i de m a té r ie l ap p rop rié  
e t  l ’octro i de su b v en tio n s,

In v ite  la  C om m ission  à co llab orer  e ffec tiv em en t, d an s ce bu t, avec  le  
C om ité  p erm a n en t des C on grès de M édecine e t  P h a rm a c ie  m ilita ir e s ,

C h arge la  C om m ission  de m od ifier  se s  s ta tu ts  de fa ço n  à les  m ettre  en  
accord  avec  la  p résen te  réso lu tio n .

X X X V I .

- L  A c t iv it é  d u  Co m it é  in t e r n a t io n a l  e n  f a v e u r  d e  l a  pr o t e c t io n  
DES POPULATIONS CIVILES CONTRE LA GUERRE 

CHIMIQUE ET AÉRIENNE

L a X V èmc C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

T o u t en  c o n s ta ta n t  que d ep u is  la  X I V ème C on féren ce  le  nom bre des p a y s  
a y a n t  r a tif ié  le  P rotoco le  de G enève du  16 ju in  1925  co n cern a n t la  p roh ib i
tio n  d ’em p lo i à  la  g u e r r e  de g a z  a sp h y x ia n ts , to x iq u es  ou s im ila ir e s  e t  de 
m o y en s b a ctér io lo g iq u es, a  co n sid éra b lem en t a u g m en té ,

R ecom m an d e au  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  de p ou rsu ivre  
ses  e ffo r ts  a fin  d ’ob ten ir  la  r a tif ic a tio n  d u d it P rotoco le  ou l ’ad h ésion  au  d it  
P rotoco le  de to u s  les  p a y s  p a r t ie s  à  la  C on ven tion  de G enève,

R em ercie  le  C om ité in te r n a tio n a l des in it ia t iv e s  qu’il a  p r ise s  p ou r'd éve
lopper, ta n t  en  tem p s de p a ix  q u ’en  tem p s de g u e r r e , les  m esu res  de p ro tec 
tio n  des p o p u la tio n s  c iv ile s  con tre  le s  g a z  tox iq u es,

E m e t le  v œ u  que le C om ité in te r n a tio n a l so it  m is  à m êm e de co n tin u er  
les  rech erch es tech n iq u es e n tre p r ise s  ju sq u ’à p résen t m a lg ré  les  d ifficu ltés de  
to u t  ordre qui se  so n t p résen tées ,

A p p rou ve  l ’a c tiv ité  du  C entre de d o cu m en ta tion  e t  in v ite  les  S oc iétés  
n a tio n a le s  à  a p p o rter  au  C om ité in te r n a tio n a l leu r  a id e  f in a n cière  pour  
co n tr ib u er  au  d éve lop p em en t de ce cen tre ,
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P ren d  a c te  des co n c lu sio n s de la  C om m ission  in te r n a tio n a le  de ju r is te s  
de 1 9 3 1 , e t  é m et le  v œ u  que se s  é tu d e s  so ie n t co n tin u ées  a fin  de rech erch er les  
m o y en s de p ro tec tio n  lég a le  de la  p op u la tion  c iv ile  con tre  les  m en aces de la  
g u e r r e  a ér ie n n e  d a n s ses  d ifféren tes  fo rm es.

X X X V I I .

E t u d e  d e  c e r t a in e s  l o is  d e  l a  g u e r r e

L a  X V èmc C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

R em erc ie  le G ou vern em en t b elge  de l ’in it ia t iv e  ten d a n t à fa ir e  so u m ettre  
à u n e  C on féren ce  d ip lom atiq u e  l ’é tu d e  de c e r ta in es  lo is  de la  g u erre , n o ta m 
m en t u n  p r o je t  co n cern a n t la  créa tio n  de zon es ou de v ille s  a s su r a n t  u n e  pro
tec tio n  su ffisan te  ta n t  a u x  b lessés  e t  m a la d es m ilita ir e s  q u ’à la  p op u la tion  
c iv ile ,

E x p r im e  le vœ u  que le  C om ité in te r n a tio n a l e t  le s  S oc iétés  n a tio n a le s  
de la  C ro ix -R ou ge  se  m e tte n t  en  ra p p o rt avec  le s  G ou vern em en ts pour  
s tim u le r  leu rs  e ffo r ts  en  v u e  de la  prom p te  r é a lisa tio n  de to u te  m esu re  K 
ten d a n t à p ro tég e r  les  p o p u la tio n s  su s  v isées .

X X X V I II .

A p p l ic a t io n  p a r  a n a l o g ie  d e s  Co n v e n t io n s  d e  Ge n è v e  e n

CAS DE CONFLITS ARMÉS NON ACCOMPAGNÉS DE 
DÉCLARATION DE GUERRE

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  du rap p ort du  C om ité in te r n a tio n a l de la- 
C roix -R ou ge ,

C o n sid éra n t le s  con séq u en ces fâ c h fu s e s  que p o u r r a it  a v o ir  u n e in te r p r é 
ta tio n  trop  lit té r a le  des C on ven tion s de G enève e t de la  C on ven tion  r e la tiv e  
au  tr a ite m e n t  des p r iso n n iers  de g u erre  du 2 7  ju il le t  1929 , en  cas d ’op éra tion s  
m ilita ir e s , n a v a le s  ou  a é r ien n es  non accom p agn ées de d éc la ra tio n  de g u erre ,

C o n sid éra n t que ces op éra tion s, quels que so ie n t leu r  in te r p r é ta tio n  en  
d ro it  in te r n a tio n a l, leu rs  m o tifs  ou  leu rs  b u ts , c a u se n t les  m êm es dom m ages  
que le s  g u e r r e s  d éc larées,
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E x p r im e  le  v œ u  que le sd ite s  C on ven tion s, é ta b lie s  pour le cas d ’une  
g u e r r e  d éclarée , so ie n t a u ss i ap p liq u ées p a r  a n a lo g ie  en  cas de con flits  arm és  
e n tre  E ta ts  sa n s  q u ’il y  a it  eu  u n e  d éc la ra tio n  de g u erre .

X X X I X .

P r o je t  d e  c o n v e n t io n  c o n c e r n a n t  l e  so rt  d e s  c iv il s

DE NATIONALITÉ ENNEMIE

L a X V êmc C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

C o n sid éra n t le v œ u  N o. V I  con ten u  d an s l ’A cte  F in a l de la  C on féren ce  
d ip lom atiq u e  de G enève du 27  ju il le t  1929 , ten d a n t à ce que des é tu d es  
a p p ro fo n d ies  so ie n t e n tre p r ise s  en  vu e  de la  con clu sion  d ’u n e con ven tion  in 
te r n a tio n a le  co n cern a n t la  con d ition  e t  la  p ro tec tion  des c iv ils  de n a tio n a lité  
e n n em ie  qui se  tr o u v en t su r  le  te r r ito ir e  d ’u n  E ta t  b e llig ér a n t ou  su r  le 
te r r ito ir e  occupé p ar  lu i,

R e c o n n a ît to u t  l ’in té r ê t  du p ro je t de C on ven tion  c i-a n n ex é  co n cern a n t ce 
su je t ,

Le recom m an d e ex p ressém en t, sou s r é serv e  de m o d ifica tio n s év en tu elles , 
à l ’a tte n tio n  des G ou vern m en ts,

E t  ch arge  le C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  de fa ir e  to u te s  
d ém arch es u t ile s  pour fa ir e  a b o u tir  u n e  C on ven tion  d an s le  p lu s b r e f  déla i 
p ossib le .

A N N E X E

P rojet  de  Convention  in terna tio n ale  concernant la  condition  et

LA PROTECTION DES CIVILS DE NATIONALITÉ ENNEMIE QUI SE TROUVENT
SUR LE TERRITOIRE D’UN BELLIGÉRANT OU SUR UN TERRITOIRE OCCUPÉ

PAR LUI.

TITRE I. —  DE LA QUALITÉ DE CIVIL ENNEMI

Définition. A rticle pr em ier . — Les civils ennemis, dans le sens de la
présente Convention, sont les personnes qui réunissent les deux 
conditions suivantes :

a) ne pas appartenir aux forces armées terrestres, maritimes 
et aériennes des belligérants, telles qu’elles sont définies par le droit 
international, notamment par les art. 1, 2 et 3 du Règlement annexé 
à la Convention de la Haye, N° IV, concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre, du 18 octobre 1907 ;

b) être ressortissant d’un pays ennemi et se trouver sur le 
territo ire d’un belligérant ou sur un territo ire occupé par lui.
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TITRE II. —  DES CIVILS ENNEMIS QUI SE TROUVENT SUR 
LE TERRITOIRE D’UN BELLIGÉRANT.

Autorisation de 
partir.

Evacuation
administrative.

Cas de rétention 
des civils:

a) catégories.

b) recours à la 
Puissance 

protectrice.

Détenus.

Traitement 
des civils:

a) assimilation 
aux étrangers;

b) nouvelles et 
secours.

Section I. — Dispositions générales.
Art. 2. — Sous réserve des dispositions de l’art. 4, les civils 

ennemis qui désireraient quitter le territo ire au début des opérations 
militaires obtiendront à cet effet, dans le plus bref délai possible, les 
autorisations nécessaires, ainsi que toutes facilités compatibles avec 
ces opérations.

Ils auront le droit de se munir de l’argent nécessaire à leur 
voyage et d’emporter au moins leurs effets personnels.

Art. 3. — Dans le cas où le départ des civils serait organisé ad
ministrativement, ceux-ci devront être conduits à la frontière de leur 
pays ou du pays neutre le plus proche.

Il sera procédé à ces rapatriem ents en tenant compte de toutes 
les exigences de l’humanité.

Les modalités de ces rapatriements pourront donner lieu à des 
accords spéciaux ehtre belligérants.

Art. 4. — Seuls pourront être retenus les civils ennemis apparte
nant aux catégories suivantes :

a) Ceux qui sont aptes à être mobilisés immédiatement ou dans 
l’espace d’un an, en vertu de la loi du pays d’origine ou en vertu de 
la loi du pays où ils se trouvent ;

b) ceux au départ desquels pourront raisonnablement être op
posées des considérations tirées de la sécurité de la Puissance 
détentrice.

Dans l’un et l’autre cas, le recours à la Puissance protectrice sera 
toujours admis. Celle-ci aura le droit d’exiger qu’une enquête soit 
ouverte et que le résultat lui en soit communiqué dans les trois mois 
de sa demande.

Art. 5. — Ceux qui sont en détention préventive ou condamnés à 
une peine privative de liberté seront, dès leur libération, admis au 
bénéfice des dispositions de la présente Convention.

Le fait d’appartenir à un Etat ennemi ne doit pas entraîner une 
aggravation du régime auquel ils sont soumis.

Art. 6. — Les civils ennemis qui sont restés sur le territoire, 
comme ceux qui auront été retenus en application de l’art. 4, seront 
soumis au traitem ent dont jouissent les étrangers en temps ordinaire, 
sauf les mesures de contrôle ou de sûreté qui pourraient être 
ordonnées, et sous réserve des dispositions de la Section III.

Sous ces réserves, et pour au tan t que les opérations m ilitaires 
le permettront, ils auront la possibilité de vaquer à leurs occupations.

Art. 7. — Sous réserve des mesures appliquées à îa population 
dans son ensemble, les civils ennemis auront la possibilité de donner
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Sociétés 
de secours 
reconnues.

Protection.

Interdiction:
a) des repré

sailles,

b) des otages.

Nouveaux venus.

Principes
généraux.

Cas de 
confinement.

Cas d’interne
ment.

Camps séparés et 
hygiéniques.

aux membres de leurs familles des nouvelles de caractère strictement 
privé, et d’en recevoir.

Sous la même réserve, ils auront également la possibilité de 
recevoir des secours.

Art. 8. — Les civils ennemis auront toute facilité pour s’adresser 
aux sociétés de secours dûment reconnues et ayant pour objet d’être 
les intermédiaires de l’action charitable.

Ces sociétés recevront à cet effet de la part des autorités toutes 
facilités, dans les limites tracées par les nécessités militaires.

Art. 9. — Les civils ennemis seront protégés contre les actes de 
violence, les insultes et la curiosité publique.

Art. 10. — Les mesures de représailles à leur égard sont inter
dites.

Art. 11. — La prise d’otages est interdite.

Section II. — Des civils ennemis amenés sur 
le territoire d’un belligérant.

Art. 12. — Les civils ennemis qui, pour une cause quelconque, se 
trouveraient amenés sur le territo ire d’un belligérant au cours des 
hostilités, devront être admis au bénéfice des mêmes garanties que 
ceux qui s’y trouvaient lors du début des opérations militaires.

Section III. — Du confinement et de l’internement.

Art. 13. — Dans le cas où le pays belligérant n ’estim erait pas 
suffisantes les mesures de contrôle ou de sécurité mentionnées à l’art. 
6, il pourra recourir au confinement ou à l’internement conformément 
aux dispositions de la présente section.

Art. 14. — Dans la règle, le confinement dans une région déter
minée des civils ennemis sera préféré à leur internement. Seront 
notamment confinés, sous réserve de la sécurité de l’E tat, ceux qui 
sont fixés sur le territo ire du belligérant.

Art. 15. — L’internem ent des civils ennemis dans des camps 
clôturés ne pourra être ordonné que dans l’un des cas suivants :

a) s’il s’agit de civils aptes à être mobilisés dans les conditions
prévues par l’art. 4, lettre a) de la présente Convention ;

b) si la sécurité de la Puissance détentrice l’exige ;
c) si la situation des civils ennemis le rend nécessaire.

Art. 16. — Les camps d’internement des civils ennemis seront 
distincts des camps d’internement des prisonniers de guerre.
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Application de la 
Convention des 
prisonniers de 

guerre.

Observation 
du Règlement 

de la Haye.

Dispositions 
complémen

taires 
a) otages;

b) déportation;

c) nouvelles et 
secours;

d) sociétés de 
secours re

connues.

I. Application de 
la Convention:

Ces camps ne pourront être installés dans des régions malsaines 
ou dont le climat serait nuisible à la santé des internés.

A rt . 17. — Pour le surplus, la Convention du 27 juillet 1929, 
relative au traitem ent des prisonniers de guerre, est applicable par 
analogie aux internés civils.

Le traitem ent des internés civils ne pourra en aucun cas être 
inférieur à celui que prescrit ladite Convention.

TITRE III. —  DES CIVILS ENNEMIS QUI SE TROUVENT SUR LE 
TERRITOIRE OCCUPÉ PAR UN BELLIGÉRANT.

A rt . 18. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent à 
observer, en ce qui concerne la condition et la protection des civils 
de nationalité ennemie qui se trouvent sur le territo ire  occupé par 
un belligérant, les dispositions de la Section III du Règlement annexé 
à la Convention de la Haye, N° IV, de 1907.

A rt . 19. — Les Hautes Parties contractantes s’engagent en outre 
à observer les dispositions suivantes:

a) Au cas où, à titre  exceptionnel, il p ara îtra it indispensable 
à l’E ta t occupant de prendre des otages, ceux-ci devront toujour être 
tra ités avec humanité. Ils ne devront sous aucun prétexte être mis 
à m ort ou soumis à des châtiments corporels.

b) Les déportations hors du territo ire de l’E ta t occupé sont 
interdites, à moins qu’il ne s’agisse d’évacuations destinées, en raison 
de l’extension des opérations militaires, à assurer la sécurité des 
habitants.

c) Les civils ennemis auront la possibilité de donner aux 
membres de leurs familles se trouvant à l’intérieur du territo ire 
occupé des nouvelles de caractère strictem ent privé, et d’en recevoir.

La même possibilité leur sera accordée pour la correspondance 
avec l’extérieur, sous réserve des mesures appliquées à la population 
de l’E ta t occupant," dans son ensemble.

Sous la même réserve, les civils ennemis auront également la 
possibilité de recevoir des secours.

d) Les civils ennemis sont admis au bénéfice de l’article 8 de la 
présente Convention.

TITRE IV. —  DE L’EXÉCUTION DE LA CONVENTION.

Section I. — De l’application et de l’exécution de la Convention.

A r t . 20. — Les dispositions de la présente Convention devront 
être respectées par les Hautes Parties contractantes en toutes 
circonstances.
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a) en général; Au cas où, en temps de guerre, un des belligérants ne serait pas
partie à la Convention, ses dispositions demeureront néanmoins 
obligatoires entre les belligérants qui y participent.

b) affichage.

II. Traductions 
et règlements 
d'application.

I. Puissance 
protectrice, 

délégués.

II. Interpréta
tion de la 

Convention, 
conférences.

A r t . 2 1 . —  Le texte de la présente Convention et des conventions 
spéciales prévues à l’art. 3 sera affiché dans tous les lieux d ’interne
ment des civils, et communiqué, sur leur demande, à ceux qui se 
trouveraient dans l’impossibilité d’en prendre connaissance.

A r t . 22. — Les Hautes Parties contractantes se communiqueront, 
par l’intermédiaire du Conseil fédéral suisse, les traductions officielles 
de la présente Convention, ainsi que les lois et règlements qu’elles 
pourront être amenées à adopter pour assurer l’application de la 
présente Convention.

Section II. — De l’organisation du contrôle.

A r t . 23. — Les Hautes Parties contractantes reconnaissent que 
la pleine exécution de la présente Convention comporte la collabora
tion des Puissances protectrices ; elles se déclarent prêtes à accepter 
les bons offices de celles-ci.

A cet effet, les Puissances protectrices pourront, en dehors de 
leur personnel diplomatique, désigner des délégués parm i leurs 
propres ressortissants ou parmi les ressortissants d’autres Puissances 
neutres. Ces délégués devront être soumis à l’agrément du belligérant 
auprès duquel ils exerceront leur mission.

Les représentants de la Puissance protectrice ou ses délégués 
agréés seront autorisés à se rendre dans toutes les localités, sans 
aucune exception, où sont internés des civils. Ils auront accès dans 
tous les locaux occupés par des internés civils et pourront s’entretenir 
avec ceux-ci, en règle générale sans témoin, personnellement ou par 
l’intermédiaire d’interprètes.

Les belligérants faciliteront dans la plus large mesure possible 
la tâche des représentants ou des délégués agrées de la Puissance pro
tectrice. Les autorités militaires seront informées de leur visite.

Les belligérants pourront s’entendre pour adm ettre que des 
personnes de la propre nationalité des internés civils soient admises 
à participer aux voyages d’inspection.

A r t . 24. — En cas de désaccord entre les belligérants sur l’appli
cation des dispositions de la présente Convention, les Puissances 
protectrices devront, dans la mesure du possible, prêter leurs bons 
offices aux fins de règlement du différend.

A cet effet, chacune des Puissances protectrices pourra, notam
ment, proposer aux belligérants intéressés une réunion de représen
tan ts de ceux-ci, éventuellement sur un territo ire  neutre convenable
ment choisi. Les belligérants seront tenus de donner suite aux pro
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ÏII. Comité 
international 

de la 
Croix-Rouge.

positions qui leur seront faites dans ce sens. La Puissance protectrice 
pourra, le cas échéant, soumettre à l’agrément des Puissances en cause 
une personne appartenant à une Puissance neutre ou une personnalité 
déléguée par le Comité international de la Croix-Rouge, qui sera 
appelée à participer à cette réunion.

A r t . 25. — Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle 
à l’activité humanitaire que le Comité international de la Croix-Rouge 
pourra déployer pour la protection des civils ennemis, moyennant 
l’agrém ent des belligérants intéressés.

Section III. — Dispositions finales.

Signature.

I. Ratification.

II. Dépôt. 
III. Communi

cation aux 
autres Etats.

Entrée en vi
gueur: après 
deux ratifica

tions;
ultérieurement.

Adhésions.

I. Notification 
des adhésions. 

Effet.

II. Communica
tion aux autres 

Etats.

A r t . 2 6 . —  La présente Convention, qui portera la date de ce
jour, pourra jusqu’a u .....................................................................................
être signée au nom de tous les pays représentés à la Conférence.

A r t . 2 7 . —  La présente Convention sera ratifiée aussitôt que 
possible.

Les ratifications seront déposées à Berne.
Il sera dressé du dépôt de chaque instrum ent de ratification un 

procès-verbal dont une copie, certifiée conforme, sera remise par le 
Conseil fédéral suisse aux Gouvernements de tous les pays au nom 
de qui la Convention aura été signée ou l’adhésion notifiée.

A r t . 2 8 . — La présente Convention entrera en vigueur six mois 
après que deux instrum ents de ratification au moins auront été 
déposés.

Ultérieurement, elle entrera en vigueur pour chaque Haute Partie 
contractante six mois après le dépôt de son instrum ent de ratification.

A r t . 2 9 . —  A  partir de la date de sa mise en vigueur, la présente 
Convention sera ouverte aux adhésions données au nom de tout pays 
au nom duquel cette Convention n ’aura pas été signée.

A r t . 30. — Les adhésions seront notifiées par écrit au Conseil 
fédéral suisse et produiront leurs effets six mois après la date à 
laquelle elles lui seront parvenues.

Le Conseil fédéral suisse communiquera les adhésions aux 
Gouvernements de tous les pays au nom de qui la Convention aura 
été signée ou l’adhésion notifiée.

E tat de guerre: A r t . 31. — L’état de guerre donnera effet immédiat aux ratifica-
entrée en vigueur tions déposées et aux adhésions notifiées par les Puissances belligé- 

immédiate. rantes avant ou après le début des hostilités. La communication des 
^°™ xU<mtres°n ra tifications ou adhésions reçues des Puissances en état de guerre sera 

Etats. faite par le Conseil fédéral suisse par la voie la plus rapide.
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Dénonciation: A r t . 3 2 . —  Chacune des Hautes Parties contractantes aura la
a) délai; commu- faculté de dénoncer la présente Convention. La dénonciation ne 

produira ses effets qu’un an après que la notification en aura été faite 
par écrit au Conseil fédéral suisse. Celui-ci communiquera cette 
notification aux Gouvernements de toutes les Hautes Parties con
tractantes.

nication aux 
autres Etats:

b) effet restreint;

c) sans effet pen
dant la guerre.

Dépôt aux ar
chives de la 

Société 
des Nations.

La dénonciation ne vaudra qu’à l’égard de la Haute Partie con
tractante qui l’aura notifiée.

En outre, cette dénonciation ne produira pas ses effets au cours 
d’une guerre dans laquelle serait impliquée la Puissanie dénonçante. 
En ce cas, la présente Convention continuera à produire ses effets, 
au delà du délai d’un an, jusqu’à la conclusion de la paix et, en tout 
cas, jusqu’à la conclusion de la paix et, en tout cas, jusqu’à ce que les 
opérations du rapatriem ent soient terminées.

A r t . 33. — Une copie, certifiée conforme, de la présente Conven
tion sera déposée aux archives de la Société des Nations par les soins 
du Conseil fédéral suisse. De même, les ratifications, adhésions et 
dénonciations qui seront notifiées au Conseil fédéral suisse seront 
communiquées par lui à la Société des Nations.

X L

R e c u e il  d e  t e x t e s  r e l a t if s  a  l ’a p p l ic a t io n  d e  l a  

Co n v e n t io n  d e  Ge n è v e

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

A y a n t  p r is  co n n a issa n ce  du  Recueil de textes relatifs à l’application de 
la Convention de Genève et à l’action des Sociétés nationales dans les E ta ts  
parties à cette Convention, é lab oré p a r  lé C om ité in te r n a tio n a l de la  C roix-  
R ou ge de la  ré so lu tio n  X X  de la  X I V êmc C on féren ce in te r n a tio n a le ,

F é lic ite  le C om ité in te r n a tio n a l pour le g r a n d  e iîo r t  accom pli d an s l ’ex é 
cu tio n  de son m an d at,

In v ite  le s  S o c ié tés  n a tio n a le s  de la  C ro ix -R ou ge à procéder, à  l ’a id e  de ce 
recu eil, à  l ’é tu d e  de la  lé g is la t io n  de leu r  p a y s, com p arée avec le s  a u tr es  
lé g is la t io n s  n a tio n a le s , a u x  fin s  d ’a t t ir e r  l ’a tte n tio n  de leu rs  G ou vern em en ts  
r e sp e c t ifs  su r  les  la cu n es é v e n tu e lles  de leu r  lé g is la t io n , e t  d ’a p p orter  en  m êm e  
tem p s à leu rs  p rop res s ta tu ts  le s  m o d ifica tio n s e t  les  com p lém en ts qui leu r  
p a r a îtr a ie n t  n écessa ires .
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XLI.

P r o t e c t io n  d u  m a t é r ie l  s a n it a ir e  e n  t r a n s it

L a  X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

A tte n d u  que la  C on ven tion  de G enève du  2 7  ju il le t  1929 , d an s son  
a r tic le  X V I , d eu x ièm e a lin é a , é ta b lit  que le  m a té r ie l des S oc iétés  de secou rs, 
quel que s o it  le  lie u  où il p o u rra  se  tro u v er , se ra  con sid éré  com m e p rop riété  
p rivée ,

E s t im a n t  q u ’il e s t  d ésirab le  de rég ler  en  tem p s de p a ix  l ’im p o rta n te  q u es
tio n  de sa v o ir  s i le s  d isp o s it io n s  des C on ven tion s de G enève e t  de la  H aye, 
p r o tec tr ices  du m a té r ie l sa n ita ir e , so n t ap p licab les au  m a té r ie l tra n sp o rté  p ar  
v o ie  de terre , de m er  ou  de l ’a ir ,

D écid e  de con fier  a u  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge l ’é tu d e  de 
c e tte  q u estio n  en  v u e  de so u m ettre  à la  X V I Ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de 
la  C ro ix -R ou ge  u n  ra p p o rt com p ren an t, le ca s  éch éa n t, les  recom m an d ation s  
qui se m b lera ien t in d iq u ées p ar  ce tte  étu d e.

X L II .

C om m issio n  p e r m a n e n t e  d e  l a  Co n f é r e n c e  in t e r n a t io n a l e

d e  l a  Cr o ix -R o u g e

L a X V èmc C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

D é s ig n e  com m e m em b res de la  C om m ission  p erm a n en te  pour la  périod e  
1 9 3 4 -1 9 3 8 , S. E x c . le  P r in ce  T o k u g a w a  (J a p o n ) ,  S. E xc . le G én éral D . 
R icard o  B u rg u ete  y  L a n a  ( E s p a g n e ) ,  M. le D octeu r  A lv a ro  C arlos T ou rin h o  
( B r é s i l ) ,  l ’H on orab le  S ir  A r th u r  S ta n ley  (G ran d e B r e ta g n e ) , e t  M. le D octeu r  
R efik  B e y  (T u r q u ie ) ,

E m e t u n  vo te  de rem erciem en ts  a u x  m em b res so r ta n ts  de la  C om m ission  
p erm an en te .

X L III .

L ie u  e t  d a t e  d e  l a  X V Ie Co n f é r e n c e  in t e r n a t io n a l e

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

D éc id e  que sa  p roch a in e  sess io n  a u ra  lie u  à M adrid  en 1938 , à  u n e  d ate  
qui se ra  fixée  en  tem p s u t ile  p a r  la  C ro ix -R ou ge esp agn o le , ap rès co n su lta 
t io n  de la  C om m ission  p erm a n en te  de la  C ro ix -R ou ge in tern a tio n a le .
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XLIV.

D on  d e  S.M . l ’I m p é r a t r ic e  d u  J a po n  e t  d e  S.M . 
l ’Im p é r a t r ic e  d o u a ir iè r e

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

A d resse  à Sa  M a jesté  l ’Im p éra tr ice  du Jap on , e t  à S a  M a jesté  l ’Im p é
r a tr ice  d o u a ir ière , l ’ex p ress io n  resp ectu eu se  de sa  reco n n a issa n ce  p rofon d e e t  
ém u e p ou r la  d on ation  qu ’E lle s  o n t d a ig n é  fa ir e  d an s le  b u t d ’a u g m e n te r  la  
ca p ita l du F o n d s de l ’Im p éra tr ice  Shôken , e t  de co n tr ib u er  a in s i à  fa v o r ise r  
les  œ u v res h u m a n ita ir e s  e n tre p r ise s  p ar  la  C ro ix -R ou ge  en tem p s de p a ix .

X L V .

F o n d s  d e  l ’Im p é r a t r ic e  Sh ô k e n

L a X V ème C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

P r e n a n t ac te  de la  d éc la ra tio n  du P r é s id e n t de la  C ro ix -R ou ge ja p o n a ise , 
F é lic ita n t  le  C om ité in te r n a tio n a l de la  C ro ix -R ou ge  de sa  g e stio n  du  

F o n d s de l ’Im p éra tr ice  Shôken , e t  reco n n a issa n t que le s  d isp o sitio n s  p r ise s  
p a r  ce C om ité, d a n s le s  a llo ca tio n s fa it e s  su r  le s  rev en u s de ce fo n d s , on t  
to u jo u rs  é té  p a r fa ite m e n t  con form es à la  le ttr e  e t  à  l ’e sp r it  du règ lem en t, 

C o n sid éra n t d’a u tre  p a r t  le s  A r tic le s  V I I I  e t  IX  des S ta tu ts  de la  C roix- 
R ou ge in te r n a tio n a le ,

C h arge la  C om m ission  p erm a n en te  de la  C ro ix -R ou ge  in te r n a tio n a le  
d’é tu d ie r  le s  m o d ifica tio n s  à ap p orter  au  r è g le m e n t du F o n d s Shôken , en  vu e  
d ’a ssu r er  la  p a r tic ip a tio n  de la  L ig u e  des S o c ié té s  de la  C ro ix -R ou ge  a u x  
d éc is io n s r e la t iv e s  a u x  a llo ca tio n s fa ite s  su r  les  rev en u s de ce fon d s, e t  l ’a u to 
r ise  à  m ettre  en  v ig u e u r  le r è g lem en t a in s i m odifié, so u s r é serv e  de sa  r a t if i
ca tio n  p ar  la  X V I ème C on féren ce in tern a tio n a le .

X L V I.

H om m age  à  L L . MM. L ’E m p e r e u r  e t  l ’Im p é r a t r ic e  d u  ja p o n  
R e m e r c ie m e n t s  à  LL . A A . II. l e  P r in c e  e t  

l a  P r in c e s s e  K a n -in

L a X V èmc C on féren ce in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

P r ie  L eu rs M a jestés  l ’E m p ereu r  e t  l ’Im p éra tr ice  du Jap on  de d a ig n er  
a g r é er  l ’h om m age de sa  resp ectu eu se  g r a titu d e  pour les  tém o ig n a g e s  de H a u te  
B ie n v e illa n ce  d on t E lle s  on t en tou ré  la  C on féren ce e t en cou ragé  ses  tra v a u x ,
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A d re sse  d ’a u tr e  p a r t, à  S .A .I . le  P r in ce  K an -in , P r é s id e n t d ’H on n eu r  
de la  S o c ié té  de la  C ro ix -R ou ge  du Jap on , e t  à  S .A .I . la  P r in c esse  K a n -in , 
P r é s id e n te  de l ’A sso c ia tio n  des D a m es In fir m iè r es  V o lo n ta ir e s  de la  C roix- 
R ou ge, la  r e sp ec tu eu se  ex p ress io n  de sa  reco n n a issa n ce  en v ers  L L . A A . II. 
e t  de son  a d m ir a tio n  p ou r le s  b elles œ u v res a u x q u elles  E lle s  d a ig n e n t  ap 
p o rter  L eu r  H a u t  P a tr o n a g e  e t L eu r  C oncours E ffe c t if .

X L V II .

R e m e r c ie m e n t s  à  l a  Cr o ix -R o u g e  d u  J a p o n , a u x  a u t o r it é s , au x

INSTITUTIONS ET AUX PARTICULIERS

L a X V Ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C ro ix -R ou ge,

E x tr ê m e m e n t sen sib le  à  l ’accu e il s i sy m p a th iq u e  e t  s i h o sp ita lier  d on t elle  
a é té  l ’ob jet, e t  a u x  in n om b rab les a tte n tio n s  p ro d ig u ées à to u s  le s  d é lég u és p ar  
le s  a u to r ité s , p a r  la  C ro ix -R ou ge  du Jap on  e t  p a r  la  p op u la tion  to u t  en tière , 

E x p r im e  l ’a ssu ra n ce  de sa  ch a leu reu se  reco n n a issa n ce  à to u s  ceu x  qui, 
p a r  leu r  h o sp ita lité , p a r  les  fa c i l it é s  accord ées a u x  d é légu és, e t p ar  leu r  
con cou rs d évou és, on t con trib u é  à a ssu r er  le su ccès  de la  C on féren ce, e t  à 
la is se r  a u x  p a r t ic ip a n ts  u n  so u v en ir  in ou b liab le .

Ces rem erc iem en ts  s ’a d r e sse n t en  to u t p rem ier  lieu  au  G ou vern em en t  
Im p ér ia l ja p o n a is  e t  au  C on seil d es M in istres ,

à  S. E x c . le  P r in c e  Iy e sa to  T o k u g a w a , P r é s id e n t de la  S o c ié té  de la  
C ro ix -R ou ge  du Jap on , au  P r in ce  K . T o k u g a w a  e t  à  M. N a k a g a w a , V ice-  
P r é s id e n ts , à  M M . les  A d m in is tr a te u r s  e t  C on se illers de la  S ociété ,

a u x  G ou vern eu rs des P r é fe c tu r e s  e t  n o ta m m en t a u x  G ou vern eu rs de T o
k io  e t  de K a n a g a w a ,

a u x  a u to r ité s  m u n ic ip a le s  e t p lu s  p a r tic u liè r e m e n t a u x  M a ires  de T ok io  
e t  de Y ok oh am a,

a u x  in s t itu t io n s  e t  o rg a n isa tio n s , a in s i q u ’a u x  p a r tic u lie r s , qui on t b ien  
v o u lu  recevo ir  les  d é lég u és e t  les m em bres de leu rs  fa m ille s , n o ta m m en t au  
B aron  Iw a sa k i, au  B aron  M itsu i, à  la  C ham bre du C om m erce e t de l ’In d u str ie  
de la  v ille  de Y ok oh am a,

enfin , au  G én éra l In ou yé, à  ses  co llègu es e t  co lla b o ra teu rs du S ecré
ta r ia t  de la  C ro ix -R ou ge  ja p o n a ise , a u x  com ités  e t  a u x  m em bres de la  Société , 
ta n t  à T ok io  qu ’en p rov in ce, e t  a u x  m em bres de la  C ro ix -R ou ge de la  J eu n esse , 
d on t l ’é la n  e t le d évou em en t a ssu r e n t  à la  C ro ix -R ou ge du Jap on  un  a v en ir  
d ig n e  de son  g lo r ie u x  p assé  e t  de son essor  actu el.
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X L V III .

H om m age a u x  a n c ie n s  p r é s id e n t s  d e  l a  Cr o ix -R o u g e  d u  J apon

L a X V ème C on féren ce  in te r n a tio n a le  de la  C roix-R ou ge,

R e c o n n a issa n t les  ém in e n ts  serv ices  ren d u s à la  C ro ix -R ou ge  p ar  l ’illu s tr e  
fo n d a teu r  de la  S o c iété  de la  C ro ix -R ou ge  ja p o n a ise , le r e g r e tté  C om te Sano, 
e t  p a r  les  p r é s id e n ts  qui lu i on t succédé,

R en d  à la  m ém oire  du  C om te S an o  e t  de se s  su ccesseu rs  un  h om m age
ém u,

A d resse  au  V ico m te  Ish ig u ro , dont la  h a u te  sa g e sse  e t la  lon gu e  e x p é r i
ence co n tin u en t à se r v ir  d ’in sp ir a t io n  à la  S ociété , se s  fé l ic ita t io n s  e t  ses  
v œ u x  les  p lu s  re sp ectu eu x .
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RÉCEPTIONS ET EXCURSIONS

9 heures 30

21 heures

12 heures 30

14 heures 

19 heures

9 heures 30 

17 heures

15 heures

Mardi, 16 octobre:

— Assemblée générale de la Croix-Rouge du Japon, en l’Auguste P ré
sence de Sa Majesté l’Im pératrice et de LL. AA. II. les Princesses 
Impériales.

Jeudi, 18 octobre:

— Réception au Club des Nobles, offerte par le Prince Iyesato Toku-
gawa, président de la Croix-Rouge du Japon; spectacle de danses 
“Nô”.

Vendredi, 19 octobre:

— Déjeuner à l'Hôtel Impérial, offert par S. A. I. le Prince Kotohito
Kan-in, Président d’honneur de la Croix-Rouge du Japon.

Samedi, 20 octobre:

— Visite de Tokio.

— Dîner au Tokio Kaïkan, offert par le Maire de Tokio.

Dimanche, 21 octobre:

— Excursion à Kamakura et à Enoshima.

— Banquet à l’Hôtel New Grand, à Yokohama, offert par le P réfet de
Kanagawa-ken, le Maire de Yokohama et le Président de la 
Chambre du Commerce et de l’Industrie de Yokohama.

Lundi, 22 octobre:

— Thé offert aux dames étrangères par S. A. I. la Princesse Kotohito
Kan-in, Présidente d’honneur de l’Association des Dames Infir
mières volontaires.
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19 heures — Dîner à la résidence officielle du Prem ier Ministre, offert aux chefs
des délégations étrangères par le Prem ier Ministre, le Ministre
des Affaires étrangères, le Ministre de la Guerre, le Ministre de
la Marine et le Ministre de l’Intérieur.

21 heures 30 — Soirée à la résidence officielle du Prem ier Ministre.

Mardi, 23 octobre:

15 heures — Garden-Party donnée par M. le Baron Iwasaki.

21 heures — Gala au Théâtre Kabuki, organisé par la Croix-Rouge du Japon.

Mercredi, 2U octobre:

14 heures —  Audience donnée aux chefs des délégations étrangères par LL. MM.
l’Em pereur et l’Impératrice, au Palais Impérial.

15 heures — Thé au Palais Akasaka en présence de LL. AA. II. le Prince et la
Princesse Chichibu et le Prince Kotohito Kan-in.

Jeudi, 25 octobre:

.13 heures 30 — Fête au Parc de Hibiya donnée par la Croix-Rouge de la Jeunesse 
du Japon.

15 heures 30 — Visite du Prem ier Hôpital m ilitaire de la Garnison de Tokio.

Vendredi, 26 octobre:

15 heures — Garden-Party donnée par M. le Baron Mitsui.

Samedi, 27 octobre et Dimanche, 28 octobre:

Excursions à Nikko et à Hakoné.

Lundi, 29 octobre:

15 heures — Thé offert par le P réfet de Tokio au Parc de Ueno, visite à l’Exposi
tion Impériale des Beaux-Arts (Salon d’Automne).

19 heures — Dîner au Tokio Kaïkan, offert par le Prince Iyesato Tokugawa,
Président de la Croix-Rouge du Japon.
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Mardi, 30 octobre et Mercredi, 31 octobre:

Excursions à Hakoné et à Nikko.

Mercredi, 31 octobre:

19 heures 30 — Concert à l’Amphithéâtre du Parc de Hibiya, donné par le Conserva
toire de Musique de Tokio.

En dehors des réceptions et excursions officielles, de nombreuses personnalités et 
institutions de Tokio ont tenu à réserver un accueil chaleureux à ceux des délégués 
qui ont pu leur rendre visite. C’est ainsi que le Marquis Maéda, le Baron Fujita, 
Messieurs Kadono, Nézu, Shiobara, Masoujima et Fujiyam a ont ouvert leurs propriétés 
à la visite des délégués. Ceux-ci ont été également les hôtes de la Société pour le 
développement des Relations culturelles internationales, (sous le H aut Patronage de 
S. A. I. le Prince Takamatsu) et du Club d’Outre-mer (Cercle de dames japonaises). 
Parm i les institutions visitées, il convient de citer l’Hôpital central et la M aternité 
de la Croix-Rouge japonaise, l’Hôpital de Jikeikai, l’Hôpital de Saiseikai, l’Hôpital de 
Dôaï, le Prem ier hôpital m ilitaire de la Garnison de Tokio, l’Institu t impérial pour 1’ 
étude des maladies contagieuses, l’Institu t impérial d’Hygiène, l’Institu t impérial de 
Chimie et de Physique, l’Institu t pour l’étude de la nutrition, l’Hospice de vieillards de 
Yokufûyen, l’Asile d’infirmes de Keiseisha, l’Asile d’indigents de Zenrinkan, l’Orphelinat 
municipal de Tokio, l’une des Directions de l’Assistance publique de Tokio, l’Université 
impérial de Tokio, l’Ecole des Beaux-Arts de Tokio, l’Ecole de jeunes filles nobles, 
l’Ecole de médecine de jeunes filles, les Ecoles de jeunes filles de “Tokio-Joshi-Daï- 
gaku” et de “Tsuda”, les écoles de jeunes filles de “Jissen” et “Jiyu-Gakuen” l’Ecole 
municipale des A rts de Tokio, le Prem ier lycée de garçons, la Première école secondaire 
de jeunes filles et une école prim aire ; l’Ecole des Sourds-Muets de Tokio, l’Ecole des 
Aveugles de Tokio et l’Ecole maternelle de “Futaba-kaï”.

Les délégués ont eu des facilité spéciales pour visiter le Musée impérial de Tokio, 
les temples de Zôzôji et Asakusaji, la fabrique de feutre “Nippon Felt Kaïsha”, la 
fabrique de cigarettes de N arihira, les journaux Tokio Nichi-Nichi et Tokio Asahi, et 
les grands magasins Mitsukoshi, Takashimaya, Shirokiya, Matsuya, Matsuzakaya et 
Maruzen.

A la suite de la Conférence un certain nombre de délégués ont entrepris une 
tournée en province en passant par les villes de Nagoya, Kyoto, Nara, Osaka, et Kobé. 
Ces délégués ont été les hôtes, pendant cette tournée, du Gouverneur de Aïchiken, du 
Maire de Nagoya, du Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie de Nagoya,

-  277 -



du Président du Comité de la Croix-Rouge de Kyoto, du Baron Kawasaki à Arashiyama, 
du Gouverneur de la Préfecture de Kyoto, de l’école prim aire de Shugakuin, du Prési
dent de la Chambre du Commerce et de l’Industrie de Kyoto, du Comité de la Croix- 
Rouge de Nara, du Gouverneur de la Préfecture de Nara, du Comité de la Croix- 
Rouge de Osaka, de la filature de Kanégafuchi, du Gouverneur de la Préfecture de 
Osaka, du Maire de Osaka, du Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie 
de Osaka, du Président du Comité de la Croix-Rouge de Hyogo, du Maire de Kobé du 
Président de la Chambre du Commerce et de l’Industrie de Kobé, et des membres de 
la Croix-Rouge de la Jeunesse de Akashi.

Enfin, certains délégués ont profité des facilités mises à leur disposition pour entre
prendre une tournée de plus longue durée en passant par Guifu, Yamaguchi, Fukuoka, 
Kumamoto, Nagasaki, Oïta Kagawa, Hiroshima, Hsinking, Moukden et Séoul (Keijo) 
où ils ont été les hôtes des autorités préfectorales et municipales.

Il convient de mentionner encore les facilités accordées par la Compagnie des 
chemins de fer de l’E ta t qui a donné des cartes de parcours g ratu it à tous les délégués 
et aux membres de leur famille. Le parcours g ra tu it a été aussi accordé par d’autres 
sociétés de transport, tandis que les compagnies de navigation et les compagnies de 
transport aériens, ainsi que les hôtels, ont accordé des ta rifs  réduits. Le département 
des Postes et Télégraphes a édité à l’occasion de la Conférence des timbres-poste de 
1 sen 1/ 2 » 3 sen, 6 sen, 10 sen. La station radio-téléphonique JOAK a pris des dis
positions pour diffuser la séance d’ouverture de la Conférence, la réception des délégués 
par les représentants de la Croix-Rouge de la Jeunesse du Japon, et les discours de 
plusieurs délégués.

Hss*$em ¿ f e  ttUBlSB*

Timbres-poste édités à l'occasion de la XV¿mc Conférence internationale de la Croix-Rouge.
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Recueil de textes relatifs à l'application de la Convention de Genève et à l’action des 
Sociétés Nationales dans les états Parties à cette Convention. In-8° (245x155) 
849 pages. [Imprimerie G. Thone, Liège (Belgique) ] (Document N° 8.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. Projet de 
Convention concernant la condition et la protection des civils de nationalité ennemie 
qui se trouvent sur le territoire d’un belligérant ou sur un territoire occupé par 
lui. (Point 9 de l’ordre du jour.) In-8° (245x155) 14 pages. (Document N"° 9.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. Application, 
en cas d’hostilités non accompagnées d’une déclaration de guerre, des Conventions 
de Genève et de la Convention relative au traitement des prisonniers de guerre. 
(Point 10 de l’ordre du jo u r ) . In-8° (245x155) 4 pages. (Document N° 10.)

Institu t international d’études de matériel sanitaire. Commission internationale de 
standardisation. 8e Session 9-16 octobre 1933. [Genève, Comité international de 
la Croix-Rouge, 122, Rue de Lausanne 1934.] In-8° (245x155) 163 pages. [J. E. 
M. S., 122 Rue de Lausanne, Genève.] (Document N° 11.)

XVo Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. Commission 
internationale de standardisation de matériel sanitaire. Résolutions soumises à V 
approbation de la X V e Conférence internationale de la Croix-Rouge. (Point 11 de 
l’ordre du jour.) In-8° (245x155) 10 pages. (Document N° 12.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. Extension 
des compétences de la Commission internationale de standardisation du matériel 
sanitaire. (Point 11 de l’ordre du jour.) In-8° (245x155) [Imprimerie du Journal 
de Genève] 7 pages. (Document N° 13.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. Protection 
des populations civiles contre la guerre aérochimique. (Point 12 de l’ordre du jour.) 
In-8° (245-155) 79 pages. (Document N° 14.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. La Croix- 
Rouge, facteur de rapprochement entre les peuples. (Point 14 de l’ordre du jour.) 
In-8° (245x155) 11 pages. [Imprimerie du Journal de Genève.] (Document N° 
15.)
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XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. Secrétariats 
permanents d’informations privées. (Point 14 de l’ordre du jour.) In-8° (245x 
155) 8 pages. Imprimerie du Journal de Genève.] (Document N° 16.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. Action de la 
Croix-Rouge en mer. (Point 17 de l’ordre du jour.) In-8° (245x155) 7 pages. 
(Document N° 17.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. La prépara
tion des infirmières et des auxiliaires volontaires à leur rôle en cas de guerre ou 
de calamité publique. (Point 19, lettre A, de l’ordre du jour.) XVth International 
Red Cross Conference, Tokyo, October 20th, 1934. Training of Nurses and Volun
tary Aids in their duties in Case of War or Public Calamity. (Item 19 À of the 
Agenda) In-8° (245x155) 24 pages. [Imprimerie A tar, Genève.] (Document N° 
18.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, 20 octobre 1934. La Fondation 
en faveur du Comité international de la Croix-Rouge. XVth International Red 
Cross Conference, Tokyo, October 20th, 1934. Trust Fund for the International 
Red Cross Committee. In-8° (245x155) 8 pages. (Document N° 19.)

LIGUE DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. Rapport géné
ral de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.* (Point 5 de l’ordre du jour.) [Ligue 
des Sociétés de la Croix-Rouge, 2 Avenue Vélasquez, Paris (8e) ] In-8° (245x155) 
31 pages. [Imprim erie Union, Paris, 13 Rue Méchain.] (Document N° 20.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. Extension du 
mouvement de la Croix-Rouge à travers le monde.* (Point 13 de l’ordre du jour.) 
[Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 2 Avenue Vélasquez, Paris (8e)]  In-8° 
(245x155) 14 pages. [Im prim erie Union, Paris, 13 Rue Méchain.] (Document 
N° 21.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge. Tokio, octobre 1934. Participation 
de la Croix-Rouge à l’œuvre d’assistance et à la lutte contre le chômage* (Point 15 
de l’ordre du jour.) [Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 2 Avenue Vélasquez, 
Paris (8e)]  In-8° (245x155) 10 pages. [Imprimerie Union, Paris, 13 Rue Méchain.] 
(Document N° 22.)

* Edité en français et en anglais.
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XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. La Croix- 
Rouge et la protection de la santé*  (Point 18 de l’ordre du jour.) ["Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge, 2 Avenue Vélasquez, Paris (8e)]  In-8° (245x155) 15 
pages. [Imprimerie Union, Paris, 13 Rue Méchain] (Document N° 23.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. Le rôle de V 
infirmière et de l’auxiliaire volontaire en temps de calamité.* (Point 19 de l’ordre 
du jour.) [Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 2 Avenue Vélasquez, Paris (8e) ] 
In-8° (245x155) 16 pages. [Imprimerie Union, Paris.] (Document N° 24.)

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. La Croix-Rouge 
de la Jeunesse.* (Point 20 de l’ordre du jour.) [Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, 2 Avenue Vélasquez, Paris (8°)] In-8° (245x155) 22 pages. [Imprimerie 
Union, Paris, 13 Rue Méchain.] (Document N° 25.)

XVe Conférence internationaîe de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. L’aviation sani
taire.* (Point 23 de l’ordre du jour.) [Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 2 
Avenue Vélasquez, Paris (8e) ] In-8° (245x155) 11 pages. [Imprimerie Union, 
Paris, 13 Rue Méchain.] (Document N° 26.)

La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge (Fondée en 1919)f  (Secrétariat, 2 Avenue 
Vélasquez, Paris (8e)

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. La Croix-Rouge et les calamités.f Etude des
tinée aux comités de Croix-Rouge. (Qu’est-ce qu’une calamité? Qu’est-ce qu’un 
sinistré? Organisation préventive, mobilisation des secours.) [2, Avenue Vélasquez, 
Paris (8e)]  1933. In-12° (175x134) 22 pages. [Imprimerie Union, Paris.]

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. Ce que la Croix-Rouge peut faire pour les 
chômeurs.* Etude destinée aux comités de Croix-Rouge. (Soins médicaux, alimen
tation, logement, vêtement, récréation.) [2 Avenue Vélasquez, Paris (8e)]  1934. 
In-12° (175x134) 16 pages. [Imprimerie Union, Paris.]

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. La Croix-Rouge et la transfusion du sang*  
Etude destinée aux Comités de Croix-Rouge. (Conditions du succès, mesures d’ 
organisation) [2 Avenue Vélasquez, Paris (8e)]  1934. In-12° 16 pages. [Im pri
merie Union, Paris.]

Notre Croix-Rouge de la Jeunesse* [Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 2 Avenue 
Vélasquez, Paris (8e) ] Dépliant.

* Edité en français et en anglais, 
t  En français, anglais, espagnol.
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Queridos amigos de ultramar. [Liga de Sociedades de la Cruz Roja, 2 Avenue 
Velasquez.] In-8° (215x160) 16 pages.

Making friends through the Junior Red Cross. [League of Red Cross Societies, 2 
Avenue Vélasquez, Paris (8°) ] In-8° (227x157) 8 pages.

UNION INTERNATIONALE DE SECOURS

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934 La Croix-Rouge 
dans le fonctionnement de l’U.I.S.* (Point 7 de l’ordre du jour.) In-8° (245x 
155) 12 pages. [Imprimerie Union, Paris] (Document N° 27.)

COMMISSION INTERNATIONALE POUR L’ÉTUDE DE 
LA TRÊVE DE LA CROIX-ROUGE

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. La trêve de la 
Croix-Rouge* (Point 14 de l’ordre du jour.) In-8° (245x155) 19 pages (Im pri
merie Union, Paris, 13 Rue Méchain.] (Document N° 28.)

COMMISSION INTERNATIONALE PERMANENTE DES 
SECOURS SUR ROUTE

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. Postes de secours 
sur route*  (Point 22 de l’ordre du jour.) [2 Avenue Vélasquez] In-8° (245x 
155) 17 pages, cartes. [Imprimerie Union, Paris, 13 Rue Méchain.] (Document 
N° 29.)

OFFICE INTERNATIONAL DE DOCUMENTATION DE 
MÉDECINE MILITAIRE

Vers l’humanisation de la guerre. Compte-rendu des travaux de la Commission réunie 
par S. A. S. le Prince de Monaco. (Février 1934) Développement des vœux émis 
par le V IIe Congrès international de médecine et de pharmacie militaires (Madrid 
1933) Annexe au Bulletin international de médecine militaire. In-8° (245x155) 
60 pages. [Imprimerie Rapide du Centre, Issoudun.]

* Edité en français et en anglais.
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Allemagne

Generalbericht des Deutschen Roten Kreuzes 1931-1933. Ueberreicht der XV. In- 
ternationalen Konferenz vom Roten Kreuz — Tokio 1934. In-8° (230x163)
24 pages.

Blatter des Deutschen Roten Kreuzes. Umschau 13 Jahrgang 1934 [H eft: S. 
Alfred Metzner Verlag, Berlin.] In-8° (230x163) 60 pages.

Amérique

The American National Red Cross. Annual Report for the Year Ended June 30,
1933. [The American National Red Cross, Washington, D.C.] In-8° (228 x 
150) [Printed in the United States of America] 162 pages.

The distribution of Government-owned wheat and cotton. Official Report by The 
American National Red Cross Covering the Disposal of Surplus Commodities 
in Aid of People in Distress—as Authorized by Congress 1332-1933. Washing
ton, D.C. In-8° (228x150) 116 pages.

The Organization and Activities of the Red Cross in the Phillippine Islands. P re
pared specially for the XVth International Conference Tokyo, Japan October
1934. Philippine Chapter, American Red Cross. [Manila, Philippine Islands.] 
Document ronéographié. 22 pages.

Australie

A ustralian Red Cross Society. Brief Summary of Activities. [Headquarters : 42- 
46 Latrobe Street, Melbourne, Victoria, A ustralia.] In-8° (194x128) 8 pages.

A ustralian Red Cross Society. Victorian Division Interm ediate Organisation. Red 
Cross Links of Service. “We Serve.” [Victorian Red Cross Headquarters, 42- 
46 Latrobe Street, Melbourne.] In-8° (200x125) 3 pages.

Autriche.

Osterreichische Gesellschaft vom Roten Kreuze. Bericlit iiber die Tdtigkeit im 
Zeitraum von Herbst 1930 bis Herbst 193U. Vorgeegt der XV. In te rn a t io n a l  
Konferenz des Roten Kreuzes in Tokio. [Wien, 1934. Verlag der Osterreichi- 
schen Gesellschaft vom Roten Kreuze.] In-8° (223x160) 11 pages.

Heilstatte der Osterreichisclien Gesellschaft vom Roten Kreuze in Grimmenstein an 
der Aspangbahn. 1923-1933. Brochure (283x200) 15 pages.
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Belgique.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. L’action 
de la Croix-Rouge de Belgique. (Point 6 de l’ordre du jour.) In-8° (223x145) 
11 pages.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio, octobre 1934. La transi
tion entre la Croix-Rouge de la Jeunesse et la Croix-Rouge des Adultes. 
(Point 20 de l’ordre du jour.) Rapport de la Croix-Rouge de Belgique. In-8° 
(223x145) 10 pages.

Canada.

XVth International Red Cross Conference, Tokyo, October 1934. Canadian Red 
Cross Society. Report of Activities. [Toronto, 1934.] In-8° (226x150) 8 
pages.

XVth International Red Cross Conference, Tokyo, October 1934. The moral basis 
of the Junior Red Cross health programme. By Jean E. Brown, National 
Director, Junior Red Cross, Canadian Red Cross Society. In-8° (226x150) 
8 pages.

Espagne.

Cruz Roja Española. Hospital y  Dispensario Centrales. A pertuara del Curso de 
1933-34. 9-XII-1933. [Madrid E Catala Mayor, 44.] In-8°. (230x152) 76 
pages.

Reglamento de las Escuelas de Enfermeras de la Cruz Roja Española. [Madrid 
1934.] In-12° (152x113) 9 pages.

Programa de las Escuelas de Enfermeras de la Cruz Roja Española. [Madrid
1934. Comité central de la Cruz Roja, Sagasta, 10.] In-12° (152x113) 20 
pages.

Programa de Estudios para las Damas Auxiliares Voluntarias de la Cruz Roja 
Española. [Madrid 1933. Comité central de la Cruz Roja, Sagasta, 10.] In -  
12° (152x113) 12 pages.

Reglamento para las Enfermeras Auxiliares Voluntarias de la Cruz Roja Espa
ñola. [Madrid 1933. Gráfica Universal.] In-12° (152x113) 17 pages.

Cruz Roja Española. Contribución a la Bibliografía acerca de “Guerra quimica" 
por la Comisión mixta para el estudio de la protección de la población civil
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contra la mencionada guerra. [Imprenta. Litografia-Encuadernacion Ernesto 
Caíala Mayor 46. Madrid 1931.] In-8° (245x168) 53 pages.

Publicaciones de la Cruz Roja Española. Cartilla popular divulgadora sobre los 
effectos de la Guerra química. P arte  expositiva. 1934. Madrid. [Impr. G. 
Peña, Bola 12. Madrid.] In-12° (152x113) 32 pages.

Cruz Roja Española. Toques uniformes de corneta para todas las ambulancias de 
la institución por El Maestro Don Angel Holgado, director de la Banda de 
Música del Comité central. [E. Caíala, Mayor 44.—Madrid.] In-8° (213 x 
160) 5 pages.

Estatutos y  Reglamento General Organisco. Cruz Roja Española. 1933. [Impr. 
G. Peña.—Sto. Domingo, 7—Madrid.] In-8° (122x180) 179 pages.

Convenios internacionales para mejorar la suerte de los heridos y enfermos en cam
paña, y trato de los prisioneros de guerra. Edición official de la Cruz Roja 
Española. [Ernesto Caíala Mayor, 46, 1931.] In-8° (185x133) 96 pages.

El Comité central de la Cruz Roja Española y  su labor desde el advenimiento de 
la República hasta el 30 de septiembre de 1933. [Imprenta-Litografía Ernesto 
Caíala, Mayor 44.-Madrid.] In-8° (230x158) 10 pages.

Comisión internacional de Peritos para la protección de las poblaciones civiles 
contra la Guerra química. I. a Sesión. Bruselas, 16-19 Enero 1928. [Edición 
de la Cruz Roja Española. Asamblea suprema Sagasta, 10-Madrid. 1928. E. 
Caíala, Mayor 46.] In-8° (225x152) 31 pages.

Cruz Roja Española. Velada organizada por la Cruz Roja Española para solem
nizar el cincuentenario del Convenio de Ginebra, 22 Agosto 186A-base y  funda
mento de lan humanitaria Institución. 19 mayo 1914. [Fototipia Lacoste- 
Madrid.] In-8° (240x170) 93 pages.

Cruz Roja Española. Labor completamente gratuita, realizada durante el año 
1930 en los Establecimientos sanitarios centrales (Hospital, Dispensario y 
otras dependencias de la Asamblea Suprema en favor de las clases necesitadas. 
[Im prenta —  Litografia-Encuadernacion Ernesto Caíala Mayor 46. — Madrid 
1931.] In-8° (230x160) 14 pages.

Finlande............

XVth International Red Cross Conference Tokyo 1934. Finnish Red Cross. Fin
nish Red Cross Activities 1930-1934. Helsingfors 1934. [Ab. F. Tilgmann Oy., 
Helsingfors.] In-8° (223x160) 5 pages.

XVth International Red Cross Conference Tokyo 1934. Finnish Red Cross. Work 
by the Finnish Red Cross for the relief of homes in distress owing to unem
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ployment. 1931—1933. Hélsingfors 134. [Àb. F. Tilgmann Oy., Helsingfors.] 
In-8° (223x160) 4 pages.

Finlands Rôda Kors Sjukhus. Helsingfors MCMXXXIV. In-8° (250x190) 37 
pages.

Suomen punaisen ristin Sairaala. Helsinki MCMXXXIV. In-8° (250x190) 37 
pages.

France.

Rapport d’ensemble sur la Croix-Rouge Française et sur ses œuvres, de 1930 à 193b. 
Présenté à la XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge à Tokio du 
20 au 29 octobre 1934. Liste des œuvres de la Société de Secours aux Blessés 
Militaires, de l’Association des Dames Françaises, de l’Union des Femmes de 
France pendant la même période. Siège du Comité Central de la Croix-Rouge 
française, 21, Rue François Ier. Paris V IIIo. Ior Juin  1934. [Victor Allard, 
Chantelard et Cie, 111 Rue de Mont-Cenis, Paris 18°.] In-8° (225x160) 91 
pages.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio 20 octobre 1934. Rapport 
présenté par la Croix-Rouge Française. La Croix-Rouge française et l’avia
tion sanitaire. In-8° (225x160) 3 pages.

Grande Bretagne.

A Summary of the Work of the British Red Cross Society. Headquarters : 14, Gros- 
venor Crescent, London S.W.I. No. Ha (4-34) In-8° (215x138) 12 pages.

XVth International Red Cross Conference, Tokyo, October 1934. British Red Cross 
Society. (Agenda Item No. 13b) Report of the progress of the Colonial and 
Overseas branches since 1930. In-8° (215x138) 4 pages.

XVth International Red Cross Conference, Tokyo, October 1934. British Red 
Cross Society, Junior Section (Agenda Item No. 20) Retaining the Junior as 
a member of the Red Cross. Some Suggestions. In-8° (215x138) 8 pages.

Hongrie.

La Croix-Rouge Hongroise, Son œuvre actuelle. Rapport présenté à la XVe Confé
rence internationale de la Croix-Rouge à Tokio. [Imprimerie Royale hongroise 
de l’Université à Budapest.] In-8° (225x155) 61 pages.
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Magyarország Mentó — Es Elsósegély — Allomásainak Térképe. Carte Géogra
phique des Stations de Sauvetage et des Postes de Secours sur Routes en Hong
rie. A Magyar Vôrôskereszt Egylet Mentésiigyi Osztélyának kiadvànya. 
[Edités par la Section de Sauvetage de la Croix-Rouge Hongroise. Budapest, 
VIII., Baross-u. 15.] K iadásért felelôs vités Szentváry Alfréd V. K. megbizott 
osztàlyvezetô. (Annexé au rapport précédent)

Inde.

Indian Red Cross Society. Report to the XVth International Red Cross Confer
ence. General report. [Delhi P rin ting Works, Delhi.] In-8° (227x155) 22 
pages.

Indian Red Cross Society. Report to the XVth International Conference, Tokyo. 
The organization of the Indian Red Cross Society for disaster preparedness. 
(Document ronéographié) 4 pages.

Indian Red Cross Society. Report to the XVth International Red Cross Conference, 
Tokyo. Rural Hygiene in India. (Document ronéographié) 7 pages.

Indian Red Cross Society. Report to the XVth International Red Cross Confer
ence, Tokyo. The Junior Red Cross health programme in India. (Document 
ronéographié.) 5 pages.

The Indian Red Cross in pictures. In-8° (260x195) 31 pages.

Italie.

I servizi sanatari della Croce Rossa italiana in agro Pontino nell’anno 1934. XII 
E. F. Tipográfica Editrice Sallustiana Piazza Grazioli 6 Roma. In-8° (272x 
190) 49 pages.

Croce Rossa Italiana. Segretariato Intemazionale d’informazioni private. XV 
Conferenza Internazionale della Croce Rossa, Tokio, Ottobre 1934-XII. Tipo
grafía Sallustiana Piazza Grazioli 6 Roma, 1934-XII. In-8° (265x188) 14
pages.

Japon.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio Octobre 1934. Rapport 
général de la Croix-Rouge du Japon. (1930-1933). Rapport No. I. [Kokusai 
Shuppan Insatsusha (International Publishing & P rin ting Co.), No. 6 Nichomé

, Yurakucho Kojimachiku Tokyo.] In-8° (240x160) 38 pages.
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XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge. Tokio octobre 1934. Rapport
de la Croix-Rouge du Japon sur les aspects divers de la “Journée de la Croix-
Rouge”. Rapport No. 2. [Kokusai Shuppan Insatsusha (International Pub
lishing & P rin ting  Co.), No. 6 Nichomé Yurakucho Kojimachi Tokyo.] In-8° 
(240x160) 12 pages.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio octobre 1934. Rapport 
sur les infirmières de secours de la Croix-Rouge du Japon. Rapport No. 3. 
[Kokusan Shuppan Insatsusha (International Publishing & Printing Co.), No. 
6 Nichomé Yurakucho Kojimachiku, Tokyo.] In-8° (240x160) 61 pages.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio octobre 1934. Rapport
sur les œuvres de secours de la Croix-Rouge du Japon. Rapport No. 4. 
[Kokusai Shuppan Insatsusha, (International Publishing & P rin ting Co.) No. 
6 Nichomé Yurakucho Kojimachiku Tokyo.] In-8° (240x160) 62 pages.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio octobre 1934. Rapport 
de la Croix-Rouge du Japon sur la Croix-Rouge de la Jeunesse. Rapport No. 
5. [Kokusai Shuppan Insatsusha (International Publishing & P rin ting Co.) 
No. 6 Nichomé Yurakucho Kojimachiku Tokyo.] In-8° (240x160) 39 pages.

XVe Conférence internationale de la Croix-Rouge, Tokio octobre 1934. Rapport 
sur le Musée de la Croix-Rouge du Japon. Rapport No. 6. [Kokusai Shup
pan Insatsusha (International Publishing & P rin ting Co.) No. 6 Nichomé Yu
rakucho Kojimachiku Tokyo.] In-8° (240x160) 8 pages.

The Japanese Central Red Cross Hospital. Tokyo October 1934. In-8° (220 x
150) 18 pages.

The Japanese Central Red Cross Maternity Hospital. [Kokusai Shuppan Insatsu
sha (International Publishing & Prin ting  Co.) No. 6 Nichomé Yurakucho Ko
jimachiku Tokyo.] In-8° (222x153) 31 pages.

The Japanese Red Cross Hospital. (Album de photographies) In-8° (260x190) 31 
pages.

Diagrams of Social Work in Japan. Compiled by National Social Work Associa
tion. 1933. [Printed a t the Sanshusha Press, Tokyo.] In-8° (270x193) 68 
pages.

Social Work in Japan. The Japanese Red Cross Society, Tokyo, Japan. 1934. 
Courtesy The Bureau of Social Affairs, Home Office, Tokyo, Japan. In-8° (222 
X150) 139 pages.
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The Japanese Red Cross Society Osaka Branch and its Hospital. The Japa
nese Red Cross, Osaka Branch, Higashi-ku, Osaka, Japan. The Japanese Red 
Cross, Osaka Branch Hospital, Tennoji-ku, Osaka, Japan. In-8° (222x150) 87 
pages.

Social Welfare Work by The Imperial Household of Japan. The humanitarian 
ideas of the Japanese. By Zennosuke Tsuji, Director, Historiographical In
stitute, Tokyo Imperial University. Translated by Masao Nakasawa. The 
Japan Red Cross Society. [Imprimerie Toppan Kabushiki Kwaisha, Honjoku 
Oumayabashi Itchome 27-2, Tokyo.] In-8° (275x155) 152 pages.

Tokyo Local Chapter of the Red Cross Society of Japan. October 1934. Tokyo 
Branch of the Japan Red Cross Society. [Kokusai Shuppan Insatsusha (In
ternational Publishing & P rinting Co.), No. 6 Nichomé Yurakucho Kojimachi- 
ku, Tokyo.] In-8° (220x155) 9 pages.

Materials Relating to the History of Relief Work in Japan. Red Cross Museum, 
Japanese Red Cross Society. [The Herald Press, Hibiya, Tokyo.] In-8° (222 
x l5 5 ) 128 pages.

The Red Cross Museum. Japanese Red Cross Society. Shiba Park, Shibaku, To
kyo, Japan. [The Herald Press P rinters, Hibiya, Tokyo.] In-8° (190x130) 
35 pages.

Guide for Kyoto Excursion. F ifteenth International Red Cross Congress, Tokyo, 
1934. Kyoto Nov. 2-5, 1934. [Printed by Jigyokudo Co., Ltd., Kyoto, Japan.] 
In-12° (160x100) 53 pages.

The Tomiura Seashore School for delicate children. Chiba local Chapter, The 
Japanese Red Cross Society, 1934. In-8° (205x110) 15 pages.
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